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INT R O D U C TI O N

Lorsqu’on parle d’évaluation, on sent souvent chez son interlocuteur ce qu’évoque pour lui ce simple 

m ot : des souvenirs de notes scolaires, qui font suite à la passation d’une épreuve et conduisent à un 

jugement sur la qualité du travail, sans pour autant refléter les efforts fournis pour atteindre ce résultat. 

Alors évoquer l’évaluation dans le champ  du travail de mande de la part de l’évaluateur un effort 

d’explications sur les formes que peuvent prendre les démarches d’évaluation et les buts que ces 

démarches peuvent atteindre. C’est pour dépasser cette première impression que nous nous som mes 

intéressée aux théories sous-tendant les dé marches d’évaluation. D’autant plus que les premières 

lectures permettaient de voir l’évaluation co m me un m oyen d’obtenir des informations sur les résultats 

d’une action utiles à un retour d’expérience permettant d’aug menter la performance de l’action en cas 

de reconduite, et de préciser les résultats que l’on peut viser. Cette finalité correspondait à une de nos 

premières questions que la pratique de l’ergono mie nous a posée lors de notre parcours de formation 

en ergono mie.

En effet, pendant notre première année de formation professionnelle à l’ergono mie, nous avons fait le 

choix de rencontrer plusieurs acteurs d’entreprises, dans plusieurs entreprises, afin de trouver un 

« terrain d’intervention » sur une problématique co-construite entre un directeur d’établissement et 

l’ergono me en formation que nous étions. Pour engager les acteurs rencontrées dans la mise en place 

d’une dé marche ergono mique, nous nous som mes retrouvée dans la situation d’expliquer en quoi 

l’approche que nous proposions allait résoudre le problème pour lequel on avait accepté de nous 

recevoir. Pour cela, nous devions expliquer les effets et les résultats qu’on pourrait attendre de la 

démarche d’ergono mie, alors que nous en étions au stade d’apprentissage de la démarche. Pour 

faciliter les échanges avec les acteurs de l’entreprise, co m me  il nous l’était enseigné, nous avons 

préparé nos rendez-vous, en recherchant des témoignages d’ergono mes. Nous avons trouvé des retours 

d’expérience  qui mettaient l’accent sur la démarche, le processus  d’intervention, les objets 

intermédiaires échangés, plus que sur les résultats. Ces témoignages étaient utiles pour organiser notre 

action, mais  difficile à  utiliser pour  m otiver les acteurs des  entreprises dans  une  approche 

ergono mique. Expliquer les résultats susceptibles d’être obtenus par rapport à la demande formulée 

était une difficulté, que nous tentions de contourner en argumentant sur la qualité de l’intervention 

ergono mique mise en œuvre à travers une « dé marche particulière, sur-mesure pour l’entreprise ». Ce 

qui a d’ailleurs convaincu un directeur d’entreprise, mê me  si à l’époque notre argu mentation était 

hésitante! Pour nous qui avions effectué un cursus universitaire en psychologie générale puis en 

sciences cognitives, nous étions déconcertée face à la difficulté d’anticipation  de  résultats en 

ergono mie puisque nous étions jusqu'alors fortement marquée par une formation aux protocoles 

expérimentaux, dont une étape de la démarche consiste en la formulation d’hypothèses, que nous 

apparentions en quelques sortes à effectuer des anticipations sur l’occurrence d’observables dans un 

phéno mène suite à une manipulation expérimentale avec contrôle de  variables. Nous attribuions donc 

cette difficulté d’anticipation des résultats en ergono mie à la difficulté du travail de terrain, et la 

variété des variables présentes en situation réelle qu’il n’est pas possible de contrôler.

Quand à notre tour, nous nous som mes retrouvée en position d’encadrer des terrains d’intervention 

d’ergono mes en formation, nous avons bien souvent formulé des conseils en termes de méthodologies, 

de dé marches plus que de résultats à atteindre. Ce  qui conduisait les ergono mes en formation à 

cheminer d’un raisonne ment « problème-solution » à un raisonnement « problème - « ça dépend » - 

construction du problème – analyses – recom mandations - solutions ». Là encore, nous constations que 

nous avions au sein de l’équipe de formation des capacités pour transmettre les connaissances 

fondatrices de l’ergono mie, la mise en œuvre d’une intervention, sa démarche, de méthodologie, mais 



des difficultés pour expliquer les résultats précis que va produire l’intervention. Une des explications 

retenues de nos premières lectures et discussions orientait une piste de réponse sur la complexité de 

l’intervention  en  ergono mie, la complexité du  milieu dans lequel elle se déroule (l’entreprise 

composée d’acteurs) qui  font varier la démarche mise en place et les résultats que l’on pourrait 

obtenir. De  plus, la dé marche elle-mê me vise à construire un problème avant de le résoudre, ce qui 

rend difficile l’anticipation des résultats en début d’intervention.

Ces étonnements,  des premières années d’expérience en ergono mie, nous a conduite à nous interroger 

sur les m odalités d’une évaluation qui prendrait la forme d’un retour d’expérience qui serait utile pour 

former des ergono mes et pour échanger entre professionnels. Nous avons alors associé la question 

d’un  retour d’expérience à destination de  celui qui mène  l’action aux  théories de  l’évaluation 

formative. C’est ainsi que progressivement s’est construit un cadre d’analyse de l’action autour de 

l’activité d’intervention de ce qu’elle de mande à l’intervenant et des effets qu’elle produit. Cet intérêt 

coïncidait avec le projet de recherche dans lequel nous étions engagée et qui cherchait à déterminer 

dans les entreprises françaises les barrières et leviers à la prévention durable des T M S  (Troubles 

m usculo-squelettiques) (Caroly et al., 2007). Ce projet pluridisciplinaire cherchait à effectuer un retour 

d’expérience sur un certain no mbre de résultats produits par des interventions en ergono mies en 

mettant en lien les résultats aux facteurs de contexte. Il permettait de produire des données sur la 

problématique  que  nous  avions progressivement construite : quels sont les effets produits par 

l’intervention en ergono mie ? Quels sont les effets du contexte sur l’obtention des résultats ? Quels 

sont les effets des m oyens utilisés en intervention ?

Progressivement notre question de recherche s’est précisée conjointement aux développe ments dans le 

milieu de l’ergono mie des questions d’évaluation : évaluation des risques professionnels, évaluation 

des risques psycho-sociaux, processus de normalisation et certification des démarches de conception 

en  ergono mie, retours d’expérience sur le travail réalisé, évaluation de  la part des institutions 

subventionnant des interventions sur les résultats obtenus …  Nous formulerons cette question de 

recherche de cette façon: 

Co m ment évaluer authentiquement l’intervention en ergono mie, pour analyser sa performance 

(efficacité, efficience, pertinence) et contribuer au développe ment de l’expérience de l’ergono me ?

Ce  travail de  recherche a pour but de  proposer des recom mandations pour la mise en  place 

d’évaluation d’intervention qui mettra en évidence les résultats tout en intégrant « qu’ils ne sont pas 

représentatifs du coût » (Martin, cours d’ergono mie) qu’il faudra spécifier.

Pour instruire cette question de recherche, nous avons décidé de suivre les étapes d’une démarche 

ergono mique de conception d’un outil. En effet, l’insertion des questions d’évaluation en ergono mie 

m ontrait que la démarche d’évaluation était abordée com me un outil au service de la stratégie de celui 

qui l’utilise. Nous  avons donc choisi d’étudier la dé marche d’évaluation en tant qu’outil pour 

l’ergono me. Pour cela, nous avons analysé co m ment la dé marche d’évaluation était utilisée en 

ergono mie  (partie 1), ceci afin d’intégrer le futur utilisateur dans  la conception  de  « l’outil 

évaluation ». En  effet, nous chercherons dans quels buts pour la pratique et pour la recherche sont 

mises en  place des démarches d’évaluation. Conjointement nous avons construit une  base de 

connaissances théoriques sur les caractéristiques techniques, les critères de qualités,  les utilisations 

possibles... de  cet outil (partie  2). Pour  mieux  comprendre  l’objet à  évaluer : « l’activité 

d’intervention » nous avons rassemblé les théories sur l’intervention en générale et l’intervention en 

ergono mie utiles à la formulation de recom mandations sur la dé marche d’évaluation (partie 3). Ceci 

afin que la dé marche d’évaluation que nous proposerons englobe l’ensemble de l’intervention en 



ergono mie, c'est-à-dire évite l’écueil de tirer des conclusions sur seulement certains aspects qui ne sont 

ni représentatifs, ni jugés co m me pertinents par ceux qui mènent l’action.

Nous avons ensuite formulé les thèses suivantes (partie 4) :

1. L’intervention en ergono mie possède les caractéristiques d’une intervention co mplexe : les finalités 

de l’intervention sont m ultiples, difficiles à identifier au départ, elle suppose la mise en place d’un 

grand no mbre d’activités qui m obilisent plusieurs acteurs interdépendants mais aux relations d’autorité 

diffuses, un  horizon temporel flou, une dépendance au contexte, des itérations introduisant des 

phéno mènes de rétroaction entre les différentes dimensions de l’intervention et enfin, la possibilité que 

plusieurs agencements de ressources produisent une classe de résultats ad missibles. Ainsi, l’évaluateur 

devrait adopter un point de vue situé dans le paradig me de la co mplexité pour l’évaluer. Aussi la 

démarche  mise  en  place  impliquerait les participants  à  la  construction  des  indicateurs 

d’évaluation, m ettrait en lien plusieurs dimensions d’analyse pour produire des mises en récit.

2. Une évaluation authentique (au sens de W eber) de l’intervention en ergono mie devrait s’appuyer 

sur les traces de l’activité d’intervention. Cette approche impliquerait une co mbinaison d’indicateurs 

quantitatifs et qualitatifs dans l’évaluation. La  démarche d’évaluation devrait dans la mesure du 

possible, utiliser des outils intégrés à l’intervention qui fourniront des informations utiles à l’action 

et à son  évaluation, dans un  souci d’écono mie  de  ressources (temporelles et hu maines). Ces 

caractéristiques orienteraient la démarche d’évaluation vers la mise en œuvre d’un protocole de 

recherche évaluative.

3. Cette dé marche d’évaluation prendrait la forme d’une évaluation for mative ce qui permettrait de 

répondre aux besoins des ergono mes d’obtenir des informations sur les effets produits par leurs 

interventions co mpte tenu du processus utilisé. Cette forme d’évaluation permettrait le développement 

de la pratique individuelle et le développement de la pratique collective dans le cas d’un échange entre 

pairs sur les résultats de ces évaluations.

Ces thèses ont orienté nos observations de « l’activité ». Ces observations sont basées sur des terrains 

où les ergono mes utilisent des dé marches d’évaluation. Ces trois interventions appartiennent à deux 

projets de recherche-action que nous présenterons en partie 5. Les analyses des données recueillies sur 

l’activité d’intervention et les interactions dé marche d’évaluation-activité d’intervention ont permis 

d’argu menter nos thèses et de formuler des recom mandations pour la conception de démarches 

d’évaluation des interventions en ergono mies (partie 6). Nous formulerons également des précautions 

par rapports à ces pistes concernant la dé marche d’évaluation, en effet, ces recom mandations sont à 

mettre à l’épreuve de la réalisation à travers la m ultiplication des démarches d’évaluation dans le 

champ de l’ergono mie.





Partie 1 : Les situations d’utilisation de l’évaluation en ergono mie

P A R TIE  1 : Les  situations  d’utilisation  de  l’évaluation  en 

ergono mie

Nous aurions pu com mencer la partie théorique de la thèse par une revue de questions sur les théories 

de l’évaluation, pour ensuite aborder l’intervention en général, et l’intervention en ergono mie en 

particulier. Nous aurions ensuite mis en lumière les particularités de l’intervention en ergono mie à 

prendre en co mpte dans un  protocole d’évaluation, ce qui aurait alors conduit à travailler plus 

particulièrement des  points méthodologiques  de  ce  protocole. Cependant, nous  avons  choisi 

d’effectuer un repérage de ces questionnements à travers une analyse de l’utilisation par les ergono mes 

de l’évaluation.

En effet, la première partie de notre partie théorique, est une analyse des situations d’utilisation de 

l’évaluation, vue co m me  un outil au service d’une stratégie (professionnelle ou de recherche). Pour 

cela nous recenserons les situations d’utilisation par les ergono mes de l’artefact « évaluation ». 

Co m me  tout artefact, la démarche d’évaluation fait l’objet d’une « genèse instrumentale » (Rabardel, 

1995) : l’intervenant développe des schèmes d’utilisation pour maîtriser la dé marche d’évaluation, il 

s’approprie également la démarche, il l’adapte pour mieux s’en servir. Ces adaptations, tout co m me 

les schèmes d’utilisation développés par les ergono mes, vont faire l’objet dans cette partie d’une 

caractérisation, ceci afin d’intégrer dans notre recherche des caractéristiques issues de l’usage par les 

ergono mes des dé marches d’évaluation.

Pour cela, nous avons effectué une  revue bibliométrique qui permet d’identifier des questions 

méthodologiques, épistémologiques qui seront discutées à la lumière des théories sur les fondements et 

protocoles d’évaluation (partie 2) et des connaissances produites sur l’intervention et l’intervention en 

ergono mie en particulier (partie 3). Nous tenterons de proposer une réponse à ces questionnements 

(partie 4) en associant les caractéristiques des protocoles d’évaluation, avec les caractéristiques des 

interventions en ergono mie, dans les situations d’utilisation qui seront mise à jour dans la partie 1 

suivante.

Nous convenons que les ergono mes ne sont pas les seuls à utiliser l’évaluation, ou à évaluer les 

interventions en ergono mie. De  mê me, les ergono mes peuvent utiliser des protocoles d’évaluation 

particuliers pour évaluer des interventions ou dispositifs d’autres professions. Cependant, dans un 

premier temps, nous  co m mencerons  par étudier  l’usage  de  protocoles d’évaluation  par  les 

ergono mes  pour  évaluer  des  interventions  en  ergono mie. Les  connaissances produites par 

l’utilisation dans d’autres professions de protocoles d’évaluation, seront exposées dans la partie 2. 

Enfin, l’apport des connaissances produites sur l’évaluation, pourra proposer des nouvelles formes 

d’utilisation de l’évaluation en ergono mie. 

Le choix de la revue de littérature est discutable, car cette méthode effectue une réduction par rapport 

à l’étendue de l’activité des ergono mes praticiens et chercheurs. En effet, les pratiques d’évaluation en 

ergono mie, vont certainement au-delà des écrits et com munications que l’on trouve sur le sujet. 

Cependant, cette recherche bibliographique a permis de sélectionner des témoignages sur l’évaluation 

et de constituer un échantillon d’utilisation de l’évaluation en ergono mie.



Partie 1 : Les situations d’utilisation de l’évaluation en ergono mie

Nous avons effectué une recherche sur les bases de données internationales (Pub M ed, Science Direct 

et Ergono mics Abstracts), en cherchant les m ots clés suivants (en français et en anglais) dans le titre 

ou les m ots clés des articles :

∗ Evaluation

∗ Retour d’expérience

∗ Approche réflexive

∗ Effets de l’intervention

∗ Performance de l’intervention

∗ Résultats de l’intervention

Les articles retenus émanent des revues suivantes : @ ctivité, Applied Ergono mics, Ergono mics, 

International Journal of Industrial Ergono mics, P.I.S.T.E.S, Safety Science, W ork. Nous avons limité 

notre recherche aux dix dernières années (1998-2008). Nous avons également inclus dans notre 

recherche les actes des congrès de l’IEA, la SELF  et les Journées de Bordeaux sur la pratique de 

l’ergono mie. En  effet, ces congrès ou rapports n’étant pas référencés, une recherche sur les bases 

bibliographiques internationales limitait les références trouvées à la recherche en ergono mie, et il nous 

paraissait pertinent d’ouvrir à l’utilisation de l’évaluation par les praticiens ergono mes. 

Cette recherche sur les bases de données et dans les actes de congrès a fait ressortir 694 articles, dont 

25 de praticiens ergono mes.

Nous présenterons l’analyse en deux parties. Nous avons séparé l’utilisation de l’évaluation par les 

praticiens et par les chercheurs, ceci afin d’identifier si des différences d’utilisations de l’évaluation 

pouvait émerger entre ces deux types de positionnement qui conduiraient à des adaptations des 

démarches d’évaluation à une utilisation en situation professionnelle ou une utilisation pour produire 

des connaissances. Cette classification a été effectuée en regardant les affiliations des auteurs au 

m o ment de la rédaction de l’article ou de la com munication. 

1. Les pratiques d’évaluation par les ergono mes praticiens

Nous  avons lu 25  articles écrits par des praticiens, c'est-à-dire des ergono mes rattachés à des 

entreprises ou des cabinets de consultants. Pour les analyser nous avons constitué une grille qui 

comprenait 4 catégories. La première concernait les buts recherchés par les auteurs dans l’évaluation ; 

la seconde, les indicateurs utilisés ; la troisième, la méthode de mesures, et les mesures effectuées, 

enfin, la dernière catégorie visait à rassembler les avantages et inconvénients décrits par les auteurs sur 

leur pratique d’évaluation.

De  la co mparaison des écrits de praticiens, nous pouvons caractériser 3 catégories d’utilisation de 

l’évaluation : évaluer pour échanger avec des concepteurs des indicateurs pour transformer une 

situation (de travail ou d’utilisation), évaluer pour aider la prise de décision (en conduite de projet) et 

évaluer les interventions en ergono mie pour m ontrer leurs effets ou les améliorer.

2. Evaluer pour concevoir

La  majorité des écrits sur l’évaluation que nous avons trouvés (n=18), a pout but la recherche 

d’indicateurs pour faciliter le dialogue entre les concepteurs et les ergono mes, dans le but de 

transformer une situation de travail ou d’utilisation (Andre-Thorin et al., 1998 ; Kerbal, 1999 ; M ughal 
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W aqar, et al, 2001 ; Bourgeois et al., 2006 ; Grall et al., 2006 ; Huyghe et al., 2006 ; Ollagnier, 2006 ; 

Faurie et al., 2007 ; Ha mon et al., 2006 ; Ha mon et al., 2007, Bonapace, et al, 2006 ; Bohets, 2006 ; 

Leduc et al, 2006 ; Michida, et al, 2006 ; M ukae, et al, 2006 ; Park, et al., 2006 ; De  la Garza et al., 

2007 ; Schweitzer et al., 2007). 

Les indicateurs choisis sont des observables de la situation de travail ou d’utilisation. Ces observables 

correspondent à des unités d’analyse de l’activité de l’opérateur ou de l’utilisateur co m me par exemple 

la position des segments corporels, (Bourgeois et al., 2006), l’intérêt du poste (Andre-Thorin et al., 

1998), les variabilités ou régulations (Kerbal, 1999), les expositions à un risque (Ha mon et al., 2006 ; 

Ha mon et al., 2007) le respect des normes ergono miques une fois le produit conçu (Grall et al., 2006 ; 

Leduc et al., 2007), l’utilisabilité (Bonapace, et al., 2006 ; Huyghe et al., 2006 ; Faurie et al., 2007 ; 

Leduc  et al, 2007), ou  le contenu  du  travail, (Ollagnier, 2006 ; Schweitzer et al., 2007). Ces 

observables peuvent également être des dimensions physiologiques très précises telles que, les 

angulations articulaires, la force m usculaire, ou  les potentiels évoqués (Bonapace et al., 2006 ; 

Michida, et al, 2006 ; M ukae, et al, 2006 ; Park, et al., 2006). Enfin, les analyses peuvent également 

concerner les concepteurs (De la Garza et al., 2007 ) afin de co mprendre leur représentation de 

l’ergono mie, pour mieux intégrer les recom mandations ergono miques à la conduite de projet. 

Nous distinguerons 2 catégories d’indicateurs et de mesures de ces indicateurs selon que ceux-ci 

concernent le contenu du travail ou l’activité de travail ou que ceux-ci concernent l’usage d’un produit 

ou d’un logiciel.

2.1.Evaluer les conditions de travail à l’aide de grilles d’observations, d’indicateurs 

pluridisciplinaires

Les mesures d’indicateurs sont effectuées grâce à des grilles d’observations qui co mprennent des 

indicateurs pluridisciplinaires. Ces grilles peuvent être construites par l’entreprise à laquelle appartient 

l’ergono me  (Bourgeois et al., 2006), ou par des institutions publiques en santé au travail (Andre-

Thorin et al., 1998 ; Ollagnier, 2006). Dans le deuxième cas, ces grilles de recueil d’indicateurs sont 

validées d’un point de vue épidémiologique, et permettent également des co mparaisons avec des 

échantillons d’opérateurs qui dépassent celui étudié dans l’entreprise ou l’organisation. Les grilles 

d’observations peuvent être construites en utilisant des méthodologies empruntées à la sécurité, retour 

d’expérience (De la Garza et al., 2007) ou audit sécurité (Bohets, 2006). Les observables peuvent 

également être issus d’une construction pluridisciplinaire (Ha mon  et al., 2006 ; Schweitzer et al., 

2007). Dans ce cas, il est indispensable selon les auteurs, de partager un référentiel co m mun sur ce qui 

est mesuré à travers les indicateurs. 

Les mesures s’expriment sous plusieurs formes, dans la grande partie des écrits, sous forme  de 

description de l’activité de travail, sous forme de m onographies, mais aussi grâce à des indicateurs 

chiffrés, co m me  par exemple les coûts écono miques (Kerbal, 1999). Les mesures peuvent être 

pratiquées sur les situations de travail existantes, mais aussi futures dans le cadre de projet de 

conception (Andre-Thorin et al., 1998 ; Bourgeois et al., 2006 ; Grall et al. 2006 ; De la Garza, 2007 ; 

Ha mon et al., 2007 ). 

L’outil utilisé dépasse donc la formulation d’un jugement sur la situation existante, et a pour atout 

d’indiquer des critères qui pourront être améliorés dans une situation future. C’est pour cela que ce 

type d’évaluation est décrit dans la totalité des textes étudiés, com me  utile pour échanger avec les 

concepteurs. 
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2.2.Evaluation de produits et de logiciels : l’utilisabilité

Les logiciels ou produits sont évalués selon l’utilisabilité. Les indicateurs d’utilisabilité sont mesurés 

suite à une mise en situation d’utilisation à l’aide d’une grille d’observations (Bonapace et al., 2006 ; 

M ughal W aqar et al., 2006 ; Huyghe et al., 2006). Dans les phases préliminaires de conception, des 

entretiens avant la mise en situation peuvent être effectués afin de cerner les besoins auquel le produit 

ou logiciel doivent répondre (Leduc et al., 2007 ; Faurie et al. ; 2007) ; ils sont analysés selon 

plusieurs méthodes d’analyses de discours. Ces entretiens peuvent être remplacés par des observations 

en situations réelles (Huyghe, 2006 ; Leduc et al., 2007), celles-ci co mplétant la liste des indicateurs 

classiques mesurés lors du test en situation réelle.

Ces tests, le plus souvent sur prototype peuvent être co mplétés par d’autres indicateurs : évaluation par 

inspection (Leduc et al., 2007), analyses post-tests par entretiens avec les utilisateurs (Bonapace et al., 

2006 ; Leduc et al., 2007 ; Faurie et al., 2007). 

Lors des tests d’utilisation, en laboratoire ou en situation réelle, l’utilisateur peut faire l’objet de 

mesures physiologiques : électromyogram me  (E M G), pression sanguine, électroencéphalogram me 

(EE G) (Bonapace et al., 2006 ; M ughal et al., 2006 ; Michida et al., 2006 ; Park et al., 2006). Dans ce 

cas, il est important pour les ergono mes de faire la démonstration du lien entre mesure physiologique 

et ce qu’elle indique sur l’utilisation du produit ou logiciel. Par exemple, Park, et al. (2006) cherchent 

à mesurer la charge mentale d’un utilisateur navigant dans des menus contextuels, afin d’améliorer les 

menus de téléphones portables. Ils décident de mesurer les potentiels évoqués des utilisateurs lors 

d’une tâche de recherches d’informations. Pour convaincre les concepteurs, ils doivent m ontrer la 

relation qui existe entre une mesure physiologique précise et une dimension de l’activité hu maine. 

L’entretien post-test (Faurie et al., 2007 ; Leduc et al., 2007) vise à faire expliciter à l’utilisateur les 

sources des erreurs qu’il a pu co m mettre, afin de l’attribuer à la conception du logiciel ou produit. Les 

mises en situations et entretiens post-tests peuvent être effectués en présence des concepteurs, ce qui 

leur permet de mieux comprendre les évaluations effectuées par les utilisateurs (Faurie et al., 2007). 

En effet, co m me ces évaluations de produits/logiciels sont incluses dans un processus de conception, 

les données issues des analyses en situations réelles peuvent bloquer l’avancement du projet de 

conception, en plus de fournir des repères. C’est également le cas de la dernière phase d’évaluation de 

logiciel proposée par Leduc et Calas (2007) : l’évaluation par inspection. Il s’agit d’évaluer le 

prototype à l’aide de critères ergono miques (normes, mais aussi expérience des ergono mes) pour 

fournir aux concepteurs des repères prescriptifs de conception (Daniellou et al., 2005). 

2.3.Utilisation  des  mesures  pour  dialoguer  avec  les concepteurs : produire  un  

change ment

Les mesures effectuées vont appuyer le discours de l’ergono me  dans ses interactions avec les 

concepteurs. Les indicateurs permettent de quantifier des notions parfois difficile à saisir pour les 

interlocuteurs des entreprises, tel qu’un risque pour la santé, qu’un facteur de risque T M S, des 

variabilités, l’utilisabilité ou  la réticence des opérateurs pour utiliser tel ou  tel outil de travail. 

L’approche  écono mique  permet  également d’interroger  la performance  de  l’entreprise  et de 

convaincre de la nécessité de transformer la situation actuelle (Kerbal, 1999). 

Pour les ergono mes qui utilisent des évaluations des situations de travail ou d’utilisation, l’utilisation 

de critères permet au-delà des concepteurs, un dialogue avec tous les acteurs de l’entreprise. Dans le 

cas des évaluations de produits ou de logiciel, chaque type d’évaluation est effectué à des phases de 

conception différente. Par exemple, les entretiens pré-test cherchent à cibler le public pour lequel est 

conçu le produit ou le logiciel, et apporter aux concepteurs des repères sur les besoins en situations 



Partie 1 : Les situations d’utilisation de l’évaluation en ergono mie

réelles du public cible. Puis, une fois le produit/logiciel au stade de prototype, une mise en situation 

permet de vérifier que la conception a pris en co mpte les besoins de l’utilisation. A  la suite de cette 

mise en situation, d’autres repères sont fournis aux concepteurs pour ajuster la conception.

2.4.Indications pertinentes pour les concepteurs, coût pour les ergono mes

L’avantage de ces démarches d’évaluation est vu dans la rapidité avec laquelle les ergono mes peuvent 

fournir des indicateurs et repères de conception dans le cas de grilles préconstruites ou de simulation 

avec mannequin virtuel (Bourgeois et al., 2006 ; Andre-Thorin et al., 1998 ; Bohets, 2006 ; M ukae et 

al, 2006). Bourgeois et Le moine (2006) précisent que l’intérêt n’est pas de co m muniquer autour de 

tous les indicateurs, mais de sélectionner les plus pertinents, co m me par exemple la charge physique, 

et de traiter « dans la partie cachée de l’iceberg » d’autres aspects des situations de travail com me les 

plaintes, ou les facteurs psycho-sociaux. Les limites de ces grilles d’analyses évoquées par Andre-

Thorin et M archenoir (1998) sont qu’il existe une quantité significative de grilles d’analyse de facteurs 

de risque ou de situations de travail, et que cela demande aux ergono mes, de consacrer une partie du 

temps d’intervention à la sélection d’une grille appropriée, mais également pour se former à son 

utilisation. De  plus, ces grilles ne sont pas toujours adaptables à tous les secteurs d’activité (Andre-

Thorin et al., 1998) aussi, un grand no mbre d’ergono mes conçoivent eux mê me leur grille d’analyse, 

l’analyse de l’activité étant l’outil le plus répandu en ergono mie.

Les mesures physiologiques permettent de fournir aux concepteurs des données très précises, mais la 

mise en lien entre mesures physiologiques et dimension de l’activité est couteuse pour les ergono mes 

qui doivent tout de mê me  s’appuyer sur le ressenti des opérateurs pour valider la mesure effectuée. 

Aussi on peut se de mander, si le coût temporel pour l’ergono me (mise en place du recueil de données, 

m ontage de l’expérimentation), puis le traitement informatique des mesures est justifié. Cependant, 

une fois le m odèle hu main virtuel stabilisé (Mukae et al., 2006), il permet avec rapidité et mesures 

précises de tester des options de conception de poste de travail. M ais cette précision, m ontre bien 

souvent qu’une option de disposition spatiale du poste n’est pas plus favorable qu’une autre, dans la 

mesure où une amélioration de la disposition visant à réduire l’électromyogram me (E M G) des m uscles 

du bas du dos, va aug menter l’E M G  des m uscles de la nuque par exemple (Mughal W aqar et al., 

2001 ; Michida et al, 2006 ; M ukae et al., 2006). Ceci peut perturber les concepteurs, qui doivent 

choisir entre plusieurs dispositions, et qui sont dans la recherche de «  la meilleure solution ». 

L’approche écono mique décrite par Kerbal (1999) présente l’avantage de fonder une évaluation sur 

des indicateurs familiers à la culture  de l’entreprise. L’approche « coûts-avantages » écono miques est 

facilement transmissible et co mpréhensible dans l’entreprise. Cependant les limites relevées par 

l’auteur se situent dans le caractère limité de l’indicateur écono mique. Les théories sur l’évaluation 

produites en écono mie sociale et solidaire (Rondot et al., 2003), nous alerte sur le fait que la richesse 

d’un pays ne se mesure pas seulement à son produit intérieur brut, ainsi les conditions de travail ne se 

mesurent pas seulement en termes de coûts écono miques. Les approches sur le contenu de travail 

(Ollagnier, 2006 ; Ha mon, et al, 2006 ; Schweitzer et al., 2006) offrent l’avantage de discerner, dans 

une situation de travail, les facteurs prédo minants à améliorer. Les dé marches pluridisciplinaires 

englobent un grand no mbre d’aspects de la situation de travail, mais nécessitent plus de temps de 

calage entre les différents évaluateurs de métiers différents. L’utilisation d’indicateurs précis, permet 

« d’initier un processus de conception participatif » (Ha mon, et al. 2007) c'est-à-dire d’intégrer les 

futurs utilisateurs au processus de conception. 

Cette association est d’autant plus facilitée que les évaluations ergono miques sont clairement associées 

à la démarche de conception (Faurie et al., 2007 ; Leduc et al., 2007). Les évaluations de produits ou 

de  logiciels, peuvent également mettre en  évidence au-delà du  produit testé, les difficultés de 



Partie 1 : Les situations d’utilisation de l’évaluation en ergono mie

conception dues à l’organisation du processus de conception lui-mê me. Au-delà du discours des 

utilisateurs sur les sources des erreurs, les ergono mes  investiguent également le processus de 

conception et peuvent mettre en évidence des incohérences dans le logiciel (redondance d’information, 

parties non reliées) dues au cloisonne ment des concepteurs (Faurie et al., 2007). Ils se positionnent 

ainsi en situation d’analyse de l’activité de travail des concepteurs, sans préciser co m ment effectuer 

cette analyse. De  la Garza et Fadier (2007) approchent l’activité des concepteurs en recueillant des 

informations sur leurs représentations mentales. Ceci leur a permis de m ontrer la représentation des 

concepteurs sur le futur utilisateur, et l’importance de fournir des informations précises sur l’activité 

future pour enrichir cette représentation.

Evaluation 

de :
Objectif principal Indicateurs choisis

M éthode de 

mesure
Avantages/Limites

Situation de 

travail ou 

d’utilisation

Echange d’indicateurs 

pertinents sur la 

situation pour concevoir

Utilisation de 

normes ou 

d’indicateurs 

construits

Grilles 

d’observations, 

outils de mesures : 

physiologiques, 

psychologiques, 

cognitifs ou 

sociologiques

Facilite les échanges 

entre ergono mes et 

acteurs de 

l’entreprise

Liens entre 

dimensions choisies 

et phéno mène évalué 

à établir clairement

Tableau  : Tableau récapitulatif des caractéristiques principales de l’utilisation de l’évaluation pour approcher les situations 

de travail ou d’utilisation

3. Evaluer pour prendre des décisions

L’ergono me peut également utiliser la recherche d’indicateurs dans le but d’aider la prise de décision 

dans des projets (n=3). Ces indicateurs vont viser à aider la maîtrise d’ouvrage (Martin, 2004) dans 

son choix d’une équipe de concepteurs ou d’ergono mes (Reinero, 2006 ; W allet, et al., 1999) ; ou vont 

chercher à introduire des informations sur le déroulement du travail réel dans la prise de décisions 

( Wallet, et al., 1999 ; Thibault et al., 1999)  en interrogeant  le déroulement du projet, sa conduite, ou 

les résultats intermédiaires du projet. Dans le premier cas, les indicateurs choisis portent sur la qualité 

du dossier, tel qu’il est prévu dans les lois qui régissent les appels d’offres (Reinero, 2006) et le poids 

« des critères qualitatifs référents au travail » utilisés par l’architecte ( Wallet et al., 1999). Ce  cas 

correspond à une utilisation de l’évaluation normative, que nous définirons au chapitre  2.2.1 de la 

partie 2. de cette thèse. Dans le second cas, les indicateurs portent sur la planification du projet, la 

maîtrise des coûts, (Thibault et al., 1999) ou la structuration de la participation des utilisateurs au 

projet ( Wallet et al., 1999). Cette situation illustre une utilisation possible de la recherche évaluative, 

que nous définirons au chapitre 2.2.2 de la partie 2. de cette thèse.

3.1.Construire des indicateurs à destination des décideurs dans un projet

Ces indicateurs sont mesurés à travers une étude de docu ments, où sont étudiés le formalisme et les 

références des ergono mes postulants  à un recrutement en concours (Reinero, 2006) ou les effets de la 

conception sur l’utilisation future dans le cas de l’analyse de « docu ments opératoires » ( Wallet et al., 

1999). L’étude des plans, à travers des scénarios d’utilisation, est proche de l’évaluation décrite dans 

la section précédente. Cependant le destinataire des analyses n’est pas le concepteur, mais la maîtrise 

d’ouvrage qui va choisir le concepteur qui va répondre à l’appel d’offre. C’est en ce sens que les 

indicateurs choisis vont orienter la décision des acteurs. A  travers cet article, apparaît l’importance 
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du  destinataire de l’évaluation et de l’utilisation de l’évaluation, puisque les m ê mes outils de 

m esures d’indicateurs peuvent avoir des effets différents dans l’intervention. Thibault et Jackson 

(1999) proposent d’utiliser des outils de la gestion pour mesurer leurs indicateurs (planification du 

projet, maîtrise des coûts, manage ment des ho m mes, faisabilité technique). Les  mesures sont 

échangées avec les décideurs à travers des tableaux de bord, des plannings, des organigram mes de 

tâches. Dans cet article, se co mbinent à nouveaux des évaluations de types « échanges d’indicateurs 

avec les concepteurs » et des évaluations de types « échanges d’indicateurs pour orienter la décision ».

3.2.Choisir des indicateurs au service de la stratégie de l’ergono me

L’utilisation d’indicateurs pour orienter la décision vise plusieurs buts qui sont spécifiques à chacun 

des intervenants. Dans les articles que nous avons analysés, les indicateurs de décisions sont au service 

de la stratégie d’action des ergono mes. Par exemple, pour Reinero (2006) le but est à long terme de 

faire évoluer la représentation des jurys de concours sur l’ergono mie pour faire évoluer les normes de 

choix des équipes de concepteurs, ou d’ergono mes. Pour W allet et Franco (1999), la construction 

d’indicateurs de décision axés sur l’utilisation vise à garder traces des compro mis de conception 

effectués au cours du déroulement du projet, pour palier les changements d’acteurs au cours du projet. 

M ais également pour expliquer les choix de conception ou d’organisation, car certaines décisions 

semblent « avoir toujours fait l’unanimité » alors qu’elles ont donné lieu à de no mbreux compro mis. 

Le but des ergono mes dans ce cas, est de garder des traces « du chemin parcouru », qui se perd au 

cours de l’avancement du projet et souffre d’une reconstruction m nésique « après coup » (Jackson, 

1998). Pour Thibault et Jackson (1999), l’ergono me  peut transformer pour les besoins du projet 

certaines réunions en situation de gestion de projet grâce aux indicateurs qu’il construit et/ou instruit. 

Ceci dans le but d’une meilleure concordance entre prise de décision et conception. 

3.3.Construire un référentiel co m m un ergono mes-acteurs du projet

Le point com mun entre toutes ces approches, réside en ce que Thibault et Jackson (1999) décrivent par 

« la construction d’un référentiel co m mun ». Le  système d’indicateurs construits pour orienter les 

décisions est partagé avec les autres acteurs du projet et constitue une base de dialogue entre différents 

acteurs de co mpétences et missions différentes. Les limites de cette approche, peuvent résider dans le 

temps consacré à formaliser des indicateurs de gestion au détriment du temps passé à mesurer des 

indicateurs utiles à la conception, mê me  si les deux types d’indicateurs se combinent différem ment 

pendant le déroulement de l’intervention ergono mique. Les évaluations d’interventions en ergono mie 

que nous avons trouvées dans la littérature des praticiens nous renseignent sur cette répartition du 

temps entre indicateurs pour les concepteurs, et indicateurs de prise de décision (Arnaud, 2006 ; 

Bourgeois, 2006).

Evaluation 

de :
Objectif principal Indicateurs choisis

M éthode de 

mesure
Avantages/Limites

Co mpétences 

d’une équipe

Déroulement 

d’un projet

Utilisation d’indicateurs 

pour orienter la 

décision d’un groupe 

d’acteurs participant à 

un projet

Utilisation de 

normes législatives

Utilisation 

d’indicateurs de 

gestion de projet

Construction d’un 

référentiel 

évaluateur-

destinataires de 

l’évaluation pour 

sélectionner des 

indicateurs 

pertinents et 

interprétés les 

mesures

La prise de décision 

est alimentée par des 

informations sur le 

déroulement du 

projet

Attention à 

l’utilisation des 

ressources : temps 

passé à évaluer au 
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détriment de l’action

Tableau  : Tableau récapitulatif des caractéristiques principales de l’utilisation de l’évaluation pour orienter les décisions en 

projet

4. Evaluer pour co mprendre l’intervention, m esurer ses effets

La mise en place d’une démarche d’évaluation peut viser une meilleure connaissance des ergono mes 

sur les effets produits par leur action (Escriva et al., 2001 ; Arnaud, 2006 ; Du welz, et al. 2006) (n=4). 

Les dé marches cherchent à expliquer l’écart entre les objectifs visés et les résultats obtenus (Arnaud, 

2006), à mesurer la performance de l’intervention (Bourgeois, 2006) à travers son efficacité et son 

efficience (Grall et al. 2006). Les évaluations portent sur des interventions en ergono mie qui visent à 

mettre en place une action de prévention, concevoir des m oyens de travail (Escriva et al., 2001 ; 

Arnaud, 2006 ; Bourgeois, 2006 ; Grall et al., 2006) ou former des futurs collaborateurs (Duwelz et al., 

2006).

4.1.Satisfaction  des  participants, effets, objectifs et m oyens  de  l’intervention  en 

ergono mie

Dans le cas d’évaluations des interventions en ergono mie, les indicateurs choisis portent sur les 

objectifs visés, les résultats obtenus, mais aussi les m oyens m obilisés (Escriva et al., 2001 ; Arnaud, 

2006 ; Bourgeois, 2006 ; Grall et al., 2006). Ces indicateurs concernent également la satisfaction des 

destinataires de l’action : acteurs du projet, (Grall et al., 2006) ou salariés qui vont bénéficier des 

résultats (Bourgeois, 2006). Par exemple, la validation des démarches ergono miques par le chef de 

projet, mesure d’après Grall et Rachou, la satisfaction du chef de projet. Cette satisfaction est mise en 

perspective  avec  les m oyens  et le contexte d’intervention. Le  contexte est approché  par la 

compréhension de la volonté des acteurs à transformer la situation (Escriva et al., 2001 ; Arnaud, 

2006), ou les caractéristiques du projet (délais, budget, compétences m obilisées …) (Grall et al., 2006). 

Les m oyens sont approchés par les déterminants de risques, les déterminants des situations de travail 

sur lesquels l’ergono me  vise un changement (Arnaud, 2006), ou la répartition des missions parmi 

l’équipe d’ergono mes (Grall et al.,2006). Ce sont les m oyens « investis » par l’entreprise (Escriva et 

al., 2001) et l’ergono me  qui sont mesurés (Grall et al.,2006 ; Bourgeois, 2006 ). Dans le cas de 

l’évaluation de formations à l’ergono mie (Duwelz et al., 2006),  les indicateurs concernent les 

connaissances transmises aux stagiaires compte tenu du contexte dans lequel ces connaissances ont été 

transmises. Pour le contexte, les indicateurs concernent le profil des stagiaires, les m otivations qui ont 

poussé les stagiaires à suivre la formation, leurs attentes sur la formation. Concernant le contenu de la 

formation, une liste de critères est dressée sur les effets produits par la formation dans les pratiques des 

stagiaires, les effets sur l’institution à laquelle appartiennent les stagiaires, et les impacts (non 

prévisibles mais attribuables à la formation et son contenu).

4.2.M esurer les effets de l’intervention après sa mise en place

Ces indicateurs sont principalement mesurés après l’action, à l’aide d’analyses de docu ments, traces 

« de la place donnée par l’ergono me aux analyses de l’activité et de l’investissement de l’entreprise » 

(Bourgeois, 2006). Grall et Rachou  (2006) proposent de  mesurer les effets et l’efficience de 

l’intervention à travers une approche « compétences » en mettant en correspondance les co mpétences 

attendues, et les co mpétences m obilisées. Ils décrivent une liste de co mpétences attendues par le chef 

de projet et l’ergono me  interne, que l’équipe d’ergono mes externes doit satisfaire. La  capacité 

d’aborder le travail futur est également un point important pour Arnaud et Bourgeois, qui recherchent 

dans l’évaluation un m oyen de m ontrer l’importance de la prise en compte et de l’analyse de l’activité 

de travail existante et future dans le travail de l’ergono me. Concernant les indicateurs d’évaluation de 

formations, Du welz et Verdebout (2006) ont utilisé un questionnaire, qu’ils ont ad ministré deux ans 
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après la formation. Pour 12 cas sur les 50, ce questionnaire est suivi d’un entretien. Afin de mesurer 

les effets produits par la formation sur la pratique, les formateurs effectuent trois niveaux classiques 

d’évaluation des formations (Hadji, 1995) :

: La satisfaction des participants sur le déroulement de la formation, le contenu

L L’utilisation  en  situation  réelle des  connaissances et savoir-faire transmis, par 

exemple la capacité des stagiaires à :

∗ initier et mettre en œuvre une démarche en ergono mie

∗ initier et mettre en œuvre une démarche en synergie avec d’autres acteurs

i Les effets de la formation sur l’institution à  laquelle appartient les formés. Par 

exemple l’évolution dans l’institution de :

∗ la pratique de diagnostic de prévention, 

∗ la structuration des visites en entreprise.  

4.3.Pérenniser les dé marches en ergono mie, mieux  co mprendre les mécanismes de 

l’action ergono mique

Ces dé marches d’évaluations sont mises en place, pour aug menter les connaissances de ceux qui 

mènent l’action sur les change ments produits (Arnaud, 2006 ; Bourgeois, 2006 ; Du welz et al., 2006). 

L’évaluation est décrite com me un m oyen de mesurer l’évolution de l’intervenant au fur et à mesure 

qu’ils mènent des interventions. Par exemple, celui-ci aug mente sa connaissance des déterminants des 

situations de travail à améliorer pour résoudre les difficultés de l’entreprise (Escriva et al., 2001 ; 

Arnaud, 2006), utilise les analyses de l’activité de façon plus efficiente (Bourgeois, 2006). La question 

de la transmission de connaissances aux acteurs de l’entreprise reste difficile à aborder, sauf dans le 

cas où le positionnement de l’ergono me est défini com me un formateur, ce qui permet de dérouler une 

démarche d’évaluation de formation (Duwelz et al., 2006). Dans le cas présenté par Grall et Rachou 

(2006), la démarche d’évaluation a été négociée avec les acteurs de l’entreprise. Aussi, l’évaluation 

vise un double objectif : celui d’aug menter la connaissance de l’ergono me sur les m écanismes de 

transfor mation, mais également une  évaluation de l’action ergono mique au sein du  projet de 

conception pour valoriser l’intervention et développer le m étier. 

Pour atteindre ce deuxième  objectif, les auteurs soulignent l’importance de  la construction du 

positionnement de l’ergono me, l’intérêt de l’implication de l’évaluateur dans l’action qui confère la 

possibilité de construire avec les acteurs de l’entreprise la démarche d’évaluation, et donc de choisir 

les critères d’évaluation puis de les faire évoluer. Dans les cas présentés, une question demeure : celle 

de l’attribution des résultats observés ou reconstruits, à l’intervention en ergono mie ou à la formation. 

M ais également la question de la représentativité des résultats observés.

Evaluation de : Objectif principal Indicateurs choisis M éthode de 

mesure

Avantages/Limites

Effets produits 

par 

l’intervention

Aug menter la 

connaissance de 

l’ergono me sur les 

mécanismes de 

transformation

Satisfaction des 

participants

Retour 

d’expérience sur 

l’intervention après 

sa mise en œuvre : 

recherche d’écarts

L’ergono me 

effectuant lui-mê me 

l’évaluation peut 

utiliser l’évaluation à 

des fins formatives 

et construire avec les 
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M écanismes mis 

en œuvre pour 

produire ces 

transformations

Valoriser l’intervention 

et développer le métier

Co mpétences des 

ergono mes

Effets produits

M oyens mis en 

œuvre

autres acteurs du 

projet les indicateurs 

d’évaluation

Attribution des 

résultats observés à 

l’intervention ? 

Limites de la 

reconstruction post-

intervention

Tableau  : Tableau récapitulatif des caractéristiques principales de l’utilisation de l’évaluation pour comprendre l’intervention 

en ergono mie

Nous retiendrons de cette analyse bibliographique, que les ergonomes praticiens 

utilisent la démarche d’évaluation à des fins différentes. C'est-à-dire que l’évaluation 

est mise au  service de la stratégie de l’intervenant, elle a pour but d’éclairer et 

d’informer l’ergonome et les destinataires de la démarche sur des informations jugées 

utiles par  l’ergonome. L’évaluation  est ainsi utilisée  pour  dialoguer  avec  les 

concepteurs, orienter les décisions dans un projet et comprendre l’intervention. 

Les différents niveaux d’indicateurs qui peuvent être produits peuvent se co mbiner dans l’intervention. 

La co m munication sur ces indicateurs est plus efficace, lorsque les indicateurs sont partagés avec les 

autres acteurs du projet, et qu’ils ont fait l’objet d’une négociation, ce que les auteurs appellent 

« référentiel com mun ».

La recherche d’une généralisation du cas évalué à d’autres cas n’est pas systématique, 

mais peut être utile dans le cas où l’évaluation est utilisée dans le but de développer la 

profession. 

5. L’utilisation de  l’évaluation pour  produire des connaissances: quels 

effets des interventions ?

Lors de la revue bibliographique, nous avons identifié 669 articles de recherche qui contenaient les 

m ots clés retenus et présentés en introduction de cette partie. Pour les analyser nous avons utilisé la 

mê me  grille qu’au chapitre 1. Cette grille co mprenant 4 catégories d’analyse concernait les buts 

recherchés par les auteurs dans l’évaluation, les indicateurs utilisés, la méthode de mesures, et les 

mesures effectuées, et les avantages et inconvénients décrits par les auteurs sur leur pratique 

d’évaluation. La méthode de mesures utilisée par les auteurs a permis de classer les articles en 2 

catégories : les évaluations  avec  analyses  et recueil de  données  dans  des  protocoles quasi-
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expérimentaux et les évaluations avec analyses et recueil de données dans des protocoles d’études de 

cas.

La  majorité de  ces articles (n=  644) utilisait l’évaluation  com me  m oyen  pour identifier les 

améliorations à apporter à une situation de travail ou un produit. Nous n’avons pas jugé pertinent de 

revenir sur ce type d’usage de l’évaluation dans cette partie, puisque cette utilisation de l’évaluation 

par les ergono mes (praticiens et chercheurs) a été présentée et analysée précédem ment au chapitre 

1.1.1. Dans ce chapitre 2 nous avons sélectionné les articles qui cherchaient à  évaluer les effets 

produits par des interventions en  ergono mie. Pour cela, nous avons effectué une lecture des 

résumés des articles et sélectionné ceux  dont le contenu  portait sur une analyse des effets de 

l’intervention en ergono mie. 

Suite à ces analyses nous avons retenus 25 articles. Dans les recherches présentées, l’évaluation est 

mise en place par des chercheurs, et a pour but de mettre à jour les effets produits par une intervention 

en ergono mie :

: sur des facteurs de risques précis,

s sur les résultats globaux produits par l’intervention. 

L’évaluation cherche également à mettre en lumière les mécanismes par lesquels l’intervention produit 

ces transformations en axant soit :

: sur le processus utilisé par les ergono mes (ergono mie participative, formation des 

opérateurs, formation des managers …)

o sur les facteurs du contexte facilitant ou limitant la portée des actions. 

Les dé marches de recueil de données et d’analyses des données permettent de distinguer les articles en 

2 catégories: 

2 La  première  catégorie  développée  au  chapitre  2.1  concerne  les  démarches 

expérimentales où sont comparés les facteurs de risques, les plaintes d’un groupe 

expérimentant un  processus d’intervention  aux  mê mes  indicateurs d’un  groupe 

contrôle à qui n’est pas ad ministré le dispositif d’intervention. Les effets sont analysés 

et significatifs, si les analyses statistiques appliquées aux mesures m ontrent un écart 

significatif entre les 2 groupes expérimentaux. 

s La seconde catégorie développée au chapitre 2.2 utilise les études de cas pour produire 

des informations sur les effets des interventions, mais aussi analyser le processus et le 

contexte de l’intervention. Ces démarches co mparent qualitativement des cas où une 

intervention a été mise en place. La  méthode d’analyse « étude de cas », suit en 

majorité les recom mandations de Yin (1984, 1992, 1994). Les grands principes de la 

démarche  seront développés  dans  le chapitre 2.2.1. Nous  séparerons  l’analyse 

bibliométrique en 2 parties selon la posture de l’évaluateur :

∗  les études de cas peuvent être effectuées par des chercheurs ergono mes différents 

des intervenants (chapitre 2.2.1), 

∗ par des chercheurs-ergono mes qui mènent conjointement l’intervention (chapitre 

2.2.2). 
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Pour la première catégorie, les recueils de données sur les interventions ont lieu à travers le 

suivi d’indicateurs principalement mesurés à  l’aide  de  questionnaires, administrés aux 

participants ou aux ergono mes. Pour la seconde catégorie, les chercheurs ergono mes utilisent 

la pratique réflexive (Schön, 1983; Argyris, 1983; Argyris et Schön, 1974, 1978; Saint 

Arnaud, 1992) com me  méthodologie pour recueillir des informations sur les interventions. 

Cette  méthode  permet  au  praticien-chercheur  de  découvrir la  rationalité  propre  de 

l’intervention et d’en produire un m odèle explicatif et sera détaillée dans le chapitre 1.1.4 de 

la partie 3 et au chapitre 3.3.5 de la partie 5. Une comparaison des avantages et inconvénients 

de ce que nous appelons posture de l’évaluateur est effectuée au chapitre 2.2.3, et fera l’objet 

d’un approfondissement après l’apport de connaissance que constituera la partie 2 sur les 

fondements de l’évaluation.

3 articles (Cole et al., 2003 ; Karltun, 2006 ; De mpsey, 2007) discutent des intérêts et limites de 

l’usage des dé marches quasi-expérimentales, et de la validité des analyses qualitatives pour évaluer 

l’intervention en ergono mie. Nous évoquerons ces questionnements au chapitre 2.3.

6. Les évaluations avec protocoles quasi-expérimentaux

11 articles (Morken et al., 2002 ; Carrivick et al., 2005 ; A mick et al., 2006 ; Ane ma, et al., 2006 ; 

Ellegast et al., 2006 ; Fray et al., 2006 ; Oxe mburg et al., 2006 ; Paquet, 2006 ; Voerman et al., 2006 ; 

Stave et al., 2007 ; Pehkonen et al., 2008) retenus dans cette revue bibliographique concernent des 

évaluations d’intervention sur la base d’indicateurs qui doivent attester de l’efficacité du program me 

pour une population donnée co mparée à une population qui n’a pas reçu le program me ou seulement 

une partie. Les program mes choisis sont majoritairement des m odifications de situations de travail 

(Ellegast et al., 2006 ; Paquet, 2006 ) combinées à une approche d’ergono mie participative (Morken et 

al., 2002 ; Carrivick et al., 2005 ; A mick et al., 2006 ; Ane ma, et al., 2006 ; Fray et al., 2006 ; 

Voerman et al., 2006 ; Stave et al., 2007 ; Pehkonen et al., 2008). Nous avons également inclus dans 

cette partie, une approche discutant la mesure de l’efficacité des interventions selon des indicateurs 

écono miques (Oxe mburg et al., 2006).

6.1.Les variables dépendantes issues des objectifs du program me

La  majorité des utilisations de  l’évaluation a lieu en  situation réelle opposée à une  situation 

expérimentale en laboratoire. Un  article décrit une méthodologie où mesures en laboratoire sont 

combinées avec des mesures dans l’atelier (Ellegast et al., 2006).

Les variables dépendantes, celles qui devraient varier d’un groupe à l’autre, sont choisies par rapport 

aux  objectifs que visent le progra m me, aussi il est important pour co mprendre les indicateurs 

retenus de décrire l’intervention et les objectifs qu’elle vise. Ces indicateurs représentent également les 

hypothèses formulées par les auteurs entre l’intervention, les effets qu’elle vise et la mesure de ces 

effets (ce que Berthelette (2002) appelle « stratégie sous-jacente à l’intervention »). On peut dégager 2 

types d’interventions évaluées :

: des m odifications de situations de travail,

d des m odifications de situations de travail co mbinées à une approche d’ergono mie 

participative (formation d’opérateurs).

1. Les m odifications des situations de travail  

Les interventions sont évaluées par les auteurs (Ellegast et al., 2006 ; Paquet, 2006), sans description 

précise du processus utilisé pour transformer les situations de travail. Il semblerait cependant, que se 

soient les équipes d’ergono mes qui mettent en place les transformations. Ces transformations pouvant 
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avoir fait l’objet d’une recherche exploratoire en laboratoire (Ellegast et al., 2006). Les indicateurs 

choisis sont majoritairement, dans les deux études, des indicateurs des facteurs de risque de T M S  : 

angulation des régions du corps, répétitivité des gestes, maintien de la posture, rythme cardiaque et 

électromyographie des m uscles de la main et des bras. Lors de la phase exploratoire en laboratoire, ces 

indicateurs sont utilisés co m me  présentés dans le chapitre précédent 1.1 pour concevoir le poste de 

travail qui est ensuite implanté en situation de travail. Dans l’atelier, le poste est à nouveau évalué, y 

compris par un questionnaire de satisfaction ad ministré aux opérateurs. Les auteurs (Ellegast et al., 

2006) ne précisent pas quels sont les indicateurs retenus pour mesurer la satisfaction des opérateurs, ils 

précisent qu’il s’agit d’un « questionnaire standardisé ».

2. Les dé marches d’ergono mie participative  

Ce type d’intervention est pratiqué dans le but de réduire les troubles m usculo-squelettiques dans tous 

les articles que nous avons retenus. Pour cela, les opérateurs sans (Stave, et al., 2005 ; A mick, et al., 

2006 ; Fray, et al., 2006 ; Oxenburgh et al., 2006 ; Voerman, et al., 2006) ou avec la présence du 

management de proximité (Morken, et al., 2002 ; Carrivick, et al., 2005 ; Ane ma, et al., 2006 ; 

Pehkonen, et al., 2008 ) reçoivent une formation dont nous détaillerons après un exemple de contenu. 

Cette formation a pour but de les aider à réduire l’exposition aux facteurs de risque, notam ment en 

mettant en application des stratégies de travail évoquées en formation, en utilisant des outils réduisant 

les facteurs de risque de T M S  ou en transformant la disposition du poste de travail. La formation est 

souvent dispensée en plusieurs séances (de 3 à 10) sur des groupes de tailles variables (5 à 40). 

L’effectif des opérateurs du groupe contrôle, est le plus possible égal au no mbre total de participants à 

l’intervention. Ces évaluations concernent des effectifs allant de 80 participants à 5654 participants 

(effectifs des groupes contrôles et des groupes recevant l’intervention).

Le contenu de la formation de M orken et al., (2002) par exemple, est de fournir aux opérateurs des 

connaissances sur les troubles m usculo-squelettiques, sur les facteurs de risques et leurs conséquences 

sur la santé, sur des techniques de travail, sur les « bons » gestes et postures, sur l’aménagement de 

poste, sur l’organisation du travail, sur les stratégies à mettre en place par l’opérateur pour préserver sa 

santé (individuellement et collectivement). Cette formation est dispensée sur une année en dix séances. 

Il n’est pas fait d’évaluation des connaissances suite à la formation, le choix des auteurs est porté sur 

une évaluation des effets du program me de formation sur les plaintes des opérateurs. Pour cela sont 

utilisés le questionnaire Nordic standardisé (Kuorinka et al., 1987) et le Job Strain Index (Karasek et 

Theorell, 1990).  Un  questionnaire est également ad ministré afin de déterminer si l’intervention a eu 

ou pas des effets sur le change ment de stratégies des opérateurs. Par stratégies, les auteurs entendent : 

« travailler plus lentement », « alterner avec des tâches demandant m oins de stress », « prendre des 

pauses plus longues », « demander de  l’aide  au  collectif », « discuter des problèmes  avec  le 

responsable sécurité » (pour la liste co mplète des 11 items voir M orken et al., 2002 p.120).  Suite au 

recueil de données, des analyses statistiques sont mises en œuvre afin de déterminer si les évolutions 

mesurées sont significatives ou pas.

Les effets de la formation et de la démarche d’ergono mie participative sont mesurés à travers des 

indicateurs concernant l’exposition aux facteurs de risques. Ces mesures peuvent avoir lieu sur les 

plaintes, ou l’expression de douleurs de la part des opérateurs (Morken et al., 2002), sur les effets de 

l’absentéisme  pour douleurs (heures de travail perdues, jours d’absences) (Ane ma, et al., 2006 ; 

Carrivick et al., 2005) , l’activité m usculaire de zones corporelles identifiées co m me responsables des 

douleurs (Voerman et al., 2006 ; Fray et al., 2006 ; A mick et al., 2006  ), le no mbre de propositions 

ergono miques formulées en formation et mises en place (Morken et al., 2002 ; Ane ma, et al., 2006) , la 

satisfaction des opérateurs sur la formation et les transformations des situations de travail (Pehkonen et 

al., 2008 ; Fray et al., 2006) et  les change ments dans l’attitude des personnes ciblées par l’intervention 
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(résistance au change ment des managers (Oxe mburg et al., 2006), perception des risques, stress au 

travail (Stave et al., 2007 )). 

La  plupart des  dé marches  d’évaluation  combine  plusieurs indicateurs différents pour  évaluer 

l’efficacité de  la dé marche, par exemple  l’activité m usculaire et le no mbre  de  propositions 

ergono miques mises en place sur les situations de travail. Ces indicateurs sont mesurés avant la mise 

en place de l’intervention et après l’intervention à différents m o ments temporels (en fin de dé marche 

participative, à 2 m ois, à 6 m ois, 1 an, 4 an après), ceci afin de mesurer l’évolution des résultats dans 

le temps. Dans 3 articles (Ane ma et al., 2006 ; Stave et al., 2007 ; Pehkonen et al., 2008), les auteurs 

cherchent à co mprendre les dimensions du processus d’intervention qui influencent la satisfaction des 

opérateurs ou la mise en place des résultats de l’intervention. Pour cela, les ergono mes qui mènent 

l’intervention sont mis à contribution dans la recherche de ces facteurs, en intégrant aux questions des 

enquêtes de satisfaction des interrogations sur le déroulement de la dé marche participative.

6.2.M esures pré et post-intervention

Un niveau de base est constitué en mesurant l’indicateur avant l’intervention, ou à son démarrage. A  la 

fin de l’intervention, les mê mes indicateurs sont à nouveau mesurés en utilisant les mê mes méthodes 

de recueil de données qu’en pré-intervention. Dans les articles que nous avons lus, ces indicateurs sont 

complétés au minimu m  par un questionnaire de satisfaction des opérateurs sur la démarche et les 

résultats mis en place sur les situations de travail. Dans d’autres cas (Ane ma, et al., 2006 ; Stave, et al., 

2007 ; Pehkonen et al., 2008) une mesure du no mbre de propositions faîtes pendant les réunions et le 

no mbre de propositions mises en place est effectuée.

Figure  : Représentation temporelle du déroulement de l’intervention et mesure pré et post-intervention (Stave et al., 2007)

Pour juger de l’efficacité de la dé marche, les auteurs font l’hypothèse d’une évolution des indicateurs 

entre le pré et le post-intervention (figure 1), mais également entre le groupe qui reçoit l’intervention 

et un groupe qui ne reçoit pas l’intervention appelé groupe contrôle. Le groupe contrôle ne passe pas 

forcément le pré-test. En fonction de la m odalité choisie, les auteurs peuvent évaluer différents effets 

de l’intervention, à travers la recherche de différences ou similitudes significatives entre les variables 

mesurées. Le tableau 4 ci-dessous propose les différentes analyses qu’il est possible d’effectuer en 

fonction du m o ment des mesures pour le groupe contrôle.

Groupe

Groupe contrôle

G C

Groupe participant à 

la démarche

G P

Analyses des différences/similitudes 

significatives entre :
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M o ment 

de la 

mesure

M esure après 

l’intervention

P OST

M esure avant et après 

l’intervention

PRE et P OST

1. le pré et le post pour le G P

2. le post G C  et le post G P

M esure avant et après 

l’intervention

PRE et P OST

M esure avant et après 

l’intervention

PRE et P OST

1. le pré du G C  et le pré du G P

2. le post du G C  et le post du G P

1. l’évolution pré/post pour le G P  et l’évolution 

pré/post pour le G C

Tableau  : Types d’analyses pouvant être effectuées en fonction du m o ment des mesures et de la constitution ou non d’un 

groupe contrôle

1. Les m odifications des situations de travail  

Les effets des interventions (n=2) portant uniquement sur une m odification des situations de travail 

sont mesurés dans les 2 cas à travers l’exposition aux facteurs de risques biomécaniques. Les mesures 

physiologiques sont mesurées grâce au positionnement sur l’opérateur en laboratoire ou en situation de 

travail de capteurs sensoriels, goniomètres et/ou électrodes. Les mesures kinématiques sont construites 

par ordinateur par réception des données des capteurs. Cela permet de reconstituer le temps passé dans 

des angulations ou postures extrêmes. 

Les mesures ont lieu pendant une durée temporelle qui varie en fonction de la tâche, c’est une 

difficulté de ce type de méthodologie, évoquée par Paquet (2006) car il n’y a pas de recom mandations 

particulières au sujet du  temps de mesure adéquat et représentatif du  travail de l’opérateur. La 

recom mandation des auteurs est de laisser à l’opérateur le temps de s’habituer d’une part à la nouvelle 

disposition du  poste et d’autre part au  travail avec capteurs. D’autres limites sur les mesures 

physiologiques en situation réelle seront détaillées dans la partie suivante, l’enjeu étant d’évaluer les 

effets d’une intervention alors qu’une variabilité d’opérateurs peut utiliser la situation de travail mise 

en place et que le poste implanté n’est pas toujours adaptable à toute la diversité des opérateurs 

(variabilités inter-opérateur et intra-opérateur, Daniellou (1986)). 

Le questionnaire de satisfaction qui co mplète les mesures biomécaniques, proposé par Ellegast et al. 

(2006), est administré après une période de travail de 3h sur le poste transformé.

2. Les dé marches d’ergono mie participative  

Dans le cas de l’évaluation de démarches participatives, les mesures effectuées portent sur plusieurs 

dimensions, en fonction des indicateurs choisis pour mesurer les effets de l’intervention. La méthode 

de recueil de données la plus répandue (n=5) est la passation de questionnaire. Toutefois, sont 

également employées l’analyse de docu ments, et les mesures biomécaniques et physiologiques pour 

mesurer les indicateurs choisis par les auteurs.

Des questionnaires de satisfaction peuvent également être proposé aux opérateurs, ou ergono mes qui 

mènent le projet. Ceux-ci portent sur le déroulement de l’intervention et les résultats que pourraient 

produire l’intervention ou qui ont été produit par l’intervention (dans le cas de la mesure post-

intervention). Pour cela, les auteurs demandent aux opérateurs de se positionner sur une échelle allant 

de « très insatisfait » à « très satisfait » par rapport à un ensemble de propositions verbales. Nous 

citerons par exemple, les propositions verbales utilisées par Pehkonen, et al. (2008) : 

: concernant le déroulement de l’intervention : 
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∗ « distribution des informations tout au long de l’intervention », 

∗ « support de la hiérarchie »,

» concernant les résultats attendus 

∗  « changement sur le poste de travail » 

∗ « collaboration entre opérateurs ». 

Ces propositions peuvent être associées à des opinions plus précises sur la réduction de l’exposition 

aux facteurs de risques de T M S  ou l’amélioration de la prise en compte de « l’ergono mie » dans leur 

situation de travail.

Concernant l’évaluation du process d’intervention, le recueil de données a lieu par questionnaires 

adressés aux ergono mes qui animent ou mettent en place la dé marche. Ils se servent des journaux de 

bord qu’ils ont pu  remplir pour co mpléter les questions posées. Stave et al. (2007) évaluent le 

déroulement de la démarche et ses effets sur les résultats obtenus, en proposant aux ergono mes 

d’exprimer leur accord ou désaccord (sur une échelle graduée de « incorrect » à « tout à fait correct ») 

avec 14 phrases concernant le déroulement du projet. Ces propositions sont par exemple (pour la liste 

complète des 14 items, voir Stave et al. (2007) p.364) : 

c « le groupe était actif pour proposer des idées et des suggestions », 

» « les rencontres étaient caractérisées par une discussion ouverte et libre entre les 

participants » …  

Les résultats de l’intervention, sont aussi recueillis à travers la mesure du no mbre de recom mandations 

ergono miques. Les  propositions  de  m odifications  sont recueillies lors des  réunions, soit par 

l’ergono me (utilisation d’un journal de bord (Stave et al., 2007 ; Pehkonen, et al., 2008)) soit par les 

participants (Ane ma et al., 2006). Elles sont ensuite classées par les auteurs par catégories, en fonction 

des facteurs de risque que la recom mandation cherche à diminuer. Par exemple Ane ma et al. proposent 

com me catégorisation: 

c conception de la tâche et organisation du travail, 

c charge physique, 

c conception du poste de travail et des outils, 

c stress au travail. 

Les opérateurs évaluent ensuite en répondant à un questionnaire, si sur leurs situations de travail, les 

solutions retenues pendant la dé marche ont été mises en place « co mplètement, partiellement ou pas 

du tout ». 

Les réponses obtenues sur le déroulement de la démarche, sont couplées avec la satisfaction des 

opérateurs sur les résultats produits par l’intervention, et le no mbre de propositions ergono miques 

mises en place, avec un regard sur la catégorie principalement implantée. Par exemple, les auteurs 

(Pehkonen et al., 2008) constatent qu’un an après la fin de l’intervention, 101 recom mandations ont 

été complètement mises en place et 113 partiellement mises en place sur les 402 formulées. Les 

raisons pour ce délai dans la mise en place sont ainsi attribuées « au manque de temps ou  de 
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m otivation des opérateurs, à des difficultés pour travailler avec des partenaires, à des problèmes 

techniques et à un manque de ressources financières». Les auteurs font remarquer que ces mesures 

demandent la mise en place de no mbreuses méthodologies de recueil de données et de traitement des 

données.

6.3.M o ntrer  les effets des  dé marches  de  prévention  dans  un  protocole  quasi-

expérimental

Ces  démarches  d’analyses des  effets de  l’intervention  en  ergono mie, de mandent aux  auteurs 

d’expliciter le déroulement temporel de l’action, et les buts visés, ce que nous n’avions pas dans les 

autres articles rejetés (629). Grâce à cette description du process d’intervention, il est possible pour le 

lecteur d’avoir une co mpréhension de l’activité des ergono mes (description des phases d’intervention) 

et de leur traitement du problème posé, ainsi qu’une mise en lumière des activités des participants à 

l’intervention (opérateurs, encadrement de proximité, direction …). Cependant, les articles ne précisent 

pas à quelle de mande ils répondent et de quel acteur de l’entreprise celle-ci émane. Co m me  nous 

l’avons dit précédem ment, les dé marches utilisées sont principalement des processus de formation. 

Nous ne détaillerons pas ici les différences dont nous pourrions traiter entre processus de formation et 

processus d’intervention (Querelle, 2008), ces différences en termes de processus et d’objets de 

transformations directement et indirectement visés limitent la généralisation des cas présentés dans ces 

articles à toutes les formes d’interventions en ergono mie.

1. Les m odifications des situations de travail  

Les articles qui concernent la mesure des effets d’une intervention suite à une m odification des 

situations de travail, sans description précise du process d’intervention, évaluent principalement les 

effets à l’aide de mesures biomécaniques et physiologiques sur les situations de travail. La difficulté 

des mesures physiologiques sur le poste de travail réside dans le fait que les mesures sont très 

sensibles à un  ensemble de  variables qu’il n’est pas possible de  contrôler. La  variabilité des 

déterminants du  travail (mode  no minal, m ode  dégradé), des opérateurs entre eux  (taille, poids, 

expérience, entrainement physique …) et la variation de l’état de l’opérateur pendant la journée (au 

démarrage, en milieu de journée, en fin de travail) vont avoir un effet sur les seuils mesurés (fiabilité 

de l’outil). Co m me  ces variations sont rencontrées sur le poste de travail, elles ne peuvent être 

ignorées pour mesurer l’efficacité de l’intervention sur la réduction de l’exposition aux facteurs de 

risque T M S. En effet,  une évaluation des transformations mises en place ne peut avoir lieu sur un 

opérateur de taille m oyenne (qui n’existe pas en situation réelle), en milieu de journée, en m ode 

no minal. La  proposition des auteurs est alors de bien étudier les variabilités notam ment lors des 

mesures avant la m odification de travail et d’effectuer les co mparaisons entre le pré-intervention et le 

post-intervention dans des échantillons précis de conditions. Les auteurs attirent l’attention sur le fait 

de joindre d’autres méthodes de mesures aux mesures physiologiques : questionnaires de satisfaction, 

mais également observations de l’activité de travail qui renseignent sur les conditions (variabilités des 

situations de travail) dans lesquelles les mesures ont été effectuées.

2. Les dé marches d’ergono mie participative  

Les évaluations de dé marches d’ergono mie participative permettent d’expliquer si l’intervention a 

produit des effets ou pas. L’avantage de récolter des indications sur la satisfaction des opérateurs et 

des ergono mes sur le déroulement de l’intervention permet également de renseigner, pourquoi et par 

quels  mécanismes  les  interventions  ont  produit leurs  effets. Les  auteurs  précisent  que  le 

développement de tels travaux permettrait d’argu menter dans le sens du développe ment de dé marches 

participatives pour réduire l’exposition des salariés aux facteurs de risques de T M S. Les analyses 

peuvent par exemple (Stave et al., 2007) préciser qu’ajuster les objectifs au contexte permet de 

maintenir la m otivation des participants tout au long d’une intervention longue (une année). Les 
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évaluations portent sur ce que les auteurs appellent le process et la faisabilité de l’intervention 

(Morken et al., 2002 ; Stave et al., 2007 ; Pehkonen et al., 2008). Par process, ils entendent, com ment 

le projet a été mis en place, s’est déroulé et quels facteurs ont influencé l’obtention des résultats. Par 

faisabilité, les auteurs entendent la satisfaction des ergono mes qui ont mis en place le projet.

Il arrive également, que l’indicateur de satisfaction des opérateurs sur les douleurs ressenties ou sur 

l’aboutissement de  l’intervention  soit décorrélé des mesures physiologiques ou  biomécaniques 

(Roquelaure, 2005). Par exemple, Voerman  et al. (2006) observent une diminution des douleurs 

exprimées par les opérateurs au niveau du cou et des épaules, alors que les activités m usculaires de ces 

régions ne sont pas significativement différentes avant et après l’intervention. Ils concluent que 

l’intervention de 4 semaines réduits significativement l’intensité des douleurs, mais pas l’activité 

m usculaire ou la relaxation m usculaire. Aussi les auteurs utilisent un couplage de mesures afin de 

déterminer les effets produits par l’action ergono mique.

La  satisfaction des opérateurs ou  des ergono mes est décrite par des pourcentages de  réponses 

satisfaisantes aux propositions verbales utilisées dans les questionnaires. Cependant, les seuils atteints, 

les critères mesurés, ne permettent pas en soi de discuter de la réussite de l’intervention. Par exemple, 

le fait que 50 %  des recom mandations proposées en groupe de travail soit mises en place un an après 

l’intervention peut être à la fois satisfaisant, co m me insatisfaisant (Pehkonen et al., 2008). En effet, les 

objectifs visés par les ergono mes ou les com manditaires des interventions ne sont pas précisés, et il est 

probable  qu’un  seuil mesuré  puisse  être analysé  com me  satisfaisant pour  les ergono mes  et 

insatisfaisant pour les com manditaires. Les analyses des mesures présentées dans les articles, ont lieu 

de façon descriptive, mais peu de façon analytique.

Ceci peut s’expliquer par l’implicite effectué dans les articles sur l’inscription sociale de l’évaluation 

dans la démarche participative, et ceci bien que le processus d’intervention soit décrit précisément, 

tout co m me la méthode de mesures et de recueil de données. Les auteurs précisent peu les consignes 

données aux participants qui vont par la suite remplir des questionnaires, utiliser des journaux de 

bord …  Sans renseignements sur ces questions, on ne sait pas si les auteurs vont atteindre leur objectif 

d’utilisation de l’évaluation pour argu menter en la faveur du développe ment de ces dé marches dans les 

entreprises. Par contre, la diffusion dans des revues ergono miques de ces travaux d’évaluation servira 

le développement des démarches parmi la co m munauté ergono mique  qui a accès aux  revues 

internationales en ergono mie. On  peut toutefois se demander si les résultats obtenus viennent de 

l’approche (ergono mie participative) ou d’une co mbinaison de facteurs entre l’approche, la maîtrise de 

l’approche par les ergono mes qui la mette en place, le contexte d’intervention et le problème  à 

résoudre. Les auteurs sont prudents quand à la généralisation possible des dé marches présentées, c'est-

à-dire la validité externe (A mick et al., 2006 ; Stave et al., 2007).

Les mesures des interventions en situations réelles posent pour les auteurs des questions en termes de 

validité des  protocoles expérimentaux. En  effet, la plupart des  articles finissent leur partie 

« discussion » en s’interrogeant sur le statut réel du groupe contrôle dans les cas présentés. Les 

protocoles avec groupe contrôle et attribution aléatoire des sujets dans les groupes sont « les standards 

pour prouver les effets de processus médicaux ou co mportementaux » (Morken et al., 2002) voir 

également Ane ma  et al., 2006  et Coutarel et al., 2005). Cependant, dans les ateliers, dans les 

entreprises, en situation réelle, il y a des variables non contrôlables, M orken et al. (2002) citent par 

exemple, les restructurations organisationnelles, les interactions nécessaires pour l’implémentation des 

solutions entre les opérateurs du groupe participant et du groupe contrôle. Ane ma  et al. évoquent 

l’effet Ha wthorne (Coutarel, 2005) com me partiellement responsable des améliorations observées tant 

pour le groupe participant que pour le groupe témoin. Cependant, les auteurs minimisent ces biais dans 



Partie 1 : Les situations d’utilisation de l’évaluation en ergono mie

les analyses et résultats obtenus, en indiquant que l’effet de ces facteurs confondants pourraient 

réduire tout au plus le pouvoir statistique des analyses. Nous reviendrons dans la partie 2 sur les 

démarches d’évaluation, sur les difficultés de l’utilisation de protocoles expérimentaux en situation 

réelle pour effectuer des évaluations.

Nous retiendrons que l’utilisation de protocoles quasi-expérimentaux pour évaluer les 

interventions, permet de mettre en évidence les effets produits par une intervention et 

de produire des arguments en faveur du développement de ces démarches.

La  mise en place de protocoles quasi-expérimentaux pour évaluer les effets d’une 

intervention  en  ergonomie, nécessite  la  précision  des  objectifs visés  par  les 

intervenants, du  processus d’intervention  mis en  place et des résultats produits. 

L’évaluation  des effets des interventions se situe dans un  système  d’indicateurs 

objectifs-processus-résultats. Ce  que nous définirons par la suite com me  recherche 

évaluative avec protocole expérimental.

Plusieurs méthodes de recueil de données peuvent être mises en place pour instruire 

les  résultats  produits :  analyses  de  documents,  mesures  biomécaniques  et 

physiologiques, passations de questionnaires. L’analyse des effets a lieu par traitement 

statistique.

La construction de ces protocoles en situation de travail réel reste cependant difficile, 

ce qui conduit les auteurs à s’interroger sur le réel statut du groupe contrôle.

7. Les études de cas

11 articles analysés dans cette partie utilisent l’évaluation pour mesurer les effets des interventions en 

ergono mie. La méthode de recueil de données ne comporte pas de protocole expérimental ou quasi-

expérimental, c'est-à-dire qu’il n’y a pas de volonté de la part des auteurs de constituer un groupe 

contrôle pour démontrer les effets des interventions. Les articles peuvent être regroupés en 2 groupes 

dans cette partie selon la méthodologie employée pour constituer des indicateurs. Nous présenterons 

pour chacune des catégories les indicateurs utilisés, la méthode de recueil de donnée, et les avantages 

et limites des approches décrites par les auteurs. La première catégorie sera constituée d’articles qui 

examinent  à travers la méthodologie « étude de cas » l’intervention d’autres intervenants par recueil 

d’informations ou entretiens (n=6). La seconde catégorie (n=5) regroupe les évaluations basées sur 

l’utilisation de l’analyse qualitative de cas, ou  étude de cas, co mbinée à l’analyse par pratique 

réflexive. C'est-à-dire où les connaissances sont produites par rapport à une intervention effectuée par 

l’évaluateur.

7.1.La dé marche étude de cas : co mprendre le com ment

Si le groupe contrôle est la dé marche ad mise par la com munauté scientifique co m me  valide pour 

produire une preuve, la sou mission des données à des analyses quantitatives (analyses statistiques) 

constitue le paradigme do minant des évaluations. Cependant, pour co mprendre et étayer la co mplexité 

des relations qui occurrent dans les change ments d’organisation, les démarches qualitatives s’avèrent 

plus appropriées (Yin, 1992 ; Cole et al., 2003). En effet, les méthodes d’analyses qualitatives sont 

appropriées lorsque l’on cherche :
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∗ à investiguer un phéno mène dans un contexte réel, (le phéno mène pouvant être une 

intervention, et le contexte réel, le terrain dans lequel l’intervention cherche à produire 

un change ment),

∗ à co mprendre un phéno mène pour le lequel les frontières entre le phéno mène et le 

contexte ne sont pas évidentes,

∗ à utiliser plusieurs sources de preuves, de résultats.

M ergler (1999) indique que les interventions en santé au travail relèvent de ces caractéristiques et 

qu’il est donc  pertinent de  produire des données qualitatives pour mesurer l’efficacité de  ces 

dé marches. Coutarel et al. (2005) proposent de combiner données quantitatives et données qualitatives 

pour une meilleure analyse des interventions de prévention. Les propositions de Petit et al. (2007) sur 

les données à recueillir pour la recherche sur la pratique en ergono mie, élargissent la proposition de 

Coutarel et al. (2005) au-delà des interventions de prévention à toutes les démarches qui s’intéressent 

à la co mpréhension de la pratique de l’ergono mie. La  combinaison de données quantitatives et 

qualitatives apportent des niveaux d’information différents, mais pertinents pour comprendre les 

effets des interventions en ergono mie. Yin (1994) précise que les études de cas répondent à des règles 

précises qui permettent de leur conférer autant de rigueur que les protocoles quasi-expérimentaux 

avec analyses statistiques (validité interne et externe, fiabilité). Pour cela, il est nécessaire de disposer 

au début de l’action des informations sur le m odèle des intervenants qui les pousse à agir, ce que 

Berthelette (2002) appelle la stratégie sous-jacente. Ce  m odèle exprime les relations causales, les 

hypothèses que  formulent les intervenants sur la situation  à  transformer et sur com ment la 

transformer. Le recueil des ces informations est également une proposition de Coutarel et al. (2005), 

Baril-Gingras et al. (2006) et Petit et al. (2007). Pour Yin (1992), la formulation de la théorie sous-

jacente, permet de discerner la valeur de généralisation du cas étudié, c'est-à-dire sa validité externe. 

Les données qualitatives recouvrent de no mbreux facteurs mesurés dans l’intervention. La forme la 

plus courante de mise en forme et de présentation des données est la mise en récit (Yin, 1994 ; M uller 

(1990) cité par Petit et al., 2007). Les m onographies ainsi obtenues (Coutarel et al., 2005) établissent 

des liens entre les éléments factuels du récit. Un  ensemble de m onographies pourra faire l’objet d’un 

protocole d’étude  de  cas m ultiple qui permettra d’aug menter la validité externe des analyses 

formulées. La  qualité de  la méthode  employée  pour récupérer les données, les analyser, les 

connaissances m obilisées pour les interpréter sont des caractéristiques à respecter pour aug menter la 

validité interne de la dé marche.

Nous allons détailler dans les deux chapitres suivants, des exemples de mise en œuvre de la démarche 

étude de cas dans des évaluations d’intervention en ergono mie.

7.2.Utilisation de l’évaluation par les chercheurs: évaluateurs et intervenants dissociés

1. Indicateurs sur le process d’intervention, les résultats obtenus et le contexte   

d’intervention

Tout co m me dans le chapitre précédent, les interventions sont évaluées selon plusieurs dimensions que 

nous séparerons pour le m o ment en 3 catégories : 

: le process, la stratégie d’intervention, 

l le contexte de l’entreprise, 

l les résultats de l’intervention sur les situations de travail, sur les opérateurs.
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Les auteurs recherchent dans les articles une mise en lien entre ces différentes composantes, c'est-à-

dire à expliquer l’obtention des résultats par la mise en place de tel process d’intervention, dans telles 

conditions de contexte. Nous détaillons ci-après les indicateurs retenus par les auteurs sur ces 3 

catégories.

c Concernant le process, la stratégie d’intervention (voir figure 2): 

Pour cela, les buts visés par les ergono mes, et la de mande initiale à laquelle les ergono mes répondent 

sont précisés (Cole et al., 2002 ; Neu mann et al., 2002 ; W hysall, et al., 2004 ; Landry et al., 2006). 

Les objectifs poursuivis sont utilisés com me  indicateurs de la stratégie des ergono mes. Le process 

d’intervention est ainsi décrit en lien avec la de mande de l’entreprise et la co mpréhension du problème 

par les ergono mes, ou l’équipe en charge de la recherche de solutions par rapport au projet. Pour 

docu menter le process d’intervention, les auteurs (Neu mann  et al., 2002 ; W hysall, et al., 2004 ; 

Landry et al., 2006) examinent les différentes phases d’action des ergono mes :

∗ l’analyse de la demande,

∗  l’évaluation des résultats,

∗  les réunions avec les acteurs de l’entreprise, 

∗ les recom mandations formulées …  

Les décisions prises dans le projet et les m otivations qui ont poussé à prendre les décisions sont 

également récoltées (Neu mann et al., 2002). Les leviers d’actions visés par les ergono mes ou l’équipe 

projet sont également capitalisés (Cole et al., 2002). Ces leviers constituent alors des catégories pour 

lesquelles des mesures sont recherchées afin d’évaluer si l’objectif visé a été ou pas atteint. Par leviers, 

Cole et al., (2002) entendent par exemple :

∗ la mise en place d’une politique de prévention au niveau du site, 

∗ une stratégie ressource hu maine de prévention des T M S, 

∗ le collectif de travail, les équipements et l’environnement de travail, 

∗ le système d’information. 

La  stratégie des  ergono mes  est analysée  dans  2  articles par réponses des  ergono mes  à  des 

questionnaires sur leur pratique ou par des entretiens ( Whysall, et al., 2004 ; Williams et al., 2006). 

Dans ces articles, la stratégie déployée est mise en lien avec les co mpétences exprimées par les 

ergono mes sur un ensemble d’indicateurs. Ces indicateurs sont tirés de la liste mise au point par l’IEA 

sur les co mpétences ergono miques ( Williams et al., 2006) regroupées en 9 catégories : « analyser la 

demande, analyser et interpréter les données récoltées par la démarche ergono mique, argumenter les 

analyses ergono miques, déterminer la co mpatibilité entre les capacités hu maines et les de mandes 

présentes dans l’entreprise, formuler des recom mandations, incrémenter les recom mandations, évaluer 

les  résultats  de  l’incrémentation  des  recom mandations,  être  porteur  du  professionnalisme 

ergono mique ». Ces catégories sont également balayées dans les entretiens mis en place par W hysall, 

et al. (2004). 

e Concernant les résultats de  l’intervention  sur les situations de  travail, sur les 

opérateurs (voir figure 2):
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Les résultats de l’intervention constituent une autre partie des indicateurs. Chap man et al. (2004) 

analysent les résultats de l’intervention en récoltant des indicateurs sur les attitudes et comportement 

des opérateurs avant et après l’intervention. Landry et al. (2006) en utilisant, une approche de 

reconstruction de l’histoire des interventions, observent dans l’entreprise post-intervention si les 

objectifs visés par les ergono mes ont été obtenus. Neu mann et al. (2002) proposent d’associer dans les 

résultats facteurs de risque pour la santé et performance du système. 2 catégories d’indicateurs sont 

ainsi constituées :

∗ des indicateurs de performance : volume  de production, variabilité de production, 

no mbre de produits par minutes, temps des opérations de transport de pièces, taux de 

qualité …

∗ des indicateurs de  conditions de  travail : temps de  cycle par produit, temps de 

manutention des produits, forces exercées, temps passé en  flexion  de  la nuque 

supérieure à un angle de 30° …

Ces indicateurs sont mesurés avant et après la mise en place des transformations dans la situation de 

travail. Dans les articles que nous avons analysés, sont également répertoriés le no mbre de décisions 

mises en place par rapport au no mbre de décisions formulées. Les articles qui utilisent des méthodes 

de  co mpréhension  des co mpétences en  ergono mie, permettent de  mettre à  jour com ment les 

ergono mes essaient de récupérer des informations sur les changements produits par leur intervention. 

Enfin, Cole et al. (2002) séparent en 2 catégories les résultats. Ils proposent d’étudier d’une part les 

résultats qu’ils qualifient d’intermédiaires, et d’autres parts les issues qui sont les effets produits à long 

terme  par l’intervention. Par résultats intermédiaires, les auteurs entendent les résultats produits 

pendant le déroulement de l’intervention, ou juste après la fin de l’intervention. Par issue à long terme, 

les auteurs entendent l’utilisation dans la vie courante de l’entreprise, une fois l’intervention finie, sans 

la présence des ergono mes des m oyens et outils conçus lors de l’intervention. Par exemple, en ce qui 

concerne la politique de prévention du site, le résultat (intermédiaire) est « la connaissance par les 

employés et l’encadrement de proximité de cette politique de prévention et de son contenu », l’issue 

est « l’utilisation de la politique de prévention pour guider les projets de conception ». Les auteurs ne 

précisent cependant pas à quelle butée temporelle les issues sont mesurées post-intervention. Ce sont 

également les issues des interventions que Landry et al. (2006) examinent dans leur approche 

rétrospective. 

r Concernant le contexte de l’entreprise (voir figure 2): 

Une  dernière catégorie d’indicateurs concerne les facteurs de contexte de l’entreprise limitant ou 

facilitants la mise en place des recom mandations. Ces « barrières et leviers» sont identifiés à travers la 

formulation par les ergono mes de leur satisfaction, ou de leurs connaissances des leviers. Ces facteurs 

sont également instruits en récoltant des informations sur les m otivations des groupes projets pour 

prendre des décisions quand à la mise en place des recom mandations. Landry et al. (2006) utilisent les 

faits historiques majeurs de l’entreprise pour reconstituer le contexte. Le contexte est ainsi constitué : 

« des change ments dans l’organisation générale de l’entreprise, des changements des acteurs du 

service  de  santé/sécurité,  du  m ode  de  production  et  du  process,  du 
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type  de 

management du personnel, et des caractéristiques des produits conçus ».

Afin d’évaluer les interventions, les auteurs recueillent des données sur les indicateurs dans chacune 

des catégories précitées puis les analysent par une méthode de mise en lien des 3 catégories. 

2. M éthodologie de recueil de données     : analyses de docu ments, de situations de   

travail et entretiens

Les méthodes de recueil de données sont de l’ordre de 2 niveaux. Un  premier pour recueillir les 

informations, et un second pour mettre en lien les indicateurs recueillis. 

Les méthodes de recueil de données de premier niveau, utilisent des grilles d’observations et de mise 

en forme des indicateurs (Cole et al., 2002 ; Neu mann et al., 2002 ; Landry et al., 2006). Ces grilles 

sont complétées au fur et à mesure du déroulement de l’intervention dans les analyses effectuées par 

Cole et al. (2002). La déclinaison en résultats intermédiaires, permet l’utilisation de l’évaluation pour 

piloter l’intervention. C'est-à-dire que, pendant l’intervention, il y  a recherches et mesures des 

indicateurs, et que ces informations permettent d’informer les intervenants sur l’atteinte ou non des 

résultats attendus. Pour Landry, et al. (2006) les grilles sont co mplétées après l’intervention, puisque le 

but des investigations est de comprendre quelles actions l’entreprise a mises en place et pour quels 

résultats. Ce  sont les traces laissées par les intervenants qui sont récupérées et analysées par les 

évaluateurs. Neu mann et al. (2002) assistent aux réunions de projet, afin de co mpléter leur grille 

d’analyses, ils peuvent ainsi assister aux échanges entre les me mbres de l’équipe et comprendre les 

argu ments sur lesquels s’appuient les changements dans les situations de travail. Ils recueillent leurs 

indicateurs avant l’intervention et 6 m ois après l’implantation des transformations. Les sources de 

données sont dans les 3 articles évoqués précédem ment : 

: des entretiens avec les me mbres de l’entreprise, les ergono mes, 

d des analyses de docu ments de l’entreprise ou de docu ments conçus pour l’évaluation 

(questionnaires de satisfaction, journaux de bord …), 



Actions Type d’intervenants Contexte de 
l'entreprise  

Intervention Effets 

1. Sollicitation de 
l’ARACT 

Chargé de mission 
ARACT 

mises en inaptitude 
d’opérateurs 

Observations de 
postes 

Proposition d’un 

accompagnement 
par consultants en 

ergonomie 

Recherches de 
ressources en 

ergonomie 

2. Intervention d’un 
cabinet de 

consultants en 

ergonomie 

Ergonomes consultants et 
membres de l’entreprise 

 
Recherche de postes 

pour reclasser les 

personnes avec 
inaptitudes 

 

 

 
Fermeture de 2 sites 

du groupe, personnel 

à intégrer dans le 
site. 

Formation-action 
Groupe de pilotage 

et groupe de travail 

Observations de 
postes 

Proposition de 

postes à aménager 

Proposition de 
construction d’une 

démarche 

préventive 

Améliorations des 
postes identifiés et 

reclassement des 

personnes avec 
inaptitudes 

 

Suite à 

l’automatisation de la 
découpe, disparition 

de postes aménagés, 

  

3. Enquête médicale Médecin du travail et  

personnel de l’entreprise 

 

Le médecin du 
travail change 

Enquête par 

questionnaire lors 
de la visite annuelle 

Etat des lieux de la 

santé des opérateurs, 
renforce la volonté de 

mettre en place une 

démarche préventive 

4. Formation couteau 

qui coupe 

conseiller du service 

prévention 

Découpe manuelle Formation, 

sensibilisation 

Abandon de la 

découpe manuelle 

5. Participation au 

club TMS 

d’entreprise 

Chargée de mission 

ARACT 

Plusieurs responsables de 
l'entreprise 

 Sensibilisation à la 

problématique TMS 

Renforcement de la 

relation de 

l'entreprise avec 
l'ARACT 

6. Etude gestuelle 

kinésithérapeutes 

Kinésithérapeutes en stage Les opérateurs se 

plaignent d’un poste 
de travail 

Observation du 

poste de travail 
Entretiens 

Proposition 

d’amélioration des 
postes et 

d’exercices 

d’étirements 

Les résultats restent à 

l’étude 
Un poster 

recommandant des 

étirements a été 
affiché 
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: des observations et analyses des situations de travail. 

Chap man, et al. (2004) mesurent leurs indicateurs en utilisant un questionnaire sur le changement 

d’attitudes de la population ciblée par l’intervention. W hysall et al. (2004) mettent en place un 

protocole de recueil de données basé sur des entretiens semi-dirigés avec différents ergono mes 

(d’expérience différente, de contrat de travail différent (salariés, gérants, en profession libérale)).

3. Analyses des données     : mises en lien des différentes catégories d’indicateurs  

Les méthodes utilisées pour mettre en lien les différentes catégories d’indicateurs sont très peu 

décrites. Toutefois les auteurs (Cole et al., 2002 ; Neu mann et al., 2002 ; Landry et al., 2006) utilisent 

une mise en forme des données de type « tableau à plusieurs entrées » qui permettent de mettre en lien, 

un type de process d’intervention avec un type de contexte d’entreprise et un type de résultats obtenus 

(figure 3). 

Figure  exemple de tableau à plusieurs entrées utilisé pour mettre en lien les indicateurs recueillis (Landry et al., 2006)

Les résultats de l’étude de cas sont présentés sous forme de m onographies (Muller, 1990 ; Yin, 1994) 

expliquant, en tenant compte de la dyna mique du processus et du contexte, les résultats intermédiaires 
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obtenus et les issues des interventions. Les mises en récit contiennent une partie explicative sur 

pourquoi ces résultats ont été obtenus et proposent des recom mandations pour de futures interventions.

Par exemple, Neu mann et al. (2002) expliquent que les décisions prises en groupe projet était souvent 

tranchées sur des argu ments que les auteurs qualifient de « techniques », et que dans ce contexte, les 

transformations n’ont pas eu d’effets sur la diminution de l’exposition des opérateurs aux facteurs de 

risque. Ils recom mandent ainsi de diversifier les logiques présentes en groupe projet, afin d’améliorer 

la gestion des risques à l’occasion de conception de situations de travail.

4. Des évaluations systémiques, mais tributaires de l’accessibilité des informations   

Les articles évaluant les dé marches d’intervention en ergono mie, proposent de rendre co mpte des 

résultats obtenus compte tenu du processus d’intervention et du contexte dans lequel l’intervention se 

déroule. 

Ces analyses portent ainsi sur un système processus-contexte-résultats. Le but de ces évaluations est 

d’une part de m ontrer les résultats obtenus, mais d’autre part d’expliquer pourquoi et co m ment ils 

ont été obtenu. Ces éclaircissements, offrent la possibilité de déterminer des m oyens d’a méliorer les 

résultats de l’intervention. Les recom mandations portent soit sur le contexte d’intervention, soit sur 

le processus d’intervention, ou la mise en place d’un processus d’intervention plus approprié au 

contexte de l’entreprise, si le contexte ne peut être m odifié. 

Par  exemple 

(figure 4), Neu mann et al. (2002) recom mandent pour améliorer les résultats en termes de conditions 

de travail suite à un projet d’automatisation (résultats de l’intervention), de considérer conjointement 

dès le démarrage du projet, les opérateurs et les m oyens techniques. Pour cela, ils recom mandent de 

mettre en place des m oyens de retour d’expérience pour les chefs de projet (recom mandation portant 

sur le contexte d’intervention), en proposant aux ergono mes de fournir des indicateurs de performance 

et de conditions de travail dès les stades avancés du projet (recom mandation portant sur le processus 

d’intervention).
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Figure  : En  gras, recom mandations formulées suite aux mesures des résultats de l’intervention, compte-tenu du système 

d’indicateurs présentés en figure 2 dans le cas de l’évaluation de Neu mann et al. (2002)

L’avantage de l’utilisation de la méthode « étude de cas » pour évaluer les interventions est que ce 

m ode de recueil de données permet de combiner indicateurs qualitatifs et indicateurs quantitatifs. Les 

données chiffrées peuvent être utilisées pour mesurer les résultats produits et les données qualitatives 

pour décrire le processus, et les influences du contexte sur le déroulement du processus. Ainsi, se situe 

la force des méthodes « études de cas » (Yin, 1994) qui permettent à la fois d’obtenir des informations 

sur les résultats visés et obtenus par l’intervention, et sur la stratégie employée pour atteindre ces 

résultats. 

La distinction de plusieurs temporalités dans l’atteinte des résultats, permet d’instaurer pendant le 

déroulement de l’intervention des temps de mise en débat des résultats de l’évaluation. Ces résultats 

fournissent des informations utiles aux participants du projet pour ajuster leur processus. L’exemple de 

Cole et al. (2002) m ontre co m ment l’évaluation peut permettre de piloter le process d’intervention : les 

indicateurs recueillis par les évaluateurs et échangés avec les acteurs du  projet, ont permis de 

constituer des argumentaires pour prioriser les actions et adapter le projet au contexte. Cette utilisation 

de l’évaluation a été possible parce que la dé marche d’évaluation était intégrée à la conduite de projet. 

L’évaluation avait fait l’objet d’une présentation à l’équipe projet et les rôles des évaluateurs, tout 

com me l’utilisation des résultats de l’évaluation étaient négociés et construits. C’est également le cas 

des dé marches d’évaluation de Neu mann et al. (2002) et Landry et al. (2006) qui expliquent com ment 

l’évaluation a été présentée aux acteurs de l’entreprise et co m ment les résultats étaient utilisés. Le fait 

que l’évaluation soit socialement inscrite dans les projets menés par les ergono mes ou les projets de 

l’entreprise, confère à la dé marche d’évaluation une utilité qui va au-delà de la co mpréhension des 

interventions en ergono mie et des résultats produits. 

L’utilisation  de  questionnaires  ou  d’entretiens  pour  co mprendre  la stratégie  des  ergono mes 

indépenda m ment d’une intervention bien précise ( Whysall et al., 2004 ; Williams et al., 2006) sont 

basées sur les représentations des ergono mes de ce qu’ils font, sur leur perception des résultats et des 

barrières et leviers présents dans le contexte. Les indicateurs de contexte sont alors ceux qui sont 

relatés par  les ergono mes, et dépendent des  mé morisations  des  ergono mes  sur le contexte 

d’intervention. De  plus, com me  le précisent Williams et al. (2006), on ne peut négliger l’écart qui 

existe entre les déclarations d’un sujet sur ces agissements et ce qu’il fait réellement. Aussi les auteurs 

recom mandent de  coupler ces informations plus axées sur la stratégie d’intervention, avec des 

observations en situations réelles.

Landry et al. (2006) utilisent l’approche rétrospective par reconstruction des interventions à partir des 

docu ments présents dans l’entreprise et d’entretiens avec les acteurs de l’entreprise. Cela permet 

d’avoir des informations sur la durée des résultats d’une  intervention  en  lien avec la vie de 

l’entreprise, d’une certaine manière cette approche renseigne sur les effets à longs termes des 

interventions. M ais cette approche est basée sur une reconstruction du processus d’intervention et du 

contexte d’après les traces laissées en entreprise. Elle repose sur les formes de mé moires présentes 

dans l’entreprise. La  reconstruction de la stratégie des ergono mes d’après les docu ments écrits et 

laissés en entreprise, peut également souffrir de biais (Jackson, 1999). En  effet, les docu ments 

transmis à d’autres acteurs, ne contiennent que la partie « partageable » de la stratégie d’intervention. 

D’une part, les m ots utilisés et choisis ne sont pas ceux du langage technique de métier, mais utilisent 

un vocabulaire compréhensible par tous les acteurs de l’entreprise. Ce décalage peut produire un écart 

entre la stratégie poursuivie et la stratégie annoncée dans les docu ments. 
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La difficulté majeure relatée par les auteurs est que la dé marche d’évaluation prend place dans des 

situations réelles, systèmes co mplexes et dynamiques, et qu’il est difficile d’attribuer les résultats 

observés à l’intervention en ergono mie avec certitude, mê me en mesurant des facteurs de contexte ou 

de processus d’intervention. Les évaluateurs n’étant pas présents constam ment dans les entreprises, il 

peut se produire des change ments qui échappent aux outils de mesures. De  mê me, les ergono mes 

intervenants étant différenciés des évaluateurs, certains choix stratégiques peuvent échapper à la 

collecte de données. De  plus, il reste une part non évaluable de l’intervention en ergono mie, qui ne 

dépend pas toujours de logiques rationnelles, mesurables donc évaluables.

Nous retiendrons que l’utilisation de la démarche « étude de cas » permet de mettre en 

évidence les liens existants entre contexte dans lequel se déroule l’intervention et 

résultats produits. Elle permet également d’instruire la production de résultat en 

regard du processus d’intervention. La démarche d’évaluation cherche à prendre en 

compte des indicateurs sur le processus d’intervention, la stratégie des intervenants, le 

contexte dans lequel se déroule l’intervention et les résultats produits. Ces objectifs 

correspondent à  ce que nous décrierons dans la partie 2  de cette thèse com me  

recherche évaluative avec protocole « étude de cas ». 

La démarche de Cole et al. (2002) qui distingue plusieurs temporalités de résultats est 

à retenir, car elle permet une utilisation de l’évaluation pour piloter l’intervention. 

Ainsi, l’évaluation n’est pas forcément une démarche post-intervention, mais peut se 

dérouler conjointement à l’intervention.

La mise en forme des indicateurs à l’aide de tableau à plusieurs entrées ou de mises en 

récit est la forme utilisée pour analyser les informations recueillies et pour échanger 

avec les destinataires de l’évaluation. Ces destinataires sont les ergonomes qui mènent 

l’action et  les acteurs avec lesquels les ergonomes ont interagi.

7.3.Utilisation de l’évaluation par les chercheurs : le cas de la pratique réflexive

Les articles retenus pour cette partie sont au no mbre de 5, et cherchent à co mprendre l’intervention en 

ergono mie, dans le but de mettre à jour des zones améliorables. Les auteurs ne précisent pas toujours 

explicitement vouloir « évaluer » l’intervention, ils effectuent plutôt un « retour d’expérience » sur une 

ou  plusieurs interventions afin de partager avec leurs pairs leur expérience et d’en déduire des 

recom mandations d’amélioration.

1. Indicateurs sur le système à transformer et sur l’intervention  

Les  approches de  recherche  évaluative concerne  des chercheurs qui pratiquent également des 

interventions en ergono mie, dans des conditions les plus proches possibles de celles d’ergono mes 

consultants ou  internes. Certain  des  exemples présentés sont réalisés en  binô me  chercheurs-

intervenants. Ces approches (Baril-Gingras et al., 2001, 2006 ; Thibault, 2002 ; Tran Van et al., 2006 ; 

Querelle et al., 2007) ont pour point co m mun de considérer l’intervention en ergono mie com me  un 

objet d’étude. Pour faciliter la co mpréhension des mécanismes transformateurs de l’intervention et 

utiliser l’évaluation dans le but de proposer des recom mandations pour l’améliorer, ils considèrent 2 

grandes catégories d’indicateurs :

: Les indicateurs pour co mprendre le système sur lequel l’ergono me agit,

L Les indicateurs pour co mprendre l’intervention ergono mique, résultat de l’action de 

l’ergono me.
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Dans ces approches, le système que va transformer l’ergono me est considéré com me co mplexe. C'est-

à-dire que l’action de l’ergono me s’inscrit dans un système dynamique (Tran Van et al., 2006), en 

m ouve ments, qui s’adapte au fur et à mesure du temps et à laquelle l’intervention doit s’adapter 

(Thibault, 2002). Le système sur lequel agit l’ergono me est co mplexe dans la mesure où chacune des 

parties qui structurent l’entreprise est en interrelation avec les autres parties. M ais surtout, Tran Van et 

al. (2006), Baril-Gingras et al. (2001) ; Querelle et al. (2007) précisent que le système est composé 

d’acteurs agissant, avec des m oyens (temporelles, financiers, compétences …), pris dans un système de 

relations à prendre en co mpte et à étudier pour favoriser l’action ergono mique. Cette considération en 

système co mplexe fonctionnant sur les liens entre les acteurs, orientent les indicateurs, en fonction des 

théories explicatives que convoquent les auteurs. Par exemple, Baril-Gingras et al. (2001) utilisent 

principalement la théorie de l’interaction sociale de Reynaud (1993) et la proposition de de Terssac 

(1992) de  la mettre en  lien avec l’analyse du  travail, et les travaux  de  Strauss (1978) sur la 

négociation, pour fonder leurs indicateurs de  compréhension  du  contexte dans lequel se situe 

l’intervention en ergono mie. Thibault (2002) et Querelle et al. (2007) proposent de regarder également 

com ment les relations se créent autour des projets, en effet l’intervention ergono mique est vue co m me 

un m oyen de « générer des liens sociaux entre les acteurs du projet » (Thibault, 2002). Ainsi, une 

proposition sur laquelle nous reviendrons plus loin, est de regarder les relations sous l’angle des 

théories « relation de services ».

L’intervention va donc se situer dans ce système pour produire une transformation. L’intervention est 

vue elle aussi co m me  un système complexe et dynamique m odélisable et qui sous-tend la stratégie 

d’action de l’ergono me (Tran Van et al., 2006 voir aussi Petit et al., 2007). Pour Thibault (2002), 

l’intervention est composée d’étapes classiques d’analyses du travail, de règles déontologiques et 

d’une structuration de l’intervention. Les résultats produits sont ainsi étudiés à la fois sous l’angle des 

recom mandations produites, mais également en les mettant en lien avec le processus, la conduite de 

projet mise en œuvre par les ergono mes. Le m odèle d’action utilisé par l’ergono me va orienter le 

processus choisis et les résultats qu’il atteindra (Baril-Gingras et al., 2001 ; Tran Van et al., 2006). 

L’intervention est donc analysée ici co m me dans le 2.1 et 2.2.1, sous l’angle des liens entre objectifs 

visés, découlant de la stratégie des ergono mes, résultats visés et produits, et m oyens utilisés (le 

processus d’intervention). En  mettant en lien ces 3  pôles avec les théories de la performance, 

notam ment en gestion (Bescos et al. 1997), com me le propose Thibault (2002), on peut ainsi évaluer 

l’intervention en ergono mie sous l’angle de la performance.

Les indicateurs utilisés par les auteurs des articles, découlent d’une part des théories compréhensives 

utilisés pour co mprendre les acteurs sur lesquels l’intervention produit des effets, et d’autre part, des 

théories sous-jacente au m odèle d’intervention (Berthelette, 2002). Querelle et al. (2007) proposent 

donc par exemple d’analyser les changements produits par l’intervention en considérant l’ergono me 

com me un gestionnaire de relations entre :

: Les usagers du service sociotechnique (l’intervention)

L Les relations des usagers entre eux

L Les relations des usagers avec l’ergono me

L Les relations de l’ergono me avec les systèmes sociotechniques (à transformer, et les 

autres environnants)

a Les  relations  du  système  sociotechnique  à  transformer  avec  les  systèmes 

sociotechniques environnants



Objet
(règles)

Propositions et 
actions des 
acteurs de 
l’entreprise

PROJET

Régulation de la 
Santé au travail

Relations entre
les acteurs

Autonom ie et
ressources

Enjeux

dispositions

capacités

dispositionscapacités

Intervention

Structures

Activités,
M éthodes,
Objets interm édiaires

Propositions de
L’intervenant

Action sur les capacités

Action sur les dispositions
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Baril-Gingras  et  al.  (2001) 

s’appuient sur des travaux en sociologie, pour comprendre les facteurs de succès des interventions. 

Pour cela, les auteurs recherchent les « dispositions et capacités des entreprises à agir en prévention ». 

Ils précisent que les capacités et dispositions dépendent de facteurs structurels du système  et de 

facteurs liés aux rapports entre les acteurs. Ainsi, ces facteurs peuvent être : la taille de l’entreprise, sa 

situation écono mique, le niveau d’organisation syndicale, les relations au travail …  Dans ces facteurs 

déterminants, les capacités du système réfèrent à des ressources (le temps, les connaissances, les 

habilités …), à  l’autono mie  décisionnelle des acteurs et aux  relations entre acteurs (possibilité 

d’influencer les transformations …). Les dispositions des acteurs réfèrent à leur représentation du 

problème, et aux enjeux que représentent pour chacun des acteurs, l’intervention ergono mique. Dans 

ce système, les transformations produites par l’intervention en ergono mie, dépendent de « la capacité 

de l’intervention à utiliser et à développer les dispositions pour l’objet de transformation ». Ainsi, 

concernant l’intervention, les auteurs étudient particulièrement la structure ou le dispositif mis en 

place (processus, conduite de projet) pour impliquer les acteurs de l’entreprise. 

Figure  : Indicateurs d’évaluation et leurs liens Baril-Gingras et al. (2001)

La figure 5 est une schématisation du m odèle de co mpréhension de l’intervention en ergono mie utilisé 

par Baril-Gingras et al. (2001). Ce m odèle illustre co m ment les indicateurs sont mis en liens les uns 

avec les autres. Les échanges avec les acteurs de l’entreprise, constitue un indicateur, qui est d’ailleurs 

le plus étudié dans les 5  évaluations présentées ici. Ces  échanges sont abordés à travers la 

compréhension des structures formelles et informelles mises en place par les ergono mes pour échanger 

avec les acteurs de l’entreprise (Baril-Gingras, 2001 ; Thibault, 2002 ; Tran Van et al., 2006 ; Querelle 

et al., 2007).

2. Dé marche de recueil de données et d’analyse des indicateurs  

La démarche de production de données et d’interprétation de ces données est décrite par les auteurs 

com me une dé marche de pratique réflexive (Argyris et al., 1978). Argyris et Schön (1978) ont fondé 

ce  qu’ils appellent la « réflexion  dans  l’action »  pour décrire le processus qui permet à  un 

professionnel de s’adapter à la variété des situations professionnelles qu’il rencontre. En respectant 

certains principes fondateurs que nous développerons dans la partie 3 de la thèse, ce m ode de réflexion 

permettrait de développer des connaissances, des théories sur l’action pour l’améliorer d’un point de 
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vue pratique principalement, mais aussi dans une certaine mesure contribuer à la production de 

connaissances sur l’action (science-action).

La méthode utilisée par les chercheurs pour évaluer les interventions dans ce chapitre est la résultante 

de la méthodologie de pratique réflexive décrite par Argyris et Schön (1978). 

Plus précisément, les auteurs observent l’inscription de l’ergono me dans les relations de l’entreprise, à 

travers les espaces qu’il se crée et les outils qu’il utilise. Afin  d’analyser et de  comprendre 

l’intervention, une relecture des traces produites en intervention est effectuée par les intervenants-

chercheurs. Thibault (2002) propose par exemple de regarder les docu ments échangés avec les acteurs 

de l’entreprise pour comprendre l’activité des ergono mes. Querelle et al. (2007) ou Tran Van et al. 

(2006) étudient également les objets intermédiaires (Jeantet et al., 1996  ) pour renseigner leurs 

indicateurs et appuyer leurs recom mandations sur l’amélioration de l’action ergono mique. L’intérêt de 

cette analyse porte sur la nature mê me des objets intermédiaires échangés, qui permettent :

: de constituer une trace du référentiel co m mun entre ergono mes et acteurs du projet 

(Tran Van et al., 2006 ; Querelle et al., 2007)

; de retracer l’histoire de la construction sociale de l’intervention (Baril-Gingras et al, 

2001 ; Tran Van et al., 2006 ; Querelle et al., 2007)

; de repérer la stratégie des intervenants à travers la structure mê me  des docu ments 

(Baril-Gingras et al, 2001 ; Thibault, 2002 ; Querelle et al., 2007)

; de repérer les changements successifs de processus d’intervention, de mesurer la 

dynamique de l’intervention (Baril-Gingras et al, 2001 ; Thibault, 2002 ; Querelle et 

al., 2007)

La pratique réflexive permet ainsi de récupérer des données quantitatives et qualitatives, qui sont 

ensuite mises en lien à travers la méthode d’étude de cas. Toutes les informations pouvant être 

mesurées ne sont pas utilisées, seules celles qui font  sens pour  l’intervenant, pour  viser une 

a mélioration de pratique, ou résoudre un problè me d’intervention sont utilisés lors de la mise en 

lien des différentes catégories d’indicateurs. 

Ainsi l’approche réflexive, à travers les allers-retours qu’elle suppose entre théories et actions, permet 

à l’ergono me  d’analyser sa propre méthode  d’action (en la mettant en  lien avec des théories 

explicatives), mais aussi de questionner les théories existantes à travers les nouvelles connaissances 

produites par l’action.

3. Evaluations systémiques pour piloter l’intervention et améliorer l’intervention  

L’évaluation selon la démarche « pratique réflexive »  offre les mê mes  avantages que  dans les 

démarches « étude de cas » où évaluateur et intervenant sont distincts: les analyses portent sur des 

systèmes et leurs mises en lien (système à transformer et système d’intervention). L’utilisation de 

données quantitatives et qualitatives permet de  co mprendre les mécanismes transformateurs de 

l’intervention. M ê me si dans les articles évoqués, la question « quels sont les résultats obtenus ? » est 

peu  détaillée, les questions  « co m ment  sont produits les résultats ?  Pourquoi obtient-on  ces 

résultats ? » sont explorées à travers cette méthode d’évaluation. 

Ainsi,  les  évaluations  visent  à  améliorer  l’intervention  ergono mique  en  docu mentant 

co m ment aug menter les résultats produits, en proposant des reco m mandations sur les m oyens 

pour obtenir ces résultats (les objets inter médiaires). 
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De plus la vision systémique de la situation à transformer, approchée par les théories des acteurs, offre 

l’opportunité de diriger les reco m m andations sur les outils et m oyens d’échanges avec les acteurs 

de l’entreprise. L’évaluation porte alors sur 2 niveaux (Baril-Gingras, 2001) : 

( un  sur  l’intervention  elle-mê me  et  les  capacités  de  l’ergono me  ou  équipe 

d’ergono mes,

d un niveau d’évaluation sur les acteurs de l’entreprise qui mènent le projet. 

Par exemple, Tran Van  et al. (2006) face aux constats d’un déficit d’intégration de la stratégie 

d’entreprise dans les transformations produites par l’intervention, proposent de placer l’ergono mie 

dans les circuits de décision, en proposant une formation à l’ergono mie aux dirigeants d’entreprise et 

en construisant l’intervention en ergono mie et les projets suivant la démarche « schéma directeur ».

La conjoncture temporelle entre intervention et évaluation, permet à l’ergono me réflexif, d’utiliser 

l’évaluation pour ajuster en temps réel, avant la fin de l’intervention, le processus d’intervention. 

Aussi si l’évaluation révèle qu’il existe des difficultés de relations entre acteurs du point de vue du 

système à transformer, alors l’ergono me dispose d’informations précises pour adapter ses outils et se 

prescrire un nouveau processus d’intervention (Thibault, 2002 ; Tran Van et al., 2006). Cet avantage 

est obtenu par la mise en place d’une dé marche d’évaluation utile à l’ergono me  en intervention. 

Cependant Querelle et al. (2007) précisent que les outils utilisés pour fournir à l’ergono me  des 

informations sur sa propre pratique, prennent du temps et de mandent des ressources qui parfois 

peuvent être au détriment de l’action ergono mique. Il est ainsi important pour les ergono mes réflexifs 

de travailler des outils qui co mbineront à la fois, les qualités d’un outil de co m munication avec les 

acteurs de l’entreprise, pour être support aux échanges nécessaires à l’intervention, et les qualités d’un 

outil informatif sur l’avancement de l’intervention.

Nous retiendrons que l’utilisation de démarches d’évaluation basées sur le recueil et 

l’analyse des informations par la mise en place d’une démarche de pratique réflexive, 

aborde les interactions entre le système  à  transformer et le système  intervention 

(stratégie-processus mis en place-résultats). Les liens entre ces 2 systèmes sont étudiés 

par une analyse des outils et structures mises en place par l’ergonome  pour faire 

dialoguer les acteurs du système à transformer et les acteurs de l’intervention.

Les résultats produits par la démarche d’évaluation sont utilisés pour améliorer le 

processus d’intervention, la stratégie de l’ergonome, notam ment en proposant des 

recom mandations sur les moyens d’échanges entre l’ergonome  et les acteurs du 

système à transformer.

Le déroulement temporel conjoint entre pratique réflexive et intervention, permet à 

l’ergonome  d’utiliser les informations récoltées pour ajuster sa démarche pendant 

l’intervention.

7.4.Etude de cas avec ou sans pratique réflexive

Les deux chapitres précédents, exposaient des cas où la méthodologie d’étude de cas est utilisée pour 

produire des évaluations d’intervention. La distinction en 2 parties vient de la posture adoptée par 

l’évaluateur. Dans la première partie, l’évaluateur était intégré ou non à l’équipe d’ergono mes, dans la 

deuxième  partie, l’évaluateur était lui-mê me  acteur de l’intervention, c’est le cas de la pratique 

réflexive. 
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1. Informations accessibles et utiles dans l’action     : la pratique réflexive  

L’avantage d’utiliser une dé marche pratique réflexive est, qu’au-delà de l’évaluation pour capitaliser 

des informations sur une  intervention, la démarche permet un  pilotage de  l’intervention. C’est 

également le cas pour le travail de Cole et al. (2002) qui distinguaient 2 temporalités dans l’atteinte 

des résultats, cependant l’évaluateur-intervenant, gagne en ressources temporelles dans la mesure où il 

n’y a pas besoin de rencontres entre l’intervenant et l’évaluateur pour échanger des informations utiles 

à l’action. Les approches démarche réflexive présentées ici, ne précisent pas la distinction entre les 

différentes temporalités de résultats (intermédiaires, et issues), ce qui pourraient être utile pour 

améliorer la compréhension des mécanismes de transformation de l’intervention. 

L’approche d’évaluation par dé marche réflexive, est m oins tributaire de l’accès aux informations, 

com me  peuvent l’être les approches études de cas. L’évaluateur peut en temps réel récupérer les 

indications dont il a besoin pour mener l’intervention et l’évaluer. Cependant, le suivi à long terme des 

finalités de l’intervention est plus difficile à obtenir que dans le cas où une équipe d’évaluateurs 

utilisent une dé marche rétrospective et reviennent parfois plusieurs années après mesurer les résultats 

d’une intervention.

A  travers l’approche réflexive, les relations que nouent système d’intervention et systèmes d’acteurs 

sont étudiées à travers le « vécu »  de  l’intervenant. En  effet, la pratique  réflexive permet la 

formulation, et l’intégration à l’évaluation des objectifs poursuivis par l’ergono me et des effets de 

contexte. Ainsi l’évaluateur est donc en capacité de distinguer parmi les indicateurs disponibles ceux 

qui sont pertinents pour améliorer l’obtention de résultats ou le contexte dans lequel se déroule 

l’intervention et ainsi attribuer les résultats obtenus aux processus d’intervention ou au contexte. 

2. La posture de l’évaluateur limitant la portée de généralisation de l’évaluation     ?  

D’après Yin (1994), suivre rigoureusement la dé marche étude de cas, afin de respecter les règles 

traditionnelles de  la recherche  scientifique, nécessite de  suivre certaines procédures. La  règle 

principale étant que le recueil de données doit avoir lieu avec des outils « externes » aux intervenants. 

L’argu ment qu’il développe est que le respect des règles de la démarche étude de cas, nécessite un 

apprentissage de la part du  chercheur, qui peut être coûteux, de mê me  la rigueur du  suivi de 

l’intervention nécessite un investissement en temps. Cependant, St Arnaud (1992), propose justement 

d’enseigner aux  praticiens les méthodes  d’investigations de  leur pratique  pour une  meilleure 

production de connaissances. Il apparaît que les avantages de la pratique réflexive pourraient être 

maximisés par une maîtrise des évaluateurs-ergono mes de la dé marche d’évaluation par étude de cas. 

En effet, nous avons exposé précédem ment que les ergono mes réflexifs ont utilisé la dé marche étude 

de cas, sans en préciser le protocole. Cette précision permettrait ainsi d’assurer d’une part la validité 

interne de l’évaluation, mais aussi d’autre part la validité externe (Baril-Gingras et al., 2006). 

Cependant, si l’on considère la dé marche d’évaluation com me  un outil à la disposition de celui qui 

met en place la dé marche (Plante, 1991) alors, le choix du protocole d’évaluation dépend de la 

question d’évaluation et des buts visés par les destinataires des résultats de l’évaluation. 

L’utilisation de la pratique réflexive permet à l’évaluateur un accès à des informations 

plus nombreuses et plus riches que dans le cas d’un évaluateur externe à l’intervenant. 

De  plus,  l’utilisation de l’évaluation com me moyen de pilotage de l’intervention est 

alors facilitée.



Partie 1 : Les situations d’utilisation de l’évaluation en ergono mie

La mise à jour de la stratégie poursuivie par l’ergonome permet d’effectuer un tri 

parmi la quantité d’indicateurs disponibles, pour retenir dans l’évaluation ceux qui 

sont pertinents et significatifs pour l’intervenant. 

Cependant dans la méthodologie classique d’étude de cas, l’analyse doit être effectuée 

par un acteur différent de l’intervenant. L’utilisation de la pratique réflexive pourrait 

diminuer la validité scientifique des données et analyses produites.

8. Caractérisation de  l’utilisation de l’évaluation par les ergono mes

A  travers cette revue bibliographique, nous avons fait émerger des situations d’usage de l’évaluation 

par les ergono mes (tableau 5). Nous avons d’une part présenté les usages qu’en font les praticiens et 

d’autres parts les usages de l’évaluation pour la stratégie de recherche en ergono mie. Nous allons 

indépenda m ment du statut de l’évaluateur (praticien ou chercheur) préciser les caractéristiques de 

l’utilisation de l’évaluation en ergono mie que nous retiendrons pour notre travail de thèse aux 

chapitres 3.1 et 3.2.
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Utilisation par les praticiens
Utilisation par les chercheurs : 

protocoles quasi-expérimentaux

Utilisation par les 

chercheurs : études de cas

No mbre 

d’articles
25 11 11

Indicateurs Pluridisciplinaires objectifs-processus-résultats

Relations systèmes 

sociotechnique à 

transformer et système 

intervention

M esures

Grilles, tests utilisateurs, 

simulations, analyses de 

l’intervention après son 

déroulement

Analyses statistiques de données 

recueillies, recherche de 

différences significatives entre 

groupe contrôle et groupe projet

M onographies et études de 

cas d’interventions réalisées 

par d’autres intervenants

Analyses réflexives et 

études de cas d’intervention

Points retenus

Différents niveaux 

d’indicateurs se combinent 

dans l’intervention.

Partage d’un référentiel 

co m mun sur l’évaluation.

L’évaluation des effets des 

interventions se situe dans un 

système d’indicateurs objectifs-

processus-résultats.

Plusieurs méthodes de recueil 

de données peuvent être mises 

en place pour instruire les 

résultats produits : analyses de 

docu ments, mesures 

biomécaniques et 

physiologiques, passations de 

questionnaires.

Distinction des résultats de 

l’intervention 

(intermédiaires) et des 

issues (à long terme).

Co mbinaisons d’indicateurs 

qualitatifs et quantitatifs.

La mise en forme des 

évaluations à l’aide de 

tableau à plusieurs entrées 

ou de mises en récit.

Importance de distinguer 

stratégie sous-jacente à 

l’intervention et stratégie 

d’implantation.

Tableau  : Tableau synthétique des utilisations de l’évaluation par les ergono mes 

9. Situation d’utilisations recensées

Les dé marches d’évaluation sont utilisées par les ergono mes dans des buts différents qu’ils adaptent en 

fonction des destinataires de l’évaluation. 

9.1.Evaluer les conditions de travail, les risques, le produit …

La situation d’utilisation la plus fréquente des démarches d’évaluation (n=18 pour les praticiens et 

n=644 pour les chercheurs), est l’évaluation des conditions de travail ou d’utilisation, et des facteurs 

de risques. La dé marche d’évaluation ressemble dans ce cas à une partie de la dé marche d’analyse de 

l’activité qui consiste à identifier dans une situation de travail, pour répondre à une de mande, des 

indications susceptibles d’apporter des informations utiles pour comprendre le problème et proposer 

des transformations. Les destinataires de ces évaluations sont majoritairement les concepteurs qui vont 
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transformer la situation analysée. Il peut également arriver que les destinataires de ces indications 

soient des chefs de projet, qui utiliseront les informations, pour améliorer les situations analysées, 

mais aussi pour améliorer le processus de transformation (conduite de projet).

9.2.Evaluer pour aider à la prise de décision

Une  autre utilisation de l’évaluation (n=4 pour les praticiens et n=4  pour les chercheurs), est la 

recherche d’indicateurs sur la planification de projet, sur la gestion de projet des ressources et 

compétences, sur les délais …  Ces indicateurs sont instruits par l’ergono me ou l’équipe en charge du 

projet dans lequel l’intervention en ergono mie s’insère. La démarche d’évaluation est intégrée à la 

démarche d’intervention. L’usage d’indicateurs, l’examen  de l’état des résultats intermédiaires de 

l’intervention, sont négociés socialement. C'est-à-dire que l’usage de l’évaluation co m me artefact est 

partagé entre l’ergono me et les acteurs de l’entreprise. Dans cette situation d’usage, les destinataires 

de l’évaluation, sont les équipes en charge du projet, les décideurs. Au-delà de l’avancement du projet, 

le recours à l’évaluation est vu co m me  un m oyen d’inscrire durablement les outils de l’ergono me 

(dont fait partie l’évaluation) dans les outils utilisés par l’entreprise ou l’organisation. Ce  niveau 

d’indicateur est en général associé aux indicateurs recueillis par la mise en œuvre d’une démarche 

d’évaluation des conditions de travail ou d’utilisation.

9.3.Evaluer pour co mprendre l’intervention, mesurer ses effets

Une  autre situation d’utilisation de la démarche d’évaluation est caractérisée par la volonté de 

comprendre l’intervention en ergono mie et d’en m ontrer les effets (n=4 pour les praticiens et n= 25 

pour les chercheurs). Les indicateurs et la démarche sont choisis pour englober à la fois le système 

intervention (stratégie des intervenants - processus mis en œuvre - résultats attendus) et le système 

socio-technique à transformer (résultats produits - contexte). Les effets des interventions sont mesurés 

à différents m o ments du déroulement de l’intervention. Les évaluateurs recherchent à la fois des 

indicateurs de résultats sur les situations de travail ou d’utilisation, mais aussi sur les capacités et 

dispositions des acteurs avec lesquels les ergono mes ont interagi. Certaines dé marches d’évaluation 

mesurent les effets produits par la ou  les interventions sur l’ergono me  lui-mê me  en termes de 

compétences ou de no mbre de situations gérées.

Dans ces approches, les indicateurs peuvent être utilisés pour piloter l’intervention, et aider à la prise 

de  décision. Il se combine ainsi dans cette troisième  situation d’utilisation, différents niveaux 

d’indicateurs correspondant aux différentes démarches décrites précédem ment. Les destinataires de 

ces évaluations, sont à la fois les acteurs de l’entreprise (concepteurs, décideurs, chef de projet, 

maîtrise d’ouvrage) et ergono me. L’utilisation des dé marches d’évaluation est vu com me un m oyen de 

m ontrer les effets des interventions dans un  contexte donné  aux  acteurs de  l’entreprise, pour 

développer dan s ce contexte les projets en ergono mie, et pour m ontrer les leviers et barrières présents 

dans le contexte et qui agissent sur la production de résultats. Les ergono mes sont également 

destinataires de ces évaluations. Individuellement, le but est de favoriser une réflexion sur l’action et 

d’examiner les mécanismes qui produisent le change ment, dans le but d’améliorer et d’adapter les 

artefacts utilisés par l’ergono me à la variété des situations qu’il rencontre. Collectivement, le partage 

d’expérience sur les interventions et ces mécanismes transformateurs, produit des connaissances à 

destination de la profession et des ergono mes en formation.

10. Développer l’ergono mie par l’évaluation

Afin de développer l’ergono mie en m ontrant les effets produits par les interventions et les conditions 

dans lesquelles les interventions se réalisent, des dé marches d’évaluation se développent. La revue 

bibliographique nous renseigne sur les caractéristiques qu’une dé marche d’évaluation devrait suivre 

afin d’être un support au développement de la profession.
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10.1. O utils com m unicants

Nous l’avons vu au chapitre  2.2. une approche systémique de l’intervention et de la situation à 

transformer, va conduire à une utilisation d’une m ultitude d’indicateurs. Ces indicateurs feront ensuite 

l’objet d’une sélection, en effet l’objectif n’est pas de détailler toute l’intervention, mais d’utiliser les 

indicateurs pour développer le recours à l’ergono mie.

1. Indicateurs  

Le  choix d’une méthodologie de recueil de données et d’évaluation, devrait relever de choix de 

démonstrations, plutôt que  de  compro mis entre productions de  connaissances scientifiquement 

acceptées et utilisation pour améliorer les interventions. La proposition récurrente des travaux cités 

précédem ment est l’importance d’une co mbinaison entre approche quantitative et qualitative, d’une 

part com me  m oyen de faire dialoguer 2 m ondes scientifiques qui utilisent des critères différents 

(Coutarel et al., 2005), mais aussi parce que les 2 types de données sont utiles pour évaluer les 

interventions. Si on  considère que le système  à évaluer est composé à minima  du  process de 

l’intervention, des résultats produits et du contexte d’implantation, alors à chacune des caractéristiques 

correspondraient des indicateurs particuliers, qui seront parfois quantitatifs, parfois qualitatifs :

: Les résultats sur la situation de travail, les destinataires de l’intervention : observations 

de  l’activité,  mesures  de  l’exposition  aux  facteurs  de  risque  (indicateurs 

épidémiologiques, mesures  physiologiques, biomécaniques), indicateurs  dits de 

performance (volume de production, taux qualité …) utilisabilité, représentations des 

opérateurs sur les risques, l’ergono mie, satisfaction des acteurs de l’entreprise, issues 

de l’intervention ;

d Le contexte d’entreprise : indicateurs de gestion de projet, capacités et dispositions des 

acteurs, no mbre  de  propositions  ergono miques  proposées  et mises  en  place, 

satisfaction des ergono mes sur la faisabilité de la dé marche ; 

; Stratégie de  l’ergono me : objectifs visés, stratégie sous-jacente à  l’intervention, 

stratégie d’implantation ;

; Processus d’intervention : étapes de l’intervention et dyna mique de l’intervention, 

organisation des relations ergono mes-acteurs de l’entreprise, résultats intermédiaires, 

ajustements de la stratégie d’implantation.

La mise en lien des 3 pôles résultant plutôt d’une mise en récit (étude de cas).

Cole et al. (2003) proposent qu’en fonction des éléments concernés se combinent plusieurs types 

d’indicateurs. Par exemple, dans le cas d’une évaluation d’une intervention qui répondrait à une 

demande de prévention des T M S, il ne serait pas possible de ne pas évaluer l’exposition des opérateurs 

aux  facteurs de  risque  de  T M S  avant et après l’intervention, sinon, il manquerait un  niveau 

d’indication sur les résultats obtenus. En  fait, les indicateurs à retenir dépendent fortement de la 

théorie sous-jacente à l’intervention des ergono mes (Petit et al., 2007). M ais l’évaluateur devrait être 

attentif au fait que plusieurs niveaux d’analyses se co mbinent (micro à macro) chacun de ces niveaux 

étant évaluable avec des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs et au fait que des résultats intermédiaires 

se produisent au cours de l’intervention et que ces résultats vont parfois provoquer des ajustements des 

stratégies d’intervention. La stratégie d’implantation (que nous définirons dans la partie 2 de la thèse), 

peut servir à interpréter les résultats obtenus, et à donner une signification aux mesures (Berthelette, 

2006). 
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2. Mise en forme de l’évaluation  

Dans le but de développer les démarches en ergono mie, le système d’indicateurs récoltés durant la 

démarche doit être partagé avec d’autres acteurs, qui ne sont pas nécessairement ergono mes. La 

proposition de plusieurs auteurs de cette revue bibliographique, est de ne pas co m muniquer sur tous 

les indicateurs utilisés. La dé marche d’évaluation doit être au service de la stratégie de l’ergono me et 

pour cela il est nécessaire de sélectionner les informations les plus pertinentes pour échanger avec les 

acteurs de l’entreprise. Par exemple, pour une de mande d’amélioration d’un système de production 

dans une entreprise où la performance est affichée com me  une priorité, la co m munication sur les 

résultats de l’intervention portera plus sur les indicateurs de performance, mis en relation avec le 

contexte et le déroulement de l’intervention.

La  mise  en  forme  et la présentation  de  l’évaluation  est alors un  élément déterminant de  la 

com munication. L’analyse bibliographique met en évidence plusieurs propositions de mise en forme 

des résultats de l’évaluation (tableaux de bord, organigram me, statistiques, process, m onographies …). 

Cette mise en forme sera adaptée à la stratégie d’utilisation de l’évaluation par l’ergono me, cependant 

pour éviter que la stratégie de com munication opère une réduction sur l’étendue des résultats de la 

démarche d’évaluation, la présentation des résultats de l’intervention devrait associer indicateurs 

quantitatifs et qualitatifs.

10.2. Dé marche intégrée au projet

L’utilisation de l’évaluation pour développer le recours à l’ergono mie, repose sur une dé marche qui 

sera susceptible d’être utilisée par des praticiens. Aussi la dé marche mise en place devrait être un 

support à l’action ergono mique. La  proposition qui émane  de  cette revue  bibliographique, est 

d’intégrer la démarche d’évaluation à l’intervention, en choisissant des indicateurs qui seront à la fois 

utiles pour l’avancement du projet et pour l’évaluation.

1. Partage d’un référentiel com mun  

Pour intégrer la dé marche d’évaluation à l’intervention, les indicateurs retenus devraient être négociés 

avec les acteurs du projet. De no mbreux auteurs de cette revue bibliographique soulèvent l’importance 

du partage d’un « référentiel com mun » avec les acteurs de l’entreprise. Ce référentiel co m mun est un 

partage de connaissances et de méthodologies entre les évaluateurs et les acteurs de l’entreprise, ou 

l’équipe d’ergono mes. Ces échanges permettent d’impliquer d’autres acteurs que les évaluateurs dans 

la recherche d’information sur les indicateurs, mais aussi dans l’utilisation de ces indicateurs pour 

prendre des décisions. Ainsi, l’évaluation devient un  m oyen  de ramener des indications sur le 

déroulement du projet, sur les facteurs à améliorer, en temps réel. Ce retour d’informations permet de 

piloter l’intervention ou le projet pour l’orienter vers les objectifs visés par le groupe de projet. En fin 

d’intervention ou de projet, l’évaluation permet d’effectuer un retour d’expérience, de garder des 

traces des négociations et co mpro mis qui ont eu lieu pendant le projet. Le retour d’expérience peut 

servir dans l’entreprise à améliorer le contexte, la conduite de projet pour améliorer la production de 

résultats. Pour l’ergono me, cette évaluation en fin de projet permet de déceler les améliorations qu’il 

peut apporter à sa pratique. 

Le partage de connaissances sur la dé marche d’évaluation, peut permettre un suivi des résultats de 

l’intervention à long terme. En effet, nous l’avons vu, il est difficile de mesurer les effets à long terme 

des interventions en ergono mie, car le positionnement souvent externe à l’entreprise des ergono mes ne 

permet pas toujours de  revenir ou  de  suivre l’entreprise. L’inscription sociale de  la dé marche 

d’intervention et d’évaluation, peut être un  m oyen  pour l’ergono me  de négocier un  retour dans 

l’entreprise au-delà de  la fin de  l’intervention. L’inscription de  la dé marche d’évaluation à la 

démarche d’intervention peut également être un m oyen de transmettre aux acteurs de l’entreprise des 
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indicateurs qui peuvent faire perdurer une partie des résultats de l’intervention au-delà de la présence 

des ergono mes dans l’entreprise.

2. M o ment de la mesure et méthode  

L’échange de connaissances avec les acteurs de l’entreprise peut être un  m oyen  d’enrichir les 

démarches d’évaluation. En effet, la variété des indicateurs qui pourraient être récoltés pour évaluer 

l’intervention en ergono mie demande la mise en place de méthodologies particulières de récoltes de 

données. De  plus, certains indicateurs ne vont évoluer qu’après une durée temporelle qui dépasse 

parfois le temps de présence des ergono mes dans l’entreprise.

Les  indicateurs utilisés pour  évaluer les interventions  en  ergono mie  englobent de  no mbreux 

indicateurs construits par les acteurs de l’entreprise (indicateurs de performance du  système  de 

production, indicateurs de gestion, indicateurs ressources hu maines, indicateurs de santé, indicateurs 

de sécurité …). Dans une préoccupation de développer une dé marche d’évaluation intégrée au projet, il 

peut être pertinent de déléguer aux acteurs de l’entreprise le recueil de données. Les indicateurs 

fournis par chacun des acteurs étant mis en co m mun lors du déroulement du projet et pouvant être 

suivis sur le long terme et dans d’autres projets que les interventions en ergono mie.

Dans la revue bibliométrique que nous avons effectuée, nous pouvons constater que les évaluations 

ont lieu après le déroulement de l’intervention, et dans des cas plus rares, pendant le déroulement de 

l’intervention. Aussi les effets des interventions évalués sont des résultats (intermédiaires) ou des 

premières tendances sur les effets à long terme des interventions (issues). Les issues sont bien souvent 

peu renseignées, alors que la com munication sur les issues des interventions pourrait être un m oyen de 

développer le recours aux dé marches ergono miques.

La complexité de l’intervention et du système sociotechnique à transformer conduit à  

l’utilisation d’instruments de mesures englobant un maximu m  de critères, ceci afin 

d’identifier les facteurs de contexte qui peuvent influencer l’obtention des résultats. Les 

approches processus-résultats-contexte permettent ces analyses, cependant le type de 

données recueillies pose alors la question  de la valeur des données qualitatives.

La  combinaison  de  données  quantitatives et qualitatives apportent des  niveaux 

d’information différents, mais pertinents pour comprendre les effets des interventions 

en ergonomie. La  combinaison des données quantitatives et qualitatives permet de 

renseigner d’une part sur les résultats produits, et d’autre part sur le processus utilisé 

pour produire ces résultats. Pour cela, il est important de distinguer les hypothèses 

formulées par les intervenants sur le déroulement de l’intervention, des hypothèses 

faites  sur  son  implantation  dans  un  contexte  précis  (stratégies  sous-jacentes 

(Berthelette, 2002)).

La stratégie sous-jacente qui informe sur les relations causales, les hypothèses que 

formulent les intervenants sur la situation à transformer, permet de discerner la valeur 

de généralisation du cas étudié, c'est-à-dire sa validité externe.

Les  propositions de  ce dernier chapitre, permettent de  formuler la thèse suivante qui va  être 

argu mentée par l’analyse des données :
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Une démarche d’évaluation de l’intervention en ergono mie prendrait la forme d’une évaluation 

for mative ce qui permettrait de répondre aux besoins des ergono mes d’obtenir des informations sur 

les effets produits par leurs interventions compte tenu du  processus utilisé. Ces informations 

pourraient être utilisées pendant le déroulement de l’intervention pour la piloter. Cette forme 

d’évaluation permettrait le développe ment de la pratique individuelle et le développement de la 

pratique collective dans le cas d’un échange entre pairs sur les résultats de ces évaluations.

Nous avons dans ce chapitre com mencé à caractériser ce que pourrait être une démarche d’évaluation 

en ergono mie qui chercherait à m ontrer les effets de l’intervention en ergono mie pour d’une part 

développer la profession, mais aussi mieux comprendre les mécanismes transformateurs de l’action 

ergono mique. 

Afin de caractériser une dé marche d’évaluation des interventions en ergono mie, nous avons choisi 

d’aborder  dans  un  premier  temps  les dé marches  d’évaluation  com me  un  artefact. En  tant 

qu’instrument, les démarches d’évaluation ont fait l’objet d’un recensement des situations d’utilisation 

par les ergono mes. Ces situations d’utilisation doivent être prises en compte dans les caractéristiques 

que nous proposerons dans ce travail de thèse, tout com me sont intégrées les situations d’utilisation à 

la conception d’un outil. Toutefois, les caractéristiques de la démarche d’évaluation doivent aussi 

correspondre aux  exigences des théories évaluatives et aux  particularités de  l’intervention  en 

ergono mie. Nous allons donc dans la partie suivante aborder les théories évaluatives et en déterminer 

des caractéristiques que nous co mparerons à celles de cette partie et à celles de la partie 3 sur 

l’intervention en ergono mie, afin de formuler nos thèses.
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P A R TIE 2 : Les dé marches et m éthodologies d’évaluations 

Cette deuxième partie sera consacrée à une revue de littérature permettant de préciser ce qu’est l’acte 

évaluatif et les méthodologies qu’il suppose. Définir l’évaluation de façon exhaustive est une tâche 

difficile co mpte tenu du no mbre de points de vue formulés sur l’évaluation (Guba et al., 1988 ; 

Couzinet, 1993). Il existe en effet, une diversité de définitions qui découlent des diverses approches 

des évaluateurs. Patton (1982) indique que l’évaluation peut se définir par la dé marche mise en place 

pour évaluer un objet précis lui aussi défini. Sur cette proposition, nous allons définir l’évaluation, par 

la démarche proposée, les buts visés par l’acte évaluatif et ses m odalités de mises en œuvre pour 

aborder un phéno mène précis.

Pour cela, nous allons présenter dans un premier temps les différents engagements des évaluateurs, 

spontanés ou conscients, dans un ensemble de valeurs qui orientent leur appréhension de la réalité, de 

la construction du savoir et donc de l’évaluation. Nous exposerons ensuite les principales étapes de la 

démarche d’évaluation et les objectifs poursuivis par 2 démarches principales d’évaluation dans le 

champ  social : évaluation normative et recherche évaluative. Nous situerons ensuite les m odalités 

pratiques de la mise en œuvre de ces dé marches dans le champ de la santé au travail pour finalement 

effectuer une synthèse entre cette partie 2. et la partie 1. précédente de la thèse pour faire émerger des 

m odalités pratiques sur l’évaluation des interventions en ergono mie qui seront par la suite illustrées 

avec les données en partie 5.

De  no mbreux  auteurs (Guba et al., 1988 ; Couzinet, 1993 ; Lièvre, 2002 ; Rondot et al., 2003) 

s’accordent à dire que l’évaluation se différencie de la recherche, par rapport à l’utilisation qui est faite 

des connaissances produites. La  recherche vise la production de connaissances, l’avancement des 

théories, l’évaluation vise à produire des connaissances pour l’action. Nous retiendrons pour le 

m o ment com me  définition, que  l’évaluation, sur la base d’infor mations pertinentes, per met de 

porter un juge ment sur un phéno mène, un progra m me, une intervention, afin de lui apporter 

des ajuste ments ou  d’a méliorer les interventions ultérieures (Patton, 2002). Crapuchet (1992) 

précise que toute dé marche d’évaluation s’applique à toutes les activités réalisées dans le champ 

social, c'est-à-dire « l’écono mie, la médecine, la prévention, la psychologie, la sociologie, le droit …  » 

Aussi nous évoquerons ici les connaissances produites en matière d’évaluation d’actions se déroulant 

dans le champ des « sciences de l’hom me ». 

Historiquement, les différentes approches de l’évaluation, et notam ment les outils de mesures ont 

évolué, en  réponses aux  attentes des destinataires des résultats de  l’évaluation. Ces  évolutions 

successives ont été catégorisées par Guba et al. (1988) en générations d’évaluation : 

: La  pre mière  génération d’évaluation  (1850-1930)  basée  sur  des  variables 

préétablies, visait à  m esurer le succès au  m oyen  de divers tests. Principalement 

développée dans le champ des sciences de l’éducation, une des premières utilisations 

visait à classer des étudiants à travers la passation de tests, l’application de mesures. 
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: La deuxiè me génération (1933-1960) visait à mettre en évidence la cohérence entre 

le program me  et ses objectifs à travers une approche descriptive. Cette deuxième 

génération d’évaluation cherche à expliquer les écarts observés entre objectifs visés 

et résultats obtenus.

. La  troisième  génération (1960 à aujourd’hui) a émergé dans la continuité de la 

seconde, où la description du phéno mène devait être associée à un  juge ment de 

valeur porté sur le phéno mène évalué, ceci dans le but d’aider à la prise de décision. 

Ce  jugement est socialement orienté en fonction des destinataires de l’évaluation. 

L’évaluateur doit tenir une posture neutre vis-à-vis de l’objet évalué afin de se 

prononcer sur sa valeur.

p  L’évaluation de  quatrième génération, vise à répondre à des préoccupations des 

acteurs participants à un program me, à une intervention. L’évaluation devient un 

processus négocié qui inclut les acteurs dans la démarche. En effet, s’il y a jugement 

sur une action, il est alors possible de  négocier les m odalités de réalisation du 

juge ment. L’évaluation est vue co m me  un m oyen de réunir autour d’un processus 

com mun des acteurs aux intérêts différents. La fonction de l’évaluation sert à dégager 

un jugement collectif sur l’objet évalué. Les acteurs sont alors impliqués dans le 

processus évaluatif, l’évaluateur en positionnement neutre, agit co m me médiateur.

Ces différentes générations d’évaluation sont en lien avec les théories portées par les évaluateurs 

fondant leur approche de la réalité et les démarches de production de connaissances. Bien que ces 

approches soient situées chronologiquement, l’évaluation de première génération par exemple est 

toujours mise en œuvre de nos jours. Ainsi, il y a coexistence de différentes générations d’évaluation 

dans les démarches proposées par les évaluateurs face à un problème posé. 

L’élaboration de nouvelles générations d’évaluation émane d’une part de de mandes sociales vis-à-vis 

des évaluateurs et d’autres parts de l’évolution des connaissances scientifiques dans le champ  de 

l’évaluation. L’importance  du  paradigme  de  l’évaluateur  orientera  le choix  d’une  dé marche 

appartenant à une génération plutôt qu’une autre. Nous évoquerons en fin de cette partie, l’évaluation 

de cinquiè me génération qui com mence à émerger dans le champ social, et dont la dé marche pourrait 

être appropriée à une évaluation des interventions en ergono mie. Nous voyons ici l’importance de 

situer tout d’abord  les deux  principaux  paradigmes  scientifiques  sous  tendant les dé marches 

évaluatives pour choisir une génération d’évaluation approprié au phéno mène évalué et aux questions 

d’évaluation.

2. Fonde ments théoriques : paradig mes d’évaluation

Afin de choisir une dé marche d’évaluation pour l’adapter aux particularités des interventions en 

ergono mie, il est nécessaire de co mprendre les fondements des méthodologies en évaluation. Il ne 

s’agit pas en effet, d’appliquer une démarche unique, alors que les phéno mènes évaluables m ontrent 

une grande variabilité. Pour cela, plusieurs auteurs, proposent de s’attacher aux paradigmes de la 

recherche évaluative (Leco mte et al., 1982 ; Lievre, 2002 ; Patton, 1982 ; Couzinet, 1993). Par 

paradigme nous reprendrons la définition de Leco mte (1982) : « Un  paradigme offre un schème qui 

définit et relie les théories, les méthodes et instruments d’une certaine discipline ». Rechercher et 

comprendre les paradigmes de la dé marche d’évaluation que l’on veut utiliser permet de savoir 

com ment la dé marche a été construite, et si elle permet une approche correcte du phéno mène à 

évaluer. Les fondements théoriques de la démarche d’évaluation permettent donc de : « 1. délimiter les 

phéno mènes à évaluer ; 2. Percevoir la réalité à évaluer et le rôle des valeurs dans le processus ; 3. 
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Déterminer la perspective  du  chercheur en  évaluation  et 4. finalement, identifier les m odes 

d’élaboration de l’évaluation. » (Leco mte, 1982a).

Bien que cette définition cible sur un évaluateur chercheur, nous ne ferons pas de distinction précise 

dans ce chapitre sur le statut de l’évaluateur (chercheur ou praticien).

Nous allons présenter deux paradigmes différents qui organisent les démarches d’évaluation et qui 

sont classiquement mis en opposition dans les ouvrages sur les théories de l’évaluation de façon 

synthétique afin que cette distinction soit un support pour cette recherche, sans faire état des no mbreux 

débats qui animent les milieux scientifiques actuel (citons par exemple Changeux et Connes (2000)). 

Ces deux paradigmes sont résumés dans le tableau suivant repris de Leco mte (1982a) et seront 

détaillés dans les chapitres 1.1 et 1.2. Nous avons choisi de reprendre dans le tableau, la distinction et 

les formulations de Leco mte (1982a), puisque celui-ci propose de situer le débat épistémologique dans 

une perspective d’évaluation de phéno mènes sociaux. M ais pour la suite du développement de la thèse 

nous  choisirons  les  distinctions  de  Le  M oigne  dans  son  ouvrage : « les  épistémologies 

constructivistes » (1995). Ces catégorisations sont plus récentes, mais appliquées à la production de 

connaissances en général au-delà de la question de l’évaluation, ce qui permettra d’établir des liens 

avec les autres parties théoriques de la thèse (partie 1, 3 et 5). Il nous semble plus pertinent pour la 

suite et pour faciliter l’émergence des thèses d’utiliser les no ms de paradigmes utilisé par Le M oigne 

et de faire correspondre paradigme empirique de Leco mte avec épistémologie positive ou paradigme 

de  la science classique de  Le  M oigne  et  paradigme  normatif de  Leco mte avec  épistémologie 

constructiviste ou paradigme de la science de la complexité de Le M oigne.

Di mensions de l’évaluation Les hypothèses de l’évaluation

Paradig me nor matif Paradig me e mpirique

1. Phéno mène à évaluer Holistique Elémentariste

2. Perception de la réalité à 

évaluer

Idéaliste Réaliste

3. A m pleur de la 

généralisation

Subjectiviste Objectiviste

4. Perspective du chercheur Introspectionniste Extrospectionniste

5. M odes d’élaboration de 

l’évaluation

Informaliste Formaliste

Tableau  : Présentation des paradigmes d’évaluation et de leur différence concernant les dimensions d’évaluation

Toute dé marche  d’évaluation demande  un  positionnement de  l’évaluateur par rapport à ces 5 

catégories. Tout d’abord le phéno mène à étudier doit être défini, délimité. Pour cela des réductions 

sont opérées, des éléments choisis pour l’étude. Cette action de définition du phéno mène à évaluer va 

varier selon l’appartenance à un paradigme  ou à un autre. La  perception de la réalité à évaluer 

détermine pour beaucoup la façon dont cette délimitation va être effectuée par l’évaluateur et la 
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posture qu’il va choisir pour vérifier ou formuler des hypothèses. La généralisation des connaissances 

produites suite à l’utilisation de l’évaluation sera plus ou m oins large notam ment en fonction de la 

perspective adoptée par l’évaluateur appartenant à l’un ou l’autre des paradigmes. Une perspective, est 

un point de vue à partir duquel sont développées des « abstractions théoriques et des relations entre 

elles »  (Leco mte, 1982a). La  perspective  de  l’évaluateur est issue  de  son  expérience, de  sa 

sociabilisation, c’est un construit qui est à mettre en lien avec des groupes de référence. Par exemple, 

la perspective de notre recherche s’inscrit dans le collectif de chercheurs en ergono mie du département 

d’ergono mie de l’université Bordeaux 2, nous héritons de l’histoire des recherches de ce laboratoire 

sur la pratique de l’ergono mie. De plus, notre sociabilisation s’étend à la co m munauté des chercheurs 

appartenant à la Société d’Ergono mie de Langue Française, et à la com munauté des ergono mes 

praticiens (nous ne  som mes  pas exhaustif sur notre appartenance à des groupes sociaux). Ces 

appartenances sociales vont orienter nos choix méthodologiques, nos interprétations et nos stratégies 

d’évaluation. La  perspective de l’évaluateur, ainsi que sa vision de la réalité, sa description du 

phéno mène vont orienter la démarche d’évaluation, les méthodes de mesures utilisées, les mises à 

l’épreuve des données. Nous allons donc détailler dans les chapitres suivant les deux paradigmes 

principaux pour chacun de ces catégories. 

1. Paradig me de la science classique

Le paradigme empirique, ou de la science classique est une des 2 orientations fondamentales relevées 

par Leco mte (1982a) et Le M oigne (1995) qui guident le développement de connaissances. Nous 

rappelons que la vision présentée ici ne rend pas compte des no mbreux points de vue que l’on peut 

trouver en épistémologie sur le paradigme de la science classique (par exemple les questions de loi 

causale et libre arbitre de Planck (1949)). Les principes fondateurs de ce paradigme sont issus des 

recherches en sciences naturelles. En effet,  le paradigme de la science classique a été mis au point par 

Auguste Co mte en s’appuyant sur l’ouvrage de Descartes intitulé « le discours de la méthode » (1637) 

dont les principaux travaux portaient sur l’étude de phéno mènes naturels. Cependant, les principes 

fondateurs du paradigme positiviste se sont étendus dans le champ  des sciences sociales au fil des 

années et du développement de la science.

Les chapitres suivants éclaireront pourquoi les évaluateurs qui se situent dans ce 

paradigme, découpent le phénomène en sous-éléments pour le comprendre, ont une 

approche normée de la réalité et de la production de connaissances, ce qui confère aux 

évaluations réalisées un fort pouvoir de généralisation. Les évaluations cherchent à 

vérifier l’apparition de résultats pronostiqués dès le début du phénomène et mesuré à 

travers une démarche expérimentale.

1.1.Perception du phéno mène à évaluer et de la réalité

1. Vision élémentariste du phéno mène à évaluer  

Dans le paradigme de la science classique, le phéno mène à évaluer est vu co m me  le résultat de la 

som me  des éléments qui le compose. Le phéno mène est ainsi partagé en éléments, ce qui permet 

l’analyse de parties indépenda m ment du tout. Descartes (1637), dans  le Discours de la méthode 

propose de diviser le phéno mène en « autant de parcelles qu’il se pourrait et qu’il serait requis pour 

mieux  le résoudre». L’évaluateur, dans ce paradigme, recherchera à  caractériser une  série de 

composantes mesurables qui seront observables et dont la som me  donnera une idée de « la réalité à 

évaluer ». L’idée d’évaluer la totalité d’un phéno mène n’est pas évacuée dans le paradigme empirique, 
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mais, la totalité est abordée à travers une description des propriétés du phéno mène, de relations et 

d’actions des éléments sélectionnés. Cependant, le bon niveau de « découpage » en éléments n’est pas 

précisé. Il peut d’ailleurs être infini, com me le m ontre l’étude de la matière en physique : découpée en 

m olécules, puis en atomes, puis en neutrons, protons, électrons, puis en quarks …  Lievre (2002) 

propose à travers la métaphore suivante, une des limites du paradigme de la science classique qui 

explique l’émergence du paradigme de la science de la complexité: « est-ce que pour rendre co mpte de 

ce qu’est un poisson, il est nécessaire de le découper ? de le déco mposer, et par là de « le tuer » ? De 

plus découpe-t-on le poisson co m me le poulet ou le saucisson ? » 

2. Approche réaliste de la réalité à évaluer  

Dans le paradigme de la science classique, la réalité est approchée par une vision « réaliste » (Le 

M oigne, 1995) du m onde externe. Dans ce paradigme, le m onde existe indépenda m ment de l’esprit et 

il est abordable grâce à des instruments et des techniques perfectionnées qui permettent d’observer la 

réalité (Rychlak, 1968). L’évaluateur qui adopte une optique réaliste peut se considérer co m me 

« neutre », puisqu’il ne construit pas la réalité à observer, mais sélectionne dans cette réalité les 

éléments à observer. Tous les évaluateurs devraient percevoir la mê me  chose de cette réalité, car 

l’objet d’étude existe indépendam ment de celui qui le regarde. Cependant, certains auteurs (Leco mte, 

1982) considèrent que le choix mê me des éléments à observer questionne la neutralité de l’évaluateur. 

Les choix qu’il effectue sont dépendants de sa socialisation, de ses intérêts, de ses expériences …  En 

considérant les choix effectués par l’observateur, on peut alors obtenir des perceptions variées de la 

mê me réalité sans que le « vrai » m onde ne soit affecté.

1.2.Perspective extrospectionniste de l’évaluateur

De   cette vision de la réalité découle une approche dite extrospectionniste de l’évaluateur (Leco mte, 

1982a). C'est-à-dire que celui-ci explique les phéno mènes observés à travers une approche « causale 

efficiente » : un antécédent, mesuré en pré-test va provoquer l’apparition d’un effet, le conséquent, 

mesuré en post-test. Les évaluateurs appartenant à ce paradigme, font la supposition de relations 

causales et déterministes entre les parties du phéno mène (Lièvre, 2002). Cette vision permet alors une 

évaluation depuis l’extérieur du  phéno mène, puisque ne sont évaluables que des « observables » 

indépendants de l’évaluateur et de celui qui mène l’action. Dans cette perspective, l’évaluateur doit se 

tenir à distance de son objet d’évaluation. 

M ê me  certaines approches basées sur la mise en évidence de la théorie poursuivie par les acteurs 

respectent le souci méthodologique de l’externalisation de l’évaluateur (Nagel, 1961): pour baser la 

théorie sur des données observables afin de rendre fiable la dé marche d’évaluation. Nous reviendrons 

plus tard sur cette notion de fiabilité de la dé marche.

1.3.Généralisation et évaluation

Dans le paradigme de la science classique, en considérant qu’il existe une réalité indépendante de 

l’observateur et que la posture de l’évaluateur est extrospectionniste ; alors les constats effectués sur 

un phéno mène pourront être transposés à d’autres situations où le phéno mène sera répété (Rychlak, 

1968). Pour permettre cette généralisation, l’évaluation dans le paradigme empirique nécessite des 

mesures exactes des parties du phéno mène et de leurs relations. Pour obtenir ces mesures, il est alors 

nécessaire d’isoler des variables en, en contrôlant d’autres, pour énoncer des lois scientifiques. 

L’évaluateur qui recherche l’uniformité et la régularité des phéno mènes est alors dans une perspective 

objectiviste d’évaluation. Cette approche s’applique surtout pour des phéno mènes reproductibles. Les 

lois énoncées n’ont de valeurs que si elles ont été formulées sur de grands échantillons (dans lesquels 

les variabilités individuelles ne sont pas prises en compte) et sur les quel on applique des tests 

statistiques (Lundberg, 1926). Ainsi 2 variables ne seront liées que si le test statistique est significatif. 
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Le  discours mathématique devient l’approche du  m onde  physique, puisque pour dé montrer les 

relations causales qui existent entre les éléments du phéno mène, il est nécessaire d’avoir recours à la 

logique formelle (Lièvre, 2002).

1.4. M ode formaliste d’élaboration de l’évaluation

La  démarche d’évaluation inscrite dans le paradigme  de la science classique, va tendre vers une 

démarche hypothético-déductive, axée sur la vérification d’hypothèses préétablies et qui devront faire 

l’objet d’une dé monstration. Dans ce paradigme, le point com mun  entre toutes les recherches et 

évaluations, résident dans l’application d’un m ode de preuve identique et rigoureux indépendant du 

phéno mène à étudier (Ritchie, 1960). D’après Leco mte (1982a) la préoccupation des évaluateurs dans 

le paradigme  empirique est « d’éliminer les éléments « métaphysiques »  et « idéologiques »  de 

l’élaboration de l’évaluation ». La méthode, et notam ment, la méthode expérimentale est « le m oule » 

dans lequel devrait être produit la théorie, mais aussi le m oyen de la choisir, de la critiquer pour 

l’améliorer. 

Dans ce paradigme, toute évaluation doit débuter sur la formulation d’hypothèses élaborées au m oyen 

de déduction logique, de définition des parties du phéno mène. Les hypothèses prennent la forme de 

« si on peut observer empiriquement telle cause, alors nous devrions obtenir tel résultat ». L’approche 

d’évaluation va chercher à vérifier les prédictions formulées avant le déroulement du phéno mène. 

Ainsi, Leco mte (1982a) conclut que les évaluations inscrites dans ce paradigme, se situent plus dans la 

recherche de mesures de résultats, que dans la compréhension du « processus » qui conduit au résultat.

1.5. Exe mple de situations d’utilisation de l’évaluation par les ergono mes inscrits dans 

le paradigme positiviste

L’utilisation de l’évaluation par les ergono mes présentée dans la partie 1 chapitre 2.1, semble guidée 

par ce paradigme. En effet, le recueil de données est basé sur une méthodologie expérimentale où les 

résultats obtenus par l’intervention sont déco mposés en deux éléments : la satisfaction des opérateurs 

sur l’intervention et l’activité des m uscles des opérateurs pré et post-intervention. Etant sous-entendu 

que ces éléments constituent le niveau de « découpage pertinent » des résultats produits par une 

intervention. Le m ode de preuve visant à dé montrer les effets produits par l’intervention utilise le 

langage mathématique, dans la mesure où il est attendu par les auteurs que les résultats diffèrent 

significativement pré  et post-test, ainsi qu’entre  un  groupe  témoin  et un  groupe  exposé  à 

l’intervention. Nous verrons plus loin (chapitre 2), que les deux paradigmes que nous présentons ici, 

ne sont pas forcément disjoints dans les utilisations de l’évaluation, et qu’une approche co mplexe du 

phéno mène peut par exemple être mise à l’épreuve des analyses statistiques.

2. Paradig me de la science de la co mplexité

L’évolution des m odes de production de connaissances au cours des deux derniers siècles a questionné 

les principes de la science classique. L’implication du chercheur dans le phéno mène qu’il étudie, les 

outils et méthodes qu’il choisit conjointement à l’ouverture de la recherche à des phéno mènes dits 

complexes, ont fondé le paradigme de la complexité. Les principes de ce paradigme sont issus des 

points de vue épistémologiques de chercheurs en sciences hu maines et sociales ( Weber, W eaver, 

M orin). Cependant, les postulats théoriques se sont étendus à l’étude de  tous les phéno mènes 

complexes au-delà des sciences hu maines.

Les chapitres suivant éclaireront pourquoi les évaluateurs appartenant à ce paradigme  

considèreront le phénomène évalué com me un tout à étudier autant par les résultats 

produits, que par l’organisation des moyens pour atteindre le résultat. Pour cela, 
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acteurs du phénomène et évaluateur sont impliqués et proposent une modélisation à 

partir d’une analyse qualitative des relations intrinsèques au phénomène.

2.1.Perception du phéno mène à évaluer et de la réalité

1. Vision holistique du phéno mène à évaluer  

Dans le paradigme de la science de la complexité, le phéno mène à évaluer est vu com me un ensemble 

d’éléments formant un  tout coordonné  et organisé, dont les diverses parties sont solidaires et 

hiérarchisées. Ainsi, une  partie peut difficilement être évaluée indépenda m ment des autres. Le 

phéno mène a un caractère dyna mique qui doit être évalué au-delà d’une vision «cause-effet », d’autant 

plus que le contexte culturel et institutionnel influence l’interprétation des résultats mesuré (Shapiro, 

1973). Dans ce paradigme, le « tout » a des propriétés plus grandes que la som me des parties qui le 

compose, aussi l’étude du  phéno mène  passe par une connaissance précise des parties (niveaux 

microscopiques) tout en  tenant compte  du  niveau  macroscopique  du  phéno mène. Ces  deux 

caractéristiques se retrouvent sous le terme d’émergence (Alexander, 1920). Les formes émergentes 

n’obéissent pas au principe de causalité, le niveau macroscopique dépend des niveaux microscopiques 

qui composent le phéno mène, mais dépasse l’étude des parties du système et de mande la mise en place 

de méthodologies spécifiques de co mpréhension et d’analyse (Engel, 1998).

2. Approche idéaliste de la réalité à évaluer  

Dans le paradigme de la co mplexité, la connaissance du m onde extérieur, de la réalité, a lieu à partir 

des « construits » de l’observateur. Elle dépend des outils cognitifs dont il dispose pour l’apprécier. La 

réalité est liée au sujet qui l’énonce. Pour les évaluateurs appartenant à ce paradigme, cela signifie, 

qu’il n’est pas possible d’effectuer une évaluation sans l’implication de celui qui mène l’action. C’est 

la proposition des évaluateurs de quatrième génération. C'est-à-dire que la réalité d’un phéno mène doit 

être saisie à travers l’activité consciente des participants, leurs représentations, m otivations, leurs 

expériences de la réalité à évaluer ( Weber, 1949). L’évaluateur avec son expérience personnelle et 

scientifique va catégoriser « les valeurs conscientes» des acteurs du  phéno mène  pour mieux  le 

comprendre. On  ne peut alors séparer la connaissance, du processus utilisé pour la construire (Le 

M oigne, 1994).

2.2.Perspective introspectionniste de l’évaluateur

Cette approche de la réalité à évaluer pour l’étude des phéno mènes sociaux ou hu mains, suppose la 

prise en co mpte dans la compréhension du phéno mène des expériences des individus impliqués dans le 

phéno mène. La  perspective de  l’évaluateur ou  du  chercheur se différencie du  positionnement 

précédem ment évoqué au chapitre 1.1.2 du fait, que le phéno mène à étudier est un phéno mène social 

et pas seulement un phéno mène naturel. L’étude peut alors provoquer des effets sur les participants au 

phéno mène que le chercheur ou l’évaluateur doit anticiper ou prendre en co mpte. L’objet d’étude étant 

un phéno mène dynamique, un sujet actif, on ne peut séparer d’un côté des causes et de l’autre des 

effets. Il existe des rétroactions entre effets et causes à aborder à travers une dé marche globale qui 

prend en co mpte un « ensemble fins/moyens » (Lièvre, 2002). Ceci implique alors que l’évaluateur 

approche le phéno mène  avec un  point de  vue  engagé  sous tendus par ces propres valeurs et 

expériences. La  formulation d’hypothèses ne sera pas indépendante du chercheur et de sa propre 

sociabilisation. Ainsi, au-delà de la collecte de données et de leur regroupement en catégories, 

l’évaluateur devra faire preuve « d’empathie » pour saisir toutes les dimensions du phéno mène étudié. 

C'est-à-dire qu’il devrait manifester envers les participants au phéno mène évalué, une attitude de 

compréhension tout en maintenant des efforts d’objectivité et de rationalité (Rogers, 1942).
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2.3.Généralisation et évaluation

La  posture de l’évaluateur et son engagement dans l’interprétation des observations et données, 

orientent les connaissances produites vers la co mpréhension fine d’un cas. Les évaluations dans le 

paradigme de la science de la co mplexité utilisent principalement la méthodologie d’étude de cas 

simple (Yin, 1994). Le but n’est pas d’utiliser les connaissances pour créer des lois vraies dans tous les 

contextes, mais plutôt de savoir si le phéno mène observé est acceptable et applicable. Pour W eber 

(1964), l’élimination de toute interprétation subjective dans l’étude des phéno mènes hu mains conduit 

à l’élimination de l’évaluation authentique de ce phéno mène, c'est-à-dire que les qualités du m odèle 

pour « rendre compte du m onde réel » (Daniellou, 1997) seraient diminuées. W eber considère en effet, 

que les relations entre des faits hu mains ne peuvent seulement se repérer, se mesurer par l’observation 

statistique et extérieure, et être co mpris à travers les rapports de succession ou de simultanéité entre 

ces faits. Ainsi, dans ce cadre, la généralisation est fondée sur la co mpréhension croisée de plusieurs 

cas uniques.

2.4.M ode informaliste dans l’élaboration de l’évaluation

La dé marche d’évaluation dans le paradigme de la science de la co mplexité va s’axer sur des méthodes 

qualitatives, où la preuve ne sera pas produite par rapport à des analyses statistiques et à la logique 

mathématique. L’accent portera autant sur les effets produits par le phéno mène que sur le processus du 

phéno mène étudié et la théorie élaborée par les participants au phéno mène social (c’est le cas de la 

recherche évaluative). Les évaluateurs dans le paradigme de la science de la complexité, adaptent leurs 

méthodes aux diverses exigences de l’évaluation, il n’y a pas une méthode prédéterminée, mais celle-

ci émerge des hypothèses exploratoires formulées par l’évaluateur. Aussi, se co mbinent le plus 

souvent, données quantitatives et données qualitatives. Les hypothèses exploratoires sont d’une part 

issues de la théorie, mais également de l’idéologie du chercheur qui va chercher à découvrir des 

connaissances sur le phéno mène plutôt qu’à vérifier des hypothèses co m me dans le paradigme de la 

science classique. Les facteurs personnels font partie intégrante de l’évaluation, ce qui implique que 

les variables liées aux individus ne soient pas mises sous contrôles, ou considérées com me statiques, 

mais intégrées aux hypothèses exploratoires. Le  type de raisonne ment associé à cette optique est 

qualifié de « dialectique » ( Weaver, 1960). C'est-à-dire que l’approche est basée sur l’analyse des 

relations de contradiction dynamique de la réalité sociale. L’évaluateur cherche alors à mettre en relief 

« derrière l’apparente unité du réel, les tensions, les oppositions, les conflits, les luttes, les contraires et 

les contradictoires » (Gurvitch, 1962). La  méthode de la complexité selon M orin (1977), vise la 

m odélisation du phéno mène tout en conservant la potentialité co mplexe du phéno mène. Cette méthode 

a la capacité de sans cesse faire émerger « du nouveau et du sens » en mettant en relation des finalités, 

des fonctions, des structures, l’environnement et  les évolutions (Le M oigne, 1994). 

2.5.Exe mple de situations d’utilisation de l’évaluation par les ergono mes inscrits dans 

le paradigme constructiviste

L’utilisation de l’évaluation par les ergono mes présentées dans la partie 1 au chapitre 2.2 (évaluations 

par études de cas ou pratique réflexive) serait construite selon ce paradigme. L’intervention est 

abordée par une m odélisation en système complexe et dyna mique. L’évaluateur ainsi que l’intervenant 

est impliqué dans l’évaluation. Le  point de vue adopté vise la co mpréhension des mécanismes 

produisant la transformation d’une situation problématique, dans le but de développer le recours dans 

les entreprises à la démarche ergono mique. Ainsi, sont prises en co mpte les finalités des intervenants, 

et l’évaluateur fait preuve d’empathie, dans le sens où les informations qu’il récolte sont mises à 

disposition des finalités poursuivies par les acteurs du phéno mène. Le fait d’utiliser l’évaluation dans 

le but de piloter l’action et de la rendre plus efficace en est une illustration. Les interactions entre 

évaluation et intervention sont également étudiées et prises en co mpte com me  des marques de 

l’évolution du phéno mène dans le temps. Le m ode de preuve utilisé est axé sur une mise en relation 
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des  structures et  fonctions de  l’intervention  choisis par les acteurs et l’évaluateur com me 

significatifs. Le « tout » c'est-à-dire l’intervention est abordé en choisissant des théories explicatives 

qui vont permettre la découverte d’hypothèses et non pas la vérification d’hypothèses. L’évaluation 

tient également co mpte des interactions entre le phéno mène et le contexte dans lequel il est mis en 

œuvre. Le choix de la méthode (analyse qualitative de cas ou pratique réflexive) oriente les types de 

connaissances produites, ainsi que le choix d’une présentation des données via la mise en récit qui 

cherche à rendre co mpte de la complexité du phéno mène. Dans les exemples du chapitre 2.2 de la 

partie 1, le choix paradigmatique des évaluateurs/acteurs de l’intervention est sous entendu, mais plus 

spécifique que dans la situation d’utilisation de l’évaluation via la mise en place d’une dé marche 

quasi-expérimentale (partie 1 chapitre 2.1).

3. Faut-il choisir ?

Nous venons de présenter les deux principaux paradigmes classiquement mis en opposition dans les 

recherches épistémologiques. En effet, com me  nous l’avons déjà évoqué, la dé marche d’évaluation 

choisie va  dépendre des options paradigmatiques des évaluateurs, qu’il est donc  nécessaire de 

discerner. Cependant, les choix de paradigme vont également dépendre du temps donné à l’évaluateur 

pour mettre en place son évaluation et des options paradigmatiques des demandeurs/décideurs de 

l’évaluation.

3.1.U n  paradigme socialement do minant : le paradigme de la science classique

Les deux paradigmes ont été présentés en termes d’oppositions, cependant les dichotomies mises à 

jours se situent plus dans un continuu m  (Leco mte, 1982a) et constituent des dimensions de choix pour 

les évaluateurs. Pour Leco mte (1982a), l’important est la co mbinaison entre le phéno mène à évaluer, 

la question à laquelle doit répondre la démarche d’évaluation et le paradigme choisi. Aussi, c’est la 

connaissance  de  l’existence  de  différents paradigmes  qui permet l’adaptation  des  dé marches 

d’évaluation  aux  phéno mènes  à  étudier et aux  « contraintes »  de  leur mise  en  place (temps, 

ressources …). Le  paradigme  de  la science classique, est le paradigme  do minant, tant dans la 

production de connaissance que dans l’évaluation. Par exemple, les 649 articles que nous avons 

écartés pour une analyse détaillée dans la partie 1 relevaient de ce paradigme exclusivement. Ce n’est 

pas la preuve d’une meilleure efficacité d’un paradigme sur l’autre qui  expliquerait le recours à des 

démarches plutôt qu’à d’autres. Cette position de do mination est d’après Kuhn  (1962) d’ordre 

politique, c'est-à-dire que le paradigme de la science classique est fortement soutenu socialement, ce 

qui pourrait expliquer la m ultiplication des évaluations basées sur ce paradigme. Cet ancrage dans la 

société induit que les de mandeurs d’évaluations sont en attentes de dé marches d’évaluation produisant 

des données quantitatives, présentant des résultats statistiquement analysés, où des variables ont été 

isolées et d’autres contrôlées. Patton (1982) constate que les approches qualitatives sont utilisées de 

plus en plus fréquem ment, qu’elles gagnent en crédibilité mais reste largement sous développées. Au-

delà des paradigmes, c’est la reconnaissance du chercheur qui est également mise en jeu (Coutarel, 

2005), en effet, en respectant les règles du jeu du paradigme do minant, le chercheur peut diffuser plus 

largement les connaissances qu’il produit puisqu’il s’inscrit alors dans un grand groupe social aux 

capacités étendues de diffusions de connaissances.

3.2.Co mbinaisons entre les paradigmes

La  connaissance de l’existence de deux  paradigmes classiquement mis en opposition, permet à 

l’évaluateur d’adapter sa dé marche au problème posé par l’évaluation, tout en connaissant les valeurs 

et les m odes de productions de connaissances qu’il adopte. Ceci permet de satisfaire deux aspects de 

l’évaluation des connaissances produites rappelés par Daniellou (1997) : 
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∗ L’évaluation des qualités du m odèle, et de la démarche mise en œuvre à l’intérieur de 

son espace de réduction, c'est-à-dire dans les choix paradigmatiques de postures de 

recherche, d’analyses des données, de perception et définition du phéno mène …

∗ L’évaluation des qualités du m odèle et de la dé marche mise en œuvre, pour rendre 

compte du  m onde  réel. Ces  qualités étant pour beaucoup  liée, à la perception 

paradigmatique  du  m onde  et aux  capacités de  généralisation  des connaissances 

produites par l’évaluation.

Le M oigne (1995) termine son ouvrage Les épistémologies constructivistes sur la proposition de faire 

émerger de nouveaux paradigmes scientifiques, se situant à la croisée des paradigmes positivistes et 

constructivistes. Ces nouveaux paradigmes se situeraient en case II et III du tableau suivant, dont la 

disposition est reprise du m odèle de Le M oigne, mais dont la terminologie est celle utilisée dans les 

chapitres 1.1 et 1.2. de cette partie.

Principes M E T H O D O L O GI Q U ES  :

H ypothético-déductif

Protocole expérimental

H ypothèses exploratoires

Etudes de cas

Perception du 

phéno mène à 

évaluer : 

Elé mentariste et

Réaliste

I

Paradigme de la science 

classique

III

Co m plexe et

Idéaliste

I

I

IV

     Paradigme de la 

science de la co mplexité

Tableau   : principes méthodologiques et approches du phéno mène : paradigmes classiques et proposition de nouveaux 

paradigmes

Les cases II et III suggèrent pour Le  M oigne (1995) de nouvelles investigations, et de nouvelles 

hypothèses sur les paradigmes épistémologiques à laquelle il invite le lecteur, si on part du principe 

que réalisme et co mplexité ne sont pas en opposition, ni mê me élémentarisme et idéalisme. Leco mte 

(1982a) propose également aux évaluateurs de penser à une co mbinaison entre méthodes quantitatives 

et qualitatives dans toute évaluation pour saisir la totalité du phéno mène à évaluer et répondre aux 

préoccupations des de mandeurs.

Le but de notre travail de thèse est de caractériser une démarche d’évaluation des interventions en 

ergono mie. Co m me  la démarche d’évaluation découle pour partie de l’appartenance à l’un ou l’autre 

des paradigmes, ou à la combinaison des 2, il était nécessaire d’évoquer ici avant de définir plus 

précisément l’évaluation, ces deux épistémologies. On  pressent que le paradigme de la science de la 

complexité serait plus adapté à une évaluation authentique ( Weber, 1964)  de l’intervention en 

ergono mie. En effet, le chapitre 2 de la partie 1 sur l’utilisation de l’évaluation pour caractériser les 

effets de l’intervention en ergono mie, m ontre que quelque soit la méthodologie de recueil de données 

(protocole quasi-expérimental ou étude de cas), l’intervention est considérée co m me un système dont 

il faut analyser les composantes et les relations entre les composantes. 
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Préciser  le paradigme  auquel l’évaluateur  appartient permet de  savoir quelle 

approche celui-ci a adopté et com ment utiliser les résultats produits par la démarche 

d’évaluation. Le  paradigme  de l’évaluateur permet de savoir com ment celui-ci a 

sélectionné les dimensions à évaluer dans le phénomène, avec quelle approche de la 

réalité, quels modes de mesure …

Après avoir situé les paradigmes qui orientent le choix d’une démarche d’évaluation, nous évoquerons 

les grandes étapes et méthodologie d’une démarche d’évaluation d’une intervention.

4. Les dé marches d’évaluation et les critères de validation de la dé marche

5. Q u’est ce qu’une dé marche d’évaluation ?

Une démarche est la mise en œuvre des outils et méthodes choisies (Martin, 2003) pour atteindre les 

objectifs visés par une action et s’assurer de la diffusion des mesures effectuées. Une démarche est une 

succession d’étapes souvent prescriptives, qui indiquent que les résultats visés par le déploiement du 

processus seront bien obtenus à conditions d’avoir suivi fidèlement le déroulement de ces étapes 

(Rondot et al., 2003). Le respect ou non du processus d’évaluation va garantir la fiabilité et la validité 

des résultats obtenus.

Les grandes étapes de la dé marche d’évaluation sont basées sur celles des démarches de production de 

connaissances en sciences sociales. Co m me  nous venons de l’évoquer, le paradigme  adopté par 

l’évaluateur pourra sensiblement m odifier l’ordre de ces étapes. Rondot et al. proposent de différencier 

3 temps dans la démarche : un temps de construction de la méthodologie d’évaluation, un temps de 

recueil de données et d’analyse et enfin un temps de diffusion des résultats. Bien que la figure 6 

présente la démarche co m me  une succession d’étapes, celle-ci n’est pas linéaire, mais présente des 

rétroactions.



Etape 1: l’angle de vue

Etape 3: l’approche et les m éthodes

Etape 4: dim ensions, critères, indicateurs

Etape 5: collecte des données

Etape 6: analyse des inform ations

Etape 7: conclusions

Etape 8: diffusion des résultats

Etape 2: les questions
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Figure  : Grandes étapes de la démarche d’évaluation (Rondot et Bouchard (2003) citant Quivy et van Ca mpenhoudt, 1995)

5.1.Construction de la méthodologie d’évaluation

Avant d’évaluer un  phéno mène social, l’évaluateur doit privilégier un  point de vue (étape 1  du 

schéma), c'est-à-dire exposer les m odèles d’analyse existants qui vont guider son regard d’une part sur 

les données recueillies et d’autre part sur les enseignements qu’il va tirer des événe ments qu’il aura 

observés. Cet angle de vue (Rondot et al., 2003) devra préciser les intentions d’évaluation, c'est-à-dire 

les buts visés par l’évaluation. Nous les évoquerons dans le chapitre 2.2 de cette partie. Une série de 

questions (étapes 2) va émerger des m odèles choisis pour aborder le phéno mène, ces questions étant 

triées et classées de façon à cibler l’objet de l’évaluation. On  voit ici l’importance du paradigme de 

l’évaluateur déterminant son approche du phéno mène à évaluer.

Cet angle d’analyse va déterminer les critères choisis par l’évaluateur pour atteindre les buts de 

l’évaluation. En effet, plus le phéno mène est complexe, plus il est nécessaire de choisir les éléments 

pertinents de ce phéno mène à analyser. Les éléments retenus sont appelés dimensions. Dans le 

paradigme de la complexité, les liens entre les dimensions choisies doivent être également précisés, 

puisque ces liens seront utiles à l’interprétation des données observées (étape 3). Dans le cadre de 

l’approche choisie, les dimensions seront transformées en indicateurs. Un  indicateur est un élément 

observable qui fournit une réponse à la question formulée, ce sont « des manifestations objectivement 

repérables et mesurables des dimensions du concept » (Quivy et al., 1995). Aussi doit être précisé dans 

cette étape le seuil (la mesure quantitative ou qualitative) qui permettra de formuler une réponse à la 

question faisant l’objet de la dé marche d’évaluation, ce seuil étant appelé critère. Le critère fixe la 

caractéristique que doit rencontrer un indicateur pour être interprété (étape 4). 
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Le  système 

question  d’évaluation-dimension-indicateurs-critères  (figure  7)  permet  d’opérationnaliser  une 

hypothèse, et/ou des théories en outils d’évaluation. Les outils permettent le recueil de données. Par 

exemple, la note (indicateur) obtenue à une étude de cas (outil d’évaluation) supérieur à la m oyenne 

(critère) d’un étudiant va témoigner de ces apprentissages (dimension) dans une matière donnée et 

répondra à la question « quel étudiant a acquis les connaissances transmises dans cette matière? ». 

Cette première étape de la démarche d’évaluation correspond au passage de concepts abstraits vers une 

observation concrète. 

Figure  Système question d’évaluation-dimension-indicateurs-critères

5.2.Recueil de données et analyses

Les outils d’évaluation servent à renseigner les indicateurs du phéno mène évalué. En  fonction des 

objectifs fixés à la démarche d’évaluation cette mesure peut avoir lieu à des m o ments différents (étape 

5). En général, elle est effectuée après le déroulement d’une action à un m o ment qui varie en fonction 

de l’angle d’évaluation exprimé. C’est la mise en lien du cadre d’analyse retenu avec les objectifs de la 

recherche  qui va  orienter le m o ment du  recueil des données. Nous  discuterons donc  de  ces 

temporalités dans le chapitre 2.2 sur les buts visés par l’évaluation.

Suite au recueil de données (étape 6), les mesures sont analysées à travers les critères. Par mesure, on 

entend renseignement de l’indicateur sur sa m odalité d’expression dans le phéno mène, cette m odalité 

pouvant être qualitative ou quantitative. Cette mesure va renseigner une ou plusieurs dimensions du 

phéno mène. Dans le cas d’une analyse quantitative, l’emphase est portée sur le no mbre d’apparition 

d’une variable selon un certain no mbre de critères. Dans le cas d’une analyse qualitative, l’emphase 

est portée sur la valeur, la présence ou l’absence, le rôle joué par la variable. L’approche quantitative 

se prête plus à une analyse statistique des hypothèses et question d’évaluation, alors que l’analyse 

qualitative permet une exploration en profondeur des mécanismes du phéno mène. De  no mbreux 

phéno mènes  sociaux  se  prêtent à  une  co mbinaison  de  ces  mesures, c’est ce  qu’on  no m me 

« triangulation ».

D’après Patton (1987), il est possible d’effectuer plusieurs types de triangulation dans une dé marche 

d’évaluation: des sources, des évaluateurs, des perspectives ou encore des méthodes. Une triangulation 

des analyses est l’utilisation dans les conclusions et analyses de données à la fois quantitatives et 
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qualitatives. Cette méthode permet de co mbler les lacunes des approches prises isolément, mais génère 

également des difficultés notam ment quand mesures quantitatives et qualitatives divergent. Enfin, 

Péladeau et al. (1993) proposent une m odalité d’agencement temporel des deux types de mesures : une 

évaluation qualitative permettrait de construire des outils d’analyses quantitatives qui permettraient de 

répondre à certaines des questions posées par l’évaluation.

C’est à cette phase de recueil de données que se posent les questions de la validité et de la fiabilité de 

la démarche. 

1. Validité interne  

La validité interne de l’évaluation se caractérise par la capacité de bien mesurer le phéno mène à 

travers les dimensions retenues, les indicateurs choisis et les critères formulés (Contrandriopoulos et 

al., 1990).   Elle est sous tendue par l’interprétation des données, et dépend donc du cadre théorique 

employé pour analyser le phéno mène. Le cadre d’analyse permet d’assurer que les variables varient 

bien par rapport à la dimension du phéno mène considéré et non pas par rapport à une autre dimension 

non prise en co mpte. Rutman (1982) recense p.41 les menaces à la validité interne dans le cas de 

l’évaluation de program me:

l L’histoire : événements autres que  le program me  qui surviennent au  cours du 

déroulement et qui pourraient expliquer les résultats,

d La maturation : change ments qui se produisent naturellement avec le temps,

: L’instabilité : manque de fiabilité des mesures, fluctuation de l’échantillonnage,

: Les tests : effet produit par la reproduction d’un mê me test dans le temps (voir effet 

Beta Change chapitre 3.1.2. partie 2),

B L’instrumentation : changement des outils de mesure, ou de la personne qui utilise 

l’outil,

l La  sélection : biais  résultant  d’un  recrutement  différentiel  des  groupes  de 

comparaison, dans le cas de la mise en place de groupes contrôles,

c Le  taux  d’attrition : perte  différentielle de  répondants  parmi  les  groupes  de 

comparaisons,

c L’interaction  des  facteurs  sélection-maturation : change ments  autono mes  qui 

conduisent à des m odifications de sujets dans les groupes.

L’origine de ces biais, sont liés pour la plupart à des m odifications de contexte, et aux interactions 

entre contexte et action/phéno mène. Aussi un m oyen d’accroitre la validité interne, est de faire de ces 

facteurs des dimensions à part entière du phéno mène et de les mesurer. Cette option est plus tenable 

dans le paradigme de la complexité que dans le paradigme de la science classique. L’étude de cas a 

ainsi une grande validité interne, puisqu’elle permet d’aborder ces dimensions dans la mesure où cette 

méthode est appropriée quand contexte et phéno mène ne sont pas clairement délimités ou interagissent 

(Yin, 1992). Alors que le protocole expérimental, souffrira des variations du phéno mène notam ment 

par la m odification des participants au groupe expérimental, ou au groupe contrôle.
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2. La validité externe  

La validité externe indique si le protocole d’évaluation répond à certains critères qui vont permettre la 

généralisation des résultats mesurés à d’autres cas (Rutman, 1982). L’auteur évoque aussi des menaces 

à la validité externe d’un protocole d’évaluation :

: Action réciproque d’interventions : les participants au phéno mène sont impliqués dans 

plus d’une action,

p Action  réciproque  test-intervention : le pré-test dans  le cas  de  mesure  avant 

l’application  du  program me  va  influencer les réactions  des  participants dans 

l’intervention évaluée. Par exemple, dire que l’intervention va être évaluée peut 

provoquer des réactions différentes que si l’objectif n’est pas annoncé.

p Action réciproque sélection-intervention : la possibilité de généraliser en dehors des 

participants sélectionnés et de leurs particularités,

p Action réciproque test-milieu : la possibilité de généraliser les résultats à un autre 

milieu.

Pour accroître la validité externe d’une dé marche d’évaluation, Rutman (1982) propose de limiter le 

recours aux dé marches expérimentales qui contrôleraient trop de variables et qui ne permettraient pas 

de généraliser les résultats à des « milieux naturels ». Un  m oyen de créer de la validité externe, est la 

répétition des mesures. Cette répétition peut être artificielle co m me  l’explique Falzon (1997) : en 

plaçant les analyses dans le débat scientifique on les met à l’épreuve en les discutant avec les données 

recueillies par des collègues dans d’autres cas. Ceci permet de « reconnaître des situations parentes, la 

variation, d’identifier des constantes, des variables et les valeurs de celle-ci » (Gruber, 1976 cité par 

Falzon 1997). 

3. La fiabilité  

La  fiabilité de la dé marche est la vérification des instruments de mesures utilisés. C'est-à-dire la 

capacité d’un protocole de s’assurer que la variation observée entre 2 mesures est due au phéno mène 

et non pas à l’outil utilisé pour effectuer la mesure. Le manque de fiabilité d’après Rutman (1982) 

provient :

: Du répondant, de son hu meur, de sa fatigue, m otivation …

D De l’appréciation de l’évaluateur,

D Du contexte dans lequel s’effectue la mesure,

D Des erreurs dus à l’instrument, ou à l’analyse des mesures.

On  perçoit ici, que la fiabilité sera abordée différem ment selon l’angle de vue choisi pour évaluer le 

phéno mène, tout co m me  le paradigme de l’évaluateur. En  effet, dans un paradigme de la science 

classique, il est entendu que la réalité existe indépendam ment de celui qui l’observe, aussi, cette 

posture intègre peu dans les analyses les biais dus à l’appréciation de l’évaluateur, celui qui observe. 

Alors que dans le paradigme  de la co mplexité, la subjectivité de l’observateur fera partie des 

dimensions prises en co mpte.
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Les données recueillies doivent après analyses permettre de répondre aux questions d’évaluation 

(étape 7). Ce sont les théories explicatives convoquées pour le choix des dimensions et indicateurs qui 

permettent à partir des données concrètes de renseigner les questions posées. Si l’ensemble des 

indicateurs permettent de  mieux  comprendre un  phéno mène, il n’est pas toujours pertinent de 

com muniquer sur tous ces indicateurs. Nous y reviendrons dans la partie sur la diffusion des résultats 

de  l’évaluation. L’analyse doit faire l’objet d’une  présentation  qui dépendra du  paradigme  de 

l’évaluateur. Dans un  cas, ce seront les analyses statistiques et leur force qui constitueront les 

conclusions de la démarche évaluative. Dans le cas du paradigme de la co mplexité, la mise en récit 

(Muller, 1999), la m onographie semble être la forme la plus appropriée. Elle permet d’expliquer les 

liens entre les différentes dimensions, leurs causes et évolutions. Pour une répétition artificielle 

(Falzon, 1997), il semble important qu’un accord soit trouvé sur les « grands chapitres » de cette mise 

en récit pour faciliter la comparaison des cas.

5.3.Diffusion des analyses

De no mbreux auteurs (Rondot et al., 2003 ; Rutman, 1982) regrettent la sous utilisation des résultats 

des dé marches d’évaluation. Les résultats d’une évaluation sont rarement utilisés car la dé marche 

d’évaluation est souvent décorrélé des circuits de décisions ou  des destinataires de l’évaluation 

(Rondot et al., 2003). Il est donc pertinent dès la construction de l’évaluation de s’interroger sur les 

destinataires de l’évaluation et sur les décisions qui seront prises suite à la diffusion des résultats 

(étape 8). Cela permet de sélectionner les questions relatives aux objectifs de l’évaluation et de 

sélectionner  les indicateurs pertinents en  fonction  des  destinataires. L’intérêt des  dé marches 

d’évaluation de quatrième génération, est que le destinataire des résultats de l’évaluation peut être 

intégré à la construction de la démarche d’évaluation. Ainsi l’indicateur n’est plus seulement une 

« mesure « objective » du phéno mène, indépendant de l’observateur, au contraire, il est construit par 

l’acteur en relation avec le type d’action qu’il conduit et les objectifs qu’il poursuit » (Bonnefous et 

al., 2001). Cette association permet alors de différencier les indicateurs en deux catégories selon les 

objectifs des acteurs : indicateurs de processus ou de pilotage et indicateurs de résultats.

: Les indicateurs de pilotage permettent de suivre le déroulement d’une action en cours,

L Les indicateurs de résultats permettent d’évaluer une action achevée.

Lorino (2001) souligne l’importance de l’efficacité cognitive du système d’indicateurs et du rendu 

d’une dé marche d’évaluation. C’est l’analyse stratégique des objectifs des demandeurs de la dé marche 

d’évaluation qui devrait orienter le choix des indicateurs à leur restituer, pour cela la quantité 

d’informations  véhiculées  par  le  système  d’indicateurs  doit  être  « abordable  et  utilisable 

intelligem ment » (Lorino, 2001). Simon (1982) rappelle que la ressource rare dans une organisation 

n’est pas l’information, mais l’attention des acteurs, aussi Lorino (2001) propose d’effectuer la 

« méthode de l’iceberg » sur les indicateurs. C'est-à-dire de sélectionner au maximu m  6 questions 

stratégiques, qui vont faire l’objet de détails. Puis d’autres indicateurs dits « m uets » ou « invisibles » 

qui émergeront dans les analyses une fois un seuil de critères atteint.

L’évaluation peut également exercer une influence sur les acteurs évalués, cela peut faire partie des 

objectifs de l’évaluation, d’autant plus quand il s’agit d’une auto-évaluation ou d’une évaluation 

formative. Cette influence doit être prise en co mpte par l’évaluateur car des effets positifs tout com me 

négatifs peuvent en découler.
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Les critères de fiabilité et de validité de la démarche garantissent la qualité de 

l’évaluation. Ces critères sont approchés différem ment en fonction du paradigme de 

l’évaluateur. Pour garantir la qualité de l’évaluation, les étapes de la démarche 

proposée par Rondot et al. devraient être mises en œuvre dans toute évaluation. Il est 

important que dans la phase de recueil de données, le contexte de mesure, et les 

variables susceptibles de faire varier les éléments observés soient documentés. Ceci 

afin de préciser les conditions dans lesquelles les mesures seraient reproductibles.

6. Buts visés par la dé marche d’évaluation

Patton (1982) indique que l’on pourrait recenser 132 types différents d’évaluation en se basant sur les 

objectifs des dé marches et les méthodologies employées. Contandriopoulos et al. (2000) soulignent 

que ce foisonnement de catégories témoigne d’un développement des démarches d’évaluation ces 

dernières années, et que tout travail d’évaluation nécessite la précision du cadre conceptuel auquel il 

fait référence. Placé dans le do maine de l’évaluation d’actions en santé, le cadre conceptuel intégrateur 

proposé par Contandriopoulos et al. (2000) sera repris ici. 

D’après les auteurs,  les buts de toute démarche d’évaluation sont de 4 ordres : 

D Stratégique : aider à la planification et à l’élaboration d’une action,

: Formatif : fournir de l’information pour améliorer une intervention en cours de route,

: So m matif : déterminer les effets d’une intervention pour décider s’il faut la maintenir, 

la transformer ou l’arrêter,

l Fonda mental : contribuer à l’avancement des connaissances empiriques et théoriques 

sur l’intervention, favoriser le débat et l’émergence de nouvelles pratiques.

Ces auteurs incluent donc dans leur catégorisation de l’évaluation les buts et finalités relatifs à ce que 

nous avons appelé évaluation formative, évaluation som mative et évaluation et prise de décision. Pour 

préciser les buts visés par ces démarches d’évaluation nous nous appuierons sur des travaux en 

évaluation de program mes en milieu social, en évaluation d’interventions en santé. En  effet, une 

démarche d’évaluation est à ajuster en  fonction du  phéno mène  étudié, nous opérerons ici une 

réduction par rapport aux connaissances produites dans le champ  de l’évaluation, pour que les 

définitions retenues soient transposables à l’intervention en ergono mie. Les auteurs (Patton, 1982 ; 

Leco mte et al., 1982 ; Chen, 1990 ; Contandriopoulos et al., 2000 ; Rondot et al., 2003) insistent sur 

l’importance de définir l’objet d’évaluation, ce sera l’objectif de la partie 3 de cette thèse.

Toute dé marche d’évaluation participe à la mise à plat des objectifs d’une action, des pratiques 

utilisées et de leur finalité (Hudson, 1982). Evaluer consiste à « porter un juge ment de valeur sur 

une intervention en m ettant en œ uvre un  dispositif per mettant de fournir des infor mations 

scientifique ment valides et socialement légitimes sur une intervention ou sur n’importe laquelle 

de ses co mposantes de façon à ce que les différents acteurs concernés qui peuvent avoir des 

cha mps de juge ment différents, soient en m esure de prendre position sur l’intervention et de 

construire un juge ment qui puisse se traduire en action » (Contandriopoulos et al., 2000). A  travers 

cette définition, nous retrouvons les phases de la démarche d’évaluation présentée au chapitre 2.1 et 

l’importance de la diffusion des résultats et de l’intégration des objectifs stratégiques des acteurs à la 

démarche d’évaluation.
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Toute intervention, peut alors faire l’objet de 2 types d’évaluation d’après Contandriopoulos et al. 

(2000) qui se distinguent par l’angle de vue choisi par l’évaluateur : évaluations centrées sur les 

méthodes et évaluations centrées sur un  m odèle théorique (Chen, 1990  a). Ces deux  catégories 

intègrent à leurs buts les objectifs de l’évaluation formative et de l’évaluation som mative, mais nous 

les détaillerons plus précisément. Contandriopoulos et al. (2002) (figure 8) distinguent donc: 

l les évaluations normatives : où il s’agit de comprendre les effets produits par des 

éléments de l’intervention en fonction de normes fixant des critères,

é l

es recherches évaluatives : où il s’agit de co mprendre les liens de causalité entre les 

différents éléments de l’intervention et les effets produits.

Figure  Recherche, Recherche évaluative, Evaluation normative d’après Contandriopoulos et al. 2000.

6.1.Evaluation normative

1. Objectifs de l’évaluation normative  

L’évaluation normative vise la mesure du degré de « conformité » des co mposantes de l’intervention 

par rapport à un référentiel. Ces référentiels sont de différentes natures, souvent ils sont construits sur 

la base des connaissances scientifiques produites sur le sujet, mais la « norme » peut reposer sur les 

règles d’une profession, la légitimité sociale …  Les normes et les critères auxquels sont soumises les 

dimensions  de  l’intervention, sont parfois élaborées  à  partir de  l’expérience  antérieure  par 

comparaison du déroulement des interventions dans d’autres cas similaires. Les questions auxquelles 

l’évaluation normative cherche à répondre peuvent se formuler co m me suit :

: L’intervention a-t-elle été mise en place com me prévue ?

? L’intervention atteint-elle la population cible ?

? Les m oyens utilisés sont-ils adéquats ?

? Le produit (service, activité) rejoint-il des normes de qualité ?

? Les coûts nécessaires pour la mise en place correspondent-ils à ceux prévus ?

? L’intervention a-t-elle produit les effets escomptés ?

Contandriopoulos et al. (2000) précisent que la réponse à chacune de ces questions dépendra des 

dimensions retenues pour analyser l’intervention. L’angle d’approche de l’intervention est déterminant 

pour assurer la validité de la démarche. Il s’agit d’évaluer la conformité entre les critères mesurés pour 

certaines dimensions du phéno mène et ceux qu’on est en mesure d’attendre d’après les expériences ou 

connaissances produites sur le phéno mène. L’approche du phéno mène repose sur « la force causale 
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des  liens  entre  structures  de  l’intervention,  processus  et  résultats »  (Rossi  et  al., 1993). 

Contandriopoulos et al. (2000) propose que le référentiel prédictif soit « l’intervention idéale, telle que 

planifiée à laquelle sera comparée l’intervention mise en œuvre ». Nous verrons plus tard en quoi cette 

proposition peut être intéressante pour une évaluation d’intervention en ergono mie selon la démarche 

d’évaluation normative.

2. M éthodologie  

L’évaluation normative va reposer sur l’appréciation de plusieurs aspects de l’intervention afin de 

répondre aux questions d’évaluation. Afin d’apprécier l’intervention, il sera nécessaire de suivre la 

démarche d’évaluation présentée précédem ment et de disposer de données sur l’intervention réalisée. 

Pour chacune des dimensions, il sera nécessaire de disposer de « traces enregistrées », la qualité de la 

démarche d’évaluation dépendant des données récupérées (Rossi et al., 1993). La dé marche de recueil 

de données la plus fiable reste, pour ces auteurs, l’observation directe par l’évaluateur. Cependant 

cette démarche est couteuse en termes de ressources d’évaluateurs.

L’appréciation de l’intervention portera ainsi sur 3 dimensions d’après Contandriopoulos et al. (2000):

3 La structure : les ressources m obilisées pour atteindre les résultats,

Il s’agit de savoir si les m oyens utilisés sont adéquats avec les résultats obtenus. Cette adéquation 

étant appréciée à travers une co mparaison a posteriori entre les résultats obtenus, les ressources 

utilisées et les connaissances produites ou l’intervention prévue. Ceci permet d’apprécier les coûts 

des ressources investies et utilisées.

d Le processus : les services ou activités produits,

Il s’agit de déterminer si les activités produites dans l’intervention sont adéquates pour atteindre 

les résultats escomptés. Pour cela, les services produits dans l’intervention sont comparés à des 

normes (professionnelles, sociales), ceci permettant d’apprécier la qualité de l’intervention. La 

qualité peut être appréciée selon 3 dimensions de l’action:

∗ Di mension technique : choix des activités rendues, compétences d’exécution mises en 

lien avec les normes techniques de la profession.

∗ Di mension interpersonnelle : types de relations « psychologiques et sociales » existant 

entre les prestataires de service et les bénéficiaires. La  qualité est appréciée par 

rapport à la satisfaction  des bénéficiaires, le respect de  règles professionnelles 

d’échanges de la part des prestataires de service …

∗ Di mension organisationnelle : elle fait référence à l’accessibilité au service et à sa 

continuité.

Pour apprécier la qualité, il est alors nécessaire d’avoir recours à des normes professionnelles 

quant à ce qu’est une prestation de service. Ces repères ne sont pas encore officiellement 

disponibles en ergono mie, mais la réflexion sur une intervention de qualité, ou une dé marche de 

conception de  produits de  qualité est actuellement menée  par les ergono mes (Naël, 2007 ; 

Todeschini et al., 2007). Nous le verrons dans le chapitre 3.1.2.,  actuellement la qualité des 

démarches en santé sécurité est pour le m o ment appréciée par un fort degré de conformité entre la 

démarche mise en œuvre et un protocole expérimental (Heacock et al., 1996 ; Shannon et al., 

1999). Patton (1987) propose de recourir plus particulièrement à des données qualitatives pour 

évaluer les qualités des program mes. Les différences de qualité entre deux program mes sont pour 
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lui si minimes qu’une étude de cas s’attachant aux détails et nuances sera plus susceptible de 

mettre en évidence les qualités d’un program me  plutôt que des analyses statistiques pouvant 

révéler aucunes différences significatives.

r Les résultats : atteinte ou non des objectifs fixés

Pour apprécier les résultats de l’intervention, il est nécessaire de co mparer les résultats produits à 

ceux prévus, souvent évoqués dans les objectifs de l’intervention. 

La mesure d’écarts entre l’intervention réalisée et les normes existantes, mais aussi l’intervention 

prévue, nécessite plusieurs temporalités. Il est effectivement nécessaire de disposer de données sur 

l’intervention idéale, données à récupérer temporellement le plus en amont possible, puis de co mparer 

aux données récupérées post-intervention. Le peu de précision dans les écrits sur l’évaluation sur la 

« bonne » temporalité post-intervention, provient de la diversité des program mes et interventions 

évaluables. Le choix du « bon m o ment » d’évaluation dépend de l’angle d’approche du phéno mène 

étudié, et donc des connaissances produites sur les délais raisonnables d’obtention de résultats. Rossi 

et al. (1993) précisent que les protocoles expérimentaux permettent d’apprécier avec validité les 

résultats produits par l’intervention, en comparant une population qui bénéficie de l’intervention à une 

population n’en bénéficiant pas. Cette approche de l’évaluation normative est située dans le paradigme 

de la science classique. Cependant, puisqu’il est possible d’impliquer dans la démarche les acteurs de 

l’intervention, notam ment à travers la définition de l’intervention idéale, il est également possible 

d’utiliser ce type d’évaluation avec un paradigme co mplexe d’évaluation. Rossi et al. (1993) précisent 

cependant, que tout participant ne peut prévoir la réalisation de la totalité des résultats, et que 

l’évaluateur doit observer le phéno mène au-delà des prédictions des participants.

3. Interprétations des résultats produits  

Les écarts entre intervention mise en place et les normes ou l’intervention idéale peuvent conduire à 

prendre 2 types de décisions :

: D’ordre formatif : si les résultats de la démarche d’évaluation sont transmis aux 

acteurs de  l’intervention, elle peut permettre d’améliorer les connaissances des 

intervenants. Ainsi la dé marche prendra une forme d’évaluation formative qui visera à 

mettre en évidence les écarts entre l’intervention mise en place et l’intervention idéale 

pour réduire cet écart lors d’un prochain déroulement d’intervention. 

p D’ordre fondamental : la répétition du constat d’écarts dans des contextes similaires 

(évaluation som mative) pourrait conduire à une remise en cause des « normes » ou de 

l’intervention idéale pour une meilleure adéquation aux évolutions des contextes dans 

lesquelles sont mises en place les interventions.

 Hudson (1982) précise qu’une difficulté de l’évaluation sur la conformité, est que les program mes 

sociaux, qui ont pour visée la transformation en milieu social sont sou mis à des m odifications 

majeures au cours du temps, ce qui conduit parfois à des écarts significatifs entre le m odèle initial ou 

d’autres m odèles produits à différents stades de l’intervention et l’intervention réalisée. Il propose 

ainsi d’adapter les mesures au fur et à mesure des évolutions du program me pour assurer la fiabilité 

des mesures effectuées. Nous reviendrons sur cette question, une fois l’intervention ergono mique 

caractérisée dans la partie 3.
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La  qualité d’une démarche (conformité à des expériences antérieure, à des règles 

professionnelles) serait mieux  abordée  en  utilisant des analyses qualitatives qui 

permettent de mettre en évidence des différences mê me  minimes entre différentes 

interventions. La  question  de  la  conformité  à  des  normes  des  interventions 

ergonomiques sera abordée en partie 3, après avoir défini les caractéristiques de la 

démarche d’intervention en ergonomie.

6.2.Recherche évaluative

1. Objectifs de la recherche évaluative  

La recherche évaluative s’intéresse plus particulièrement aux relations qui existent entre les différentes 

dimensions retenues pour évaluer un phéno mène.  Pour cela, il est nécessaire de m obiliser des théories 

explicatives et des démarches reconnues afin d’apprécier la « force des liens existants entre 

différentes co mposantes de l’intervention » (Contandriopoulos et al., 2000). La recherche évaluative 

vise à produire des informations pour répondre aux questions suivantes :

: L’intervention est-elle justifiée par rapport au problème identifié ?

? L’intervention  permet-elle « logiquement »  d’atteindre les objectifs prévus ?  ces 

objectifs sont-ils cohérents entre eux ?

? Les ressources sont elles utilisées pour maximiser les résultats produits ?

? Les activités de l’intervention donnent-elles des résultats ?

? A  quels coûts les effets de l’intervention sont-ils obtenus ?

? La mise en œuvre de l’intervention dans le contexte observé influence-t-elle les effets 

observés ?

Ainsi, la recherche évaluative permet d’apprécier la pertinence de l’intervention par rapport au 

problème posé, la cohérence des objectifs avec les m oyens m obilisés, la productivité, l’efficacité et 

l’efficience  de  l’intervention  et la variabilité des  effets obtenus  compte  tenu  du  contexte 

d’intervention. Pour cela, les données recueillies post-intervention, vont faire l’objet de 6  types 

d’analyses que nous allons détailler ci-après. Chacune des analyses m obilisent des dé marches de 

recherche précises.

2. M éthodologie  

Hudson (1982) précise qu’un grand no mbre de données peuvent être recueillies sur un program me : le 

temps, la fréquence et la durée des implications des participants, les compétences et l’expérience des 

intervenants, la m obilisation des ressources …  M ais que par « facteurs de coût et de temps, il n’est pas 

très pratique de procéder à de vastes collectes de données sur un no mbre considérable d’activités du 

program me ». Il propose de limiter le recueil aux données essentielles, c'est-à-dire aux aspects du 

progra m me  ou de l’intervention qui paraissent significative ment porteurs du change ment dans 

le milieu  visé par  l’intervention. Pour cela, Hudson  propose de s’intéresser aux  objectifs du 

program me  pour en  déterminer des indicateurs pertinents, et développer des outils de  mesures 

adéquats. Pour effectuer la recherche évaluative, il est nécessaire de disposer de données sur le 

processus de l’intervention déployée. Pour cela, Leco mte et al. (1982) et Patton (1987) proposent 

d’analyser l’activité des intervenants à travers l’observation, des analyses de docu ments, des prises de 

note des intervenants pendant le déroulement de l’intervention, des entretiens …  ceci sans « déranger 

indu ment les intervenants et les bénéficiaires de l’intervention » (Hudson, 1982). Les outils proposés 
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par ces auteurs, ainsi que les précautions de leur usage sont proches de ceux m obilisés par les 

ergono mes lors d’une analyse de l’activité (Guérin et al., 1997). Ce  qui laisse entendre que les 

connaissances produites sur l’activité des ergono mes pourraient être utiles afin de proposer des 

démarches d’analyses de l’intervention ergono mique dans la recherche évaluative.

La  recherche évaluative s’appuie effectivement sur 6 analyses de l’intervention à construire ou à 

aborder en fonction de connaissances scientifiques produites par la recherche fondamentale:

: L’analyse stratégique : vise à déterminer si l’intervention choisie permet de répondre 

au problème posé.

La proposition méthodologique de Contandriopoulos et al. (2000) est d’examiner si la stratégie 

choisie pour répondre au problème est la plus adéquate parmi l’ensemble des stratégies possibles. 

Pour cela, les auteurs proposent de prioriser le problème ainsi que ses causes et de porter un regard 

sur les objectifs visés par l’intervenant co mpte tenu de cette priorisation. Ceci repose sur un travail 

d’analyses des connaissances produites ou la consultation d’experts. L’analyse stratégique, on le 

verra en partie 3, fait partie intégrante de l’intervention en ergono mie, elle pourrait s’apparenter à 

l’étape d’analyse de la demande où l’intervenant s’interroge sur la pertinence du recours à des 

compétences en ergono mie pour répondre au problème posé par le demandeur. 

Concernant les interventions en ergonomie, le problème initial n’est pas défini et le 

problème  auquel l’intervention va  répondre se construit au  fur et à  mesure de 

l’intervention. Si le destinataire des analyses stratégiques est l’intervenant, on peut 

s’interroger sur la mise en place méthodologique de cette analyse dans l’évaluation 

d’une démarche en ergonomie, puisque l’intervention n’est mise en place que si cette 

analyse est réalisée... Lorsque les destinataires des résultats de l’évaluation ne sont 

pas les ergonomes, cette analyse peut être pertinente pour apprécier si le recours à 

l’ergonomie est judicieux concernant un problème particulier. C’est pour cette raison 

que ce type d’analyses est souvent effectué par les organismes ou institutions chargés 

de conseiller et/ou financer des démarches produisant des effets significatifs par 

rapport au problème posée (Rutman, 1984).

r L’analyse logique : elle vise à apprécier les liens entre les objectifs de l’intervention et 

les m oyens mis en œuvre, c'est-à-dire la cohérence. 

Pour effectuer cette analyse, Contandriopoulos et al. (2000) propose de reconstituer les étapes du 

processus  d’intervention  qui m ontrent le cheminement causal prévu  par les intervenants, 

permettant de passer des objectifs aux résultats par la m obilisation des m oyens adéquats ( Wholey, 

1983 ; Rush et al., 1991). Chen  (1990b) précise que  l’analyse logique dans une dé marche 

d’évaluation, doit porter autant sur la théorie descriptive de l’intervention (ce que nous 

venons de  définir)  que  sur  la théorie prescriptive de  l’intervention, c'est-à-dire ce que 

l’intervenant prévoit de  faire, la représentation qu’il a du  problème, la mise en  œuvre et 

l’adaptation de  l’intervention au  contexte. La  théorie prescriptive est plus « appliquée »  au 

contexte particulier d’intervention que la théorie descriptive (figure 9). 
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Figure   de  la 

stratégie sous-jacente au processus d’intervention réellement mis en œuvre

La  théorie d’intervention et la stratégie d’intervention (Berthelette, 2002) permet d’identifier 

parmi tous les résultats susceptibles d’être produits par l’action, ceux qui sont le plus pertinents à 

investiguer (Chen, 1990 b). Les deux aspects de la théorie d’intervention, peuvent alors permettre 

2 types d’analyse : 

∗ une évaluation plutôt normative, par comparaison de la stratégie d’implantation avec 

la stratégie sous-jacente, 

∗ une recherche de liens entre les dimensions de l’intervention. 

M éthodologiquement, 2 approches peuvent être intégrées afin de construire ou faire émerger la 

théorie d’intervention : 

∗ une approche se basant sur l’analyse des docu ments et l’observation, permettant à 

l’évaluateur de m odéliser la théorie utilisée par les intervenants, puis sou mise à la 

discussion  avec  les intervenants pour  l’ajuster ( Wholey, 1987). Approche  des 

intervenants à la théorie,

∗ une  approche  se  basant sur les connaissances  produites argumentées  par  les 

observations du déroulement de l’intervention, permettant de construire la théorie 

utilisée par les intervenants (Chen  et al., 1983). Approche  de  la théorie aux 

intervenants.

L’intégration des 2 approches permet d’inclure dans la théorie construite par les évaluateurs, les 

formulations des intervenants, les liens pratiques qu’ils effectuent, mais aussi de  dépasser les 

verbalisations des intervenants par apports de connaissances théoriques. En  effet, il y a une part 

d’objectifs poursuivis par les intervenants qui ne sont pas officiels et qu’une approche basée sur 

l’analyse des docu ments produits par les intervenants ne pourra pas révéler. Le m odèle de Rush et al. 

(1991) (figure 10) est un exemple de m odélisation de la théorie d’évaluation pouvant être effectuées 

en recherche évaluative.



Activités/ Ressources
principales

Théorie d’intervention:
Objectifs prévus et 
Process d’intervention

Indicateurs et critères

Effets attendus
court et m oyen term e

Im pacts attendus
(effets à long term es)
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Figure  M odélisation de la théorie d’intervention et évaluation Rush et al. 1991

Ainsi cette approche intégrative, permet d’une part aux évaluateurs de fournir des 

informations  aux  intervenants en  partageant avec  eux  des  modèles  théoriques 

explicatifs, et de contribuer à l’évaluation formative des intervenants. D’autre part, 

l’analyse  des  modèles  d’action  des  intervenants  interrogent  les  modèles  et 

connaissances théoriques déjà produites sur le phénomène.

L’analyse de la logique de l’intervention est pertinente lorsqu’il y a un intérêt des de mandeurs de 

l’évaluation pour obtenir des informations sur la dynamique de l’intervention, son processus …

l L’analyse de  la productivité : façon  dont les ressources d’une  intervention sont 

employées pour maximiser les services produits.

La productivité peut être mesurée d’après Contandriopoulos et al. (2000) en unités physiques, ou 

en unité m onétaires. Pour cela, il est nécessaire de mettre en évidence ce que l’intervention est 

censée  produire. La  production  de  l’intervention  pouvant  être  déco mposée  en  services 

intermédiaires et en résultats finaux (Rush et al., 1991). Les méthodes d’analyses sont issues des 

sciences écono miques ou  de  la gestion. La  m odélisation de  la théorie d’intervention, peut 

permettre de discerner les critères sur lesquels vont porter l’analyse de la productivité. 

p L’analyse des effets : liens entre les effets produits par l’intervention et les objectifs 

visés, c'est-à-dire l’efficacité de l’intervention.

La difficulté méthodologique est d’identifier les effets produits par l’intervention, une partie de 

ces effets étant attendus et d’autres non  attendus (positifs ou  négatifs) (Berthelette, 2006 ; 
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Daniellou, 2006). Là  encore, se pose la question temporelle d’appréciation des effets d’une 

intervention, Contandriopoulos et al. (2000) proposant d’utiliser la notion « d’effet » pour les 

résultats à court, m oyen terme, et « d’impact » pour les effets à long terme et l’effet global de 

l’intervention. Hudson (1982) rappelle l’importance de préciser les critères d’analyses des données 

qui permettront de déterminer si les effets sont positifs ou négatifs. L’angle d’appréciation du 

phéno mène choisi permettra de déterminer si les effets observés dépendent de l’intervention ou 

d’autres facteurs de contexte ou de l’interaction intervention-contexte et éclairera les temporalités 

de mesures des effets et leur interprétation. L’évaluation des effets est incontournable pour 

apprécier une intervention, elle est la plus réalisée, majoritairement en mettant en œuvre des 

protocoles expérimentaux. Cependant, pour rendre co mpte de l’intervention, Contandriopoulos et 

al. (2000) précisent qu’il est nécessaire d’ouvrir la « boîte noire » et de s’intéresser au processus 

de production de résultat, c'est-à-dire aux activités mises en œuvre pour passer des objectifs aux 

effets. Cette analyse demande d’après les auteurs le recours à des protocoles qualitatifs, afin 

d’interpréter les effets à  « la lumière de  la discussion  sur la théorie de  l’intervention » 

(Contandriopoulos et al., 2000).

( L’analyse du rendement : liens entre les ressources m obilisées et les effets observés, 

c'est-à-dire l’efficience de l’intervention.

Une fois l’efficacité établie, il peut être pertinent de se de mander si les résultats obtenus auraient 

pu  l’être à m oindre coût et/ou avec un  degré d’efficacité plus grand (Hudson, 1982). Pour 

répondre à cette question, l’analyse du rendement peut être effectuée. Il s’agit d’un rapport entre 

une quantité de ressources utilisées et une quantité d’effets produits. Bien que classiquement 

effectué à l’aide de données quantitatives, souvent écono miques, cette analyse peut également 

avoir lieu en utilisant des critères qualitatifs. D’autant plus que donner une valeur m onétaire à 

certaines transformations s’avèrent délicat dans le champ social (Contandriopoulos et al., 2000). 

c L’analyse de l’implantation : liens entre la mise en œuvre concrète de l’intervention et 

le contexte.

Contandriopoulos et al. (2000) précisent que les études de cas sont les méthodologies les plus 

appropriées pour effectuer l’analyse de l’implantation. En effet, nous l’avons déjà évoqué, l’étude 

de cas est une méthode particulièrement pertinente pour analyser un phéno mène quand il est 

dépendant du contexte dans lequel il se déroule (Yin, 1994). Pour effectuer cette analyse, il faut 

associer aux données recueillies sur l’intervention, des données sur le contexte. Là  encore, la 

pertinence des dimensions recueillies dépendra de l’angle d’approche de l’évaluateur, à corréler 

avec les objectifs de transformations des intervenants. Les analyses permettront de mettre en 

évidence (Cha mpagne et al., 1992) : 

( l’influence du contexte sur le déroulement de l’intervention,

Cette dimension est approchée en co mparant la m odélisation de la théorie d’intervention des 

intervenants aux ajustements effectués pour sa mise en œuvre dans le contexte précis. Ces 

ajustements peuvent être appréciés à travers ce que nous avons décrit co m me  la théorie 

prescriptive de  l’intervention  (Chen, 1990  b) appelée également par Berthelette (2002) 

« stratégie d’implantation ». Cette analyse permet de  mettre en  évidence les conditions 

optimales pour le déroulement de l’intervention « telle que prévue ».

» l’influence des variations dans la mise en œuvre de l’intervention sur les effets 

produits,
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Cette analyse cherche à mettre en lien les changements de stratégie d’implantation et les effets 

produits. Pour cela, il est indispensable de renseigner les ajustements effectués au contexte 

précis, mais aussi de discerner si ces ajustements nuisent à l’efficacité de l’intervention. 

D’après Cha mpagne et al. (1992) citant Rossi (1978) et Rossi et al. (1984), cette appréciation 

peut être effectuée par une méthodologie visant dans un  mê me  contexte à faire varier 

intentionnellement certaines dimensions de l’implantation de l’intervention. Cependant, la 

m ultiplication des évaluations d’intervention et leur comparaison pourrait permettre de faire 

émerger les dimensions essentielles à toute intervention, sans avoir recours à un protocole 

expérimental.

e  l’influence  de  l’interaction  entre intervention  et contexte, discutant alors, les 

possibilités de généralisation des constats effectués,

Par interaction, on  entend  « la contribution  simultanée  de  facteurs de  contexte et de 

dimensions de l’intervention dans la production des effets » (Miettinen, 1982). L’interaction 

peut alors prendre 2 formes : synergie ou antagonisme. C'est-à-dire que certains facteurs de 

contexte  peuvent  accroître  les  effets  de  l’intervention  (synergie)  ou  les  diminuer 

(antagonisme). L’interaction  peut également produire une  influence  sur l’efficience  de 

l’intervention.

L’analyse de l’implantation est à effectuer lorsque les contextes d’intervention varient d’une 

action à une  autre et qu’il est pertinent de  fournir des informations sur la dyna mique  de 

l’intervention.

3. Interprétations des résultats produits  

La  recherche  évaluative est un  m ode  de  production  de  connaissance  basé sur la théorie des 

intervenants, cette théorie pouvant émerger de  l’analyse  de  l’intervention, co mplétée par les 

connaissances produites sur le phéno mène évalué. Ceci afin de mettre en évidence les effets produits 

par une intervention, et de les lier aux activités mises en œuvre par les intervenants. La recherche 

évaluative prendrait d’autres déno minations selon les auteurs considérés, elle s’apparente à ce que 

Leco mte (1982b) appelle l’évaluation de processus mais cette déno mination oriente sur une analyse du 

processus, alors que nous venons de le voir, les dimensions retenues dans la recherche évaluative 

dépassent le seul processus d’intervention. C’est pour cela que nous avons opté pour l’appellation de 

Contandriopoulos et al. (2000). 

Ces  analyses, lorsqu’elles  sont  com muniquées  et  mises  en  débat, permettent 

d’incrémenter le modèle d’action des intervenants, en les informant sur les résultats 

produits et les moyens mis en œuvre pour les produire, en indiquant la généralisation 

possible de ces constats à  d’autres contextes. M ais les analyses de l’intervention 

produites  en  recherche  évaluative  peuvent  également  produire  de  nouvelles 

connaissances théoriques, utilisables alors pour effectuer des évaluations normatives.

6.3.Evaluation formative

1. Objectifs de l’évaluation formative  

Les évaluations formatives ont pour but de fournir des informations aux acteurs du program me dans le 

but de percevoir les zones améliorables de l’intervention, de découvrir et partager des stratégies pour 
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améliorer l’action. Cette évaluation a donc com me  destinataire les intervenants ou les acteurs du 

projet. Si les informations recueillies par la dé marche d’évaluation sont transmises aux intervenants au 

cours de l’action, et que ceux-ci peuvent intégrer ces informations, alors l’action peut être améliorée 

au fur et à mesure. D’autant plus si les indicateurs sont issus des acteurs (Rondot et al., 2003), c'est-à-

dire si les acteurs et intervenants, ont choisi les indicateurs et leurs critères de réussite, et que la théorie 

d’intervention a été discutée.

2. M éthodologie  

Les approches précédentes peuvent servir de trame  méthodologique, cependant pour atteindre la 

fonction  d’évaluation  formative, il est nécessaire  que  les  résultats obtenus  soient partagés 

im médiatement avec les responsables du program me  afin qu’ils puissent en m odifier les activités 

(Hudson, 1982). Des indicateurs de succès à court terme sont alors requis, ou des indicateurs d’étape 

choisis par les intervenants et/ou  les acteurs du  projet. Cette dé marche  d’évaluation  a  lieu 

temporellement conjointement au déroulement de l’action, la dé marche d’évaluation devient alors un 

m oyen de piloter et d’ajuster l’action. Dans le cas des évaluations formatives dites régulatrices, les 

acteurs et intervenants peuvent être associés au recueil des informations et à leur interprétation par une 

production collective de sens sur les informations récoltées.

3. Utilisation des résultats de l’évaluation  

La fonction de retour d’informations aux acteurs, génère auprès d’eux de la connaissance, développe 

les savoir-faire. Les  indicateurs retenus sont situés dans une  action précise, ce qui confère à 

l’évaluation formative une grande validité interne. En  effet, chaque information, mise en lien de 

dimensions de l’intervention les unes avec les autres sont validées avec les acteurs de l’intervention. 

Cependant, dans ce cas, la démarche d’évaluation interagit avec le déroulement de l’intervention, les 

résultats obtenus sont alors difficilement généralisables à des interventions se déroulant sans pilotage 

avec des indicateurs. En  effet, Beaudoin (1982) précise que la volonté d’évaluer, mê me  lorsque la 

démarche d’évaluation ne remplit pas la fonction de formation, interagit avec l’intervention par l’ajout 

des activités liées à l’évaluation : présence d’évaluateurs, temps des entretiens, docu ments à partager 

pour analyses …  La  validité externe (la généralisation) d’une dé marche d’évaluation formative est 

assez faible non pas à cause des interactions dé marche d’évaluation-intervention, mais plutôt pour 

cause d’implication des acteurs dans la dé marche, chaque individu étant différent. La  répétition 

artificielle co m me  le suggère Falzon  (1997) permettrait d’aug menter la validité externe de  la 

démarche.

6.4.Evaluation som mative

1. Objectifs de l’évaluation som mative  

Ce  type d’évaluation a pour but d’effectuer un bilan sur les résultats produits par une démarche 

d’intervention. Elle permet aux destinataires des résultats de l’évaluation de faire des choix, de tirer 

des leçons, ou de rendre des co mptes sur un type d’intervention donnée. L’évaluation som mative peut 

également permettre d’établir l’intérêt de soutenir et de développer des interventions produisant des 

résultats satisfaisants. L’évaluation som mative peut également fournir des informations formatives : en 

effet, à la suite de la diffusion des résultats, on peut décider si l’action doit être poursuivie dans l’état 

ou adaptée au contexte social, politique et écono mique.

2. M éthodologie  

L’évaluation som mative, doit avoir une forte validité externe, puisque les décisions qu’elle peut 

engendrer dépassent le développement d’une intervention précise dans un contexte particulier. Elle a 

donc  lieu  sur plusieurs interventions, qui seront comparées à  travers des  outils d’évaluation 
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macroscopiques. Les évaluations réalisées pour chaque intervention peuvent être utiles pour réaliser 

l’évaluation som mative. L’évaluation som mative doit utiliser des outils acceptés par tous (destinataires 

de l’évaluation et acteurs de l’intervention) puisque la diffusion des résultats revêt des enjeux sociaux. 

L’évaluation som mative a souvent lieu ultérieurement à l’action (Hudson, 1982) ce qui permet 

d’inclure dans  cette dé marche  des informations sur les résultats produits à  longs termes. La 

méthodologie de production de données se rapproche de la dé marche des études de cas m ultiples 

décrites par Yin (1994).

3. Utilisation des résultats de l’évaluation  

Nous l’avons évoqué, les évaluations som matives sont souvent destinées à des décideurs, financeurs 

d’interventions, afin d’apprécier l’utilité de recourir à ces démarches par rapport à des questions 

précises ou des contextes particuliers. Il est donc nécessaire que l’évaluation soit authentique ( Weber, 

1964), c'est-à-dire qu’elle couvre l’ensemble des dimensions pertinentes du phéno mène. Pour cela, les 

dimensions choisies, les indicateurs et critères retenus doivent faire sens pour les intervenants. Nous 

attirons l’attention sur le fait qu’une évaluation qui fait sens pour l’intervenant n’est pas toujours 

authentique, surtout qu’elle peut parfois donner lieu à des ajustements pour une utilisation pratique, 

que nous aborderons au chapitre 3.2.3 de cette partie. D’autant plus que les résultats de l’évaluation 

som mative peuvent alors avoir une portée formative, lorsque les destinataires sont susceptibles de 

mettre en place ces interventions. Les évaluations som matives sont une forme de répétition artificielle 

(Falzon, 1997) et permettent à une co m munauté de professionnels un retour d’information sur leurs 

m odes d’action qui peut conduire à générer de nouveaux m odèles de co mpréhension, de nouvelles 

connaissances à développer dans la profession.

6.5.Evaluation et prises de décisions

1. Informer pour produire des changements  

Contandriopoulos  et al. (2000)  précisaient qu’un  des  buts fondamentaux  de  toute démarche 

d’évaluation est la dimension stratégique. C'est-à-dire l’utilisation des informations produites pour 

orienter les décisions des destinataires de  l’évaluation. Co m me  le précise Nadeau  (1981) « le 

chercheur vise des conclusions alors que l’évaluateur alimente des décisions », Beaudoin (1982) ajoute 

que  pour atteindre  cet objectif, les dé marches  d’évaluations  doivent respecter une  démarche 

rigoureuse, mais aussi pratique. Nous l’avons déjà évoqué dans les grandes étapes de la démarche 

(chapitre 2.1.3) pour être utilisés, les résultats d’une démarche d’évaluation doivent faire l’objet d’une 

mise en forme particulière (Beaudoin, 1982). Nous reviendrons sur ces critères dans le chapitre 3 de 

cette partie. L’évaluation en mettant en évidence des écarts entre des objectifs prévus, et des résultats 

obtenus « porte en soi un fort potentiel de controverse » (Contandriopoulos, 2000). La diffusion des 

résultats des  évaluations  génèrent souvent des  débats et poussent au  change ment  dans  les 

organisations. Contandriopoulos et al. (2000) insistent sur les délibérations nécessaires entre plusieurs 

groupes d’acteurs autour des résultats de l’évaluation, ceci pour éviter une manipulation possible des 

résultats en  fonction  d’intérêts particuliers. Co m me  le précise  Beaudoin  (1982), les intérêts 

stratégiques des décideurs doivent être intégrés à la sélection des dimensions du phéno mène, tout en 

utilisant la méthode de l’iceberg de Lorino (2001), c'est-à-dire en explorant plus de dimensions que 

celles com muniquées (la partie visible de l’iceberg) et qui pourront émerger lors du dépassement de 

seuils. 

L’utilisation des résultats de l’évaluation doit être anticipée le plus tôt possible com me  

le précise Patton (1987) pour connaître les enjeux de la démarche et le ressenti des 
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participants sur l’évaluation menée (la démarche d’évaluation est-elle imposée par la 

hiérarchie ? vue com me  un moyen de contrôle ? ou émerge-t-elle des acteurs pour 

améliorer leurs stratégies d’intervention ?). Dejours (2004) attire l’attention sur le fait 

que l’évaluation du travail d’un groupe de personnes ou d’un intervenant seul, ce qui 

est le cas dans la situation  d’évaluation  d’une  intervention  en  ergonomie, peut 

produire des effets néfastes sur les opérateurs/acteurs du projet. En effet, le mauvais 

choix d’indicateurs résultant d’un angle d’évaluation inadapté peut ne pas rendre 

compte « de l’intensité de l’effort qui a été investi », ce qui peut être le cas lorsqu’on 

utilise des démarches d’évaluations ne  prenant pas  en  compte le processus de 

l’intervention et les ajustements effectués par les intervenants. En effet, le visible du 

travail (les résultats) ne « reflète pas les multiples échecs que j’ai dû endurer, les nuits 

d’insomnie, la déception, les désencouragements, l’envie  de  tout abandonner » 

(Dejours, 2004). Ainsi, une  évaluation  authentique  d’une  intervention  suppose 

d’accéder à ce qui fait le réel de l’activité, mais nous y reviendrons dans la partie 3 de 

cette thèse.

6.6.Choisir la démarche appropriée

L’utilisation des résultats de l’évaluation peut orienter la dé marche à choisir. Si les de mandeurs de 

l’évaluation sont les utilisateurs (les intervenants) l’accent sera mis sur la dimension formative de la 

démarche ou au contraire si les demandeurs peuvent prendre des décisions politiques, la dé marche sera 

principalement som mative. Patton  (1982)  recom mande  d’adapter la dé marche  et les niveaux 

d’analyses à l’objet à évaluer, sans oublier les m odalités pratiques de mises en œuvre de l’évaluation. 

En effet, les m oyens donnés aux évaluateurs peuvent également conditionner le choix d’une démarche 

plutôt qu’une  autre. Les  évaluations normatives peuvent être pratiquées dans  les cas où  des 

connaissances stabilisées ont été produites sur l’intervention et les résultats qu’on peut en attendre. Les 

évaluations normatives peuvent notam ment être mises en œuvre une fois que des démarches de 

recherche évaluative ont permis de connaître les mécanismes de l’intervention, les effets du contexte 

et qu’une étude de cas m ultiples (évaluation som mative) a permis de construire des règles enrichissant 

les évaluations normatives.

Nous avons dans cette partie proposé un cadre de mise en œuvre d’une évaluation en évoquant les 

grandes étapes de la dé marche, et les objectifs poursuivis par ces démarches. Ces étapes sont 

applicables indépendam ment du  champ  d’action de  l’intervention. Co m me  nous l’avons vu, le 

contexte peut faire partie des dimensions à évaluer, ce qui peut nécessiter d’ajuster les démarches 

méthodologiques que nous venons de présenter en fonction de l’utilisation des analyses réalisées. 

Nous allons donc dans le chapitre suivant, exposer les différentes utilisations et interprétations de 

résultats en découlant lors de la mise en pratique de l’évaluation d’actions qui se déroulent dans le 

champ de la santé au travail, considérant que ces actions de prévention possèdent des caractéristiques 

voisines des interventions en ergono mie.

7. Dé marches d’évaluation d’intervention en santé sécurité au travail

Les dé marches d’évaluation d’intervention en santé sécurité au travail se sont développées ces 

dernières années, conjointement à la mise en œuvre de systèmes de management de la sécurité dans les 

entreprises. L’engagement de financements publics dans le maintien dans l’emploi de salariés atteints 

de restriction d’aptitude, dans le soutien de dé marches de prévention des risques professionnels a 

également introduit la nécessité d’évaluer pour « rendre compte des effets produits »  par les 

interventions mises en œuvre (Baril-Gingras et al., 2006) et développer une culture de santé sécurité 
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dans les entreprises. L’évaluation dans le champ de la santé sécurité au travail, est un outil mis au 

service de  l’amélioration  des  actions, mais aussi du  développement de  ces actions dans  les 

organisations (Bellemare et al., 2002 ; Roy  et al., 2005 ; Baril-Gingras et al., 2006 ; Caroly et al., 

2007). Le but de ce chapitre est d’évoquer les démarches d’évaluation utilisées en santé sécurité au 

travail et de poser des questions pratiques de mise en œuvre des dé marches présentées ci-dessus dans 

le milieu de la santé sécurité au travail compte tenu des décisions qui peuvent être prises suite à la 

mise en circulation dans les milieux de travail des résultats de l’évaluation.

8. Mise en œ uvre pratique de l’évaluation d’intervention en santé sécurité au travail

Nous distinguerons dans la suite de l’exposé les exemples d’évaluation considérant l’intervention 

com me  un tout qui prendrait la forme  d’une variable indépendante et les exemples d’évaluation 

s’intéressant à la dyna mique de l’intervention et aux effets que cette dyna mique produit. La première 

catégorie sera désignée sous le terme d’évaluation des effets (Shannon et al., 1999 ; Robson et al., 

2001), et la seconde sous le terme de recherche évaluative (Berthelette, 2002), pour laquelle il est 

nécessaire de déco mposer l’intervention en dimensions évaluables.

8.1.Mises en place de protocoles expérimentaux : évaluation des effets de l’intervention

1. Proposition d’une évaluation des effets des actions en sécurité au travail  

Deux articles font références (principalement cités dans d’autres articles) en matière de dé marches 

d’évaluation d’action en sécurité au travail : il s’agit de la proposition de dé marche de Shannon et al. 

(1999) cité 11  fois et du  guide  de  Robson  et al. (2001) du  NIS O H  (National Institute for 

Occupationnal Safety and Health).
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L’émergence des évaluations en santé sécurité au travail, vient de la volonté de m ontrer que les actions de prévention mises 

en place produisent des effets, plus que de comprendre com ment ces effets ont été produits. C’est pour cela que l’action en 

elle-mê me  est considérée com me  un tout ou une « boîte noire » dont on va mesurer l’effet sur d’autres variables, ceci à 

travers un protocole expérimental. Le  choix du protocole expérimental repose sur la possibilité d’attribuer les résultats 

mesurés à l’action avec certitude, ceci en comparant des groupes d’opérateurs ayant reçu l’action à des groupes d’opérateurs 

n’ayant pas reçu l’action. Ce type de démarche est très proche de celles mises en place par les ergono mes dans le chapitre 2.1 

de la partie 1. Il est alors possible d’effectuer plusieurs tests statistiques permettant de comparer des mesures pré-test et post-

test pour les deux catégories de populations visées par les changements (voir tableau 4 chapitre 2.1.2 partie 1). La figure 11 

illustre la démarche d’évaluation proposée par Robson et al. (2001) similaire à celle proposée par Shannon et al. (1999). Les 

auteurs des docu ments, insistent sur la nécessité de trianguler les types de données, c'est-à-dire d’utiliser des données 

qualitatives quand les données quantitatives ne sont pas suffisantes pour mesurer les effets. 

Shannon et al. (1999) attirent l’attention sur les difficultés de mise en place dans la pratique de 

protocoles expérimentaux, mais insistent sur l’importance de tel devis com me m ode de preuve à forte 

validité interne. Ils préconisent quand les conditions pratiques, financières ou éthiques ne rendent pas 

possible cette mise en place, d’utiliser l’état initial du groupe exposé à l’intervention co m me le niveau 

de base auquel sera co mparé les mesures obtenues après l’action. À  la condition de m ultiplier les 

mesures pré-intervention et post-intervention afin de stabiliser les informations recueillies (Shannon et 

al., 1999). La forte validité interne des protocoles expérimentaux par contrôle de variable notam ment 

du contexte, limite les possibilités de généralisation des effets obtenus à d’autres contextes que celui 

dans lequel les mesures ont été effectuées (Robson et al., 2001). Co m me nous l’avons déjà exposé, ce 

type de démarche ne renseigne pas sur la mise en place de l’action, les difficultés éprouvées ou les 

facteurs facilitants. C'est-à-dire les synergies ou les antagonismes entre les variables du contexte et les 
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variables mesurées (Miettinen, 1982). Alors que ceci peut être pertinent pour utiliser les résultats de 

l’évaluation pour développer la culture de prévention dans une entreprise (Roy et al., 2005 ; Caroly et 

al., 2007). Les dé marches d’évaluation présentées répondent à un  des objectifs de la recherche 

évaluative : celui de la mesure d’effet, aussi cette dé marche peut être appropriée dans le cas de 

demande de mesure d’effets, mais avec les limites que nous allons exposer ci-après, qui rendent dans 

la pratique difficile la prise de décision, voir qui peuvent nuire au développe ment des dé marches en 

santé sécurité au travail (Roy et al., 2005).

8.2.Limites à la mise en œ uvre de protocoles expérimentaux

Les  dé marches d’évaluation d’interventions en  santé sécurité au  travail sont marquées par les 

paradigmes des évaluateurs. Le paradigme de la science classique est largement prédo minant dans les 

évaluations  effectuées, notam ment  dans  les  évaluations  dont  l’angle  d’analyse  se  situe  en 

épidémiologie, en ressources hu maines ou en sécurité. Les analyses statistiques et leur pouvoir sont les 

analyses les plus courantes pour « faire preuve d’effets ». Coutarel et al. (2005) précisaient dans leur 

article sur les enjeux épistémologiques de la prévention des T M S, qu’on pouvait constater une 

disproportion entre le no mbre d’études sur les facteurs de risques en entreprise ou en laboratoire et le 

no mbre d’études sur les interventions et leurs effets. On  peut constater dans la revue bibliométrique 

présentée en partie 1, que ce constat est vérifié. En effet, nous n’avons utilisé que les cas de recherche 

évaluative portant sur les effets des interventions (n=32), laissant de côté les évaluations en termes de 

facteurs de risques qui correspondaient à 662  articles. Cette revue de questions nous a permis 

également de confirmer le diagnostic de Denis et al. (2005) sur la prépondérance de l’utilisation des 

protocoles quasi-expérimentaux pour évaluer les effets des interventions. Les auteurs de cette revue 

bibliographique ont constaté com me nous, que les variables les plus évaluées concernent l’évolution 

de l’expression des douleurs par les opérateurs, mesurée par la passation de questionnaires. 

La mise en place en situation réelle, sur un phéno mène social tel que la santé sécurité au travail,  d’un 

protocole expérimental pose des questions pratiques, mais aussi de validité.

1. Contrôle  de  facteurs     : variables  dépendantes,  indépendantes  et  variables   

contrôlées

Pour mettre en place des protocoles expérimentaux ou quasi expérimentaux, il est souvent nécessaire 

de considérer l’intervention dans sa globalité co m me  une variable à part entière, dite indépendante, 

c'est-à-dire qui va faire varier d’autres variables sur une population donnée (Rutman, 1982). 

La première difficulté pratique est la définition des effets que l’on pourra observer dans la population 

cible, ceci afin d’attribuer les variations à l’intervention (Lièvre, 2002). Ceci pose deux difficultés 

dans le cadre d’interventions sociales : 

: la définition du problème à résoudre pour en identifier des dimensions et, 

l la considération que tout sujet faisant partie de la population va réagir de la mê me 

façon à l’intervention. 

Concernant le problème posé aux intervenants, il n’est pas aisé de définir les problématiques en santé 

sécurité au travail. Par exemple, concernant la santé au travail, il existe une m ultitude de définitions de 

la santé, et de son développe ment au travail qui rendent difficile la délimitation des effets à évaluer et 

le m o ment adéquat pour effectuer les mesures d’évaluation. Concernant la réaction des sujets de la 

population  à l’intervention, les angles d’approches en  sciences sociales ont plutôt tendance  à 

considérer qu’il est nécessaire d’adapter les activités d’une intervention à chaque individu pour 

produire des effets. Par exemple, dans le cas des dé marches d’ergono mie participative évaluées au 
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chapitre 2.1. de la partie 1, le contenu de la formation est adapté au public, selon que celui-ci est un 

opérateur de l’atelier ou un me mbre de l’encadrement pour maximiser les effets produits sur les 

participants. En  effet, la majeure partie des interventions en  ergono mie  utilise une  dé marche 

d’intervention participative, c'est-à-dire qu’elle inclut des acteurs de l’entreprise. Alors ces acteurs 

vont indépendam ment du  contrôle des ergono mes, et/ou des évaluateurs, produire des effets sur 

lesquels le chercheur n’aura pas de contrôle. Utiliser des protocoles quasi expérimentaux pour évaluer 

dans l’entreprise les effets d’une intervention, risque de masquer un ensemble de résultats qui ne sont 

pas pris en compte à travers les outils utilisés par ces dé marches. 

De  plus, l’intervention en santé sécurité en entreprise est confrontée aux effets de contexte de 

l’entreprise. Les entreprises mènent plusieurs projets simultanément, et les effets obtenus sur une 

situation de travail sont difficilement attribuables uniquement à l’intervention en ergono mie. Le temps 

de l’intervention en ergono mie, de 6 m ois à 1 an dans notre revue bibliométrique partie 1, est long en 

comparaison des évolutions que doit faire l’entreprise ou l’organisation, pour se maintenir sur le 

marché écono mique. Ces change ments conduisent à du turn-over, des aug mentations de cadence, des 

réorganisations des méthodes de production, de l’embauche de main d’œuvre, de la sous-traitance …  

autant de facteurs qui vont jouer un rôle sur les opérateurs du groupe qui reçoit l’intervention, mais 

aussi sur le groupe contrôle d’opérateurs. De mpsey (2007) précise que ces changements qui se 

produisent durant l’intervention  ont  des  conséquences  sociales  et écono miques  qui  limitent 

l’utilisation d’analyses statistiques, de protocoles quasi-expérimentaux pour attester de l’efficacité des 

interventions en ergono mie. Il propose d’aborder l’évaluation en intégrant le processus d’intervention 

et en adoptant une démarche basée sur l’observation. Cette démarche se rapproche des études de cas, 

où l’intervention est observée soit par une personne externe, soit par l’intervenant lui-mê me (approche 

réflexive).

2. Pouvoir des analyses statistiques  

La seconde difficulté est que pour avoir des analyses au fort pouvoir statistique, il est nécessaire de 

travailler sur des grands échantillons, et donc dans le cas évoqué ci-dessus où l’intervention est la 

variable indépendante, il serait nécessaire de répéter plusieurs fois la mê me  intervention avant d’en 

analyser statistiquement les effets. Co m me nous l’avons évoqué et com me nous le préciserons dans la 

partie 3 sur la définition de l’intervention en ergono mie, les interventions dans le champ de la santé 

sécurité au travail sont dépendantes du contexte et s’adaptent au contexte dans lequel elles sont mises 

en place. Aussi la répétition à l’identique d’une intervention paraît dans la pratique difficilement 

réalisable. C’est d’ailleurs pour cela que Falzon (1997) fait la proposition de la répétition artificielle 

(chapitres 2.2.3 et 2.2.4 de cette partie). Une autre difficulté réside dans la détermination d’un niveau 

de base avant l’intervention, reposant sur un recueil d’informations pas toujours disponibles pour un 

évaluateur.

3. Constitution de groupes contrôle  

Enfin, la dernière difficulté réside dans la constitution de groupe contrôle co m me un m oyen d’attribuer 

les résultats observés à l’intervention. Cette attribution aléatoire n’évite pas les menaces à la validité 

interne évoquées par Rutman (1982) et repris au chapitre 2.1.2 de cette partie, ou nécessite la mise en 

place de démarche d’évaluation expérimentale dont « le coût peut être hors proportion » (Beaudoin, 

1982). L’éthique professionnelle des intervenants, l’éthique de la recherche, voir dans certains cas la 

législation du pays et notam ment le code du travail, peuvent rendre impossible la constitution de 

groupe contrôle dans le cadre d’intervention en santé sécurité au travail. Par exemple, co m ment 

refuser à une partie des salariés qui ont droit à un suivi médical, l’accès à ce service pour qu’ils 

constituent le groupe contrôle, afin de mesurer l’effet de la visite médicale sur la santé des opérateurs ?
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Enfin, l’effet « Ha wthorne » observé par M ayo dans une entreprise, produit également des effets sur 

les opérateurs appartenant au groupe contrôle, si bien que le groupe contrôle n’est pas un groupe qui 

n’est pas exposé à l’intervention en ergono mie, mais qui est « privé d’intervention » (Coutarel, 2005). 

Une proposition des auteurs réside en la mise en place de « contrôle interne ». C'est-à-dire où on 

compare les mê mes opérateurs exposés à l’intervention avant et après l’intervention (Vézina et al., 

2005). Cependant, cette méthodologie souffre elle aussi de biais, tel que l’effet beta change.

4. Effet Beta Change  

Karltun (2006) attire l’attention des évaluateurs utilisant des questionnaires, sur les biais de réponses 

qui peuvent apparaître surtout dans le cas où le but des interventions est d’apporter des connaissances 

aux acteurs de l’entreprise. Les auteurs des articles retenus dans notre revue bibliométrique partie 1 

souhaitaient dans la majorité des cas produire un  effet d’aug mentation  de  connaissances des 

destinataires de l’intervention. Le  simple fait de répéter la passation d’un mê me  questionnaire à 

différents  m o ments  va  aug menter  la co mpréhension  par  les  participants  des  questionnaires 

administrés, des questions posées, des indicateurs utilisés. Ce phéno mène s’appelle l’effet beta change 

et doit être  pris en  compte  lorsqu’on  évalue  une  intervention  avec  une  méthodologie  par 

questionnaires. Par exemple, lorsqu’on de mande aux opérateurs ce qu’ils attendent co m me effets suite 

à une intervention en santé sécurité, les attentes ne sont pas les mê mes en pré-intervention et en post-

intervention, en effet, les connaissances des opérateurs sur ce que peut produire l’intervention a 

aug menté entre les 2 m o ments d’évaluation, ce qui induit l’effet beta change. Karltun (2006) citant 

Terborg et al. (1980) propose une méthodologie permettant de mesurer si un effet beta change s’est 

produit ou non. Pour cela, il propose d’effectuer une mesure pré-intervention, puis 2 mesures après 

l’intervention. Une qu’il appelle « then » où il de mande aux opérateurs de se rappeler des réponses 

formulées avant l’intervention, et une post où il de mande aux opérateurs de répondre aux questions. 

S’il n’y a pas de différences significatives entre le pré et le « then », alors, d’après Karltun, il n’y a pas 

eu d’effet beta change, dans le cas inverse, il y a eu apprentissage de la part des opérateurs. Cet effet, 

devrait se produire pour toutes les interventions utilisées dans notre revue bibliométrique, puisque les 

auteurs  souhaitaient échanger  des  informations, aug menter les connaissances  des  acteurs  de 

l’entreprise. 

Nous avons évoqué ici, quelques obstacles méthodologiques à la mise en place de 

protocoles expérimentaux dans le champ de la santé sécurité au travail. Cependant, 

ces limites sont à placer dans la considération où l’intervention est vue com me une 

variable indépendante. Les mesures réalisées dans ce cadre, que ce soit à travers un 

protocole expérimental ou  une étude de cas, s’apparentent à  l’analyse des effets 

présentés dans le chapitre 2.2.2 sur la recherche évaluative. 

Roy et al. (2005) soulignent que la mesure des effets d’une action de prévention en sécurité au travail 

sur la base d’indicateurs post-action peut mê me nuire à la mise en place d’une culture de la sécurité 

dans une entreprise. En effet, la diminution des accidents du travail par exemple, une fois un certain 

seuil atteint, peut arrêter les investissements des gestionnaires en faveur de la prévention. Les auteurs 

proposent donc d’axer les démarches évaluatives sur les facteurs prédictifs qui pourraient induire des 

lésions ou des accidents. Roy et al. (2005) soulignent l’importance de l’interprétation subjective dans 

le cas d’évaluation à visée pratique, c'est-à-dire dans les milieux de travail. La diminution du no mbre 

d’accidents ou de l’absentéisme, n’est pas, pour les auteurs, représentative de l’amélioration de la prise 

en charge de la question. Les facteurs prédicteurs d’après les auteurs se situent à la fois dans le 
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processus de l’action et dans le système dans lequel l’action est mise en place. Ainsi la recherche 

évaluative qui s’intéresse au processus, au contexte et aux liens entre les composantes du processus 

entre elles et entre le processus et le contexte permettrait d’une part d’évaluer l’efficacité de l’action, 

mais aussi de fournir des informations utiles pour développer et soutenir les efforts en matière de 

prévention.

8.3.Mise en œ uvre de la recherche évaluative

1. Exe mple de recherche évaluative protocole expérimental  

Peu de dé marches de recherche évaluative ont été mises en place dans le champ de la santé sécurité au 

travail, c’est le constat dressé par Berthelette en 1996 et qui reste aujourd’hui d’actualité. Nous 

reviendrons sur cette recherche évaluative som mative (Berthelette, 1996) dans le chapitre suivant, 

nous allons dans un  premier temps évoquer les m odalités pratiques de la mise en place d’une 

démarche de recherche évaluative (avec protocole expérimental) à travers l’exemple de l’évaluation 

d’un program me syndical de formation (Berthelette et al., 2001). 

Puisque le but de la recherche évaluative est de savoir si le program me  évalué atteint les effets 

attendus, mais également quel rôle a joué le processus du program me dans l’atteinte des résultats, il est 

nécessaire d’obtenir des données sur le déroulement de l’intervention. Pour cela, Berthelette et al. 

(2001) ont caractérisé d’une part la stratégie sous-jacente des intervenants et d’autre part la théorie 

d’implantation des intervenants. Les définitions proposées par les auteurs sont proches de celles 

proposées par Chen et al. (1990b).

La  stratégie sous-jacente fait rarement l’objet d’une description dans les protocoles expérimentaux, 

et pourtant elle peut permettre de caractériser les objectifs intermédiaires de l’action à évaluer et de 

donner des éléments d’interprétation des résultats obtenus. En  effet, la théorie sous-jacente d’une 

action est «d’une part l’ensemble des relations qui peuvent exister entre les ressources investies dans 

le program me et les services produits et d’autre part les relations entre services dispensés et les effets 

qu’ils cherchent à produire » (Berthelette, 2002) figure 12. La caractérisation de la stratégie sous-

jacente permet d’interpréter les résultats, dans le sens où constater une absence d’effets peut être aussi 

attribué à une stratégie sous-jacente des intervenants inadéquate ou inefficace. Dans la mesure où peu 

de dé marches d’évaluation en santé sécurité, tout co m me  en ergono mie ont été mises en œuvre, il 

paraît indispensable de  produire des données sur la stratégie sous-jacente à l’intervention afin 

d’interpréter les cas où les actions n’ont pas produit d’effets. Ceci afin de contribuer à la structuration 

de « normes évaluatives » sur les résultats que l’on peut attendre de telle ou telle intervention dans un 

contexte donné. 
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Figure  : La stratégie sous-jacente : liens entre ressources et services &  services et effets

La stratégie d’implantation, est elle aussi utile pour interpréter les résultats mesurés puisqu’elle est 

la mise en œuvre de l’action dans un contexte précis (figure 9 chapitre 2.2.2 de cette partie). Elle est 

liée aux caractéristiques des intervenants, aux caractéristiques des organisations des intervenants, aux 

caractéristiques des organisations des bénéficiaires de l’action et au contexte dans lequel l’action va 

être mise en place (Berthelette, 2002).  

L’auteure précise que les méthodes de mise en évidence des stratégies sous-jacentes et d’implantation 

peuvent être situées dans des paradigmes différents. Dans  l’évaluation utilisée en  exemple ici 

(Berthelette, 2001) les méthodologies sont situées dans un paradigme post-positiviste, où l’évaluateur 

prend une position neutre vis-à-vis de l’objet étudié dans le but de produire des résultats représentatifs 

d’une  réalité objective. Ceci se traduit par exemple par l’utilisation d’une  dé marche inductive 

(Berthelette, 2001) suivant les grandes étapes suivantes : 

: analyses de contenu de docu ments produits par les intervenants, 

a validation des analyses avec les intervenants pour mettre en évidence la stratégie sous-

jacente et la stratégie d’intervention, 

j confrontation des analyses à des cadres conceptuels permettant de choisir le cadre 

conceptuel des objectifs poursuivis par les intervenants, 

c permettant la caractérisation de dimensions évaluables et d’indicateurs mesurables, 

ainsi que la validation des instruments de mesure.

Cependant, il est aussi possible (Berthelette, 2002) d’utiliser une approche constructiviste, que nous 

avons appelée précédem ment paradigme de la co mplexité, pour effectuer une caractérisation de la 

stratégie sous-jacente à  l’intervention  et la stratégie d’implantation. Dans  une  perspective du 

paradigme de la co mplexité, le choix des dimensions et indicateurs se baseraient sur les intérêts des 

acteurs et des décideurs de l’action (Guba et al., 1989). C’est la caractéristique de l’évaluation dite de 
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quatrième génération, l’évaluateur étant vu co m me un médiateur entre différents groupes aux réalités 

m ultiples et assurant le débat entre ces acteurs sur la base des mesures effectuées.

Une fois les dimensions identifiées et les indicateurs et outils de mesures choisis, Berthelette et al. 

(2001) mettent en place un protocole expérimental avec groupe contrôle. Les effets attendus finaux et 

intermédiaires sont hiérarchisés pour catégoriser l’importance des résultats obtenus. Un  traitement 

statistique est effectué sur les données recueillies ce qui permet de m ontrer les acquisitions de 

connaissances pour le groupe de participants. Les résultats obtenus sont mis en lien avec la stratégie 

sous-jacente consistant dans ce cas « à faire participer les apprenants et à partager leur expérience », ce 

qui suggère que d’autres formations sur l’amélioration des conditions de travail utilisant ce type de 

processus pourraient obtenir des résultats satisfaisants et significatifs.

On  voit ainsi l’importance d’ouvrir la « boîte noire » de l’action pour interpréter les 

résultats d’un protocole de recherche évaluative et statuer sur sa validité externe, c'est-

à-dire ses possibilités de généralisation. La mise en place de protocoles expérimentaux 

en  recherche  évaluative recouvre les mê mes  limites qu’évoquées précédem ment, 

notam ment sur les possibilités d’obtenir des données avant l’action et la possibilité de 

mettre en place des groupes de comparaison, mais permet d’attribuer les résultats 

observés à la stratégie des intervenants. Lorsqu’il n’est pas possible de mettre en place 

des protocoles expérimentaux pour des raisons pratiques ou éthiques, il est alors 

possible d’effectuer des recherches évaluatives sur la base d’étude de  cas (voir 

chapitre 3.1.3). Une autre possibilité pour multiplier la validité externe des évaluations 

est de recourir à des évaluations som matives.

2. Mise en œuvre d’évaluations som matives  

Afin de réaliser une évaluation som mative d’actions en prévention, il est nécessaire de trouver des 

« déno minateurs co m muns » aux actions, sur la base desquelles des co mparaisons vont être effectuées. 

Ces déno minateurs co m muns peuvent émerger des critères habituellement utilisés en épidémiologie 

(Heacock et al., 1996) ou d’une approche inductive (Berthelette, 1996). Les critères utilisés par 

Heacock  et al. (1996) sont au  no mbre de  14  et correspondent à l’évaluation de  la dé marche 

d’intervention mise en œuvre selon que celle-ci respecte ou non un protocole expérimental. Ces 

catégories se situent dans le paradigme de la science classique : plus une dé marche respectera les 

étapes d’un protocole expérimental et plus elle prouvera son efficacité. Au-delà, ce qui est sous-

entendu par les auteurs, est que le respect des étapes « scientifiques » aug mentera l’adaptation des 

objectifs aux besoins des opérateurs, puisque la démarche respectera les « standards » garantissant la 

qualité de  l’intervention. Les  indicateurs utilisés correspondent à  la réponse  par « oui »  ou 

« non/insuffisam ment docu menté » aux questions suivantes :

: La problématique est située correctement par rapport à un manque dans la littérature,

L La question de recherche est clairement spécifiée,

L La méthodologie est docu mentée,

L Les techniques et ou instruments utilisés sont valides,

L La population étudiée est représentative,
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: Le poste de travail est représentatif de ceux pour lesquels les résultats pourront être 

appliqués,

a Un groupe de comparaison a été mis en place,

U Le pouvoir statistique et la taille de l’échantillon sont discutés,

L Les tests statistiques appliqués sont appropriés, le niveau de confiance est correct,

L Les limites et biais de la méthodologie et de la dé marche sont discutés,

L Les effets des biais et limites sont mis en lien avec les résultats obtenus,

L Les tests statistiques sont appropriés au no mbre de participants au groupe visé,

L Les recom mandations pour les opérateurs sont discutées,

L Les auteurs proposent des pistes de recherches futures.

Ces catégories doivent être appliquées tant aux  dé marches de  recherche qu’aux  démarches de 

praticiens d’après les auteurs. L’utilisation de ces catégories révèle, dans l’étude effectuée par 

Heacock et al. (1996), qu’aucune dé marche n’obtient oui à l’ensemble des catégories. La création de 

cette liste d’indicateurs peut, d’après les auteurs, servir de guide méthodologique pour mettre en place 

des interventions. Sans s’intéresser aux effets produits par les actions évaluées, on peut s’interroger 

sur la nécessité de  mettre en  évidence  la qualité d’une  action  qui respecterait ces  étapes 

méthodologiques, mais dont on ne sait rien des résultats obtenus. Autrement dit, l’utilisation des 

résultats de cette évaluation permettrait de dire si le processus est de qualité (dans le paradigme de la 

science classique) sans pouvoir mettre en lien avec l’obtention de résultats. Co m ment alors expliquer 

les cas où des interventions respecteraient ces caractéristiques mais ne produiraient pas d’effets, 

sachant que la démarche est de qualité puisque « scientifique »? On  voit là, une des limites de 

l’utilisation des résultats d’une dé marche d’évaluation som mative, si dans la pratique, elle n’est pas 

située par rapport à des destinataires. Ici les auteurs visent les ergono mes praticiens et chercheurs et 

leur conseillent de développer des démarches suivant le maximu m  des caractéristiques évoquées, mais 

sans répondre à la question « pour quels effets ? ».

Berthelette (1996) mène une évaluation som mative en reconstituant les caractéristiques des actions 

évaluées, c'est-à-dire en instruisant les questions liées au public visé, les objectifs attendus, le process 

de l’intervention, la durée de l’intervention …  Les méthodes utilisées par les intervenants pour évaluer 

les résultats produits par leur action sont également utilisées dans l’évaluation som mative. La 

comparaison des différentes interventions selon ces catégories permet de dresser un bilan collectif sur 

les objectifs finaux, à long terme, des actions (l’amélioration des conditions de travail) et sur les 

variations  d’objectifs intermédiaires conduisant à  cet objectif final. La  recherche  évaluative 

som mative cherche à mettre en évidence des différences de processus en fonction des autres éléments 

déterminants des actions avec des résultats, com me  par exemple, le type d’objectifs intermédiaires 

poursuivis en fonction du  public visé par l’action. Pour illustration, Berthelette (1996) met en 

évidence que lorsque le public visé par la formation est co mposé de médecins du travail, alors la 

démarche de formation est axée sur l’intégration à leur pratique d’outils en ergono mie ; et lorsque le 

public est composé d’opérateurs, la formation est axée sur la diffusion de connaissances pour que 

l’opérateur améliore lui-mê me sa situation de travail. 
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En  co mparant les interventions et en mettant en évidence les différences de résultats obtenus en 

fonction du contexte dans lequel va être mise en œuvre l’intervention, cette recherche évaluative 

som mative, fournit des informations utiles pour les intervenants et pour le développement de ces 

démarches. En effet, elle permet de m ontrer aux intervenants les résultats obtenus co mpte tenu de leur 

stratégie sous-jacente, et com ment dans d’autres contextes ils pourraient obtenir des résultats à 

conditions d’adapter leur stratégie d’intervention. M ontrer que les interventions produisent des effets, 

c'est-à-dire sont efficaces, permet également le développement de ces interventions et répond aux 

questions posées par l’analyse stratégique en recherche évaluative : « est-ce que cette action est 

appropriée pour répondre au problème identifié ? »

Ainsi, le développement de recherche évaluative sur cas simple, permet de favoriser les 

comparaisons nécessaires au développement de démarches d’évaluation som mative. 

Une  attention particulière doit être apportée aux indicateurs utilisés pour réaliser 

l’évaluation som mative, c'est-à-dire que ceux-ci doivent être utiles pour permettre la 

prise de décision. Les indicateurs choisis devraient permettre de mettre en lien qualité 

de  la démarche  d’évaluation et effets produits. Des  indicateurs de  comparaison 

devraient également émerger du paradigme de la science de la complexité, dans la 

mesure où ceux proposés par Heacock et al. (1996) ne relèvent pas d’une évaluation 

authentique de l’action en santé sécurité au  travail ou en ergonomie : il manque 

notam ment l’analyse de  l’écart entre la stratégie sous-jacente, et l’intervention 

réellement mise en œuvre.

9. Mise en œ uvre de la recherche évaluative avec une approche étude de cas

L’étude de cas est particulièrement adaptée lorsque l’évaluation cherche à co mprendre les différences, 

les variations particulières d’un program me à un autre, d’un essai à l’autre …  (Patton, 1987). Patton 

(1987)  p. 40-42  recense  vingt questions  permettant de  choisir une  approche  qualitative  ou 

expérimentale. On  oppose fréquem ment approche qualitative à approche expérimentale, alors que le 

qualificatif « qualitatif »  correspond  plus à un  type de  données utilisées. Nous  l’avons évoqué 

précédem ment, il est possible de combiner dans un protocole expérimental données quantitatives et 

qualitatives, tout com me  dans  les approches  appelées « naturalistes »  par Patton  (1987). Les 

fondements de  ces  approches  viennent de  l’ethnographie, de  l’anthropologie,  elles visent  à 

co mprendre le co mporte ment hu main dans un  contexte socio-culturel d’interactions sociales 

sans en  m odifier le déroule ment. L’approche de la réalité dans le cas de l’utilisation de ces 

protocoles « naturalistes » a lieu à travers l’adoption d’une posture e mpathique neutre. L’évaluateur 

est fortement imprégné du paradigme de la complexité : il construit et étudie la réalité à travers les 

perceptions des participants au phéno mène (Patton, 1987). Prendre en compte, les interprétations des 

acteurs sur un phéno mène, permet de produire plus de connaissances sur ce phéno mène d’après 

l’auteur, puisqu’il ne s’agit plus de vérifier des hypothèses préétablies mais de déduire des réponses 

des participants la co mpréhension du phéno mène observé. Nous préférerons, pour la suite de cette 

thèse, utiliser le terme  « étude  de  cas »  à  ceux  d’« approches  naturalistes »  ou  « approches 

qualitatives » (Yin, 1992). 
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9.1.Principes méthodologiques des études de cas

1. Validité et fiabilité des études de cas  

La  validité et la fiabilité des  données  produites par études  de  cas dépendent des  capacités 

méthodologiques, de l’expérience de l’évaluateur (Patton, 1987). En  effet, la qualité et fiabilité des 

données collectées dépendent des capacités de l’évaluateur à réaliser des entretiens, réaliser des 

observations de  l’action, analyser des  docu ments écrits …   Patton  (1987) rappelle que  « des 

observations systématiques et rigoureuses dépassent le seul fait d’être présent,  et que mener des 

entretiens de qualité va au-delà de poser de simples questions ». Les qualités méthodologiques de 

l’observateur/évaluateur sont aussi mises en avant par Yin (1992) afin de garantir la validité et la 

fiabilité des études de cas. Les outils évoqués ici (observations, analyses de docu ment, entretiens), sont 

des méthodologies pour lesquelles les ergono mes possèdent une formation solide (Guérin et al., 1997). 

L’approche  de  l’activité  possède  effectivement  des  caractéristiques  proches  des  dé marches 

d’évaluation, aussi un ergono me possède un ensemble de savoir-faire garantissant la fiabilité des outils 

d’évaluation lorsque celle-ci est basée sur une  triangulation des sources de  données telle que 

recom mandée par Patton (1987). 

2. Etude de cas et capacités développementales  

Un  « cas » peut être une personne, un événement, une période temporelle, un incident …  l’unité 

d’analyse doit être précisée puis décrite en profondeur, en détail. En effet, l’étude de cas permet de 

comprendre les différences entre des program mes, les variations du program me dans le temps, d’un 

program me  à un autre …  L’attention est portée sur les nuances, les interactions, la complexité du 

program me, les influences du contexte (Yin, 1992). Les études de cas ne sont pas guidées par des 

hypothèses, mais par des questions (d’évaluation) qui vont être argumentées par les données 

récupérées. La question de la mise en œuvre des outils de recueil de données, pose des difficultés 

pratiques et éthiques, auquel est confronté tout observateur : quelle distance vis-à-vis des personnes 

observées ? Doivent-ils connaître les buts de l’observateur ? Sont-ils destinataires des observations ? 

Ces questions ont été largement débattues en ergono mie (Guérin et al., 1997 ; Daniellou, 1996), et 

nous y reviendrons brièvement dans la partie 3. Patton (1987), propose d’adopter une position neutre, 

d’expliquer les buts de la présence de l’évaluateur et de mettre en circulation les données recueillies, 

d’autant plus que les approches étude de cas inductive prennent une perspective développe mentale. 

En effet, la description détaillée du program me vise l’amélioration ce qui correspond à un des objectifs 

de l’évaluation formative. De plus, l’implication des participants au fur et à mesure du déroulement de 

la démarche contribue à un retour d’information sur leur action (pratique réflexive) et donc à la 

production de méta-connaissances sur leurs actions et effets.

9.2.Proposition de principes méthodologiques pour une recherche évaluative « étude de 

cas » en santé sécurité au travail

Le recours aux études de cas dans le champ de la santé sécurité est faible, ceci étant dû à la do mination 

du paradigme du protocole expérimental sur le paradigme de l’étude de cas (Coutarel, et al., 2005). 

Baril-Gingras et al. (2006) ont proposé un cadre méthodologique cherchant à concilier les critères de 

Shannon et al. (1999) sur la qualité des interventions en sécurité au travail (critères repris du travail de 

Heackock et al. (1996) et co mplétés) avec les études de cas. Ces critères présentés au chapitre 3.1.3 de 

cette partie peuvent d’après Baril-Gingras et al. (2006) être mis en œuvre dans le cadre d’études 

longitudinales d’interventions, et servir à l’évaluation som mative d’étude de cas. Le  but de  la 

démarche mise en œuvre par Baril-Gingras et al. (2006) est de m ontrer que les études de cas peuvent 

satisfaire 6 principes de qualité correspondant aux principes de qualité des protocoles expérimentaux.
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1. Principe 1     : l’explicitation des bases conceptuelles  

Les auteurs devraient expliquer « quels principes et théories dans le champ  de la santé sécurité au 

travail, et dans d’autres champs de connaissances pourraient être utiles dans la situation précise ». Ce 

qui pourrait correspondre à faire émerger les théories sous-jacentes qui sous tendent les stratégies 

sous-jacentes d’intervention et à la situer par rapport aux connaissances produites (Berthelette, 2002 ; 

Chen, 1990b). 

Répondre à ce principe est par exemple donner le cadre d’analyse ou d’approche du problème, pour 

cela Baril-Gingras et al. (2006) présentent un schéma d’intervention (que nous avons présenté partie 1, 

chapitre 2.2.3) utilisé par les intervenants dans les projets évalués.

2. Principe 2     : description du contexte     :   

Pour aug menter la validité externe, et donc  les possibilités de  généralisation  des résultats de 

l’évaluation, il est important de préciser quelques éléments clés sur le contexte dans lequel se déroule 

l’intervention. Notam ment les précisions pourront porter sur les éléments qui vont avoir des effets 

antagonistes ou en synergies (Miettinen, 1982) sur la production des résultats de l’intervention. 

Dans l’étude de cas m ultiples de Baril-Gingras et al. (2006) ce principe correspond à la description des 

caractéristiques de  l’organisation  dans  laquelle l’intervention  est mise  en  œuvre : la taille de 

l’établissement, la présence ou non d’un co mité de réflexion sur la prévention de la santé et de la 

sécurité au travail, la présence de syndicats, l’existence dans l’établissement ou l’organisation d’une 

culture de prévention (program me de prévention …).

3. Principe 3     : description des participants     :   

La population visée par les changements produits par l’intervention ou les acteurs impliqués dans le 

changement doivent être décrits, afin d’aug menter les possibilités de généralisation des résultats de 

l’évaluation. Cette description consisterait a minima en la précision de la formation des participants, 

leurs m otivations, leurs capacités. 

Pour satisfaire ce principe, Baril-Gingras et al. (2006) dans leur recherche évaluative ont listé les 

acteurs impliqués dans les interventions et leurs formations et capacités (expériences en lien avec la 

problématique de santé-sécurité), ainsi que leurs m otivations (mode de rémunération).

4. Principe 4     : description de l’intervention     :   

La validité externe de l’étude de cas repose sur une description détaillée du process d’intervention et 

de sa mise en œuvre, ce que nous avons appelé précédem ment la stratégie d’implantation (Berthelette, 

2002 ; Chen, 1990b). La durée du program me et son contenu sont renseignés. 

Baril-Gingras et al. (2006) ont répertorié dans leur étude, les interventions selon l’objectif principal 

visé, puis la durée. Pour détailler le contenu  des actions, les auteurs proposent notam ment de 

renseigner le no mbre de  réunions officielles avec les me mbres de  l’établissement, les « autres 

activités » (que nous supposons être des interactions avec des acteurs de l’entreprise dans un autre 

cadre que celui des réunions officielles), les entretiens réalisés, les observations mises en œuvre et leur 

m ode de « validation » avec les acteurs concernés. Nous proposerons d’étoffer cette liste dans la partie 

3 de cette thèse après avoir exposé les caractéristiques d’une intervention en ergono mie. 

5. Principe 5     : choix des indicateurs pertinents des résultats intermédiaires     :   

La mesure de résultats doit répondre aux caractéristiques de validité interne, pour cela les outils et 

indicateurs choisis doivent être mis en lien avec la stratégie sous-jacente de l’intervention, c'est-à-dire 

le principe 1  qui propose un  m odèle de relations causales permettant de choisir les indicateurs 
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adéquats. Afin d’aug menter la validité interne de l’évaluation, Baril-Gingras et al. (2006) citant 

Z werling et al. (1997) proposent de docu menter des indicateurs de résultats intermédiaires. 

Dans l’article de Baril-Gingras et al. (2006), les auteurs utilisent les recom mandations formulées et 

leur suivi com me outils de mesure des résultats intermédiaires et co m me m oyen de suivre l’évolution 

du process d’intervention.

6. Principe 6     : quantification ou description de la mise en place et de ses variations     :   

Il s’agit d’identifier les variables qui peuvent menacer la validité interne de l’évaluation que nous 

avons recensées chapitre 2.1.2 de cette partie. Il peut être pertinent de m ontrer co m ment ces variables 

ont produit des effets sur le déroulement de l’intervention et l’obtention des résultats. Cependant dans 

l’étude de cas, ces variables et leurs effets (antagonismes, synergies) peuvent être intégrées au principe 

4 et contribuer à la détermination des conditions de généralisation des résultats de l’évaluation. 

Baril-Gingras et al. (2006) proposent de mettre en place une frise chronologique représentant les 

événements liés au  contexte, à l’intervention faisant apparaître des interactions possibles entre 

variables, en intégrant si possible, les événements précédents le début de l’intervention et qui ont 

conduit à la mise en place de l’intervention.

7. Utilisation des résultats de l’étude de cas m ultiples  

Avant d’interpréter les résultats, il est donc nécessaire de préciser ces six principes, dans le but de 

fournir aux destinataires des résultats de la dé marche d’évaluation des clés de lecture, d’interprétation 

et d’utilisation des constats effectués. La mise en récit est le m ode de restitution choisi par Baril-

Gingras et al. (2006) associé à des tables et outils visuels. Les résultats obtenus sont mis en lien avec 

le contexte, les ajustements de l’intervention …  et débouchent sur des recom mandations en lien avec 

les événements antagonistes qui ont limité l’obtention de résultats, ou en lien avec la mesure d’effets 

non attendus (ce que permet un protocole étude de cas). 

Par exemple, Baril-Gingras et al. (2006) ont remarqué qu’il y a plus de transformations mises en place 

lorsque les acteurs du contexte ont une expérience passée significative avec le problème  soulevé 

(accidents graves, symptômes présents dans l’atelier et parmi les cadres …),  les transformations de 

situations de travail dépendent également de la perception des risques par les acteurs. L’étude de cas 

m ultiples menée permet de dresser un bilan des effets obtenus et des m oyens d’améliorer ces effets en 

lien avec le contexte ou l’intervention (la négociation des conditions d’intervention, la formulation des 

recom mandations …).

L’approche  étude  de  cas, diffusée aux  participants, revêt donc  bien  une  forme 

développementale,  dans  la  mesure  où  elle  permet  de  proposer  des  pistes 

d’améliorations sur la base d’un retour d’expérience situé contextuellement. Elle sert 

de support au développement d’une culture de prévention en documentant les facteurs 

de contexte en synergie avec la réalisation des actions, et répond  au  besoin de 

connaissance  des  acteurs  sur  leurs  actions.  Cependant  elle  demande  des 

investissements en ressources d’évaluateur (temporelles, financières, humaines), ce qui 

peut freiner la mise en place de ce type de démarches. Aussi, nous allons aborder les 

nécessaires adaptations à réaliser pour la mise en œuvre de la recherche évaluative 

dans la pratique, puisqu’il ne paraît pas raisonnable d’allouer plus de ressources à  

l’évaluation de l’action que dans l’action à évaluer.
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9.3.Réalisation de la recherche évaluative « étude de cas » dans la pratique

Ainsi l’évaluation est une démarche qui permet de produire des informations pertinentes sur une action 

pour fournir des informations à des destinataires en vue d’une prise de décision. L’acte d’évaluation se 

situe donc dans un contexte qui va induire la mise en pratique de cette démarche. Il est notam ment 

important de rappeler que l’évaluation n’est pas la solution au problème posé par l’intervention qu’elle 

examine (Fontan et al., 2005). L’évaluation n’est pas le m oyen de mettre en place un système de 

prévention de la santé au travail, une intervention ergono mique pour améliorer la performance d’une 

ligne de production …  aussi les ressources à attribuer à la démarche d’évaluation ne sont pas de mê me 

nature que les ressources à attribuer à l’intervention. Ainsi, la mise en œuvre pratique de l’évaluation 

nécessite une prise en co mpte de réalités pragmatiques se rajoutant aux critères scientifiques que nous 

avons évoqués dans les chapitres précédents. Ces ajustements, concernant à la fois le contenu de 

l’évaluation et le processus d’évaluation (Patton, 1982), reposent sur une co mpréhension du type 

d’informations à fournir et donc une analyse du contexte d’évaluation (Patton, 1987) : 

: Pour qui est l’information ? Qui va utiliser les résultats de l’évaluation ?

? Quel type d’informations est utile ?

? Co m ment va être utilisée l’information ?

? Quand l’information doit être utilisée ?

? Quelles sont les ressources dont on dispose pour effectuer l’évaluation ?

Ces questions relatives à la forme de l’information, se traduisent par une liste de critères pratiques 

(Beaudoin, 1982), qui se veulent utiles à la mise en place de la dé marche d’évaluation, dans les 

situations où évaluateurs et décideurs/destinataires de l’évaluation interagissent. Ainsi ces critères ne 

seraient pas à prendre en compte dans le cas où la recherche évaluative aurait pour seul but de produire 

des connaissances « pour produire des connaissances ».

1. Critère d’isomorphisme     :   

Il s’agit de produire une information qui rencontre les buts de l’évaluation (pertinence), sans trop 

entrer dans les détails (importance) ou être trop étroite (portée) : 

: Les informations recueillies sont-elles pertinentes pour l’utilisateur des résultats de 

l’évaluation ? Il faut alors faire correspondre la nature des infor mations recueillies 

avec les buts visés par les utilisateurs de l’évaluation. Cette correspondance peut 

être difficilement atteignable, dans le cas où l’évaluateur pilote son recueil de données 

par rapport aux outils dont il dispose pour mesurer avec fiabilité des dimensions de 

l’action. L’évaluateur doit aussi s’intéresser à des dimensions qui lui poseront des 

nouvelles questions en termes de recueil de données.

n Les informations recueillies ont-elles du sens pour les destinataires des résultats de 

l’évaluation ? Réduire le recueil de données à travers le contrôle de variables peut 

également cacher des dimensions essentielles pour les décideurs. Ainsi, l’évaluateur 

doit également  trier les données  qu’il peut  recueillir pour  qu’elles soient 

susceptibles d’être significatives pour prendre des décisions.

. Les  informations  sont-elles  suffisam ment  étayées  pour  rendre  du  co mpte  du 

phéno mène évalué ? L’information ne doit pas seulement être « vraie » mais bien 

rendre compte de l’étendue du phéno mène, ce que nous avons appelé l’évaluation 
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authentique ( Weber, 1964). L’infor mation, puisqu’elle vise à la prise de décision, 

doit rendre  co mpte  de  toute l’étendue  du  phéno mène  sur  des  di mensions 

particulières.

2. Critère de crédibilité     :   

Les destinataires des résultats de  l’évaluation doivent accorder du  crédit à l’évaluateur et aux 

informations qu’il produit. L’évaluateur ne devrait pas avoir un positionnement d’expert vis-à-vis des 

utilisateurs de l’évaluation, qui sont pris dans une relation de « confiance, sans pouvoir déterminer les 

conditions de validité, de fiabilité ou d’objectivité de l’information » (Beaudoin, 1982). Pour cela, le 

positionnement de l’évaluateur, ainsi que ses relations avec les différents destinataires devraient être 

travaillés. L’évaluation imposée par la hiérarchie, ou une institution, sur un groupe d’intérêt pourrait 

ne pas avoir la mê me crédibilité en fonction des relations nouées entre évaluateur et évalués. La forme 

de confiance s’établirait sur un  partage d’informations d’une part sur la dé marche d’évaluation 

employée et d’autre part sur l’utilisation future des informations produites. La capacité de l’évaluateur 

à co mprendre le travail évalué semble être un  facteur de réussite des évaluations et contribuer 

fortement à la crédibilité des résultats produits par l’évaluation.

3. Critère de réalisme     :  

Le développement des dé marches d’évaluation pour produire des informations pertinentes, repose sur 

la mise en place d’un processus d’évaluation « maintenu à l’intérieur des limites sensées quant à des 

exigences de temps et de ressources financières et hu maines »  (Beaudoin, 1982). La  dé marche 

d’évaluation si elle vise à fournir de l’information en cours d’action, doit temporellement fournir ses 

résultats au bon m o ment. 

Pour Beaudoin (1982) com me  pour Patton  (1982 ; 1987), la mise en  pratique des démarches 

d’évaluation vise à mettre en œuvre efficacement les critères de validité interne et externe et de 

fiabilité, tout en adaptant la dé marche aux besoins du contexte. Cependant, Beaudoin (1982) remarque 

que cette mise en œuvre pratique produit des effets d’interaction entre évaluation et déroulement de 

l’intervention. Cette interaction peut être une limite à la validité externe également relevée par 

Berthelette (2002) : com ment généraliser à des cas où l’intervention s’est déroulée sans évaluation ? Il 

devient alors important de recueillir des informations sur ces interactions. Ces constats sur l’utilisation 

pratique de l’évaluation sont interprétés co m me  un besoin d’évolution de génération d’évaluation 

(Fontan et al., 2005) impliquant plus les intervenants dans la démarche. 

4. Vers une évaluation de cinquième génération     ?  

Fontan et al. (2005) proposent la mise en place d’une cinquième génération d’évaluation à portée 

pratique, qui aurait pour caractéristiques essentielles :

: d’être intégrée à la définition puis à la gestion courante de tout projet, 

d d’être utilisée à des fins stratégiques,

d de tenir co mpte du fait que tout objet fait partie intégrante d’un système social,

d de proposer une évaluation de nature participative, politique et éthique.

Les auteurs constatent que l’évaluation est déjà faite de façon plus ou m oins implicite par les acteurs 

d’un program me, aussi il est important de diffuser une culture d’évaluation afin que les démarches 

entreprises remplissent les critères scientifiques et pratiques d’évaluation. L’intégration de l’évaluation 
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au déroulement de tout projet, permet de recueillir des données dans la durée, engage les participants 

dans ce recueil de données, ce qui peut contribuer à répartir entre plusieurs participants les coûts liés à 

la mise en œuvre d’une démarche de recherche évaluative. La cinquième génération se distinguant de 

la quatrième par l’appropriation par les acteurs du recueil de données et de la mise en place de la 

démarche, et non  seulement une négociation des indicateurs et critères. La  mise en place et le 

développement de démarches d’évaluation permettraient le développement de règles évaluatives 

internes à un groupe d’intérêts et contribueraient ainsi à l’évaluation normative.

M ettre en œuvre une démarche d’évaluation sollicite des ressources à ajuster par 

rapport à  des possibilités pratiques afin de ne pas allouer plus de ressources à 

l’évaluation  qu’à  l’action  à  évaluer. L’adaptation  de  la démarche  aux  réalités 

pragmatiques impliquerait une analyse du contexte d’évaluation et des enjeux des 

destinataires des résultats d’évaluation.

Nous avons dans cette partie exposé différents protocoles d’évaluation et les effets produits par ces 

protocoles dans le cas d’intervention dans le champ  de la santé sécurité au travail. Pour aider aux 

choix d’un protocole d’évaluation, nous avons répertorié dans le tableau 8 suivant les effets et les 

limites de ces protocoles. 
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Type d’évaluation et paradig me 

utilisé 

Utilisations des résultats en santé 

sécurité
Limites

M esure  des  effets  et  protocole 

expérimental

Attribution des effets à l’action à 

grande validité

Généralisation limitée

Peu propice au développement 

d’une culture de prévention

Recherche  évaluative et protocole 

expérimental

Attribution des effets à l’action et à 

son processus à grande validité, 

Prédiction des effets pour d’autres 

actions au mê me processus

Possibilité de mettre en place 

un groupe de comparaison 

Accès aux données pré-action

Recherche évaluative et so m mative Création d’indicateurs de qualité des 

interventions 

Support au développement des 

dé marches

Choisir des indicateurs 

permettant de mettre en lien 

processus et effets produits

Recherche  évaluative et étude  de 

cas

Utilisation formative des résultats

Support au développement d’une 

culture de prévention

Conso m mateur de ressources 

d’évaluateurs

Travail d’analyses et réductions 

pour co m munication

Paradigme à développer face au 

m odèle do minant

Tableau   : Tableau récapitulatif des utilisations possibles des résultats d’évaluation et leurs limites selon le protocole 

d’évaluation utilisé

Nous avons dans ce chapitre exposé les avantages et limites de plusieurs formes de protocoles 

d’évaluation. Le tableau 8 peut servir de grille de décisions quant à la démarche à adopter pour évaluer 

une action en santé sécurité au travail co mpte tenu de ses avantages et inconvénients. Le protocole de 

mesure des effets selon une  démarche expérimentale est le plus utilisé. Il présente l’avantage 

d’attribuer  les effets mesurés  à  l’intervention  avec  une  grande  validité interne. Cependant, 

l’intervention est étudiée co m me  un  tout, ce qui ne renseigne pas sur l’efficacité d’une activité 

d’intervention par rapport à une  autre, ni sur les effets du  contexte d’implantation. Aussi, la 

généralisation de  ces démarches est assez limitée et produit parfois des effets antagonistes au 

développement d’une culture de prévention. Les autres dé marches présentées dans cette partie ont 

pour objectif la mise en œuvre d’une recherche évaluative. Lorsque la recherche évaluative a lieu avec 

un protocole expérimental, la dé marche a une grande validité interne, et permet par exemple de 

prévoir les effets que produira la reproduction de l’action évaluée dans un autre contexte. Cependant, 

la mise  en  place  d’un  protocole  expérimental en  situation  de  travail pose  des  difficultés 

méthodologiques qui amoindrit alors les critères de validité des dé marches (mise en place d’un groupe 

contrôle ou apport de données pré-action). La recherche évaluative sur des interventions individuelle 

peut également servir de support à la recherche évaluative som mative, com me utilisé par Berthelette 
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(1996). La mise en œuvre d’évaluation som mative permet de faire émerger des indicateurs de qualités 

d’intervention, de préciser les liens entre les différentes activités de l’intervention et les effets de ces 

liens sur la production de résultats. Ces informations permettent de développer des dé marches, 

peuvent être utilisées en support au développe ment d’une culture de prévention lorsque les critères 

utilisés par l’évaluateur concernent à la fois les résultats produits, et le processus mis en œuvre. La 

dernière démarche présentée est une réalisation de recherche évaluative dans le cadre d’étude de cas 

m ultiples. Cette démarche permet tout co m me  la précédente (recherche évaluative som mative) de 

renseigner les intervenants et les acteurs de l’entreprise sur les mécanismes de l’intervention qui 

produisent des changements (évaluation formative), elle permet également de construire une culture de 

prévention en proposant des pistes d’amélioration de l’intervention et des conditions d’intervention. 

Cependant, cette dé marche doit s’appuyer sur de no mbreuses données pour être valide, permettant de 

produire de no mbreux indicateurs d’évaluation, qu’il est ensuite nécessaire de réduire pour que les 

résultats de l’évaluation soient com municables. Cette démarche ainsi est conso m matrice en ressource 

d’évaluateurs.

L’évaluation dans le champ de la sécurité et santé au travail est utilisée co m me  un instrument pour 

favoriser la mise en œuvre de démarches de prévention face aux questions de santé et sécurité au 

travail. Elle semble être un outil pratique à mettre en œuvre pour répondre à des besoins stratégiques 

de développement, de besoins de retour d’expérience …  La partie 1 de cette thèse a cherché à recenser 

les situations d’utilisation par les ergono mes de l’évaluation co m me  instrument. Aussi, nous allons, 

pour conclure cette partie 2 et com mencer à répondre à notre question de recherche, mettre en lien 

théories évaluatives et situations d’utilisation de l’évaluation en ergono mie. Ceci afin de faire émerger 

des m odalités pratiques sur l’évaluation des interventions en ergono mie qui seront par la suite 

argu mentées par les données en partie 5.

10.Vers une dé marche d’évaluation de l’intervention en ergono mie

Dans les cas d’utilisations de l’évaluation co m me un instrument, Patton (1987) suggère de répondre à 

20  questions pour choisir si une démarche d’évaluation étude de cas peut être appropriée pour 

effectuer l’évaluation et éventuellement intégrer des critères prag matiques. La dé marche étude de cas 

mise en œuvre pourra être une évaluation normative ou une recherche évaluative, en fonction des 

questions posées par l’évaluation. Nous allons donc reprendre les situations d’utilisation recensées en 

partie 1, instruire les questions de Patton, et les questions d’évaluation posées par les utilisateurs afin 

de proposer pour chacune des situations d’utilisation une démarche d’évaluation adéquate.

Nous avons regroupé les 20 questions de Patton (1987) en 11 questions, puisque certaines d’entres 

elles semblaient redondantes et ceci afin de faciliter l’analyse de nos situations d’utilisation:

1. Est-ce que les participants au program me  peuvent être touchés différem ment par le 

program me ? ce qui nécessite une description détaillée de ces effets ? (questions 1 &  3 

de Patton, 1987)

2. Est-ce que les décideurs sont intéressés par une description du processus de l’action ? 

(question 2)

3. Y  a-t-il un intérêt de s’attarder sur la diversité des résultats produits ? (question 4)

4. Faut-il docu menter la stratégie d’implantation du program me ? (question 5)

5. Y  a-t-il un besoin en évaluation formative ? (question 6)
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6. Doit-on décrire la qualité des activités du program me ? Correspond-il à la mise en 

œuvre d’une dé marche qualité ou de normes à utiliser com me référentiel ? (questions 

7-8 &  9)

7. Y  a-t-il un besoin de personnalisation de la dé marche d’évaluation ? (questions 10 &  

11)

8. Est-ce que les objectifs de l’action sont peu précis, de sorte que l’évaluation doit 

mettre en évidence les effets produits, plutôt que de les mesurer ? (questions 12-13-

14-15 &  20)

9. L’évaluation est-elle un outil permettant de définir des objectifs à atteindre ? (question 

16)

10. Est-ce que l’évaluation doit être menée pour déterminer les critères d’une évaluation 

som mative ? (question 17)

11. Est-ce que le program me  a déjà été évalué avec des mesures quantitatives et des 

analyses statistiques qui auraient besoin d’être approfondies à travers l’usage d’une 

démarche qualitative ? (questions 18 &  19).

A  travers les réponses à ces questions, la démarche « étude de cas » entreprise pourra répondre à des 

problématiques de la recherche normative (questions 1-4-5-6-9-10 &  11) ou à des questions de la 

recherche évaluative (questions 1-2-3-4-5-7-8-9-10 &  11). Le recours à l’une ou l’autre des démarches 

étant à déterminer en fonction de la question principale d’évaluation.

11. Q uestions d’évaluation en ergono mie et dé marche d’évaluation à m ettre en œ uvre

Nous reprendrons les situations d’utilisation de l’évaluation en ergono mie mis en évidence en partie 1, 

en nous focalisant principalement par rapport aux objets évalués et aux objectifs visés par l’évaluation.

11.1. Evaluer  une  situation  de  travail, un  risque, un  produit : évaluation 

normative et recherche évaluative

1. Déterminer des dimensions pertinentes pour aborder la complexité des situations   

de travail ou d’utilisation

Nous avons choisi de ne pas appliquer les questions de Patton (1987) que nous avons retenues dans 

cette situation où l’évaluation est utilisée pour aborder les situations de travail ou d’utilisation (n= 

648). En effet, évaluer une activité, un risque ou un produit c’est évaluer un phéno mène mais qui n’a 

pas les caractéristiques d’un program me ou d’une intervention. 

Dans cette situation, l’ergono me se pose la question des éléments pertinents sur l’activité de travail ou 

le produit à transmettre à des concepteurs ou des décideurs, en vue de l’aider à prendre la décision de 

transformer la situation de travail ou de choisir des propositions de conception. Pour cela, l’ergono me 

sélectionne des dimensions pertinentes pour co mprendre la co mplexité de la situation de travail ou 

d’utilisation. Il effectue alors soit :

: une évaluation normative : il approche l’activité de travail  ou la situation d’utilisation 

à l’aide de normes en ergono mie, ou de tests utilisateurs « normés ». 

» une approche inductive et la recherche des éléments pertinents à transmettre aux 

concepteurs, en identifiant d’une part les besoins en informations des concepteurs, et 

d’autre part en effectuant des analyses exploratoires. Celles-ci lui permettant, après 
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validations avec les opérateurs qu’il observe, de cibler sur les éléments pertinents à 

transmettre aux  concepteurs. Une  fois ces  éléments identifiés, l’évaluation  va 

consister en une quantification, si cela est possible, des indicateurs de la dimension et 

en une description des liens entre les différentes dimensions choisies. Par exemple, le 

diagnostic est une mise en lien de dimensions de l’activité liées à la santé de 

l’opérateur (des plaintes) avec des dimensions de l’activité liée à la performance (un 

taux de rendement). 

La sélection des dimensions à évaluer, tente dans la mesure du possible, d’associer des informations 

pour améliorer conjointement la santé au travail et la performance du système (Falzon et al., 2007). 

L’approche d’évaluation la plus courante se situe dans un paradigme de la complexité, l’activité de 

travail ou d’utilisation étant vue com me  un système complexe (Guérin et al., 1997) et les analyses 

mettant en lien indicateurs de santé et indicateurs de performance. 

2. Propositions d’amélioration des démarches  

La  revue de questions des connaissances produites sur l’évaluation que nous venons d’effectuer, 

pourrait améliorer les utilisations de l’évaluation par les ergono mes, notam ment en leur recom mandant 

de préciser com ment les dimensions de la situation évaluées et transmises à des destinataires ont été 

sélectionnées. 

Les  réductions nécessaires à  l’approche  des situations de  travail et d’utilisation  sont souvent 

implicites, ce qui rend parfois difficile la co mpréhension et la diffusion des analyses effectuées. Cela 

nécessite la mise en place de lieu d’échanges (individuel et collectif) afin de définir les dimensions 

pertinentes et les critères pertinents. C'est-à-dire que  l’évaluation  des situations de  travail et 

d’utilisation se situe nécessairement dans la quatrième génération d’évaluation, ceci afin de tenir 

compte des enjeux des différents acteurs en présence, y  co mpris des opérateurs ou  utilisateurs 

« évalués » pour ne pas perdre le sens de la situation de travail ou d’utilisation (Dejours, 2004). 

Partager les théories et connaissances utilisées pour approcher les situations de travail pourrait 

positionner les résultats produits dans le débat social en donnant les m oyens aux participants du projet 

de  débattre des mesures effectuées et sortir l’ergono me  de  son  positionnement d’expert. Cette 

recom mandation est à adapter à des réalités prag matiques liées au déroulement du projet dans les 

entreprises et institutions, elle se situe dans la construction sociale (Guérin et al., 1997) nécessaire à 

toute intervention en ergono mie.

11.2. Evaluer le déroulement d’un projet pour orienter les décisions

Lorsqu’on utilise l’évaluation pour orienter le déroulement d’un projet (n=8), les destinataires de 

l’évaluation sont les acteurs en charge du projet. La question d’évaluation pourrait être la suivante : 

« le projet se déroule-t-il de manière à ce que les objectifs prévus soient atteints ? » Le but est de 

disposer d’indicateurs sur les résultats intermédiaires, ceci afin de pouvoir réorienter en temps réel 

l’action. L’objectif à long terme de cette utilisation est d’améliorer la mise en œuvre des projets, de 

favoriser le recours aux démarches en ergono mie en se basant sur une justification du process de la 

démarche mise en œuvre, plus que sur les effets produits.

Lorsqu’on tente de répondre aux questions que nous avons proposées au début de ce chapitre (tableau 

9), on constate, que la recherche évaluative étude de cas parait la plus appropriée dans cette situation 

d’utilisation de l’évaluation. 

Questions Evaluer pour prendre des décisions Type d’évaluation

1. Besoin d’une Oui,  mise  en  évidence  des  effets Recherche  évaluative  étude 
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description détaillé des 

effets de 

l’intervention ?

intermédiaires de cas « pratique »

2. Besoin d’une 

description détaillée du 

process 

d’intervention ?

Oui, surtout si le projet est innovant Recherche  évaluative  étude 

de cas « pratique »

3. Intérêt pour la 

diversité des résultats 

produits ?

Peu : plutôt vérification de l’atteinte des 

objectifs fixés

Recherche  évaluative  étude 

de cas « pratique »

4. Besoin de renseigner 

la stratégie 

d’implantation ?

Oui, surtout si le projet est innovant Recherche  évaluative  étude 

de cas « pratique »

5. Besoin en évaluation 

for mative ? 

Oui, surtout si le projet est innovant Recherche  évaluative  étude 

de cas « pratique »

6. Evaluation de la 

qualité de la 

dé marche?

Dépend du contexte Evaluation  normative  étude 

de cas « pratique »

7. A dapter la 

dé marche 

d’évaluation ?

Oui Recherche  évaluative  étude 

de cas « pratique »

8. Besoin de m ettre en 

évidence les 

effets susceptibles 

d’être produits?

Oui, surtout si le projet est innovant Recherche  évaluative  étude 

de cas « pratique »

9. Besoins d’aider à 

définir les objectifs ?

Oui,  sur  la  base  des  résultats 

intermédiaires

Recherche  évaluative  étude 

de cas « pratique »

10. Besoin de 

développer des 

évaluations 

so m matives ?

Oui, pour pérenniser la dé marche Recherche  évaluative  étude 

de  cas  « pratique »  ou 

évaluation  normative  étude 

de cas « pratique »

11. Recours à des 

analyses qualitatives 

en co mplé ment 

d’analyses 

quantitatives déjà 

no mbreuses?

Non

Tableau  : questions orientant le choix de la démarche d’évaluation et situation d’utilisation de l’évaluation pour piloter le 

projet
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Dans  cette situation  d’utilisation, la disponibilité de  l’information  récupérée  par la démarche 

d’évaluation doit être axée sur la temporalité du projet ; aussi, il est probable que dans ce cas la 

recherche évaluative soit mise à l’épreuve des réalités temporelles du  projet et soit intégrée au 

déroulement du projet. C'est-à-dire que l’évaluation pour piloter un projet prendrait la forme proposée 

par Frontan al. (2005) de cinquième génération d’évaluation. Une attention particulière serait portée 

sur la circulation des informations, et leur mise en forme à travers un système co m municant (Lorino, 

2001).

11.3. Evaluer pour comprendre l’intervention, mesurer ses effets

Lorsqu’on cherche à évaluer l’intervention pour co mprendre les mécanismes qui produisent des effets, 

indépenda m ment du statut de l’évaluateur (ergono me ou non ergono me, praticien ou chercheur), dans 

29 articles présentés en partie 1, la question principale d’évaluation était : « Quels sont les effets 

produits par l’intervention compte tenu du processus d’intervention mis en œuvre dans ce contexte 

particulier ? ».

Répondre à cette question passe par le développe ment de dé marches évaluatives aug mentant les 

connaissances des ergono mes sur l’intervention et m ontrant les effets produits par les interventions en 

ergono mie en réponse à des questions précises, afin de développer les de mandes vis-à-vis de ces 

démarches si elles s’avèrent efficaces. Les dimensions choisies dans les articles analysées mettent en 

lien le système d’intervention avec le système socio-technique à transformer. Les analyses visent à 

développer les connaissances de l’ergono me  sur son action, aussi les démarches d’évaluation ont 

également pour objectif de contribuer à la formation (évaluation formative) et à la création de règles 

prédictives pour la profession (évaluation som mative). Les protocoles utilisés sont des protocoles 

expérimentaux ou des études de cas. Nous ne rediscuterons pas ici des avantages et inconvénients des 

deux types de dé marches, puisqu’elles relèvent de paradigmes différents et de choix d’évaluateurs. Les 

réponses aux questions de Patton (1987) justifient le recours à des dé marches étude de cas pour 

évaluer les interventions en ergono mie, ce qui devrait pousser au développement des recherches 

évaluatives étude de cas (tableau 10). 

Questions Constat Evaluer pour 

co mprendre 

l’intervention : formatif

Evaluer pour 

comprendre 

l’intervention : 

som matif

1. Besoin d’une 

description détaillé 

des effets de 

l’intervention ?

Oui : intérêt pour les 

changements produits dans le 

système sociotechnique

Recherche évaluative 

étude de cas 

« pratique »

Recherche évaluative 

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

2. Besoin d’une 

description détaillée 

du process 

d’intervention ?

Oui : intérêt pour les 

stratégies d’intervention et 

les évolutions du process

Recherche évaluative 

étude de cas 

« pratique »

Recherche évaluative 

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

3. Intérêt pour la 

diversité des 

résultats produits ?

Oui : une partie des résultats 

produits sont à découvrir

Recherche évaluative 

étude de cas 

« pratique »

Recherche évaluative 

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

4. Besoin de Oui : intérêt pour docu menter Recherche évaluative Recherche évaluative 
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renseigner la 

stratégie 

d’implantation ?

les adaptations au contexte étude de cas 

« pratique »

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

5. Besoin en 

évaluation 

for mative ? 

Oui : intérêt pour 

comprendre l’intervention

Recherche évaluative 

étude de cas 

« pratique »

Recherche évaluative 

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

6. Evaluation de la 

qualité de la 

dé marche?

Détermination des 

indicateurs de qualité par 

réalisation d’évaluations 

som matives, puis évaluation 

normative

Evaluation normative 

« pratique »

Recherche évaluative 

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

Evaluation normative

7. A dapter la 

dé marche 

d’évaluation ?

Oui : besoin d’une évaluation 

authentique dont les 

dimensions dépendent des 

intérêts des destinataires de 

l’évaluation

Recherche évaluative 

étude de cas 

« pratique »

Recherche évaluative 

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

8. Besoin de m ettre 

en évidence les 

effets susceptibles 

d’être produits?

Oui : une partie des résultats 

produits sont à découvrir

Recherche évaluative 

étude de cas 

« pratique »

Recherche évaluative 

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

9. Besoins d’aider à 

définir les objectifs ?

Oui, après la réalisation 

d’évaluations som matives

Evaluation normative

10. Besoin de 

développer des 

évaluations 

so m matives ?

Oui Recherche évaluative 

étude de cas 

« pratique »

Recherche évaluative 

selon les principes de 

Baril-Gingras et al. 

(2006)

11. Recours à des 

analyses qualitatives 

en co mplé ment 

d’analyses 

quantitatives déjà 

no mbreuses?

Non

Tableau  : Questions orientant le choix de la démarche d’évaluation et situation d’utilisation de l’évaluation pour comprendre 

l’intervention

En  fonction du statut de l’évaluateur praticien ou chercheur, la démarche de recherche évaluative 

pourra être plus ou m oins adaptée aux réalités du terrain et intégrer des critères prag matiques. La 

démarche d’évaluation revêt la forme d’une évaluation intégrée où les acteurs du projet sont mis à 

contribution du recueil des données, ce qui facilite d’une part les objectifs de l’évaluation formative, et 

d’autre part le pilotage de l’intervention (Frontan et al., 2005). Rappelons ici les remarques de Yin 
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(1992, 1994) et Patton (1987) sur les nécessaires qualités de l’évaluateur en matière de recueil de 

données et la prise de position empathique neutre garantissant la validité et la fiabilité de la démarche. 

Les recherches évaluatives mises en place par des évaluateurs « chercheurs » pourraient prendre en 

compte un plus grand no mbre de dimensions afin de co mprendre l’intervention et de contribuer à 

l’élaboration de normes, de règles qui pourront alors être utilisées dans l’évaluation normative. La 

démarche d’évaluation devrait, dans la mesure du possible, utiliser des outils intégrés à l’intervention 

qui fournira des informations utiles à l’action et à son évaluation, dans un souci d’écono mie de 

ressources (temporelles et hu maines).

12. Di mensions à évaluer dans une intervention en ergono mie

Ainsi, il semblerait que l’intervention en ergono mie puisse être évaluée à travers le recours à des 

démarches « étude de cas » mises en œuvre dans le cadre d’un paradigme constructiviste, et que ces 

évaluations seraient plus « authentiques » qu’en utilisant des protocoles expérimentaux mis en œuvre 

dans le cadre d’un paradigme positiviste. La partie 3 sur l’intervention et l’intervention en ergono mie 

en particulier apportera des connaissances argu mentant ce point de vue. Pour évaluer l’intervention en 

ergono mie, il faut déterminer des dimensions pertinentes à mettre sous analyse. Pour choisir ces 

dimensions, Rondot et al. (2003) nous proposent de situer l’évaluation dans un cadre d’analyse. La 

partie 3 de cette thèse va donc proposer un cadre d’analyse utile pour sélectionner les dimensions et 

leurs liens à évaluer dans le cas d’une intervention en ergono mie. Les exemples d’évaluation examinés 

jusqu’à maintenant, nous orientent  vers la prise en compte de 4 catégories de dimensions :

: Les  effets produits par l’intervention : transformations des situations de  travail, 

transformations des connaissances des acteurs de l’entreprise, transformation des 

facteurs de contexte.

f Le processus d’intervention : étapes et dynamique de l’intervention, organisation des 

relations de service, résultats intermédiaires, ajustements du processus.

r La  stratégie d’intervention : la stratégie sous-jacente, la stratégie d’implantation et 

l’intervention réellement mise en œuvre. 

l Le  contexte de l’entreprise : quels facteurs peuvent être antagonistes, ou  agir en 

synergie ?

Ces dimensions seront précisées à l’aide des connaissances produites sur l’activité de l’ergono me, 

l’intervention et l’intervention en ergono mie en particulier. Ces connaissances permettront également 

de préciser les temporalités de mesures des effets des interventions à court (résultats intermédiaires), 

m oyen et long termes. L’angle d’approche des interventions en ergono mie semble être orienté par la 

prise en co mpte de l’évolution de l’intervention dans le temps, et des inter-relations entre les différents 

éléments de l’intervention et ces éléments avec des facteurs de contexte, ce qui supposerait une 

approche  paradigmatique  constructiviste indépendante du  protocole utilisé pour argu menter les 

questions d’évaluation (case II et IV  du  tableau 7  chapitre 1.3.2 de cette partie). La  recherche 

évaluative, par les questions d’évaluation auxquelles elle tente de répondre, serait une dé marche 

particulièrement adaptée à l’évaluation de l’intervention en ergono mie. Le  développe ment de la 

recherche évaluative permettrait de développer des connaissances sur les mécanismes transformateurs 

de  l’intervention  en  ergono mie, permettant après une  évaluation  som mative  de  contribuer à 

l’évaluation normative. 
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Contandriopoulos et al. (2000) proposent également que le référentiel prédictif utilisé en évaluation 

normative  soit l’intervention  idéale  telle que  planifiée  par  les acteurs. Ainsi l’examen  des 

connaissances produites sur l’activité de l’ergono me en partie 3, pourrait permettre de proposer des 

outils d’approche de cette intervention idéale, également utilisable en recherche évaluative pour mettre 

à jour la stratégie sous-jacente à l’intervention. 

Les propositions présentes dans ce dernier chapitre, permettent de formuler la thèse suivante qui va 

être argumentée par l’analyse des données : 

Une évaluation authentique (au sens de W eber) de l’intervention en ergono mie devrait s’appuyer 

sur  les traces  de  l’activité du  travail de  l’ergono me. Cette approche  impliquerait une 

combinaison  d’indicateurs  quantitatifs et qualitatifs dans  l’évaluation, ainsi que  plusieurs 

temporalités d’évaluation : avant, après et pendant le déroulement du  projet. La  démarche 

d’évaluation devrait dans la mesure du possible, utiliser des outils intégrés à l’intervention qui 

fourniront des informations utiles à l’action et à son évaluation, dans un souci d’écono mie de 

ressources (temporelles et hu maines). Ces caractéristiques orienteraient la dé marche d’évaluation 

vers la mise en œuvre d’un protocole de recherche évaluative.

L’évaluation des interventions en  ergono mie va  de mander un  travail de  sélection d’indicateurs 

significatifs et pertinents. Cette sélection aura en partie lieu pour répondre à la question sociale de 

notre thèse : com ment évaluer authentiquement l’intervention  en  ergono mie, pour analyser sa 

performance  (efficacité, efficience, pertinence), mais  aussi contribuer  au  développe ment  de 

l’expérience des ergono mes ? Il est donc essentiel de déterminer ce qui constituerait les dimensions 

d’une évaluation authentique, mais aussi les informations significatives pour les ergono mes permettant 

de contribuer au développement des connaissances et savoir-faire.
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P A R TIE  3: Les caractéristiques de l’intervention et de l’activité 

de l’ergono me

Nous avons vu qu’une dé marche d’évaluation se choisit en fonction du phéno mène à évaluer (Patton, 

1982), il est donc nécessaire de dimensionner et définir l’intervention en ergono mie, pour déterminer 

la démarche d’évaluation la plus appropriée. Nous ne serons pas exhaustive dans cette partie sur les 

m odèles de l’intervention et de l’activité de l’ergono me, nous nous limiterons à choisir ceux qui 

permettent de  faire émerger des  dimensions pertinentes d’évaluation  qui orienteront le choix 

d’indicateurs. 

La position adoptée dans cette thèse est qu’évaluer l’intervention en ergono mie n’est pas équivalent à 

évaluer le travail d’un ergono me. En effet, l’activité de l’ergono me est déterminée par d’autres tâches 

que  celles de  l’intervention, notam ment celles inhérentes à  sa situation  professionnelle (Tran 

Van, 2008). Ces tâches sont évidem ment en relation avec celles de l’intervention, elles constituent le 

contexte d’intervention pour l’ergono me, et peuvent conditionner les choix stratégiques mis en œuvre 

dans l’intervention. Nous ne les détaillerons pas ici, mais ferons la supposition qu’une partie de ces 

facteurs de contexte pourront être instruits à travers une dé marche d’évaluation axée sur la stratégie 

d’intervention souhaitée par les ergono mes et celle réalisée. De  ce constat, découle alors une autre 

position concernant les compétences de l’ergono me. Evaluer l’intervention, ce n’est pas évaluer toutes 

les compétences de l’ergono me, mais seulement celles qu’il m obilise dans l’action, dans l’intervention 

précise. Cette précision est d’importance dans le cadre de la réalisation d’une évaluation normative, où 

la qualité d’une intervention peut être appréciée à travers une conformité entre les compétences 

m obilisées et les co mpétences à m obiliser d’après les connaissances fondamentales sur le phéno mène. 

Ces distinctions proviennent d’une caractéristique de l’intervention que nous allons détailler ci après, 

qui conduit à voir l’intervention com me un processus où s’entre mêlent, à des étapes clés, l’activité 

de l’ergono me avec l’activité d’autres sujets/acteurs appartenant à l’entreprise ou l’organisation 

dans laquelle l’action est m enée. Ainsi les résultats produits par l’intervention sont le reflet de ce 

« mélange » plus que le reflet d’une activité prise isolément, mais nous y reviendrons plus tard dans 

cette partie.

Nous co m mencerons par définir l’intervention en général, pour caractériser ensuite l’intervention en 

ergono mie. Nous  évoquerons également les m odèles de  l’activité de  l’ergono me  en  lien avec 

l’intervention, ceci afin de faire émerger au chapitre 3 des dimensions minimales d’évaluation des 

interventions en ergono mie qui pourraient être étudiées à travers des démarches de  recherches 

évaluatives dans un premier temps et d’évaluations normatives dans un second temps.

3. Caractéristique de  l’intervention

Nous chercherons dans cette partie à définir des caractéristiques de l’intervention en ergono mie 

constituant l’angle d’analyse (Rondot et al., 2003) de l’évaluation des interventions en ergono mie. 

Pour cela nous nous appuierons sur des travaux ayant déjà fait l’analyse des m odèles et définitions 

d’intervention disponibles dans la littérature (Daniellou et al., 2007 ; Querelle, 2008 ; Tran Van, 2008) 
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et sur des  écrits concernant l’intervention  en  général. Nous  évoquerons  les spécificités de 

l’intervention ergono mique concernant ces caractéristiques. Nous verrons que l’intervention en santé 

au travail revêt les caractéristiques des interventions co mplexes définies par Contandriopoulos (2006), 

faisant émerger 5  dimensions d’analyse : l’intervention et le rôle de l’intervenant, les étapes de 

l’intervention, les finalités produites, le processus d’intervention et le contexte d’intervention.

1. Intervenir, intervention

A  travers une  caractérisation de  l’intervention complexe, nous présenterons les caractéristiques 

majeures de l’intervention concernant l’implication de l’intervenant, le processus d’intervention, les 

résultats produits, la stratégie d’intervention, ainsi que l’influence du contexte sur le déroulement de 

l’action.

1.1.L’intervention co mplexe

L’intervention peut être définie selon plusieurs critères proposés par Querelle (2008) selon que l’on 

s’intéresse :

: Aux étapes de l’intervention (processus d’action),

A Au service apporté (finalités de l’intervention : biens ou services),

: Aux rôles adoptés par l’intervenant (acteurs et leurs pratiques),

A A  la nature du résultat et de la dé marche utilisée pour produire le résultat (structures 

organisationnelles, physiques et symboliques).

Dans la pratique, Querelle (2008) précise qu’une intervention spécifique peut se situer simultanément 

sur plusieurs catégories, aussi ces distinctions orienteraient la dé marche d’évaluation sur la production 

d’indicateurs sur chacune des parties décrites ci-dessus. Ces catégories se retrouvent également dans la 

définition de l’intervention adoptée par Contandriopoulos (2006) : « l’intervention est un système 

organisé d’actions visant, dans un environne ment donné, durant une période de temps donné, à 

m odifier le prévisible d’un phéno mène pour corriger une situation problématique » (figure 13). La 

définition  de  Contandriopoulos  introduit une  cinquième  composante  à  prendre  en  co mpte : 

l’environnement de l’intervention, ce que nous appellerons ensuite le contexte d’intervention. 

L’auteur distingue 2 types d’intervention, les interventions dites « simples » et les interventions dites 

« co mplexes ». Pour  Contandriopoulos  (2006)  les interventions  « simples »  sont relativement 

indépendantes du contexte, l’ensemble des acteurs partage les finalités de leurs actions. Ainsi ces 

interventions  reposent sur des  relations  causales simples. Les  interventions  « co mplexes »  se 

caractérisent par :

: Des finalités m ultiples, souvent contradictoires, difficiles à identifier, divergentes ;

; Des relations d’autorité diffuses,

D Un  grand no mbre d’activités m obilisant de no mbreux acteurs à interdépendants qui 

agissent en fonction de logiques différentes,

a Un horizon temporel mal défini,

U Une ouverture sur le contexte,

U Une forme dépendante du contexte,
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 Plusieurs niveaux d’analyse,

P Une  logique  d’intervention  reposant sur des  relations  causales complexes, les 

phéno mènes rétroagissant les uns sur les autres, produisant des paradoxes,

p La possibilité que plusieurs agencements différents des ressources donnent le mê me 

résultat.

Figure  L’intervention en tant que système organisé d’action. Contandriopoulos et al. (2000)

La définition adoptée par le groupe de chercheurs-intervenants (François Daniellou, François Hubault, 

Guy Jobert, François Lautier, Jean-Claude M oisdon, Yves Schwartz)  « intervenir c’est se mêler de la 

vie des autres, se mêler à la vie des autres, les rencontrer dans leur activité, leurs savoirs et leurs 

valeurs, pour produire de la ressource, développer, faire évoluer, transformer leur vie et sans doute 

aussi la nôtre » (Daniellou et al., 2007) conduit à catégoriser l’intervention qui fait l’objet de notre 

travail de thèse com me  une intervention co mplexe. Une  caractéristique de l’intervention est donc 

qu’elle est le résultat d’une co-construction nécessitant la m obilisation et l’action de l’intervenant, 

mais aussi celles des autres acteurs du milieu dans lequel l’intervention se déroule (Tran Van, 2008). 

La volonté de transformation distingue l’intervention de l’étude. Dans l’intervention on cherche à 

répondre à une  demande  de  terrain et à aider à résoudre un  problème  en  « construisant des 

connaissances de façon inductive » alors qu’une étude vise à étudier en situation réelle des hypothèses 

ou connaissances produites en laboratoire (Teiger, 2007). 

Nous allons maintenant préciser les connaissances actuelles et les m odélisations produites concernant 

les 5 catégories évoquées précédem ment : l’intervention et le rôle de l’intervenant, les étapes de 

l’intervention, les finalités produites, le processus d’intervention et le contexte d’intervention.
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1.2.L’intervention et l’intervenant

1. Préambule sur la posture de l’intervenant     : chercheur, praticien …  

Le  groupe de chercheurs-intervenants que nous venons de citer propose un  manifeste visant à 

caractériser la recherche sur l’intervention, et donc par là mê me à identifier l’intervention. Certains des 

auteurs de ce groupe de recherche, utilise les m ots « recherche-intervention » d’autres « intervention », 

la recherche-intervention  se distinguant de  l’intervention  par la « posture professionnelle »  de 

l’intervenant (chercheur et non pas praticien). Bien qu’appartenir à une profession génère des tâches 

précises (Tran Van, 2008), nous ne distinguerons pas l’activité du chercheur-intervenant du praticien. 

En effet, Hubaut (2007) précise que ce qui guide l’action du chercheur ou du praticien est de nature 

différente par rapport notam ment à la production de connaissances, mais plaide pour une « extinction 

du genre particulier » puisque « passer par le terrain oblige à sortir le métier de la discipline ». En 

effet, le chercheur a pour but de produire des connaissances généralisables à partir des interventions 

qu’il réalise, ce qui le distingue du praticien. Cependant, l’activité d’intervention reste identique pour 

ces deux professions, en effet M oisdon (2007) propose de ne pas mettre en exergue cette différence 

puisque « le chercheur intervenant n’est aux yeux de l’organisation, ni plus ni m oins qu’un consultant, 

certes un peu particulier (de par sa volonté affichée de publication notam ment) ». Nous adopterons 

également cette posture concernant l’activité d’intervention, sachant que les différences entre ces deux 

catégories émergeront à travers la mise en évidence des buts visés par l’intervenant lors de la 

production d’informations sur la stratégie sous-jacente à l’intervention dans la démarche d’évaluation.

2. L’intervenant im mergé dans le milieu  

Dans l’intervention, l’intervenant est dans l’aventure au milieu des acteurs, il cherche à saisir la genèse 

des phéno mènes en  cause dans leur activité, mais il cherche aussi à en  influencer l’évolution 

(Daniellou et al., 2007). Il existe ainsi une m ultitude de milieux et d’acteurs conduisant à positionner 

l’intervenant dans une situation à chaque fois singulière. Schwartz (2007) précise que « l’intervention 

met en lien des savoir « désinvestis » tels que les universités ou autres institutions les « usinent » et les 

situations  industrieuses  singulières  où  s’enracinent  les  compétences  entre  des  intervenants 

professionnels : l’intervenant s’alimente  aussi bien  aux  sources  académiques  qu’à  celles des 

professionnels de  l’intervention  interne  et externe». Il rejoint ainsi Teiger (2007)  qui voit 

l’intervention co m me un « bricolage méthodologique » et une coopération constante avec les acteurs 

de  terrain. Ce  « bricolage »  d’après l’auteure consiste à combiner plusieurs types de  données 

quantitatives et qualitatives de façon « opportune » : les dimensions à étudier ne sont pas choisies pré-

intervention, mais bien en fonction d’un intérêt particulier en lien avec la de mande d’intervention. 

L’intervenant produit alors un m odèle opérant du phéno mène ( Wisner, 1972), c'est-à-dire un m odèle 

contribuant à la transformation, où « l’enjeu de pertinence prend le pas sur celui de la vérité ». Pour 

Teiger (2007) ce « portrait  objectivé » de la situation devient un « objet référentiel com mun » entre 

toutes les parties concernées de l’entreprise et à partir duquel les négociations de transformations 

peuvent s’instaurer. D’après Daniellou et al. (2007a), la forme prise par ces « objets référentiels » est 

« une étape clé de l’intervention francophone en co mparaison aux normes conçues en laboratoire et 

appliquée en entreprise du Hu man  Factors anglo-saxon ». Contrairement aux normes produites en 

laboratoire, les m odélisations produites par l’intervenant sont mises à disposition des concepteurs pour 

que les « conduites hu maines » soient intégrées à la conception, au mê me titre que les propriétés de la 

matière …  « mê me s’il n’est pas toujours simple qu’elle soient prises en compte ». 

Puisque l’action de l’intervenant est orientée vers la transformation, l’intervenant est alors confronté à 

la question des valeurs (nous y reviendrons chapitre 2.2.2 sur les compétences de l’intervenant et ses 

responsabilités). Si intervenir c’est « se mêler de la vie des autres et se mêler à la vie des autres » alors 

l’action de  l’intervention est pour partie déterminée par des valeurs qui dépassent la situation 
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considérée co m me, par exemple, telle ou telle conception du vivre ensemble (Schwartz, 2007) ou telle 

conception du  m onde  (Contandriopoulos et al., 2000). Co m me  nous l’indique Schwartz (2007), 

« l’intervention réinterroge toujours l’intervenant, qui n’a ni pied à coulisse ni échelle absolue pour 

mesurer ou juger ces valeurs opérantes ». Contandriopoulos et al. (2000) précisent que « les pratiques 

de l’intervenant sont simultanément constitutives de l’intervention et influencées par la structure de 

cette dernière. Elles sont interdépendantes. »

La  multiplicité  des  milieux  d’intervention  conduit l’intervenant  à  adapter  les 

connaissances produites aux particularités de la situation. Il existe des connaissances 

générales, mais qui ne  « fournissent pas de  solutions toutes faites qu’il suffirait 

simplement d’appliquer » (Guérin et al., 1997). Ces adaptations sont effectuées pour 

éclairer un aspect de la situation et conduire à la transformation, et liées aux valeurs 

de  l’intervenant. Dans  cette  perspective, une  évaluation  normative  basée  sur 

l’évaluation de la conformité de l’action aux connaissances expliquant « com ment agir 

dans  la  situation »  ne  serait pas  une  approche  authentique  du  phénomène 

« intervention ». Par là-mê me, c’est la recherche de conformité mise en exergue dans 

l’évaluation normative qui pose question, puisqu’une caractéristique intrinsèque de 

l’intervention serait plutôt la singularité.

1.3.Les étapes de l’intervention

Nous détaillerons dans le chapitre suivant, les étapes et m odèles de l’intervention en ergono mie, mais 

nous  présenterons  dans  un  premier temps  les étapes  clés  qu’« on  peut trouver  dans  toute 

intervention » (Moisdon, 2007): 

( Partir d’une demande, d’un problème, d’une question à clarifier

P Déterminer ou construire le temps de l’intervention,

D Disposer d’une liberté d’échange et de circulation dans l’organisation,

D M ettre en place des structures de pilotage,

M S’appuyer sur des collectifs intervenants plutôt que sur des individus.

Ces étapes clés correspondent à des conditions minimales que l’intervenant doit se garantir ou garantir 

pour intervenir (Christol et al., 1996). Querelle (2008) précise que les étapes ne sont pas « étanches les 

unes aux autres » de par les retours en arrière qui sont possibles et le chevauchement de certaines 

étapes : « l’étape suivante débute bien souvent avant que la précédente ne soit terminée ». Querelle, 

faisant la synthèse de plusieurs découpages théoriques de l’intervention en phases, propose de retenir 4 

étapes dans l’intervention: l’étape initiale, l’étape diagnostic, la phase de program mation et de 

planification, la phase de conclusion.

1. L’étape initiale de l’intervention  

L’étape initiale de l’intervention est la phase des premiers contacts entre l’intervenant et les acteurs 

avec qui il va travailler ou pour qui il va travailler. L’intervention émane d’une demande, pouvant 

provenir d’une diversité d’acteurs, il s’agit en général d’une demande sociale exprimée dans un cadre 

institutionnel (Guérin et al., 1997). Teiger (2007) situe la de mande com me  une rencontre entre 2 

m ondes : un m onde du côté de l’entreprise, et un autre du côté de l’intervenant. Du côté entreprise il y 
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aurait « une de mande sociale de connaissances pour co mprendre des problèmes de « santé au travail » 

ou de « santé du travail » et/ou de conception d’outils et de situations de travail, problèmes qui sont 

déroutants pour l’entreprise ». De l’autre l’intervenant identifié pour fournir des connaissances sur le 

problème.  

L’analyse de  la demande, permet à l’intervenant de  discerner les conditions de  réalisation de 

l’intervention, d’identifier les enjeux du problème pour les différents acteurs de l’entreprise (ceux-ci 

peuvent  être  divergents) et de  proposer  une  dé marche  d’intervention  (dimensionnement  de 

l’intervention, structures de pilotage). En fonction du statut de l’intervenant, elle débouche ou non sur 

un « contrat », une « proposition d’intervention ».

2. L’étape diagnostic  

L’étape de diagnostic constitue le m o ment de recueil d’informations utiles, c'est-à-dire permettant 

d’éclairer la question posée et de pointer les transformations à mettre en œuvre. Il est orienté par les 

enjeux identifiés au cours de l’analyse de la demande (cette identification des enjeux se poursuit tout 

au long de l’investigation de l’intervenant). Suite au recueil d’information, un travail d’analyse est 

effectué pour que les investigations prennent la forme d’un docu ment partageable dans l’entreprise. En 

effet, le diagnostic est partagé avec les acteurs de l’entreprise à travers les structures projet mises en 

place ou les colloques singuliers (proposition de Jacques Christol, (Escouteloup, 2003)). Querelle 

(2008) rappelle que les informations du diagnostic circulent dans l’entreprise indépenda m ment de 

l’intervenant. Cette mise en circulation vise à rencontrer les autres descriptions du problème existant 

dans l’entreprise. Ce point est particulièrement développé en ergono mie (Guérin et al, 2006 ; Teiger, 

2007 ; Hubault, 2007) où les auteurs précisent que le point de vue de l’ergono me sur le travail n’est 

pas le seul légitime et que d’autres points de vue sont nécessaires à la recherche de solutions de 

transformations. Le contenu du diagnostic est propre aux connaissances disciplinaires m obilisées par 

l’intervenant. Ainsi un intervenant en ergono mie mettra au centre de ces analyses « l’activité de 

travail » (Guérin et al., 1997). 

Le diagnostic débouche sur l’amorçage de processus de transformation, mais cette « amorce » a pu 

com mencer bien avant la mise en circulation du diagnostic, cette étape est no m mée par Querelle 

(2008) l’étape de program mation et de planification.

3. L’étape de program mation et de planification  

Cette étape consiste d’après Querelle (2008) en l’élaboration des solutions qui sont ensuite proposées 

et planifiées dans un objectif de réalisation. Guérin et al. (1997) nous rappelle que toute transformation 

est un  processus de conception. Pour program mer les transformations, l’intervenant devra alors 

analyser les rôles des divers acteurs en  charge de  la conception  et de  la mise en  place des 

transformations, connaître les étapes prévues pour la conception et éventuellement suggérer des 

m odifications de la structuration du projet. Nous ne détaillerons pas ici les m odèles d’intervention en 

conception (pour une revue de questions sur les m odèles de conception on peut se référer à la thèse de 

M artin (1998)). Le m odèle de conception que nous retiendrons est celui de M artin (1998) qui propose 

une dé marche itérative entre la volonté politique et la faisabilité technique lors de la recherche de 

solutions.  

4. L’étape de conclusion  

Toute intervention a une fin, qui se ponctue généralement par la remise d’un docu ment final. C’est 

également le m o ment pour les acteurs d’évaluer l’intervention. Quand cette évaluation est effectuée 

par l’intervenant, elle peut être l’occasion de prolonger l’interaction entre intervenants et acteurs de 

l’organisation (Querelle, 2008). Guérin et al. (1997) rejoignent Contandriopoulos (2006) en précisant 
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que toute intervention (complexe) co mporte des dimensions contradictoires, dans sa mise en œuvre 

tout co m me dans les résultats produits. Aussi les acteurs impliqués dans l’intervention vont formuler 

des jugements tout autant contradictoires, qui se doivent d’être entendus. Les enjeux de l’intervention 

pouvant être variés, la satisfaction des acteurs de l’entreprise peut être également variée. C’est 

d’ailleurs pour cette raison que proposer une démarche d’évaluation conjointement à l’intervention, 

dans le cadre d’une évaluation de quatrième génération au minimu m, permet dès le début de l’action 

de décider d’indicateurs « négociés et collectifs », permettant de porter un jugement sur les résultats 

obtenus, tout en évitant l’écueil du jugement sur l’expertise technique de l’intervenant et des acteurs 

de l’entreprise. Guérin et al. (1997) précisent qu’une évaluation est nécessaire pour l’entreprise qui a 

sollicité l’intervention et qui veut savoir ce qu’elle lui a « apporté » ou « coûté ». L’évaluation est 

aussi utile pour « l’intervenant qui devrait capitaliser, accu muler pour fiabiliser sa pratique ». Les 

auteurs  citent  les  écueils  des  dé marches  d’évaluation  rétrospectives,  post-intervention  qui 

reconstruisent la logique de l’intervention, son contexte …  et dépendent de la mé moire des acteurs de 

l’entreprise. Ces  remarques  sont  en  faveur  d’une  évaluation  dont  la dé marche  se  déroule 

conjointement à l’intervention ou est intégrée à l’intervention.

L’intervention  est ainsi un  processus composé  d’étapes clés, qui, définies assez 

largement, peuvent constituer  des  références  en  termes  de  normes  évaluatives 

nécessaires à l’évaluation normative. En effet, Guérin et al. (1997) précisent que la 

construction de l’intervention et la démarche mise en œuvre influence la réalisation 

des résultats.

1.4.La nature des  résultats de l’intervention et le processus de l’intervention

La nature des résultats produits est déterminée par l’objet de l’intervention en interaction avec la 

stratégie  d’action  poursuivie  par  l’intervenant. Tout  au  long  de  l’intervention, la stratégie 

d’intervention et les résultats intermédiaires dialoguent, interagissent. Ainsi pour co mprendre et 

interpréter les résultats produits, il est nécessaire de connaître la stratégie de l’intervenant.

1. Nature des résultats produits par l’intervention  

Nous l’avons vu, l’intervention se distingue de l’étude par la volonté qui anime l’intervenant de 

transformer  la situation. D’après  Querelle (2008) reprenant la distinction  de  Dubost (1987), 

l’intervention en ergono mie serait proche des interventions psychosociologiques, c'est-à-dire une 

intervention produisant des connaissances sur la situation de travail et qui s’appuie sur une analyse des 

circuits de décision afin de transmettre les connaissances produites et d’engager le processus de 

transformation. La co mpréhension du circuit de décision est opérationnelle et donc partielle. Teiger 

(2007) propose que les objets de l’évaluation portent sur des « objets matériels (traces de l’activité) et 

im matériels (changement de regards, de représentation, de conception) ». Ainsi les résultats produits 

par l’intervention en ergono mie appartiendraient à deux catégories (Daniellou, 1999 ; Baril Gingras, 

1999 ; Bellemare et al. 2002) : 

; Une partie des résultats concerne la situation à transformer, 

U l’autre partie des résultats concerne les effets liés à l’interaction intervenant-acteurs de 

l’entreprise. 

En ce qui concerne l’ergono mie, la question de la responsabilité de l’intervenant vis-à-vis des résultats 

produits est souvent posée (Christol et al., 1996 ; Teiger, 2007) sans être tranchée : l’ergono me a-t-il 
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une obligation de résultats ? D’après Christol et al., « l’ergono me  a une obligation juridique de 

m oyens, et éthique de résultats ». Il est ainsi nécessaire de mettre en lien résultats produits et processus 

utilisé pour produire les résultats. Contandriopoulos et al. (2000) distingue dans le processus 3 

structures différentes :

: La structure physique : volume et structuration des différentes ressources m obilisées,

: La structure organisationnelle : ensemble des lois, des règlements, des conventions, 

des règles de gestion …  qui définissent co m ment les ressources sont réparties et 

échangées. En quelque sorte, les « règles du jeu » du système d’action ;

; La structure symbolique : ensemble des croyances et représentations, des valeurs qui 

permettent aux différents acteurs concernés par l’intervention de co m muniquer entre 

eux et de donner du sens à leurs actions.

La  recherche, dans l’analyse de l’intervention, de co m ment l’intervenant a mis en œuvre ces 3 

structures pourrait constituer des dimensions de l’évaluation.

2. La stratégie de l’intervenant  

Argyris et Schön (1974) mettent en évidence à travers leurs travaux l’existence de 2 types de stratégies 

d’intervention, qu’ils appellent théories :

: La « theory-in-use » que nous traduirons par « théorie m obilisée dans l’action »,

» La « espoused theory » que nous traduirons par « théorie revendiquée ».

Pour Argyris et Schön (1974) l’action précède le savoir, ainsi ces deux types de théories sont en 

relations. La  théorie revendiquée est celle que l’intervenant interrogé par un tiers formulera pour 

expliquer ses actions. Cependant la théorie qui détermine l’action est celle qu’il m obilise vraiment 

dans l’acte. Argyris et Schön (1974) soutiennent ainsi l’idée d’un écart entre théorie évoquée et théorie 

m obilisée, ce qui peut expliquer l’écart entre stratégie d’intervention, stratégie d’implantation et 

l’intervention réellement mise en œuvre (Chen, 1990 b). Cet écart fait l’objet d’une analyse dans 

l’analyse logique de l’intervention en recherche évaluative (chapitre 2.2.2, partie 2). C’est la théorie 

m obilisée dans l’action  qui produit les résultats de  l’intervention  (Saint Arnaud, 1995). Ainsi 

comprendre les résultats d’une intervention passe par la mise en évidence de la théorie en acte. Cela 

nécessiterait d’utiliser com me dé marche de production d’informations : l’observation de l’intervenant 

dans l’action, seul m oyen de reconstruire la théorie m obilisée dans l’acte d’après Schön et Argyris 

(1947). Une autre proposition est de fournir à l’intervenant les m oyens de reconstruire cette stratégie 

mise en acte, ce qui constitue la caractéristique de la pratique réflexive (Argyris et al., 1978).

Les résultats produits par l’intervenant concernent deux catégories : une sur l’objet de 

l’intervention à transformer, et une sur les transformations produites sur les acteurs 

mobilisés dans l’intervention. Les résultats dépendent des objectifs visés par les 

intervenants à travers la stratégie poursuivie dans l’action. Cette stratégie, construite 

sur des connaissances théoriques et des constats d’expériences précédentes, serait 

approchée à  travers une analyse de l’activité de l’intervenant. Aussi l’analyse de 

l’activité des intervenants (observations par un tiers ou pratique réflexive) sera utile 

pour effectuer l’analyse logique de l’intervention en recherche évaluative.
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1.5.Le contexte d’intervention

Contandriopoulos (2006) définit le contexte d’intervention co m me les éléments structurant le champ 

dans lequel l’intervention est mise en œuvre, et « tous les autres systèmes organisés d’action avec 

lesquels l’intervention interagit ». 

Nous avons vu à travers les différentes dimensions évoquées précédem ment, la place accordée dans 

les théories de l’intervention à la production de m oyens, de ressources pour répondre à la de mande. La 

volonté de transformer implique que l’intervenant cherche à faire effet sur ce qui existe déjà (Baril 

Gingras et al., 2001 ; Hubault, 2007) en aug mentant les « capacités de l’organisation pour laquelle il 

mène l’intervention ». Hubault (2007) utilise la métaphore du ravitaillement en vol pour expliquer la 

place de l’intervenant et ses liens avec le contexte : « il ne s’agit pas de faire à la place, de prendre les 

com mandes ou de prétendre décider de la route à suivre, il s’agit de rejoindre le client dans son 

histoire pour lui offrir la ressource pour la poursuivre ». Ce  postulat fait presque office de valeur 

consciente ou « d’idéal type » ( Weber, 1949) pour l’intervenant en ergono mie (Christol et al.,  1996 ; 

Daniellou et al., 2007) et confère au contexte un statut particulier de « déjà là » qu’il faut «savoir 

rejoindre » (Hubault, 2007). Dès lors les frontières entre intervention et contexte sont minces et de 

no mbreuses  interactions  se  produisent entre des  dimensions  particulières du  contexte et des 

dimensions de l’intervention, conduisant à des antagonismes ou synergies. Ceci orientant l’étude des 

interventions avec les outils des démarches étude de cas (Yin, 1992).

Nous  retiendrons  donc  la  proposition  de  Contandriopoulos  et  al.  (2000) : 

« l’évaluation d’une intervention complexe (dont les frontières avec l’environnement 

sont difficiles à  cerner) devrait avoir lieu  de  façon  holistique  et globale. La  

modélisation théorique de l’intervention ne pouvant se faire selon un modèle logique 

simple, mais en recourant à une modélisation systémique complexe. » Cette proposition 

rejoint celle du  groupe  d’intervenants-chercheurs sur les éléments essentiels à 

modéliser dans l’intervention : le contexte, l’activité des acteurs de l’entreprise et celle 

des intervenants, ceci afin de produire des mises en récit, études de cas dont l’analyse 

remettrait « sur le métier les modèles généraux ».

Nous venons d’évoquer les grandes caractéristiques des interventions en général, ces caractéristiques 

permettent de choisir des indicateurs pour rendre l’intervention évaluable quelle que soit la démarche 

d’évaluation adoptée. Nous avons évoqué à plusieurs reprises les limites de la recherche d’une 

conformité entre normes ou connaissances produites sur l’intervention et la réalisation concrète de 

l’intervention. La conformité se situerait peut-être plus dans la stratégie sous-jacente à l’intervention, 

postulat théorique sur le déroulement de l’intervention, mais nécessairement remis en question lors de 

la mise  en  œuvre  concrète sur le terrain, notam ment par respect de  certains idéaux  types 

professionnels. Nous allons maintenant tenter de faire émerger des caractéristiques particulières à 

l’intervention  en  ergono mie, ces  caractéristiques  émanant  des  caractéristiques  de  l’objet de 

l’intervention : la transformation des situations de travail ou d’utilisation.
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2. L’intervention en ergono mie

L’intervention  ergono mique  est caractérisée  par  l’idée  d’action  en  situation  réelle visant la 

transformation des situations de travail (Tran Van, 2008). L’objet de l’intervention : les situations de 

travail ou d’utilisation, apporte des nuances aux caractéristiques évoquées précédem ment.

Nous com mencerons par reprendre l’approche historique développée par Daniellou et al. (2007a) pour 

comprendre ce qu’est l’intervention en ergono mie actuelle, et ses fondements.

2.1.Approche historique de l’intervention en ergono mie

Daniellou et al. (2007a) remarquent que l’ergono mie héberge une diversité de m odèles d’intervention, 

« dont les attendus et les conditions de mise en œuvre sont rarement explicités ». Ces m odèles sont 

marqués par les conditions dans lesquelles ils ont été produits, liées au contexte historique de l’époque 

et des interactions de l’intervenant avec la de mande sociale. 

La sortie du laboratoire pour étudier le travail en situation réelle a conduit à un change ment de posture 

pour le chercheur (Teiger, 2007). L’intervention initialement a pour objet de mettre en avant le « point 

de vue du travail » et de le mettre en débat à travers l’émission de recom mandations ergono miques, de 

pistes de solution. Le développe ment de projets innovants notam ment des projets d’informatisation et 

d’automatisation conduisent à interroger le m odèle de l’intervention défini précédem ment, en intégrant 

une notion de « gestion de la conception ». En effet, le processus de conception doit être influencé 

pour qu’il intègre dans la conception une réflexion sur l’activité future. Le m odèle d’intervention dans 

la conduite de projets repose sur une double construction : 

: une  construction  technique : analyse  du  travail dans  des  sites de  référence  et 

l’approche de l’activité future,

l une construction sociale : initialement la construction sociale de l’intervention repose 

sur une symétrie assumée entre direction et représentants du personnel (Daniellou et 

al., 2007a). 

Cette m odélisation est liée à l’émergence des m odèles sociotechniques de la conduite de projet qui se 

développent à la mê me époque (Laplace et Regnaud, 1986). Antérieurement et parallèlement, Jacques 

Christol (Escouteloup, 2003) développe une vision de l’intervention qui propose d’orienter le conseil 

vers les dirigeants, les cadres et les concepteurs. L’ergono me doit chercher à influencer les décisions 

par l’apport d’un regard sur les activités de travail présentes et futures (Daniellou et al., 2007a). Dans 

cette optique, une valeur forte repose sur l’idée que l’ergono me doit aller à la rencontre des autres, car 

son regard n’est pas le seul qui est légitime dans l’entreprise. Christol insiste sur le fait que « le cadre, 

se doit tout co m me l’opérateur d’être rassuré plutôt qu’accusé », et il propose d’adjoindre aux mises 

en débats et négociations collectives, des m o ments de sécurisation en « colloque singulier ». Ces tête-

à-tête formels ou informels étant appuyés par une organisation de l’intervention en miroir : le directeur 

du site dialogue avec le directeur du cabinet conseil, les cadres avec les collaborateurs …  

La  rencontre de ces deux  m odélisations conduit Daniellou et al. (1997) à proposer un  m odèle 

d’intervention reposant sur une vision (figure 14) de l’intervention com me une construction collective 

et progressive entre la « volonté » exprimée par la maîtrise d’ouvrage et la « faisabilité » révélée par la 

maîtrise d’œuvre (Martin, 2000). Cela se traduit par des boucles de rétroaction entre les différentes 

phases de l’intervention.

Les  évolutions en  cours de  ce  dernier m odèle concernent la répartition  des co mposantes de 

l’intervention entre l’intervenant lui-mê me et les acteurs de l’entreprise.  Pour cela, l’ergono me outille 
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les acteurs de l’entreprise à travers la formation-action. L’intervention-formation-action repose sur des 

phases différentes notam ment une préparation initiale des acteurs à la collaboration en conception.

Nous ne détaillerons pas dans ce chapitre les différentes phases de l’intervention en ergono mie 

présentée dans le schéma  précédent où on retrouve les dimensions présentées au chapitre 1.1 sur 

l’intervention en général. Nous évoquerons ici, la vision de Daniellou et al. (1997) : l’intervention vue 

com me  un processus de conception et celle de Teiger (2007) : l’intervention com me  une mise en 

situation de l’ergono me.

Figure  Schéma  général d’une intervention ergono mique vue com me  une conduite de projet (Daniellou, Escouteloup et 

M artin, 1997).

2.2.L’intervention en ergono mie : un processus de conception

La  vision de l’intervention co m me  un  processus de conception, ouvre les possibilités d’évaluer 

l’intervention en convoquant les m odèles de co mpréhension des processus de conception. Nous 
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détaillerons au chapitre 1.3.3 deux concepts issus de ces champs théoriques : notion de référentiel 

opératif co m mun et d’objet intermédiaire (Vinck et al., 1995 ; Jeantet et al., 1996 ; Jeantet, 1998) que 

nous jugeons utiles à l’évaluation authentique d’une intervention en ergono mie car ces concepts sont 

transversaux aux 2 visions de l’intervention en ergono mie présentées ici et au m odèle de l’activité de 

l’ergono me présenté au chapitre 2.

La vision de l’intervention en ergono mie com me un processus de conception confère à la de mande et 

aux analyses initiales des ergono mes un statut particulier. En effet, en conception, le problème est mal 

défini, « toutes les données ne peuvent pas être formulées au départ : le program me, le cahier des 

charges ne peut pas être exhaustif » (Martin, 1998). Ainsi l’énoncé initial, la demande, va d’abord 

faire l’objet d’une instruction, il va progressivement être co mplété par des informations fournies par 

l’ergono me. Ainsi, l’intervention n’a pas pour but de répondre au problème, mais de le construire. 

Cette position a des répercussions sur le type de résultat produit par les ergono mes et dont nous avons 

discuté au chapitre 1.1.4 de cette partie, mais aussi sur le m odèle d’analyse de l’activité de l’ergono me 

que nous évoquerons au chapitre 2.2.1.

2.3.Processus d’intervention en ergono mie : la mise en situation de l’ergono me

Cette vision situationnelle de l’intervention est une m odélisation opérationnelle pour une évaluation à 

travers l’analyse de l’activité. En effet, l’analyse de l’activité (que nous définirons au chapitre 2 de 

cette partie) vise à mettre en évidence des situations d’action dimensionnant l’activité pour l’étudier. 

Ainsi cette distinction du processus d’intervention en « situations » est utile pour la mise en œuvre des 

analyses de l’activité dans l’évaluation (qui est la proposition de Patton (1982), Contandriopoulos et 

al. (2000) et que nous argu menterons dans cette thèse).

Teiger nous rappelle que l’intervention crée une situation nouvelle pour les acteurs de l’entreprise, 

com me pour les ergono mes. C’est souvent « la première, voir la seule, occasion pour différents acteurs 

de l’entreprise de se rencontrer, de se parler ». Ainsi cette situation « extraordinaire » comporte les 

caractéristiques suivantes d’après Teiger (2007) :

: Une situation risquée : on ne sait pas vraiment où l’on va ni co m ment on y va puisque 

la démarche est opportune. Ainsi il est important  de mener collectivement une 

activité réflexive sur l’action en cours (méta-activité), et l’évaluation en cours de route 

permettrait de produire des informations orientant des ajustements de l’intervention si 

nécessaire.

n Avec une construction sociale délicate : elle repose sur une confiance réciproque et sur 

la clarté des positions de chacun. Ainsi l’intervention est une situation qu’il faut 

« gérer » en elle-mê me. Les aspects techniques et politiques sont entremêlés. Teiger 

en déduit l’importance de mettre en place « des dispositifs de coopération dans le 

travail et de suivi politique à divers niveaux pour le temps de l’intervention, quel que 

soit le no m  qu’on leur donne (groupes de suivi, groupes de travail, groupes ergo …)». 

C’est ainsi une situation potentiellement conflictuelle.

C Une  situation potentiellement conflictuelle : de  no mbreux  facteurs peuvent venir 

perturber le fonctionnement des groupes, et le déroulement de l’intervention (statut 

des partenaires dans les groupes ergo, objectifs différents, rapports sociaux, jeux de 

pouvoir et manipulations, réactions défensives …). Teiger recom mande  ainsi aux 

ergono mes, « pour éviter de trop réagir au premier degré ou de se faire manipuler », 

de pouvoir repérer ces phéno mènes, mê me  s’ils ne sont pas des spécialistes de la 

sociologie, ni de la psychopathologie du travail. 
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 Une situation de coopération plus que de participation : « chacun travaille et cherche 

un chemin pour parvenir au but co m mun, pour co mbiner une pluralité de regards sur 

le problème, grâce à une « co m munauté scientifique élargie » - selon l’expression de 

l’équipe d’Oddone (1981) » (Teiger, 2007)  en évitant l’écueil évoqué d’un point de 

vue surplombant les autres. 

v Une situation réciproque ment formative pour tous les acteurs concernés y compris les 

ergono mes. Cette formation émane de la situation de coopération fondée sur l’échange 

de connaissances mais aussi sur une construction co m mune  (co-construction) de 

connaissances nouvelles pour tous sur cet « objet com mun », enjeu de l’intervention. 

« Ce qui se concrétise par un accord (ou un désaccord argu menté) sur le portrait de la 

situation, sur le diagnostic, sur les pistes de solutions à négocier » (Teiger, 2007).

La  description de l’intervention à travers ces situations caractéristiques m ontre l’importance des 

échanges entre ergono mes et acteurs de l’entreprise. Ainsi, l’intervention ergono mique est le résultat 

d’une construction (Daniellou, 1996 ; Jackson, 1998) qui revêt plusieurs dimensions (Tran Van, 2008):

( Une dimension contractuelle,

U Une dimension stratégique,

U Une dimension méthodologique,

U Une dimension sociale,

U Une dimension temporelle,

U Une dimension éthique. 

Ainsi l’évaluation des interventions ergono miques devraient mettre à jour les dimensions de la 

construction  sociale de  l’intervention  afin d’interpréter les résultats produits à  l’aune  de  ces 

caractéristiques. Dans la partie 1 de cette thèse, au chapitre 2.2.3 sur l’analyse de l’intervention à 

travers l’utilisation de la pratique réflexive et l’étude de cas, les intervenants-ergono mes proposent 

d’étudier la construction sociale à travers l’analyse des traces produites en intervention, c'est-à-dire les 

« objets intermédiaires » produits. En effet, les échanges entre ergono mes et intervenants ont lieu à 

travers l’utilisation de « référentiels co m muns » « objets d’échanges » qui constituent la structure 

symbolique de l’intervention (Contandriopoulos et al., 2000). Les formes récentes de l’intervention 

(formation-action ou schéma directeur), produisent, nous semble-t-il, davantage d’objets d’échanges 

entre ergono mes et acteurs de l’entreprise. Aussi, il nous paraît important d’avoir un regard évaluatif 

sur ce que produisent ces objets dans l’intervention en ergono mie, et pour cela de les définir un peu 

plus dans le détail.

2.4.Objets intermédiaires, référentiels co m m uns dans l’intervention en ergono mie

La  notion de « référentiel opératif co m mun »  (de Terssac et al., 1990) s’applique à la relation 

qu’établissent l’ergono me  et les acteurs de l’entreprise (Tran Van, 2008). Cette notion offre la 

possibilité d’étudier les liens entre les acteurs d’un projet à évaluer avec le cadre théorique de collectif 

de travail. Nous ne détaillerons pas les différentes formes d’activité pouvant émaner d’un collectif de 

travail, nous nous situerons autour de l’idée, que l’intervention nécessite la mise en place d’un 

référentiel opératif com mun, ce que Contandriopoulos et al. (2000) appellent la structure symbolique 

de l’intervention. Les caractéristiques du référentiel opératif com mun (de Terssac et al., 1990) sont 

dans la nature opérative des connaissances et compétences partagées, c'est-à-dire tournée vers la 
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préparation et la réalisation de l’action. Le référentiel est établi entre plusieurs personnes par ceux qui 

sont impliqués dans la préparation et la réalisation de l’action. Enfin, il est élaboré par une mise en 

com mun des co mpétences de chacun. Le référentiel opératif com mun est ainsi éphémère, rediscuté, 

reconstruit au fur et à mesure de l’avancement de l’action.

Dans les processus de conception, les référentiels sont échangés et construits à travers la mise en 

circulation d’objets intermédiaires (Vinck et al., 1995 ; Jeantet et al., 1996 ; Jeantet, 1998). Les objets 

intermédiaires ne sont pas « simplement des inscriptions matérielles que l’on pourrait réduire à de 

l’information » (Vinck, 2000). Ils sont médiateurs des interactions entre les acteurs dans un projet. Ils 

sont:

s Ephé mères et transitoires : ils ont pour vocation d’acco mpagner le processus de 

conception. Ils sont un m oyen parmi d’autres pour accéder à la finalité du projet.

c Porteurs de sens : ils doivent être opérationnels, et ne visent pas forcément à décrire la 

réalité avec une rigueur scientifique. Leur analyse met en évidence pourquoi ils ont 

été conçus, pour quel but de transformation.

é Avec une double intentionnalité : Les objets intermédiaires lient les acteurs à l’objet 

de conception et lient les acteurs entre eux. Ils participent à la création et l’animation 

de réseaux sociaux de conception (Vinck, 2000).

d Subjectifs : les objets sont rattachés aux acteurs qui les créent, mais marquent une 

étape objective du processus de conception.

Les objets intermédiaires possèdent des caractéristiques différentes selon leur utilisation. Un  objet 

intermédiaire peut être :

: Fermé : ne laisser qu’une place minime à l’interprétation lors de la mise en circulation. 

Jeantet et al. (1996) citent par exemple les gam mes opératoires, les plans de pièce à 

usiner. 

u Ouvert : Il y a toujours une place pour l’interprétation (Jeantet et al., 1996) lors de la 

mise en circulation de l’objet, ceux qui seront qualifiés d’ouverts sont conçus dans 

l’intention  de  produire  des  échanges  et donc  des  interprétations. Ils ont les 

caractéristiques d’objet frontière (Star, 1989) lorsque la mise en circulation dépasse un 

groupe de personne possédant le mê me  référentiel, les mê mes co mpétences …  Ils 

« sont adaptables à  différents points de  vue, mais suffisam ment robustes pour 

maintenir leur identité à travers eux ». Les caractéristiques de  l’intervention en 

ergono mie décrite précédem ment, place le « portrait objectivé de  la situation », 

résultat des analyses de l’activité, dans cette catégorie.

L’analyse des objets intermédiaires, est un indicateur (au sens défini dans les théories de l’évaluation 

partie 2 chapitre 2.1.1) de dimensions de l’intervention qui vont au-delà de la structure symbolique 

évoquée par Contandriopoulos et al. (2000). En tant qu’objets, ils constituent une partie des m oyens 

m obilisés par les ergono mes pour construire socialement l’intervention et engager les acteurs dans la 

transformation (Teiger, 2007 ; Tran Van, 2008). Ainsi leur analyse peut mettre en évidence (Vinck, 

2000) :

2 Les intentions des acteurs avant la mise en circulation, et informer l’évaluateur sur la 

stratégie d’intervention ;
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 L’investissement des acteurs dans leur préparation ;

; Les co mpro mis réalisés entre les ergono mes et les acteurs de l’entreprise (évolution 

des docu ments) ;

; Les m o ments de mise en circulation, de conception collective : les objets ouverts ;

; Les m o ments de transmission aux acteurs de l’entreprise : les objets fermés ;

; Les réseaux d’acteurs impliqués dans l’intervention : analyse de la circulation des 

objets.

Les ergonomes-chercheurs du chapitre 2.2.3 de la partie 1, utilisent à cet effet les 

objets intermédiaires, com me  des traces de  l’activité de  l’ergonome. Aussi cette 

démarche reposant sur une analyse des objets intermédiaires semble intéressante pour 

réaliser une recherche évaluative basée sur l’analyse de l’activité des ergonomes, mais 

aussi des interactions ergonomes-acteurs de l’entreprise. Les objets intermédiaires, 

seraient  particulièrement  pertinents  pour  fournir  des  indicateurs  sur  les  3 

caractéristiques de la stratégie d’implantation (voir chapitre 2.2.2  partie 2).

3. L’activité de l’ergono me

Falzon (1996) propose de voir l’ergono me co m me  un opérateur com me  un autre, ainsi « ce qui est 

développé sur les « opérateurs en général » s’appliquent également à l’ergono me opérateur ».  Dans la 

mesure où intervention et activité de l’intervenant sont en interdépendante (Contandriopoulos, 2000), 

nous allons évoquer dans cette partie des approches de l’activité de l’ergono me après avoir brièvement 

rappelé ce qu’est le concept d’activité.

4. Le concept d’activité

L’activité est « une construction originale de la part d’un opérateur entre des facteurs déterminants 

propres à la personne, et des facteurs socialement définis » (Daniellou, 1996). Daniellou (2005a) décrit 

com ment le sens actuel du concept d’activité a émergé de la rencontre entre l’usage du m ot « activité » 

dans la tradition psychologique et de la distinction majeure développée dans l’ouvrage d’O mbredane 

et Faverge (1955) « entre ce qu’il y a à faire et com ment on le fait ». Ainsi, l’activité est un « entre 

deux  entre le travail prescrit et le travail réel »  (Schwartz, 2007). Elle est la m obilisation de 

l’organisme de l’opérateur, de son intelligence, de sa personnalité, de son histoire sociale.  Le concept 

d’activité est mis en avant dans le célèbre schéma de Leplat et Cuny (1977) qui sert de support à 

l’enseignement en ergono mie, et est mis en circulation par Christol et M azeau (Escouteloup, 2003) 

sous la déno mination de Schéma à cinq carrés. Cette vision de l’activité donne lieu à de no mbreux 

développements et remises en cause, car cette m odélisation de l’activité est marquée par « ce qui est 

fait pour réaliser les tâches » au détriment d’une approche « com me  une tranche de vie dont les 

déterminants ne sont pas tous situés dans l’ici et maintenant, et également dans la sphère privée » 

(Daniellou et al, 2007). En effet, le plus petit acte de travail (une prise d’information, un geste …) est 

le  reflet de  valeurs  incorporées  (Schwartz, 2007), de  savoirs, de  dimensions  cognitives, 

physiologiques …  L’activité doit se co mprendre dans une articulation entre toutes ces dimensions 

(Guérin et al., 1997 ; Schwartz, 2007). 
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Daniellou (1996) propose de désigner par analyse de l’activité : « l’analyse des co mportements ou des 

conduites, des processus cognitifs et interactions mis en œuvre par un opérateur ou une opératrice ». 

L’analyse de l’activité est intégrée à l’analyse du travail, plus globale. En effet, l’analyse du travail 

insère l’analyse de l’activité « dans une analyse des facteurs écono miques, techniques et sociaux 

auxquels l’opérateur ou l’opératrice est confronté et une analyse des traces du fonctionnement de 

l’entreprise sur la population concernée et l’efficacité écono mique » (Daniellou, 1996). Cela permet de 

produire une m odélisation opérante de la situation, c’est une caractéristique de l’analyse ergono mique 

du travail : produire du sens pour l’action plus qu’une description scientifiquement juste.

Ainsi décrire l’activité de l’ergono me nécessiterait d’évoquer toutes les dimensions de son activité, et 

d’identifier le « travail prescrit » de l’ergono me, l’activité étant pour partie déterminée par celui-ci. 

Falzon (2004) identifie 3 points de vue sur la pratique ergono mique :

: La pratique ergono mique pensée co m me  une activité de diagnostic et d’intervention 

sur un processus, fondée sur des règles,

s La pratique ergono mique pensée co m me un processus de résolution de problèmes mal 

définis,

d La pratique ergono mique pensée co m me  une activité de résolution collaborative de 

problèmes.

Nous  n’évoquerons ici les m odèles de  l’activité de  l’ergono me  en  lien avec  les m odèles de 

l’intervention en ergono mie présenté au chapitre 1.2.2 et 1.2.3. de cette partie, qui imbriquent ces 3 

catégorisations dans l’activité de  l’ergono me. Après avoir brièvement présenté ce qui pourrait 

constituer la prescription de l’ergono me, nous présenterons des m odèles de l’activité de l’ergono me vu 

com me un concepteur inséré dans une activité collaborative, et sur les m odélisations de l’activité de 

l’ergono me à travers la m obilisation dans l’action de co mpétences et valeurs. M ais, il pourrait être 

pertinent de convoquer d’autres m odèles de l’activité de l’ergono me d’instruire de nouveaux m odèles, 

en  fonction  des buts poursuivis par l’évaluateur. Nous  pensons  par exemple aux  dimensions 

physiologiques de l’activité de l’ergono me ou aux dimensions collectives de l’activité de l’ergono me 

(Tran Van, 2008).

5. La prescription

Co m me  toute activité, celle de l’ergono me est caractérisée par un écart « entre ce qu’il y a à faire et 

com ment on le fait ». C’est pourquoi avant de décrire « co m ment on le fait », nous allons évoquer une 

partie de « ce qu’il y a à faire ». Nous soulignons que les manuels existant sur l’intervention en 

ergono mie, sur les connaissances et approches de l’activité dans des situations industrielles, de 

services …  sont des formes de prescription de l’activité de l’ergono me  dont l’activité mê me  est 

d’adapter ses connaissances à la singularité des situations qu’il rencontre (nous y reviendrons au 

chapitre 2.3 sur les dimensions cognitives). L’ergono me  est le propre prescripteur de son action 

(Thibault, 2002) qu’il transforme en objectifs. Elle peut être le support à la construction avec les 

acteurs de  l’entreprise des structures organisationnelles et symboliques de  l’intervention. Pour 

Thibault (2002) les objets intermédiaires de l’intervention sont des sources de prescription pour 

l’ergono me, car « ils induisent un bouclage à la fois rétroactif et récursif (Morin, 1977) ». Thibault 

illustre cette boucle par un exemple en conception qui produit deux prescriptions du travail : quand 

l’ergono me recom mande une hauteur de travail, cela nécessite qu’il soit destinataire du cahier des 

charges transmis au concepteur pour vérifier que les informations que le cahier des charges contient 

sont correctes (boucle de rétroaction). Co m me  l’ergono me est destinataire du cahier des charges, il 

peut le m odifier et participer à la consultation des fournisseurs (boucle de récursion). Thibault (2002) 
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ajoute que la performance du processus d’auto-prescription pourrait être une façon d’évaluer. En 

effet : 

: « l’efficacité de l’ergono me au travers de ses prescriptions se mesure par la mise en 

œuvre ou non d’installations qui tiennent co mpte de la santé des opérateurs et de la 

performance du système de production.

p l’efficience du processus de prescription s’évalue par la correspondance entre les 

m oyens de prescriptions (nombre de cahiers des charges amendés, no mbre de points 

de suivi, … )  et les ressources mises en œuvre (nombre de réunions de suivi, no mbre 

de jours d’ergono me, … ). »

C’est dans le choix des ressources pour atteindre les objectifs que se situent les savoir-faire, les 

compétences de l’ergono me. Les règles de métier, « le genre » (Clot, 1999) peuvent faire références 

pour identifier « la manière de s’en sortir » (Daniellou, 2000). La prescription du travail de l’ergono me 

provient de ses connaissances, de son collectif professionnel, de ses valeurs personnelles, de son style. 

C’est pour cela que nous aborderons ces dimensions dans les deux chapitres suivants, puisqu’elles 

agissent en déterminants de l’activité mise en œuvre dans l’intervention.

6. Les di mensions cognitives de l’activité de l’ergono me

Nous séparerons l’approche des dimensions cognitives de l’activité de l’ergono me en 2 parties. Une 

portant sur une description des caractéristiques de l’activité cognitive de l’ergono me et l’autre sur les 

compétences à m obiliser pour garantir « des bonnes pratiques de fabrication », c'est-à-dire pour que 

l’intervention en ergono mie soit « efficace » (Christol et al., 1996).

6.1.L’activité cognitive de l’ergono me inséré dans un projet collaboratif

Daniellou (1999) rappelle que l’intervention vue com me  un projet de conception place l’ergono me 

dans l’instruction de choix relatifs à l’activité future. L’ergono me prend part à une interaction sociale 

de conception où il instruit donc des choix, en mettant en circulation les connaissances qu’il produit 

sur l’activité hu maine pour viser deux objectifs : le confort et la santé des utilisateurs et l’efficacité du 

système  conçu  (Falzon, 1996). Le  but de l’intervention est à construire de façon  itérative, les 

procédures et les étapes de l’intervention dépendent des résultats intermédiaires, des marges de 

man œuvre disponibles qui s’ouvrent, ou se ferment tout au long de l’action (Christol et al., 1996). 

Nous avons vu dans le chapitre 1.2.2 que le processus de conception n’est pas seulement la résolution 

d’un problème, mais la construction du problème. Cette vision de l’intervention et de son objet permet 

à Falzon (1993) de convoquer les m odèles de l’activité des concepteurs pour co mprendre l’activité de 

l’ergono me. Nous venons de le dire, la caractéristique de l’activité d’un concepteur est d’instruire une 

demande, un état « initial » pour spécifier une solution au problème ainsi construit. L’état à atteindre 

est flou au départ de l’action, puisque l’objet du processus est de le concevoir. Ainsi on retrouve dans 

l’activité de l’ergono me les difficultés de m odélisation évoquées par Schön (1983) sur la m odélisation 

de  l’activité du  praticien qui n’est pas un  expert appliquant sur le terrain des connaissances 

fondamentales.  L’activité de construction de problème que déploie tout praticien, les dimensions 

contradictoires de la question à traiter conduisent à des processus de « décision dans l’action ». Ainsi à 

partir de données initiales identiques (partielles puisqu’à construire), des solutions différentes pourront 

être proposées par l’ergono me et construites. Aussi, il n’y a pas « une bonne solution à un problème de 

conception, mais une classe de solutions ad missibles »  (Falzon, 1993). L’auteur précise que la 

procédure de résolution de problème  n’est pas totalement planifiée, il rejoint ici les auteurs cités 

précédem ment sur la caractérisation du processus d’intervention com me  un ensemble d’étapes et de 

méthodologies opportunes. Ainsi, les diagnostics, les méthodologies subissent spontanément des 
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déviations, si bien que ce n’est finalement qu’en fin d’intervention qu’on sait le problème qui a été 

traité. 

En  effet, l’ergono me  d’aujourd’hui est sollicité par un  ensemble  de  théories et de  m odèles 

scientifiques, qui éclairent localement des phéno mènes  auxquels il est confronté chaque  jour 

(Daniellou, 1997). Falzon (2005) précise que « dans la pratique réelle, les problèmes ne se présentent 

pas au praticien co m me  « donnés ». Ils doivent être construits à partir des éléments des situations 

problématiques qui sont questionnant, troublants et incertains». Falzon  précise que  le praticien 

effectue des choix dans les connaissances à sa disposition, choix qui conduisent les ergono mes aux 

expériences similaires à produire des analyses différentes par manque de « formalisation des règles de 

décision face à des catégories de situations rencontrées » (Falzon, 1993).

Les m odèles précédents de l’intervention expliquent l’importance pour l’ergono me de comprendre la 

demande des acteurs qui le sollicitent, mais également le contexte dans lequel il va « produire de la 

ressource » (Daniellou et al., 2007). L’intervention est mise en œuvre suite à un accord entre le 

demandeur et l’ergono me sur la m obilisation des compétences de chacun, les ressources temporelles 

accordées, la structuration en conduite de projet …  ce que Contandriopoulos (2006) décrit co m me la 

structure  organisationnelle de  l’intervention. La  présence  d’une  structure  organisationnelle de 

l’intervention, ajoute une dimension de « relation de service à l’activité ergono mique » (Falzon, 2004). 

La caractéristique de l’activité de l’ergono me  évoquée par Falzon (2004) est que la « position de 

l’ergono me dans l’action résulte d’une négociation entre les acteurs de la situation ». Les situations de 

négociation à différentes étapes de l’intervention sont no mbreuses, puisque l’ergono me s’insère dans 

un processus existant, qu’il informe, mais dont il ne prend pas les com mandes (Daniellou, 1999 ; 

Teiger, 2007 ; Hubault, 2007). La  posture de l’ergono me  va induire des variations (Cerf et al., 

1999) dans:

d Le champ d’action de l’ergono me : travailler un problème local ou avoir une approche 

macroscopique ;

; L’horizon temporel de l’activité : proposer des solutions à court terme, pour faire 

avancer une question ou prendre en co mpte les évolutions prévisibles de l’entreprise à 

long terme et l’acco mpagner dans cette direction ;

; La  posture professionnelle adoptée : posture d’expert ou visant la participation du 

demandeur (nous reviendrons sur ce point dans le chapitre suivant sur les dimensions 

subjectives de  l’activité de  l’ergono me). Le  champ  d’action de  l’ergono me, ou 

l’horizon temporel de l’action de l’ergono me peuvent être des facteurs déterminants 

de la posture professionnelle. Par exemple, une action à long terme sur les projets 

globaux d’une entreprise (intervention type schéma directeur) poussera l’ergono me 

plus vers une posture plutôt collaborative.

Les marges de man œuvre présentes dans l’entreprise et que l’ergono me arrive à obtenir pour mener 

son action peuvent également engager des variations de l’activité.

Puisque l’intervention ergonomique s’appuie sur des structures collectives, l’ergonome  

est en situation de négociation des produits de son activité, depuis la formulation 

initiale du  problème  jusqu’à la recherche de solutions et la mise en  œuvre des 

transformations (Daniellou, 1999). Falzon (1993), Christol et al., (1996) et  Daniellou 



Partie 3 : Les caractéristiques de l’intervention et de l’activité de l’ergono me

 

et al. (2007) rappellent que l’ergonome n’est qu’un point de vue en présence dans 

l’entreprise, ainsi les intérêts et enjeux des autres acteurs vont influencer son activité 

et les résultats de son activité. Cette situation d’interaction est ainsi vue com me  un  

« frein à  une activité réglée », c'est-à-dire com me  une difficulté pour partager et 

construire des  normes. Ceci constitue  pour  nous  un  frein à  la réalisation  de 

l’évaluation normative telle que présentée au chapitre 2.2.1 de  la partie 2.

L’ergono me praticien, n’est pas seulement un technicien m odélisateur de l’activité. Il est porteur de 

critères, de valeurs, relatifs à la santé des travailleurs et à l’efficacité du système  de production 

(Daniellou, 1992). Si l’action de l’ergono me « se doit d’être efficace », elle co mporte une dimension 

éthique qui engage la subjectivité de l’ergono me. C’est pourquoi nous examinerons dans la partie 

suivante, le point de vue de Christol (Villena-Lopez, 2003) sur les compétences à m obiliser pour 

assurer l’efficacité de l’action ergono mique, puis nous évoquerons dans le chapitre suivant co m ment 

les dimensions subjectives de l’ergono me détermine l’intervention.

6.2.Les co mpétences de l’ergono me

Pour Christol et al., (1996) la responsabilité de l’ergono me « pour maintenir une cohérence dans le 

métier », porte sur le respect de certains principes : 

: la clarification de la demande qui lui est faite,

l la négociation des marges de man œuvre, 

l le temps qui lui est accordé, 

l sa place dans le projet.  

On  retrouve ici, les caractéristiques minimales co m munes à toute intervention évoquée par M oisdon 

(2007). Cependant elles sont présentées par Christol et al., (1996) co m me un ensemble de conditions à 

respecter pour garantir la qualité de l’intervention ergono mique. En  effet, l’ergono me  ayant une 

obligation juridique de m oyens devrait respecter un ensemble de « bonnes pratiques de fabrication ». 

Ces bonnes pratiques étant sous-tendues par les compétences m obilisées par les ergono mes dans 

l’intervention. Les  compétences  attendues  (Villena-Lopez, 2003 ; Christol, enseignements  en 

ergono mie) sont en rapport avec la capacité de l’ergono me à :

: dimensionner les objectifs de l’intervention en fonction du temps donné,

d construire une relation de confiance entre ergono mes et acteurs de l’entreprise, pour 

cela « il faut du temps », 

» saisir les opportunités des situations mê me si cela de mande de changer la planification 

de l’intervention,

d être en capacité de fournir des informations sur le travail futur,

ê dimensionner les informations fournies par rapport aux  marges de man œuvre de 

transformation des acteurs de l’entreprise,

t sécuriser les décisions du projet, c'est-à-dire permettre aux destinataires du travail des 

ergono mes de prendre des décisions de conception, d’organisation sur des analyses 

des situations existantes et des situations probables futures,



Partie 3 : Les caractéristiques de l’intervention et de l’activité de l’ergono me

 

 fournir des outils de travail adaptés aux concepteurs,

f articuler données réglementaires et utilisation,

a jouer un rôle discret de médiateur,

j Gérer collectivement l’intervention en mettant les hypothèses en débat entre pairs.

L’évaluation de l’intervention proposée par Grall et Rachou (2006) dans le chapitre 1.1.3 de la partie 1 

repose sur cette approche « co mpétences ». Il évalue l’efficacité de l’intervention par rapport aux 

compétences à mettre en œuvre, et celles m obilisées dans l’intervention.

Christol insiste sur la nécessité de sécuriser les décisions prises par l’ergono me dans l’intervention. 

C’est « la co mplexité de la situation à gérer (contexte, enjeux des acteurs avec lequel il interagit …) et 

soumis à des pressions temporelles, écono miques, sociales et hu maines, » qui demande à  l’ergono me 

de prendre des décisions basées sur un  « contrôle méthodologique et rationnel de son action » 

(Christol et al., 1996). C'est-à-dire que Christol &  M azeau recom mandent de constituer une équipe 

dans laquelle sont répartis les rôles, pour prendre en charge l’intervention et son suivi. 

La  mise en œuvre des compétences de l’ergono me, dépend  des conditions de son intervention. 

L’ergono me  a ainsi des besoins (Christol et al., 1996) : « il lui faut du  temps pour accéder à la 

compréhension de ce qui se passe et il lui faut une place dans le projet permettant d’interagir avec 

les autres acteurs détenteurs d’informations ou  ayant une  influence  positive ou  négative  sur 

l’instruction ou l’acceptation des décisions. » 

Christol et al., proposent que la responsabilité de l’ergono me praticien se situe dans « la mise en place 

des m oyens de travail (matériels et im matériels), adaptés aux caractéristiques des ho m mes, aux 

missions qu’ils ont à remplir dans les divers états de la situation de travail, d’obtenir ainsi le maximu m  

d’efficience, de confort et de sécurité, d’assurer enfin l’acquisition et le développe ment de leurs 

compétences ». Ces aspects relatifs aux résultats produits par l’intervention sur les situations de 

travail, pourraient contribuer à la définition de  normes  utilisables dans l’évaluation normative 

authentique  de  l’intervention. Concernant l’autre nature des résultats produits : sur les acteurs 

participant à l’intervention, Christol et al., proposent « d’assurer l’appropriation  par toutes les 

personnes concernées les connaissances et les méthodes mises en œuvre par l’ergono me ». Cette 

recom mandation porte plus sur les m oyens mis en œuvre que sur le résultat produit par cette mise en 

com mun. Bien que chaque ergono me  puisse témoigner d’un change ment de représentations des 

acteurs avec qui ils échangent (Christol et al., 1996 ; Daniellou, 1999 ; Bellemare et al., 2003 ; Landry 

et al., 2007), la question  de  l’évaluation  (dans le sens « production  d’informations sur »  ) du 

changement de représentation reste une difficulté (Daniellou, 2006). 

Nous avons utilisé dans ce chapitre, une proposition de compétences à m obiliser en lien avec le 

processus d’intervention, nous aurions pu également utiliser les listes de co mpétences proposées par 

les organismes de certification existant (nous pensons par exemple à l’ARTEE  ou au C R EE  qui 

délivrent le titre d’ergono me européen). Cependant ces co mpétences se situent plus dans l’assurance 

que le candidat à la certification a acquis une maîtrise des connaissances fondamentales à m obiliser 

dans  l’intervention. Cette acquisition  provenant de  la  formation  initiale, et d’une  pratique 

professionnelle. Cependant, elles pourraient constituer une liste pertinente (ARTEE, 1994 ; C R E E, 

2007) pour effectuer une évaluation normative telle que l’a effectuée ( Williams et al, 2006) en utilisant 

la liste de compétences proposées par l’IEA  (2001). Sachant que, nous l’avons précisé plus haut, 

l’intervention en ergono mie ne peut permettre le déploiement dans l’action de toutes les compétences 
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de l’ergono me, une évaluation des co mpétences en situation d’intervention (Teiger, 2007) pourrait 

conduire à des écarts significatifs à la norme. D’autant plus que la mise en situation d’intervention 

produit des effets sur l’ergono me, car il construit avec les acteurs de l’entreprise «  une pratique qui le 

m obilise co m me  personne porteuse de valeurs face à d’autres personnes porteuses de valeurs » 

(Daniellou, 1996). 

7. Les di mensions subjectives de l’activité de l’ergono me

Pour Hubault (2007) l’intervention fait une place très particulière aux ressorts biographiques de 

l’intervenant à sa subjectivité car « intervenir c’est parier sur les failles, jouer dans les crises » dans un 

certain rapport au réel qui laisse de la place à plusieurs postures. Co m me  nous l’avons exposé 

précédem ment, l’activité est « une tranche de vie, dont les déterminants ne sont pas tous liés au travail, 

et ne sont pas tous présents dans la fenêtre géographique et temporelle de l’observation. L’activité 

trouve certains de ses buts dans l’ensemble de  l’histoire de  la personne, dans ses dimensions 

professionnelles et non-professionnelles » (Daniellou, 2006). A  travers son parcours, son expérience, 

mais aussi l’appartenance non professionnelle de l’ergono me  à des réseaux sociaux et culturels, 

l’ergono me  va se constituer un ensemble de valeurs qui guide son activité et son approche de la 

situation. 

Hubault (2007) évoque plusieurs postures possibles dans l’approche des situations, du réel :

: la posture experte fondée sur la perspective de produire un résultat défini d’avance 

com me le terme du déploiement d’une action dans un espace clos de possibles,

c la posture clinique qui vise un effet c'est-à-dire la production d’une ressource ouvrant 

à d’autres possibles,

à  la posture politique qui ambitionne de réaliser une valeur. 

Il place l’ergono me  dans la posture clinicienne, et donc définit ainsi l’intervention clinicienne, où 

émerge « un besoin d’agir pour savoir : il est en effet m oins question de « problèmes à résoudre » que 

« d’expériences à prendre en charge », de plus les objets de l’intervention (activité, situation, faits 

psychiques, santé, efficacité …) ne sont pas observables, la co mpétence de l’intervenant est d’abord 

une co mpétence d’objectivation des di mensions qui per mettent d’agir». L’objectivité évoquée ici 

par Hubault est celle de Girin (1990) : être fidèle aux faits, c’est d’abord rendre co mpte de « l’histoire 

qui nous intéresse » à travers eux. Ainsi l’engagement de l’ergono me  est requis co m me  « caution 

d’une action qui ne contient pas par elle-mê me  une garantie de résultat », mais une obligation de 

m oyens com me  nous l’avons évoqué plus tôt. C’est justement dans cet engagement que s’insère la 

place de la subjectivité de l’intervenant et de ses valeurs. L’ergono me doit maintenir une certaine 

distance avec l’objet visé par l’intervention, mais en mê me temps faire en sorte « qu’autre chose se 

passe » (Hubault, 2007) ce qui peut engager sa présence de manière plus ou m oins forte et par là-

mê me  ses convictions. Tran  Van (2008) développe  dans  sa  thèse  des  questions  relatives à 

l’engagement et au lien entre individu et collectif d’ergono mes qui fournissent des dimensions 

d’évaluation  supplémentaires. La  « gestion  active  par  l’ergono me  de  la distance  avec  ses 

interlocuteurs et la nature du  chevauchement qu’il/elle accepte entre leurs m obiles et les siens» 

(Daniellou, 1999) appartient au style (Clot, 1999) de l’ergono me. La question du style n’est pas qu’un 

simple produit de la personnalité de l’ergono me. « L’ergono me « entre en intervention » tout com me 

l’enseignant « entre en amphithéâtre » » (Daniellou, 1999) ce qui l’oblige à tenir un certain rôle, « car 

son co mportement est alors sou mis à l’interprétation de ses interlocuteurs et peut influencer les 

résultats de son intervention ». L’une des difficultés de l’ergono me intervenant est alors d’élaborer un 

style propre qui soit « porté par sa personnalité, ses m obiles et ses espoirs et contrôlé par des « règles 
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pratiques » qui sont les règles du métier d’ergono me (le genre (Clot, 1999)) ». Une partie de ces règles 

a pu être évoquée au chapitre précédent sur les compétences de l’ergono me. 

Il ne  paraît pas judicieux de  placer l’évaluation sur le terrain du  style, de  la 

subjectivité et des valeurs. Nous faisons plutôt la proposition de ne pas ignorer 

l’existence de ces déterminants de l’activité de l’ergonome et de les considérer com me  

des composantes dont l’efficacité peut être appréhendée en articulant la stratégie 

poursuivie par l’ergonome  (que le style induit) et les résultats que cette stratégie 

produit. De  plus, les démarches d’évaluation permettraient de repérer des tentatives 

méthodologiques (style) questionnant les règles habituelles d’intervention par une mise 

en débat.

Dans cette perspective, Hubault (2007) propose que « l’intervention soit donc évaluée à l’aune de ce 

qu’elle parvient à élargir dans l’ordre de l’espace politique des choix qui s’offrent aux acteurs de 

l’entreprise ». Il précise également que le dispositif d’évaluation pourrait constituer un  élément 

stratégique  de  l’intervention  (s’il est intégré  à  l’intervention). Autrement  dit, pour  Hubault 

« l’efficacité de l’intervention clinique est de produire de la ressource : il s’agit m oins de faire la 

preuve de ce qui existe, que de faire effet sur ce qui existe ». 

La définition de l’objet de l’évaluation dans cette partie, visait à trouver des dimensions évaluables 

lors de la mise en œuvre  d’une dé marche d’évaluation. Il s’agissait de trouver des caractéristiques 

suffisam ment larges pour laisser à l’évaluateur des marges de  man œuvre, mais qui paraissent 

incontournables pour fournir une évaluation authentique de l’intervention selon ces déterminants en 

amont, ces variations et ces finalités. Ces dimensions seront à choisir en fonction de la question 

d’évaluation initiale et des décisions que la dé marche d’évaluation vise à instruire.

8. Les di mensions retenues

Nous proposerons dans cette partie des dimensions « minimales » à étudier à travers une dé marche 

d’évaluation, pour que l’évaluation produite étudie l’amplitude du phéno mène intervention d’une part, 

mais également pour que les résultats produits par l’évaluation vise les buts formatif et de production 

de connaissances évoqués par Contandriopoulos et al. (2000). Pour cela, nous avons tenté de faire 

émerger des caractéristiques co m munes aux théories évoquées précédem ment dans cette partie pour 

les intégrer à l’étape 4 « définition de dimensions » de la dé marche d’évaluation proposée par Rondot 

et al. (2003) présentées au chapitre 2.1 de la partie 2. Ces dimensions sont à choisir également en 

fonction des questions d’évaluation, et des destinataires de l’évaluation, co m me nous l’avons évoqué 

précédem ment. Nous  proposerons  également quelles dimensions  pourraient faire l’objet d’une 

évaluation normative ou d’une recherche évaluative, mais sans détailler dans cette partie le type 

d’analyse à effectuer (cela fera l’objet de la conclusion de la partie 5).

9. Di mensions de l’intervention en ergono mie et dé marche d’évaluation

L’intervention en ergono mie présentant les caractéristiques d’une intervention co mplexe décrite par 

Contandriopoulos (2006), nous rappelons que le paradigme de l’évaluateur approprié pour approcher 

le phéno mène se situerait dans le paradigme de la co mplexité, et viserait à co mprendre le phéno mène 

en cherchant les hypothèses mettant en lien les dimensions de l’intervention entre elles et expliquant 

ses évolutions et résultats. L’analyse produite serait ainsi une mise en récit explicative des dimensions 

mesurées en termes quantitatifs et qualitatifs afin de répondre à la question d’évaluation. 
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« On  ne  peut pas décrire intégralement une  intervention, de  mê me  qu’on  ne  peut pas décrire 

intégralement une activité » (Daniellou, 2006), aussi l’évaluation produira plutôt une m odélisation de 

l’intervention  plutôt qu’une  description, puisque  l’évaluateur va  sélectionner des  co mposantes 

principales dans le phéno mène.

9.1.M odéliser les étapes de l’intervention

Une  évaluation de l’intervention chercherait dans un  premier temps à docu menter les étapes de 

l’intervention. Une évaluation normative pourrait chercher à vérifier la présence des différentes étapes 

présentées par M oisdon (2007) et Christol et al. (1996) dans l’intervention analysée. Une recherche 

évaluative cherchant à co mprendre si les ergono mes ont négocié les conditions de mise en place de 

l’intervention, et les effets de cette négociation sur les résultats, par exemple.

1. M odéliser l’analyse de la de mande  

Concernant l’analyse de la de mande, les dimensions suivantes pourraient être docu mentées :

: Négociation des conditions de réalisation de l’intervention ergono mique,

N Identification des enjeux des différents acteurs en présence,

I Construction de l’intervention par rapport aux marges de man œuvre pour réaliser 

l’intervention (pilotage par l’aval),

l Rédaction d’une proposition d’intervention :

∗ Explicitant les objectifs de l’intervention et les m oyens de les atteindre (structure 

organisationnelle de l’intervention et structure symbolique de l’intervention),

∗ Détermination  de  l’adaptation  des  objectifs aux  conditions  d’intervention 

négociées et aux enjeux identifiés, dans cette phase, les valeurs et la subjectivité 

de l’ergono me pourrait expliquer une partie des choix effectués,

∗ Processus de construction de la de mande, et processus itératif prévu pour instruire 

le problème initial,

∗ Etude  de  la proposition  d’intervention  selon  les caractéristiques des objets 

intermédiaires (Vinck, 2000), 

∗ Rédaction en tant qu’objet frontière ou non permettant l’appropriation par les 

autres acteurs de l’intervention,

Les m oyens de docu menter ces dimensions dépendent des méthodologies d’approche de l’activité des 

intervenants. Pour effectuer une évaluation, ces dimensions doivent être transposées en indicateurs. 

Daniellou (2006a) rappelle que la proposition d’intervention ne peut constituer seule le m oyen 

d’aborder la stratégie de l’intervenant ou sa description. Il s’agit souvent d’un objet frontière dont le 

contenu  est donc  nécessairement  adapté  par  les ergono mes  au  destinataire. La  proposition 

d’intervention, est un premier niveau de prescription de l’activité de l’ergono me, mais com me elle est 

partagée avec les acteurs de l’entreprise, cette prescription n’est pas complètement détaillée. De plus, 

com me  tout opérateur, l’ergono me  ne  peut restituer intégralement son  activité au  travers d’un 

docu ment écrit (Daniellou, 2006).
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2. M odéliser le diagnostic  

La  réalisation  du  diagnostic nécessite, la négociation  de  conditions d’intervention, ce que  les 

ergono mes appellent la « construction sociale de l’intervention », cette construction devrait être 

docu mentée sur les dimensions suivantes :

: Analyse de la structure projet existante,

A Structuration  de  l’intervention  en  conduite de  projet : définition  d’une  maîtrise 

d’ouvrage et d’une maîtrise d’œuvre,

d Analyse stratégique des acteurs de l’entreprise.

Concernant le diagnostic réalisé dans  l’intervention, les dimensions  suivantes pourraient être 

docu mentées :

: M éthodologies utilisées, objectivation de la situation, décisions prises quant aux 

connaissances à produire sur la situation,

c Dé marche opportune et itérative, change ment dans la planification de la dé marche de 

compréhension de la situation,

c Contenu du diagnostic proposant des informations sur le travail futur, articulant des 

données réglementaires et des données d’utilisation, 

d Constructions collectives des dimensions à partager sur l’objet de l’intervention,

C Structures d’échanges, structures projets sur lesquelles s’appuient la diffusion du 

diagnostic,

d Sécurisation des décisions de l’ergono me  à travers la mise en place d’une « méta-

activité » ou d’une gestion collective de l’intervention,

» Objets intermédiaires construits et analyses de ces objets, des négociations entre 

ergono mes et acteurs de l’intervention.

Pour effectuer une évaluation, ces dimensions doivent être transposées là aussi en indicateurs. 

3. M odéliser la planification de la transformation  

Concernant la planification  des  transformations  dans  l’intervention, les dimensions  suivantes 

pourraient être docu mentées :

: Objets intermédiaires échangés,

O Mise en œuvre d’objets frontières, traces de la volonté de fournir des outils de travail 

adaptés aux concepteurs,

a Structures collectives et individuelles d’échanges et de  mise  en  circulation  des 

analyses et recom mandations,

a Mise en place d’une dé marche itérative de conception.

Pour effectuer une évaluation, ces dimensions doivent être transposées en indicateurs.
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4. M odéliser la conclusion de l’intervention  

Concernant la conclusion de l’intervention, les dimensions suivantes pourraient être docu mentées :

: Expression  d’une  évaluation  de  la part des  acteurs de  l’intervention, et des 

intervenants,

i Re mise de docu ments finaux, caractérisation de leur statut :

∗ Docu ments ouverts,

∗ Docu ments fermés,

∗ Trace d’une transmission aux acteurs du projet des connaissances et méthodes 

mises en œuvre par l’ergono me.

Pour effectuer une évaluation, ces dimensions doivent être transposées en indicateurs.

Ces descriptions devraient également mettre en évidence les liens qui existent entre ces 

différentes phases, les choix effectués par les intervenants à un mo ment donné qui 

induisent la suite du déroulement de l’intervention, mais aussi des changements de 

planification. Pour cela, le recours à la mise en évidence de la stratégie d’intervention 

(théorique et mise en œuvre) pourrait être requis. Les dimensions décrites sur les 

étapes de l’intervention sont ensuite à mettre en lien avec les autres dimensions de 

l’intervention que nous détaillerons ci-après.

9.2.M odéliser les résultats de l’intervention

Co m me nous l’avons évoqué, deux natures de résultats sont à identifier dans l’intervention :

: Résultats sur l’objet de l’intervention : la situation de travail, le bâtiment construit, le 

produit conçu, l’interface réalisée …

p Résultats sur l’interaction entre l’ergono me et les acteurs de l’entreprise.

Ces résultats sont à mettre en lien avec la stratégie d’intervention poursuivie par les acteurs (stratégie 

sous jacente à l’intervention et stratégie d’implantation) et avec le processus d’intervention réellement 

mis en œuvre dans l’action.

1. Résultats sur l’objet de l’intervention  

Il semblerait que les dimensions que nous allons évoquer ci-après pourraient être utilisées dans une 

évaluation normative, tout co m me dans une recherche évaluative. En effet, toute action ergono mique a 

pour objet de produire une amélioration de la situation selon plusieurs critères définis dans le cadre de 

l’intervention en relation avec l’analyse de la demande. Ce choix d’amélioration est, nous semble-t-il, 

un objectif partagé dans le métier d’ergono me  qui permettrait la mise en place d’une évaluation 

normative. Cette évaluation pourrait se situer dans les objectifs que se fixe l’ergono me à lui-mê me 

(Berthelette, 2006) co mpte tenu de ce qu’il sait de ce qu’il va pouvoir produire com me ressource dans 

le contexte précis pour faire « évoluer ce qui existe ». Aussi, pour mesurer une amélioration, une 

évolution, il est alors nécessaire de disposer d’informations sur l’état initial, en général docu menté 
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dans le diagnostic, à mettre en lien avec les informations dont on peut disposer suite à la mise en 

œuvre le la transformation. Les résultats de l’intervention pourraient porter :

: Sur une amélioration de l’efficience de la situation,

S Sur une amélioration du confort et de la sécurité des utilisateurs,

S Sur le développement des compétences des acteurs de la situation concernée.

Ces postulats sont encore sous la forme de dimensions, afin d’être évaluables, l’évaluateur devra 

rechercher des indicateurs pertinents, qui seront si possible choisis collectivement, correspondant à ces 

dimensions. Nous pensons par exemple à l’amélioration du taux de qualité concernant l’efficience 

dans le secteur industriel, à la satisfaction des opérateurs concernant l’amélioration du confort …  Dans 

certains cas, com me l’évaluation des T M S  par exemple, la transformation en indicateur peut se révéler 

particulièrement difficile et demander de recourir à une longue phase de construction (Roquelaure, 

2005 ; Daniellou, 2006).

2. Résultats sur l’interaction ergono mes-acteurs de l’intervention  

Concernant les résultats produits par l’interaction entre ergono me  et acteurs de  l’intervention, 

l’évaluateur pourrait rechercher  des  traces  des  formations  réciproques  que  crée  la situation 

d’intervention. Cette analyse pourrait avoir lieu à travers la circulation des objets produits dans 

l’intervention, mais aussi l’évocation par les acteurs de l’intervention de ce qui constitue un « portrait 

objectivé com mun ». C’est la proposition de Saint Arnaud (1992) sur les « effets visibles dans le 

dialogue » d’une interaction, que nous présenterons dans le détail en partie 5, chapitre 3.3.5.

3. Mises en lien avec le processus de l’intervention  

La recherche d’une évaluation de la performance de l’intervention devrait avoir lieu par une mise en 

lien entre les résultats produits et le processus utilisé, puisque l’ergono me a un engagement en termes 

de m oyens, plus que de résultats (il arrive effectivement que ses propositions de transformations soient 

rejetées (Daniellou, 1999)). L’identification de la stratégie d’intervention passerait par une description 

des m oyens que  se donne  l’ergono me  pour réaliser son  intervention (la structure physique de 

l’intervention), et les décisions prises par l’ergono me pour articuler les connaissances fondamentales 

dont il dispose et les articuler de manière opportune dans la situation particulière de l’intervention. La 

place du  style de  l’intervenant, de  ses valeurs et de  sa subjectivité pourrait faire partie des 

déterminants de sa stratégie d’intervention « évoquée ». Nous rappelons ici, que la stratégie réellement 

mise en œuvre devrait faire l’objet d’une analyse de l’activité, par observations, par reconstruction à 

travers les objets intermédiaires ou par mise en place de méthodologie particulière de recueil de 

données telle que la pratique réflexive.

L’implication des acteurs autres que  l’ergono me  dans le processus d’intervention ouvre sur la 

nécessité de docu menter le contexte d’intervention afin de co mprendre d’une part les résultats produits 

(d’autant plus qu’une partie des résultats concernent précisément le contexte d’intervention), et d’autre 

part les étapes d’intervention mises en œuvre et le rôle choisi par l’intervenant dans l’intervention 

analysée.

9.3.M odéliser  le contexte d’intervention

Une des propositions fortes des théories de l’intervention que nous avons convoquées consiste à voir 

l’intervention en ergono mie et l’ergono me co m me  un producteur de ressources pour les acteurs de 

l’entreprise, co m me un accompagnateur des projets de l’entreprise, plutôt que co m me un pilote ou un 

expert. Aussi, il est nécessaire de  décrire et connaître la situation existante, celle que  trouve 



Partie 3 : Les caractéristiques de l’intervention et de l’activité de l’ergono me

 

l’ergono me  lorsqu’il intervient. Cela peut passer parfois par une approche de reconstruction de 

l’histoire de la demande telle que cela peut être mis en place par certains ergono mes utilisant 

l’évaluation (exemple de Landry et al. (2006) partie 1 ou du travail de Caroly et al. (2007)). Le but est 

d’identifier les ressources et les enjeux des acteurs (Baril-Gingras et al., 1999), les réseaux sociaux 

existant dans l’entreprise, l’importance du projet pour les différents acteurs qui peut influencer leur 

m otivation. 

L’évaluateur devrait s’attarder à décrire ce qui est interprété par l’ergono me  com me  des facteurs 

facilitateurs agissant en synergie avec sa stratégie, ou des facteurs limitant agissant en antagonismes 

avec sa stratégie. L’association de l’ergono me  à cette identification permet ainsi à l’évaluateur de 

comprendre la manière dont l’ergono me va construire son intervention en fonction de ces facteurs. De 

plus, cette interaction évaluateur-ergono me, apporterait des informations utiles à l’ergono me  qui 

cherche tout au long de l’intervention à identifier les enjeux et m otivations des acteurs avec lesquels il 

interagit dans cette « situation potentiellement conflictuelle » (Teiger, 2007) qu’est l’intervention. Cet 

exemple d’interaction m ontre les possibilités de lier démarche d’intervention et dé marche d’évaluation 

dans le déroulement d’une action (d’autant plus si l’évaluateur est l’ergono me qui effectue l’action).

9.4.M odéliser le rôle de l’intervenant

Docu menter le rôle de l’intervenant, passe par une co mpréhension de la stratégie qu’il a mise en 

œuvre dans l’intervention, des choix et décisions qu’il a pris, et des déterminants personnels et du 

contexte qui ont conduit à ces choix. Il s’agit de co mprendre « son aventure au milieu des acteurs », 

ses m otivations, son engagement à travers les dimensions que nous venons d’évoquer précédem ment. 

Une approche sur les compétences mises en œuvre dans l’intervention pourrait être effectuée, sans 

remettre en cause les qualités de l’intervenant puisque les interventions sont des situations singulières 

et des situations de négociations qui ne permettent pas toujours le développement de « toute la palette 

des compétences ergono miques ». 

L’authenticité de l’évaluation de l’intervention serait aug mentée par une approche de l’activité mise en 

œuvre, conjointement à une approche  de l’activité empêchée. Dejours (2004) évoque les écueils des 

démarches d’évaluation n’impliquant pas les acteurs de l’activité, ceci engendrerait une perte de sens 

de l’activité évaluée. En effet, le résultat de l’activité ne doit pas masquer le « coût » de réalisation 

pour l’acteur. Par exemple, en intervention, il arrive que l’ergono me  n’atteigne pas certains des 

résultats visés, parce qu’il a choisi de mettre les acteurs de l’entreprise en position de prise de 

décision, et que ceux-ci prennent des options de transformations sur quelques options ce qui limite 

l’obtention de résultat …  Notre proposition est d’aborder le rôle de l’intervenant par rapport au 

souhaitable, approchable dans la stratégie sous-jacente et la stratégie d’implantation  et le 

réalisé, docu menté par l’analyse de l’intervention mise en œ uvre. L’écart pouvant être analysé 

conjointe ment avec celui qui m ène l’action afin de déter miner son coût subjectif, ceci per mettant 

de constituer des données utiles à la for mation des jeunes professionnels (Daniellou, 2006).

Cependant, les auteurs cités ici, insistent sur les retours d’expériences, les activités métacognitives 

nécessaires pour améliorer au fil de l’expérience l’efficience et l’efficacité de l’intervention.

10. Dé marche d’évaluation

Ces dimensions ne seront pas toutes à instruire, elles dépendront de la question d’évaluation, et des 

destinataires de l’évaluation. Le recueil d’informations devrait avoir lieu à travers une analyse de 

l’activité des intervenants, et notam ment, pendant les interactions avec les acteurs de l’entreprise avec 

lequel l’ergono me travaille. La compréhension de l’intervention devrait également avoir lieu pendant 

les situations de gestion collective de l’intervention où peut être menée collectivement une production 
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réflexive sur l’action en cours. Les informations obtenues par la dé marche d’évaluation pouvant être 

un support à la discussion.

Co m me  l’a souligné  Falzon  (1993), l’activité de  conception  ouvre  un  champ  de  « solutions 

possibles », une évaluation normative devrait porter sur une « classe de solutions admissibles » plutôt 

que sur la conformité des résultats produits à une unique catégorie.

Les écarts entre la stratégie mise en œuvre et les stratégies prévues devraient être interprétées co m me 

une marque de la qualité de l’intervention de l’ergono me (Daniellou, 2006a). En effet, Teiger (2007) 

ou Christol et al. (1996) voient dans le m ot « opportun » deux significations différentes mais en font 

un gage de qualité de l’intervention. Pour Teiger une démarche opportune correspond à la réalisation 

d’un m odèle opérant de la situation, un choix de méthodologie adapté au problème posé et aux acteurs 

sollicités. Alors que pour Christol et al. « opportun » signifie aussi « qui se saisit des occasions que 

fournit le contexte (événements, sollicitations d’acteurs) » pour adapter la stratégie d’intervention. 

L’intégration d’une  démarche d’évaluation au  déroulement de  l’intervention, pourrait permettre 

d’adapter la stratégie d’intervention  en  temps  réel, à travers l’utilisation  d’information  sur le 

déroulement de  l’intervention. C’est la proposition de  Teiger (2007) ou  d’Hubault (2007), qui 

correspond à l’utilisation de l’évaluation pour piloter un projet, orienter des décisions évoquées au 

chapitre 1.2 de la partie 1.

Nous n’avions pas pour objectifs dans cette partie de détailler toutes les analyses réalisables dans le 

cadre d’une évaluation normative ou d’une recherche évaluative, nous préciserons partie 5 quelles 

dimensions de l’évaluation seraient plus propices à ces analyses. Rappelons que ces dimensions 

doivent être ensuite transformées  en  indicateurs qui sont des  manifestations  observables des 

dimensions évoquées. Nous plaidons pour que cette action soit faite dans le cadre d’une évaluation de 

quatrième  ou  cinquième  génération, c'est-à-dire impliquant les destinataires de l’évaluation, ceci 

permettant d’intégrer la démarche d’évaluation à la démarche d’intervention. Par une approche 

intégrée le travail d’évaluation serait anticipé plutôt que réalisé après l’action subissant alors les biais 

des descriptions a posteriori manifestant « des distorsions, des rationalisations du raisonne ment » 

(Visser et Falzon, 1988).

11. Des di mensions à explorer

Nous rejoignons Teiger (2007) qui voit dans l’évaluation et la réalisation d’évaluations som matives la 

possibilité de faire émerger de nouvelles dimensions de l’intervention pertinente pour co mprendre les 

effets produits. Elle évoque notam ment la problématique du « genre de l’ergono me» qui pourrait être 

un facteur déterminant de la stratégie d’intervention. Elle voit dans l’auto-évaluation une occasion de 

création de m odèles d’intervention opérants.

Les questions de temporalités de mesure des effets de l’intervention et les questions des facteurs de 

contexte influençant la réalisation des interventions en  ergono mie sont toujours en  suspens, le 

développement de démarche évaluative permettrait d’ouvrir des voies de réponses.

Une attention particulière devrait être portée à la nécessité de développer des connaissances sur des 

dimensions « micro » de l’intervention, c'est-à-dire des connaissances sur le travail ou l’utilisation. En 

effet, il ne faudrait pas courir le risque de développer des démarches d’évaluation de la globalité des 

interventions sans pouvoir dire quelque chose sur les résultats qu’elle produit sur les situations de 

travail, par  manque  de  connaissances  fondamentales  permettant d’apprécier les phéno mènes 

microscopiques en jeux dans les situations de travail ou d’utilisation. Nous pensons par exemple 

concernant la santé ou  l’usage: co m ment évaluer le stress ? les maladies professionnelles ? Le 

développement des co mpétences ? Leur évolution avant et après une intervention ?
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Une  autre question concerne les possibilités d’effectuer des généralisations des cas particuliers 

évalués, de la nécessité des formalisations à appliquer aux données, pour qu’elles soient discutables 

dans la com munauté scientifique. Cela passerait peut-être par la réalisation d’évaluations som matives 

de recherches évaluatives menées sur des cas particuliers.

Les  propositions de  ce dernier chapitre, permettent de  formuler la thèse suivante qui va  être 

argu mentée par l’analyse des données : 

L’intervention en ergono mie possède les caractéristiques d’une intervention complexe : les finalités 

de l’intervention sont m ultiples, difficiles à identifier au départ, elle suppose la mise en place d’un 

grand  no mbre d’activités qui m obilisent plusieurs acteurs interdépendants mais aux  relations 

d’autorité diffuses, un  horizon  temporel flou, une  dépendance  au  contexte, des  itérations 

introduisant des phéno mènes de rétroaction entre les différentes dimensions de l’intervention et 

enfin, la possibilité que plusieurs agencements de ressources produisent une classe de résultats 

admissibles. Ainsi, l’évaluateur devrait adopter un point de vue situé dans le paradig me  de la 

co mplexité pour l’évaluer. Aussi la dé marche mise en place impliquerait les participants à la 

construction des indicateurs d’évaluation, m ettrait en lien plusieurs di mensions d’analyse 

pour produire des mises en récit.
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P A R TIE 4 : Q uestion de recherche et thèses soutenues

4. Q uestion de recherche

La question de recherche à laquelle notre travail de thèse cherche à répondre pourrait être formulée 

com me  suit : Co m ment évaluer authentiquement l’intervention  en  ergono mie, pour analyser sa 

performance  (efficacité, efficience, pertinence), mais  aussi contribuer  au  développe ment  de 

l’expérience des ergono mes ?

Cette question nous situe dans la recherche de développement définie par Contandriopoulos et al. 

(1990) co m me étant « la stratégie de recherche qui vise à mettre au point une intervention nouvelle, à 

améliorer une intervention qui existe déjà ou encore à élaborer ou à perfectionner un instrument, un 

dispositif ou une méthode de mesure. » La recherche de développe ment permet de répondre à des 

questions  de  recherche  du  type  « com ment  mesurer …  »  « Co m ment  répartir …  »  « Co m ment 

établir …  ». La question que nous avons formulée pose ainsi la question de la validation de ce que 

pourraient être les grandes étapes d’une démarche d’évaluation d’une intervention en ergono mie. Pour 

assurer la fiabilité et la validité de la dé marche proposée, la dé marche d’évaluation d’une intervention 

en ergono mie devra d’une part respecter les qualités d’une dé marche d’évaluation et d’autre part 

utiliser des outils qui prendront bien en compte les particularités de l’intervention. Ces deux objectifs 

devant être en lien avec les m odalités pratiques d’utilisation par les ergono mes de l’évaluation, tout 

com me sont intégrées les situations d’utilisation à la conception d’un outil.

Pour effectuer ce travail d’identification de la dé marche appropriée, nous avons choisi d’aborder dans 

un premier temps en partie 1 co m ment les démarches d’évaluation étaient utilisées en ergono mie 

com me  un  artefact. En  tant qu’instrument, les démarches  d’évaluation  ont fait l’objet d’un 

recensement des situations d’utilisation par les ergono mes. Toutefois, les caractéristiques de la 

démarche d’évaluation devant aussi correspondre aux  exigences des théories évaluatives et aux 

particularités de  l’intervention en  ergono mie. Nous  avons dans la partie 2  abordé les théories 

évaluatives pour déterminer des caractéristiques de validité de fiabilité des dé marches d’évaluation. 

Les apports des théories évaluatives ont mis en évidence l’importance d’un angle d’approche du 

phéno mène évalué pour choisir les dimensions et critères sur lesquels vont porter l’évaluation. Pour 

cela nous avons abordé en partie 3 les théories de l’intervention en ergono mie et de l’activité de 

l’ergono me afin de caractériser des dimensions évaluables. A  la fin de chacune des parties, nous avons 

formulé des thèses de recherche proposant des recom mandations sur l’angle évaluatif à adopter lors de 

la mise en place d’une démarche d’évaluation authentique d’une intervention en ergono mie. 

Ces recom mandations sont formulées à travers les thèses suivantes : 

1. Thèses

1. L’intervention en ergono mie possède les caractéristiques d’une intervention co mplexe : les finalités 

de l’intervention sont m ultiples, difficiles à identifier au départ, elle suppose la mise en place d’un 
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grand no mbre d’activités qui m obilisent plusieurs acteurs interdépendants mais aux relations d’autorité 

diffuses, un  horizon temporel flou, une dépendance au contexte, des itérations introduisant des 

phéno mènes de rétroaction entre les différentes dimensions de l’intervention et enfin, la possibilité que 

plusieurs agencements de ressources produisent une classe de résultats ad missibles. Ainsi, l’évaluateur 

devrait adopter un point de vue situé dans le paradig me de la co mplexité pour l’évaluer. Aussi la 

démarche  mise  en  place  impliquerait les participants  à  la  construction  des  indicateurs 

d’évaluation, m ettrait en lien plusieurs dimensions d’analyse pour produire des mises en récit.

2. Une évaluation authentique (au sens de W eber) de l’intervention en ergono mie devrait s’appuyer 

sur les traces de l’activité d’intervention. Cette approche impliquerait une co mbinaison d’indicateurs 

quantitatifs et qualitatifs dans l’évaluation. La  démarche d’évaluation devrait dans la mesure du 

possible, utiliser des outils intégrés à l’intervention qui fourniront des informations utiles à l’action 

et à son  évaluation, dans un  souci d’écono mie  de  ressources (temporelles et hu maines). Ces 

caractéristiques orienteraient la démarche d’évaluation vers la mise en œuvre d’un protocole de 

recherche évaluative.

3. Une dé marche d’évaluation de l’intervention en ergono mie prendrait la forme  d’une évaluation 

for mative ce qui permettrait de répondre aux besoins des ergono mes d’obtenir des informations sur 

les effets produits par leurs interventions compte tenu  du  processus utilisé. Ces  informations 

pourraient être utilisées pendant le déroulement de  l’intervention pour la  piloter. Cette forme 

d’évaluation permettrait le développe ment de la pratique individuelle et le développement de la 

pratique collective dans le cas d’un échange entre pairs sur les résultats de ces évaluations.

Ces hypothèses vont être mises à l’épreuve des données de recherche, elles permettront à l’issue de 

l’analyse de valider les grandes caractéristiques de la dé marche, mais aussi de faire émerger d’autres 

pistes de recom mandations sur l’utilisation de l’évaluation des interventions en ergono mie. Le cadre 

d’analyse des hypothèses sera présenté dans la partie suivante, au chapitre 2.
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P A R TIE 5 : Terrains d’interventions et analyses des données

Dans un premier temps, nous présenterons les projets dans lesquels étaient inscrites les interventions 

menées et utilisées pour constituer nos données. Le premier projet consistait en l’analyse de plusieurs 

actions de prévention des T M S  afin de déterminer des leviers favorables ou des freins à la prévention 

des T M S. Le second projet, est un développe ment régional émanant des constats du premier et traite 

également des conditions d’une meilleure prise en co mpte de la problématique de prévention des T M S  

dans les entreprises. Ces projets impliquaient donc une forme d’évaluation som mative. Chacune des 

interventions réalisées et constituant le matériel des analyses som matives impliquait également des 

formes d’utilisation de l’évaluation. Par exemple le projet prévention durable T M S  a utilisé des 

évaluations d’actions passées et des auto-évaluations des intervenants sur les effets produits par leur 

démarche. Les deux projets impliquaient un processus de « répétition artificielle » où les constats 

effectués par les intervenants dans des contextes particuliers étaient mis en débat pour répondre aux 

questions du projet en faisant émerger des règles, des invariants. Après avoir présenté les projets, nous 

présenterons notre posture de recherche et la triangulation des méthodes de recueil de données 

effectuées pour ce  travail de  recherche. Enfin, nous  présenterons  dans  le détail les terrains 

d’intervention que nous avons retenus pour illustrer nos thèses présentées en partie 4, et les docu ments 

issus de ces interventions qui vont constituer pour nous le corps de données brutes. Nous présenterons 

ensuite la méthodologie d’analyse de ces données qui découlera de notre posture de recherche.

5. Les terrains d’intervention

Les terrains que nous avons retenus pour illustrer nos thèses, sont issus de plusieurs projets. 2 terrains 

(que nous appellerons intervention dans l’entreprise Belledonne et intervention dans l’entreprise 

Oisans) sont issus de la recherche-action « La prévention durable des T M S  : Quels freins ? Quels 

leviers d’action ? » (2007) menée par 3 laboratoires de recherche et le réseau Anact à la demande de la 

Direction générale du travail. Le troisième terrain que nous appellerons intervention dans l’entreprise 

Vercors, est issu du projet « P A C T   T M S»  mené conjointement par le laboratoire d’ergono mie et 

l’AR A C T  Aquitaine, mené à la demande de la D R T EFP Aquitaine.

Les 3 interventions ont pour thématique la prévention des troubles m usculosquelettiques, ou plus 

exactement la mise en m ouve ment des acteurs des entreprises pour une prise en charge de la santé des 

opérateurs dans les processus de production, de conception …

Nous présenterons le cadre général de la recherche-action « prévention durable des T M S  : Quels 

freins ? Quels leviers d’action », co m ment se situent les 2  interventions retenues par rapport au 

dispositif du projet, et les raisons qui ont conduit au choix de ces terrains. Nous ferrons de mê me 

concernant le projet P A C T  T M S  et l’intervention Vercors.



Partie 5 : Terrains d’interventions et analyses des données

1. Le  projet  « La  prévention  durable  des  T M S  : Q uels  freins ?  Q uels  leviers 

d’action ? »

1.1.Histoire du projet et objectifs

L’aug mentation continue et rapide du no mbre de troubles m usculo-squelettiques du me mbre supérieur 

(T MS) depuis le début des années 1990 a donné lieu à de no mbreuses interventions en entreprise, de 

no mbreuses recherches, et à l’organisation de plusieurs rencontres formalisées entre intervenants, 

chercheurs (universitaires et INRS), et me mbres des institutions liées au travail et à la santé. Le réseau 

A N A C T  a, dès les années 1990, joué un rôle d’animation, voir de pilotage, de cette réflexion. Il a 

notam ment été à l’origine de la première recherche de l’INSER M  sur le sujet, a organisé le séminaire 

de 1981 qui a joué un rôle crucial dans l’évolution de la problématique, et publié plusieurs ouvrages. 

La réflexion collective sur la prévention des T M S  a conduit à dégager en France à partir de 2000 un 

quasi-consensus sur les formes d’intervention les plus favorables pour la prévention. Des succès 

significatifs ont été obtenus dans des entreprises, tant en termes de diminution des plaintes qu’en 

termes d’effets positifs sur la production et l’efficience de l’entreprise. Pour autant, dans la plupart des 

cas, ces succès se sont révélés fragiles. Au  bout d’une période de l’ordre de 18 m ois à 2 ans, on a 

souvent pu observer une dégradation de la situation, un retour des pathologies et des désordres 

productifs. Ce  constat a conduit l’AN A C T  à organiser en Juillet 2004  un  séminaire sur «  Les 

conditions d’une prévention durable des T M S  » (A N A C T, 2004). A  la suite de cette manifestation, la 

Direction des Relations du Travail (aujourd’hui Direction Générale du Travail) a décidé de soutenir un 

projet de recherche-action présenté conjointement par trois laboratoires de recherche et le réseau 

A N A C T  sur le mê me thème. Un  financement pour la recherche universitaire a été accordé pour une 

durée de trois ans (2004-2007). Des D R T EFP  ont mis en place un financement spécifique pour la 

participation des A R A C Ts à la recherche-action. L’objectif de cette recherche-action était d’éclairer, à 

travers des interventions dans un no mbre significatif d’entreprises, les freins à une prévention durable 

des T M S, mais aussi les leviers d’action les plus pertinents.

1.2.L’équipe

La recherche-action a été conduite par une équipe constituée de me mbres de trois laboratoires de 

recherche, du département Santé-Travail de l’AN A C T, et de 7 A R A C Ts. Les laboratoires participants 

sont :

s Le  Laboratoire  d’Ergono mie  des  Systèmes  Co mplexes,  devenu  Département 

d’Ergono mie, Institut de Cognitique, E A  487, Université Victor Segalen Bordeaux 2,

d Le Laboratoire C RIST O-P A C T, Université de Grenoble, 

L Le Laboratoire d’ergono mie et d’épidémiologie en santé au travail (LEEST), unité 

associée InVS, Faculté de médecine et C H U  d’Angers.

a Les participants issus du réseau A N A C T  sont pour la plupart me mbres du « projet 

réseau prévention des T M S  ». Ils représentaient : 

r le département Santé-Travail de l’AN A C T,

l les A R A C Ts Basse-Nor mandie, Bretagne, Centre, Franche-Co mté, Lorraine, Pays de 

Loire, Poitou-Charentes.

1.3. M éthodes de travail

Le travail collectif a été basé sur l’alternance :
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: de réunions de coordination de l’ensemble des intervenants, environ chaque trimestre,

d de  séminaires de  discussion  des méthodes et résultats avec d’autres chercheurs 

travaillant dans le do maine,

t

de travaux conduits dans 30 entreprises, soit par des intervenants issus d’une seule 

structure (AR A C T  ou  laboratoire) soit par une  co mbinaison  d’intervenants de 

plusieurs structures (AN A C T  ou A R A C T  et laboratoire). 

Figure  : Déroulement temporel de la recherche-action prévention durable des T M S

1. Le choix des entreprises  

Les entreprises dans lesquelles a eu lieu la recherche-action ont pour la plupart fait l’objet de contacts 

avec les A R A C T. Certaines étaient déjà connues des A R A C T, qui les ont sollicitées pour l’occasion, 

d’autres ont adressé des de mandes relatives à la prévention des T M S  au m o ment de l’enclenchement 

de la recherche-action, et ont été invitées à y participer. Ces entreprises représentent une diversité de 

secteurs et de configurations. Pour autant, elles ne sont pas «représentatives »  –  dans un  sens 

statistique – de l’ensemble des entreprises françaises concernées par les T M S, ne serait-ce que parce 

que celles qui ont accueilli la recherche-action sont suffisam ment m otivées pour se prêter à ce type de 

recherche, la plupart ayant déjà eu des contacts avec une A R A C T  sur ce thème.

2. Le niveau d’intervention  

Chaque entreprise a fait l’objet d’une description de l’histoire des T M S  et de leur prise en charge 

(analyse rétrospective). Les résultats ont été présentés aux responsables de l’entreprise et au C HS C T.

Certaines entreprises ont souhaité bénéficier d’un acco mpagne ment dans leur démarche de prévention 

des T M S  : les intervenants ont alors participé à la conduite du projet avec les acteurs de l’entreprise.

3. M éthodologie de la recherche-action : les m onographies  

Chaque cas d’entreprise a fait l’objet d’une m onographie, rédigée par les intervenants concernés. 

Toutes les m onographies co mportent une description de l’entreprise, de l’apparition des T M S  et des 

actions mises en œuvre avant la recherche-action. Ces éléments de description et de constat sont 

compilés dans un docu ment appelé « M onographie, partie A  ». Il s’agit d’une analyse rétrospective 

des actions de prévention dans l’entreprise. Pour les entreprises ayant bénéficié d’une intervention des 

participants à la recherche-action pour accompagner le déploiement de la prévention des T M S, la 
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m onographie co mporte une « partie B  » qui rend co mpte des actions conduites dans ce cadre. La 

figure 16 résume ce dispositif.

Pour assurer un 

recueil de données qui permette une comparaison des cas en fin de projet, un travail de construction 

collective des indicateurs a été réalisé. Par groupes thématiques, les différents participants au projet 

ont proposé des indicateurs d’analyses et de suivis des interventions. Ces indicateurs sont regroupés 

dans le référentiel co m mun. 

Figure  Dispositif de recueil de données mis en place pour le projet « Prévention durable des T M S  »

Ce  référentiel com mun  est une trace de la théorie sous-jacente et de la stratégie sous-jacente à 

l’intervention  collective. Il co mporte également un  chapitre sur la stratégie d’implantation  de 

l’intervention où des marges de man œuvres sont laissées aux intervenants pour adapter les méthodes 

de recueil de données aux particularités des entreprises. Les intervenants des terrains que nous avons 

choisis ont participé à la conception de ce référentiel. Aussi nous l’utiliserons co m me des traces de la 
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stratégie d’intervention adoptée par ces intervenants. Toutefois face aux particularités des entreprises 

et des équipes d’intervenants, la stratégie sous-jacente sera adaptée. 

2. Le projet P A C T  T M S

2.1.Présentation du projet P A C T  T M S

La diffusion des résultats de la recherche-action prévention durable des T M S  présentée au chapitre 1 

et la mise en place des plans régionaux santé travail, a fait émerger des projets relatifs aux troubles 

m usculo-squelettiques dans différentes régions de France. La  de mande de la D R T EFP  Aquitaine 

adressée à l’AR A C T  Aquitaine et au Département d’Ergono mie a été de travailler spécifiquement sur 

les acteurs engagés dans la prévention des T M S, (médecins du travail, IPRP, préventeurs C R A M, 

M S A, O PP B TP, inspecteurs et contrôleurs du travail) et à leur synergie autour des entreprises. 

2.2.Objectifs du projet P A C T  T M S

Le projet vise à capitaliser des informations sur les actions mises en place par les différents acteurs de 

la prévention. Par « acteur de prévention », sont entendus les intervenants extérieurs à l’entreprise qui 

ont pour mission légale de prendre en charge la santé des opérateurs des entreprises. Le projet vise à 

comprendre les m odalités d’échanges entre ces acteurs lorsqu’ils existent, et à mener une réflexion sur 

ce que pourrait être la coordination entre ces différents acteurs. Les informations sont recueillies à 

l’occasion d’accompagnements d’entreprise dans la prévention des T M S. Par acco mpagne ment, on 

entend mise en place d’une intervention ergono mique visant à la transformation d’une situation de 

travail pathogène en termes de T M S.

2.3.Actions

Réalisé  en  2007, le projet a  permis  la réalisation  de  4  acco mpagne ments  d’entreprise  où 

l’identification des facteurs de risque en situations de travail était le point de départ de la m obilisation 

des entreprises. Suite à la restitution de ces constats, les intervenants ont accompagné la recherche de 

solutions de transformation et ont veillé au développement en interne de co mpétences et de capacités 

pour poursuivre dans le temps les actions de prévention.

Les acteurs de la prévention ont été impliqués différem ment selon les accompagnements et leur 

disponibilité pour les 4 entreprises. Ils ont participé parallèlement à l’intervention à des groupes de 

suivi qui permettaient la discussion sur des thématiques à travers l’analyse des cas rencontrés dans les 

4 interventions. Le premier groupe de suivi a pris la forme d’une formation animée par le département 

d’ergono mie, afin de constituer un référentiel co m mun  entre les acteurs du groupe de suivi sur les 

facteurs de risque de T M S   et la manière de conduire un projet de prévention des T M S.

Le projet P A C T-T M S  était également piloté à travers 2 structures (voir figure 17) : un groupe projet 

et un groupe de pilotage. 

e Le  groupe  projet est constitué des intervenants, des directions et expert des 2 

structures engagées dans le projet. Ses missions sont de veiller à l’avancée du projet et 

de discuter des capitalisations effectuées par les intervenants au fur et à mesure de 

l’avancée du projet. 

l Le groupe de pilotage est constitué des intervenants, des directions et expert des 2 

structures engagées dans le projet, des représentants de la D R T EFP, des représentants 

régionaux des différents métiers mis à contribution dans le projet. Les missions du 

groupe de pilotage sont de suivre l’avancée du projet et de contribuer à la diffusion 

des résultats du projet dans les structures d’appartenance des participants.
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L’insertion du Département d’Ergono mie dans le projet P A C T  T M S  a eu lieu à travers les différentes 

structures projets mises en place par l’AR A C T  Aquitaine et en conformité avec la convention signée 

entre le Département d’Ergono mie et la D R T EFP Aquitaine. 

Figure  : Dé marche projet P A C T-T M S

Initialement non prévues, des réunions de coordination entre l’AR A C T  Aquitaine et le Département 

d’Ergono mie ont été mises en place. Celles-ci répondaient au besoin de construire et partager entre les 

différents intervenants un m odèle com mun d’intervention, de compréhension des T M S  et des acteurs 

mis en jeu dans le cadre du projet P A C T  T M S. Ces m o ments se sont avérés être cruciaux pour la 

construction d’un collectif de travail et l’utilisation des co mpétences de chacun. 

2.4.Phase de construction de la formation initiale

La première phase du projet P A C T  T M S  a consisté pour le département d’Ergono mie à construire une 

formation aux T M S  (fiche de préparation) et à la conduite de projet de prévention des T M S, destinée à 

un public mixte et visant deux objectifs :

: Construire un socle co m mun sur les T M S  pour les participants du projet P A C T  T M S  

afin de travailler ensemble sur des projets T M S.

a Permettre une première prise de connaissance entre les participants du projet P A C T  

T M S.

Cette formation s’est déroulée sur une journée, une fois identifiées les entreprises participantes au 

projet P A C T  T M S  d’une part et les acteurs de la prévention associés d’autre part. 15 participants ont 

suivi cette formation, principalement les ergono mes de service de santé au travail (SST), les médecins 

du travail de ces mê mes SST, et une contrôleuse de travail. Suite à une évaluation de satisfaction on 

peut dire que cette formation a atteint les objectifs qu’elle visait et a permis de créer un référentiel 

com mun d’outils et de m odèles explicatifs. Ce référentiel com mun pourra également être considéré 

com me un reflet de la stratégie sous-jacente des intervenants, cette stratégie étant adaptée dans chaque 

cas au contexte particulier d’intervention. 

2.5.La participation aux groupes de suivi

Les groupes de suivi ont été l’occasion d’évoquer et de discuter collectivement non seulement du 

déroulement formel des interventions sur les T M S, mais aussi d’informations sur les acteurs des 

entreprises et de croiser ces informations. Ces groupes ont également permis la rencontre des acteurs 

suivant la mê me entreprise, mais aussi d’instaurer une discussion collective au-delà des entreprises et 

cas particuliers. Le maintien d’un lieu d’échanges entre intervenants a été évoqué com me nécessaire, 
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chaque intervenant étant persuadé qu’en « agissant seul, on résout un problème dans l’entreprise, en 

agissant collectivement, on construit la prévention ». 

Pour conclure le projet et les groupes de suivi, le département d’ergono mie a élaboré une fiche de fin 

de projet afin de capitaliser des informations sur le ressenti des participants. Ceux-ci se sont exprimés 

sur les aspects du collectif de travail qui avait émergé à l’occasion des échanges en groupes de suivi, et 

sur le déroulement du projet en général.

2.6.Phase de construction de l’intervention autour de l’entreprise

Afin de faire émerger des demandes d’intervention provenant d’entreprises, nous avons tout d’abord 

sollicité le réseau professionnel du département d’ergono mie. Nous som mes dans un premier temps 

entrées en contact avec une entreprise dont nous avons traité la de mande à l’occasion d’un autre 

projet. En effet, toutes les conditions n’étaient pas réunies pour que ce cas soit inclus dans le projet 

P A C T  T M S  (notam ment l’entreprise était en attente d’un nouveau médecin du travail, alors qu’un des 

objectifs du projet porte sur la synergie des acteurs de la prévention). L’entreprise dans laquelle nous 

som mes intervenues a été sollicitée par un médecin du travail qui avait déjà travaillé dans le secteur de 

la grande distribution à travers une participation à l’enquête « ergodistrib ». Ce  médecin du travail 

nous a ensuite sollicitées pour convenir d’une rencontre avec le directeur de l’entreprise pour effectuer 

une analyse de la demande et construire les conditions de notre intervention.

Projet Type d’évaluation Données utilisées pour la thèse

Recherche action 

prévention durable 

T M S

Partie A  : 

- Evaluation d’interventions 

précédentes

- Evaluation des effets produits par les 

analyses rétrospectives

Partie B  :

- Evaluation de l’intervention réalisée 

dans le cadre de la recherche-action

Rapport final :

- Evaluation som mative

Utilisation des évaluations des 

effets produits par les analyses 

rétrospectives

Utilisation des données produites 

par les dé marches de pratique 

réflexive de la recherche action

Projet P A C T Intervention :

- Utilisation d’un journal de bord, pour 

piloter l’intervention,

- M esure des résultats d’intervention

Projet :

- Evaluation de la formation

- Discussion en collectif d’intervenants 

des constats sur les interventions 

individuelles

Données du journal de bord, 

mesures des résultats de 

l’intervention

Effets des discussions collectives
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- Evaluation du projet

Tableau  : Dé marches d’évaluation dans les projets supports aux interventions, et données utilisées pour la recherche

Les projets dans lesquels se sont déroulées les interventions en ergono mie, utilisent l’évaluation de 

différentes façons co m me le présente le tableau 11.

L’objet de notre recherche de développe ment est de constituer des recom mandations sur ce que serait 

une  dé marche  d’évaluation  des  interventions en  ergono mie. Aussi, nous  n’utiliserons pas  les 

évaluations réalisées en tant que telle,  de mê me les données fournies par les terrains d’intervention ne 

viseront pas à mener une évaluation des interventions, mais à fournir des repères pour structurer une 

démarche d’évaluation authentique des interventions en ergono mie. Le chapitre suivant expose notre 

posture de recherche et nos méthodes de recueil de données qui permettent d’atteindre ces objectifs.

3. M éthodologie et posture de recherche

Afin, de recueillir nos données nous avons adopté une posture de recherche nous conduisant à une 

triangulation des sources de données.  Nous allons exposer cette posture de recherche qui découle 

d’une part du cadre théorique dans lequel nous nous inscrivons, et d’autre part des connaissances 

produites sur les méthodologies d’analyses en sciences hu maines. Toutefois, le m odèle d’approche des 

terrains que nous présentons aujourd’hui est un m odèle « refroidi » d’une succession de conception de 

m odèles mis en débat dans la co m munauté scientifique, incrémenté tout au long du travail de thèse, et 

qui demandera à être incrémenté à nouveau. 

Tout com me nous l’avons évoqué dans le chapitre 1 partie 2 sur les paradigmes de l’évaluation, il est 

pertinent dans une recherche qualitative portant sur un phéno mène co mplexe que le chercheur précise 

sa posture de recherche, son ancrage social. Aussi nous présenterons dans un premier temps, notre 

posture de recherche de laquelle découlera la méthodologie de recueil et d’analyses des données.

4. Paradig me d’approche des terrains présentés

4.1.Socialisation du chercheur

Co m me  nous l’avons déjà évoqué succinctement en introduction du chapitre 1 de la partie 2 sur les 

fondements théoriques de l’évaluation, la socialisation du chercheur influence les choix nécessaires à 

toute m odélisation. Nous évoquerons ici, les réseaux sociaux liés au parcours professionnel, bien que 

« l’ensemble de la biographie de la personne, avec ses aspects familiaux, sociaux, culturels a contribué 

à structurer chez elle un ensemble de valeurs » (Daniellou, 2006).

De  formation scientifique, nous nous som mes orientée dans un premier temps vers un cursus de 

psychologie expérimentale, puis de sciences cognitives. Ceci pouvant expliquer un intérêt do minant 

dans le travail de recherche sur les aspects sociocognitifs mis en œuvre par les ergono mes. Nous avons 

préalablement à notre inscription dans un cursus de recherche, suivi un enseignement professionnel en 

ergono mie. Cette année  a  permis le développement de  schèmes  d’intervention  professionnels 

(Daniellou, 2006) mais également d’inscrire notre appartenance à un  collectif d’ergono mes  en 

formation  aujourd’hui ergono mes  praticiens, dont les contacts toujours présents, exercent une 

influence sur le travail réalisé. Renforcées par le contact, à travers l’enseignement, avec les ergono mes 

en  formation, ces interactions ont contribué à introduire dans notre posture de  recherche une 

dimension  tournée  vers la pratique  et les préoccupations des jeunes praticiens. Au  cours de 

l’élaboration de notre thèse, nous avons dû répondre à des de mandes de collègues portant sur la mise 

en place au sein de leur structure de travail d’une dé marche pratique d’évaluation de leur action. Ces 

demandes se sont avérées précieuses dans la confrontation du  m odèle théorique aux  exigences 
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quotidiennes du  terrain. En  effet, la dé marche d’évaluation se devait d’être réaliste, mais aussi 

empathique, dans la mesure où tout travail d’évaluation peut conduire à la remise en cause des acteurs 

évalués, et qu’il ne s’agissait pas qu’à l’issue de la dé marche d’évaluation, une décision soit prise 

quant au licenciement d’un des protagonistes du projet évalué.

En nous formant à la recherche en ergono mie, nous avons eu la chance d’accéder à un autre réseau 

social : celui d’ergono mes-chercheurs. D’abord à travers les contacts avec d’autres jeunes chercheurs 

en ergono mie, puis à travers la participation à des congrès, séminaires de recherche, rencontres 

scientifiques …  Ce qui nous a permis d’une part de situer l’approche portée par notre laboratoire de 

recherche (premier cercle social du  chercheur) parmi les autres approches de  la recherche en 

ergono mie, et d’autre part de mettre en débat au sein de ce laboratoire d’autres approches pour la 

plupart issues de l’ergono mie francophone ou de chercheurs de sciences hu maines. Le contact avec les 

ergono mes-chercheurs de notre laboratoire, a orienté notre recherche sur la pratique de l’ergono mie, et 

nous sensibilise à l’importance de la conduite de projet et à la construction sociale de l’intervention 

pour mener un projet d’intervention. Notre inscription dans la co m munauté des ergono mes-chercheurs 

francophones, a fortement orienté notre approche vers l’utilisation du concept d’activité et de ces 

méthodologies d’analyses plutôt que celles développées par les paradigmes du Hu man Factor. Les 

lectures, rencontres scientifiques, la participation à des projets d’enseignements transdisciplinaires, ont 

élargi notre réseau à d’autres disciplines que l’ergono mie, ce qui nous a conduite à introduire dans 

notre travail des références en sciences cognitives, en sociologie et en ressources hu maines notam ment 

et qui sont reflétés dans les articles de la bibliographie.

Nous désignerons pour la suite de la réflexion par « intervenants ou praticiens », les ergono mes dont 

l’activité fait l’objet d’une analyse, et par « chercheur » celui qui va étudier cette activité et l’analyser 

dans le but de la m odéliser.

4.2.Posture de recherche pour l’analyse de l’activité de l’ergono me 

Les méthodes de production de connaissances sur la pratique ergono mique, sont souvent classées en 3 

catégories (Falzon, 1997 ; Daniellou, 2006 ; Petit et al., 2007) :

: Utilisation de l’analyse de l’activité de l’ergono me  considéré com me  un opérateur 

com me un autre,

c Utilisation de la pratique réflexive,

U Utilisation de la gestion réflexive de l’intervention.

Dans une certaine mesure, ces 3 méthodologies ont été utilisées dans les méthodes de recueil de 

données choisies pour cette recherche.

1. L’analyse de l’activité de l’ergono me  

Falzon (1997) et Daniellou (1992, 2006) insistent sur l’importance de considérer l’ergono me co m me 

un opérateur co m me  un autre. Cette considération permettrait de produire des connaissances sur 

l’activité de l’ergono me  en utilisant les méthodologies et outils habituels de l’ergono mie. C’est la 

méthodologie utilisée par Baradat (1999) ou La monde (2000). Si Falzon (1997) porte plutôt son 

propos sur les méthodes de recueil de données et d’analyses, Daniellou (2006) insiste sur le choix du 

m odèle  d’analyse  de  l’activité. Daniellou  (2006) remarque  que  les aspects sociocognitifs de 

l’ergono me  sont souvent bien renseignés dans les études sur la pratique, découlant d’un m odèle 

d’analyse de l’activité ergono mique com me une activité de conception où l’activité principale est de 

construire un problème avant de le résoudre. Nous retenons de ces 2 articles que m odèle d’analyses et 
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méthodologies de recueil de données sont à dissocier. C’est pourquoi nous traiterons ici de notre 

posture d’intervenant et chercheur qui a conduit aux choix des méthodologies de recueil de données 

(traitée au chapitre 2.2 de cette partie) et au m odèle d’analyses des données (traité au chapitre 2.3 de 

cette partie).

Daniellou, dans le mê me  article, propose que les dimensions subjectives et physiques que tout 

ergono me ira analyser dans n’importe quelle situation de travail, soient également prises en co mpte 

dans la m odélisation de l’activité de l’ergono me. Cette vision découlant plus, d’après lui, d’un m odèle 

de l’action ergono mique vue com me  une activité de service (Cerf et al., 2005). C’est également la 

proposition  que  font Petit et al. (2007) en  proposant d’analyser l’activité de  l’ergono me  en 

s’intéressant à toutes les dimensions hu maines : physique, cognitive, subjective et sociale. 

Notre travail de  recherche, va  porter pour partie sur une  analyse de  l’activité de  l’ergono me. 

Cependant, nous n’avons pas à proprement parler utilisé les outils de l’analyse du travail in situ. 

L’étude des tâches réelles est primordiale pour co mprendre l’action d’un sujet opératif, c'est-à-dire un 

sujet dont l’objectif est d’agir sur son environne ment (Falzon, 1997), mais co m me le souligne l’auteur, 

cela ne requiert pas qu’on ait recours systématiquement à l’observation in situ. Falzon, (1997) souligne 

qu’il convient de distinguer l’objet à étudier et ses méthodes d’études, aussi nous avons pris la position 

d’analyser la pratique de l’ergono me et l’intervention en ergono mie, en analysant des traces d’époque 

(journaux de bord, co mpte-rendu d’interventions, objets intermédiaires échangés entre ergono mes et 

entre les intervenants et les acteurs de l’entreprise). Ce  choix d’analyse de traces, découle d’une 

difficulté liée à notre positionnement dans l’intervention, c'est-à-dire que nous appartenions à l’équipe 

d’intervention. Dans les situations d’intervention, il était nécessaire de m obiliser conjointement dans le 

temps une activité de praticien et une activité de chercheur. Falzon (1997) explique en conclusion de 

son article que « recherche et pratique sont deux activités différentes : le praticien cherche à apporter 

une réponse à la question spécifique d’une situation donnée, le chercheur cherche à construire des 

savoirs-généraux, qui dépassent le cas qu’il traite à un instant donné ». Cette distinction d’objectifs 

peut conduire à des interférences entre travail de recherche et travail de praticien, co m me la situation 

décrite par Querelle (2008) dans sa thèse, où la réflexion du chercheur interfère sur le travail de 

praticien en pleine réunion avec des acteurs de l’entreprise. Aussi nous avons choisi d’utiliser des 

outils de production de données sur l’activité qui sont analysés a posteriori, ceci permettant de séparer 

les deux temps et les deux formes d’objectifs, bien que les analyses du chercheur, et les outils 

d’analyses de données aient interféré avec l’activité de praticienne, mais nous y reviendrons plus tard. 

L’intégration à l’équipe d’ergono mes a permis d’avoir à disposition du chercheur, la totalité des objets 

intermédiaires échangés entre les intervenants et les acteurs de  l’entreprise, les objectifs des 

ergono mes liés à ces situations, ce qui n’est pas toujours facile à obtenir lorsque nous ne faisons pas 

partie intégrante de  l’équipe. Nous  avons  fait la tentative d’analyser le travail d’une  équipe 

d’ergono mes dont nous ne faisions pas partie, sur la base des objets intermédiaires échangés avec les 

acteurs de l’entreprise, et des mails échangés entre me mbres de l’équipe d’intervenants et entre les 

intervenants et les acteurs de l’entreprise. M ais la seule lecture des mails et des objets intermédiaires 

transmis par les intervenants au chercheur, ne nous a pas suffis pour co mprendre l’intervention, les 

choix effectués par les ergono mes... C'est-à-dire pour analyser la pratique des ergono mes selon toutes 

les dimensions décrites par Petit et al. (2007) dans leur tableau 12. Il fallait également effectuer un 

retour dans d’autres docu ments, afin de connaître les m o ments d’interactions entre ergono mes et 

acteurs de l’entreprise, le déroulement temporel de l’intervention, les recom mandations formulées …  

Afin de co mprendre l’intervention pour l’intégrer dans notre travail de recherche, le chercheur, a dû 

m obiliser les ergono mes à maintes reprises, ce qui a rendu la méthodologie trop coûteuse : pour les 

intervenants,  cela  nécessitait de  consacrer  du  temps  à  un  travail  de  recherche  où  les 
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avantages/inconvénients n’étaient pas assez évidents pour que le temps mis à disposition du chercheur 

soit vu com me une ressource plutôt qu’un coût. Pour le chercheur, cette méthodologie a été coûteuse 

cognitivement dans la mesure où, avant de solliciter les ergono mes, un long travail de compréhension 

et d’analyses a été effectué, mais laissait place à de no mbreuses questions. C’est pour cela que les 

interventions qui ont été retenues dans ce travail de recherche sont celles pour lesquelles nous étions 

inclue dans l’équipe d’intervention. Ce positionnement nous a donc donné l’opportunité de m obiliser 

également d’autres méthodologies d’analyse de l’activité : pratique réflexive et gestion réflexive de 

l’intervention.

2. Pratique réflexive  

Cette méthode peut être utilisée dans le cas où l’ergono me-chercheur est la mê me  personne que 

l’ergono me-intervenant. La  méthodologie permet « d’accu muler tout au long de l’intervention des 

données pour pouvoir reconstituer un récit et en tirer des leçons » (Petit et al., 2007). Bien que cette 

méthode ait été largement utilisée pour produire des connaissances fondatrices en ergono mie (Petit et 

al., 2007 citent Wisner, 1979 ou Guerin et al. (1991)), elle revêt des biais qui limitent son acceptabilité 

pour des travaux de recherche (Petit et al., 2007), dans la mesure où Curie (1996), mais aussi Yin 

(1994) insistent sur la nécessité de  ne  pas  tenir conjointement les postures de  chercheur et 

d’intervenant, afin de  garantir la scientificité de  la méthode. Cependant, Saint Arnaud  (1992) 

s’appuyant sur les travaux de Schön (1981) indique qu’un usage et une formation solide du praticien 

aux outils de recueil de données peut permettre de produire des données non expliquées par les 

m odèles existants, pouvant conduire à une incrémentation de ces m odèles.

D’après Querelle, une des limites de cette méthode, est que le fait d’introduire la pratique réflexive 

dans l’action de l’intervenant, va m odifier le cours de l’action, ce qui va se traduire par une évolution 

de la stratégie de l’intervenant, avant la fin de l’intervention. Ce  phéno mène s’avère pour nous 

particulièrement intéressant, dans la mesure où  nous nous interrogeons sur les capacités de  la 

démarche d’évaluation (et les outils d’évaluation) à produire des informations utiles pendant le 

déroulement de l’action. Querelle remarque également que la pratique réflexive peut introduire de la 

subjectivité dans l’analyse effectuée. Cette subjectivité de l’intervenant, permet d’introduire dans le 

m odèle d’analyse d’autres dimensions que les dimensions cognitives ou  sociales et de produire 

également des connaissances sur « l’expérience vécue  de  l’intervenant »  (Daniellou, 2006). La 

subjectivité du chercheur, quant à elle se doit d’être contrebalancée par une mise en débat parmi 

l’équipe intervenante des analyses effectuées. C’est ce que Falzon appelle « créer de la répétition 

artificielle » en plaçant les analyses dans le débat scientifique (voir chapitre 2.1.1 partie 2). La mise à 

l’épreuve des données par rapport aux constats des collègues constituent pour Falzon, une activité 

intégrée à tout travail de recherche en participant à « la construction d’hypothèses, à l’établissement 

d’analogies, à la découverte des schémas sous jacents aux situations » ce qui est l’objet de notre travail 

de recherche. Sa murçay et Rabardel (2004) soulignent également l’importance de la mise en débat 

dans un collectif des analyses effectuées, puisque c’est au plan collectif, de la com munauté que se 

situent les normes, les règles, les savoirs formels, et que celles-ci donnent un statut à la particularité de 

la situation rencontrée.

Nous avons donc choisi d’utiliser des outils de la pratique réflexive pour une de nos trois interventions 

(l’intervention Vercors), pour en étudier les effets, tout en  validant les analyses subjectives qui 

pouvaient en découler par une mise en débat parmi le collectif d’intervenants et en mettant nos 

constats à l’épreuve des cas rencontrés par nos collègues chercheurs. Les dispositifs de recherche-

action dans lesquels s’inscrivaient les interventions choisies ont été propices à ces échanges. Ce qui 

conduit à adopter une posture proche de la gestion réflexive de l’intervention, dont nous allons 
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évoquer les principes  dans  le paragraphe  suivant, en  ajoutant aux  données  mises  en  débat 

habituellement dans cette méthodologie, des données issues de la pratique réflexive.

3. Gestion réflexive de l’intervention  

Cette méthode, se situe à la croisée des deux précédentes, et a été utilisée dans de no mbreuses thèses 

menées sur la pratique de l’ergono mie (Jackson, 1998, Coutarel, 2004; Petit, 2005; M érin, 2006 ; 

Querelle, 2008). Petit et al. (2007) précisent qu’il s’agit d’un dispositif où un me mbre de l’équipe 

d’ergono mes  est chargé  de  récupérer des  données  et traces factuelles tout en  participant à 

l’intervention. Ces traces factuelles servent ensuite de supports à des entretiens avec les autres 

me mbres de l’équipe pour mettre en récit et produire une m odélisation selon un angle d’analyse précis. 

Cette méthode a été utilisée par Jackson (1998) qui a choisi co m me m odèle d’analyse les situations de 

délibérations entre ergono mes dans le cas d’une conduite de projet de conception. Les données 

recueillies dans cette approche  sont des traces d’époque  et des décisions prises par l’équipe 

d’ergono mes, co mpte tenu de ce que l’équipe connaissait à ce m o ment. Les traces utilisées par cette 

méthode, citées par Petit et al. (2007) ou utilisées par Jackson (1998) sont des traces dites factuelles, 

c'est-à-dire qualifiées d’objectives. Nous  souhaitons attirer l’attention sur le statut d’objectivité 

attribuée à ces traces, dans la mesure où toute production de l’intervention est issue de la stratégie 

sous-jacente des ergono mes, et de ce qu’ils connaissent des acteurs qui vont être destinataires de ces 

docu ments. C’est le m odèle d’analyse choisi qui va permettre de statuer sur l’intérêt d’une analyse de 

ces docu ments selon plusieurs dimensions. Cependant, que l’on voie l’activité de l’ergono me com me 

une activité de conception (Daniellou, 1999 ; Falzon, 1996) ou com me une activité de service (Cerf et 

al., 2004, Querelle et al., 2007), on  peut difficilement considérer que les objets intermédiaires 

échangés entre ergono mes et acteurs de l’entreprise soient co mplètement objectifs ou transposables 

tels quels à d’autres situations, tant le contexte d’intervention interfère avec l’activité de l’ergono me 

(voir partie 3). Aussi, en fonction du m odèle choisi, on peut ajouter à ces traces factuelles, essentielles 

pour m odéliser la pratique, des traces plus subjectives à condition de leur attribuer un statut dans 

l’analyse, traces pouvant être issues de la posture réflexive. Daniellou (2006) rappelle la mise en 

difficulté  des  jeunes  praticiens, qui  ont  suivi des  formations  basées  principalement  sur  le 

développement de leur activité cognitive mais peu sur les relations intersubjectives liées à toute 

activité où des acteurs sont en relations. Ce constat a développé notre intérêt pour la production de 

connaissances sur ces dimensions. Là encore, c’est la confrontation à la m ultiplicité des cas, mê me si 

cette répétition est artificielle qui permettra de statuer sur les éléments généralisables au-delà des 

constats effectués dans des interventions précises et contextes précis.

Ainsi, concernant notre posture de chercheur, nous pouvons dire que nous avons triangulé plusieurs 

méthodologies de recueils de données pour produire des connaissances sur la pratique ergono mique. 

Cependant, notre travail de recherche ne cherche pas à m odéliser la pratique ergono mique dans un 

contexte précis, mais à proposer les grandes étapes d’une démarche d’évaluation, où la m odélisation 

de l’activité de l’ergono me est partie prenante, mais pas seulement. 
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5. M éthodologie de recueil de données

Notre méthodologie de recueil de données cherche à récupérer des informations sur :

: Les hypothèses initiales et les buts des intervenants

L Les  données sur les composantes formelles de  la méthodologie et la stratégie 

d’implantation

d Les données sur la dynamique réelle des co mposantes de l’intervention

L Des données sur les ajustements méthodologiques et les causes de ces ajustements

D Des données sur les résultats et impacts de l’intervention

com me le suggère Petit et al. (2007).

Tableau  Données sur la recherche sur la pratique de l’ergono me. Petit et al. (2007)

Cela nécessite de disposer de données d’époque, c'est-à-dire de mettre en place une méthodologie de 

recueil de données qui va se dérouler en mê me  temps que l’intervention, voir qui sera intégrée à 

l’intervention  et  d’accéder  à  tous  les  docu ments  utiles. Notre  méthodologie  a  suivi  les 

recom mandations et outils proposés par Petit et al. (2007) notam ment pour la dernière intervention, 

(les deux premières se sont déroulées temporellement avant la formalisation de cet article). Nous 

avons repris la catégorisation de Petit et al. (2007) faisant correspondre données et méthodologies de 

recueil de données (tableau 12).

6. Présentation des terrains retenus

Le projet prévention durable a permis l’investigation de 30 entreprises. Nous utiliserons ici 2 terrains 

pour  lesquels nous  disposons  de  traces  de  l’activité des  ergono mes  s’étendant au-delà  des 



Partie 5 : Terrains d’interventions et analyses des données

m onographies. Notre participation à l’équipe d’intervenants à l’occasion de ces projets a permis de 

rendre disponibles les objets intermédiaires échangés entre les ergono mes et les acteurs de l’entreprise. 

Le troisième cas d’intervention est tiré du projet P A C T-T M S. Le tableau 13 chapitre 3.4 résume les 

caractéristiques des interventions retenues.

7. Présentation de l’intervention dans l’entreprise Belledonne

7.1.L’entreprise Belledonne

Nous avons effectué les investigations sur le site de Belledonne, site industriel du groupe M ontagne. 

Ce  groupe est organisé en filières qui emploient au total 4300 personnes réparties sur 10  sites. 

Belledonne est un  abattoir de volailles principalement labellisées, appartenant à une coopérative 

depuis le début de sa création en 1970. La coopérative a évolué parallèlement à l’entreprise, et au 

groupe. Le principal client est la grande distribution à 70 %  puis la restauration et les collectivités (25 

%), enfin 5 %  de la production est exportée principalement dans le nord de l’Europe mais aussi au 

Japon. 

La production est planifiée à la semaine sur com mandes fermes. Les volailles sont reçues par camions, 

accrochées, saignées, plumées puis éviscérées. En fin d’éviscération les volailles entières sont bridées 

et déposées sur des chariots. Les chariots partent au ressuage pour un refroidissement de la viande. 

Après 6  heures minimu m,  les volailles co m mandées entières partent pour le conditionnement 

« entier »  puis à l’expédition. Les volailles co m mandées « découpées »  partent pour la découpe 

automatique, les m orceaux sont également conditionnés dans cet atelier, une fois conditionnées, les 

découpes sont stockées à l’expédition. 

Le suivi de la production est effectué par le chef d’atelier qui a prévu le personnel suffisant en fonction 

des com mandes prévues (60 000 pièces/jour à l’accrochage/éviscération/bridage, 20 000 pièces/jour à 

la découpe et 103 volailles/heures/opérateur au conditionnement entier). Des contrôles qualité sont 

effectués  régulièrement  et affichés  (rendement  matière  à  la découpe). Chaque  semaine  les 

responsables des différents services et les chefs d’atelier se réunissent en réunion qualité pour suivre 

l’évolution des indicateurs qualité. La rotation entre les postes d’un mê me  secteur est possible et 

effectuée, cependant au bridage par exemple, les opératrices ne peuvent tourner qu’entre différents 

postes de bridage ce qui limite le bénéfice que pourrait avoir la rotation sur la prévention des T M S. La 

rotation entre différents secteurs serait très difficile pour des raisons d’hygiène. Les principales 

orientations de la production sont tournées vers le développement de la découpe de poulets Label et 

Certifié (donc m oins de poulets entiers) pour répondre à la demande des ménages actuels. Cependant 

en période festive la production se diversifie en types de volailles avec une forte activité en volailles 

entières. La maîtrise de l’hygiène est primordiale, une grande attention est portée au nettoyage de 

l’usine, à la tenue des salariés et les contrôles des services vétérinaires sont effectués quotidiennement. 

L’entreprise est certifiée qualité ISO  9001/2000 et cherche la qualification IFS (International Food 

Standard). 

Le site co mpte en Déce mbre 2004, 264 salariés dont 211 C DI et 53 C D D. Les salariés en C D D  sont 

principalement embauchés en  période festive (Décembre) pour faire face à l’aug mentation des 

com mandes. 80 %  des salariés sont des ouvriers qualifiés. Au  secteur découpe, la maîtrise d’un geste 

reconnu technique élève le coefficient. Les opérateurs travaillent aux 35 heures. L’entreprise est 

passée au travail en 2x8 depuis Janvier 2005 pour permettre de reclasser le personnel du site de M. qui 

a fermé. En Janvier 2006, suite au contexte écono mique défavorable (grippe aviaire) il était question 

de repasser au travail en une unique équipe. Sur 7 h 30 de travail une pause d’une de mi-heure est 

planifiée. 
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7.2.E mergence de la demande et premiers contacts

Le responsable production participe depuis 2 ans à un club d’entreprises animé par l’AR A C T  sur la 

thématique des troubles m usculo-squelettiques. L’entreprise a déjà fait appel à l’AR A C T  pour la 

réalisation d’un diagnostic court, 10 ans auparavant le début de la recherche-action prévention durable, 

suite à  l’éclosion des mises en inaptitude parmi les opérateurs de la découpe. Le chargé de mission de 

l’AR A C T  a sollicité le responsable production pour lui proposer de participer au projet prévention 

durable. Celui-ci a contacté le directeur de site, qui a donné son accord pour une présentation du projet 

en C H S C T, afin que cette structure décide ou non de la participation de l’entreprise au projet. Les 

intervenants ont ainsi préparé une présentation du projet, de ses objectifs, des méthodologies de recueil 

de données afin de m otiver les acteurs du C H S C T  pour participer au projet. Il a donc été convenu 

qu’une m onographie rétrospective serait réalisée sur le site Belledonne, afin de mettre à jour les efforts 

de prévention déjà effectués au sein du site (analyses rétrospectives) et les leviers d’action à maintenir 

pour prévenir durablement les T M S  au sein de l’établissement. Ce docu ment de présentation fait partie 

des données, il reflète succinctement la stratégie sous-jacente à l’intervention de l’équipe.

7.3.Recueil des indicateurs pour réaliser la m onographie et restitution aux acteurs de 

l’entreprise

Co m me nous l’avons vu dans la présentation de la recherche action, l’intervention réalisée avait pour 

but d’identifier les leviers et freins à la prévention durable des T M S. Pour cela, des analyses 

rétrospectives ont été menées, et présentées sous forme de mise en récit à travers les m onographies.

1. Analyses rétrospectives  

10 jours de terrains ont consisté en la récolte de données permettant de dresser une m onographie de 

l’entreprise. Ces jours ont été répartis entre des temps d’échanges collectifs (présentation en C H S C T, 

restitution en C H S C T), des entretiens individuels, des analyses de docu ments et des observations de 

situations de travail. 

Les entretiens et docu ments ont été analysés et ont permis de reconstituer l’histoire de l’entreprise en 

mettant en lien : évolution des déclarations de maladies professionnelles, des plaintes avec les projets 

spécifiques mis en place dans l’entreprise. Ces projets et l’évolution de l’état de santé des salariés ont 

eux aussi été mis en lien avec le contexte de l’entreprise : évolutions de la production, évolutions de 

l’organisation du  travail, évolution des acteurs de l’entreprise dans les différents services. Cette 

approche historique a permis de mettre en évidence une aug mentation des plaintes et maladies 

professionnelles conjointement à une diminution des actions de prévention au fur et à mesure de 

l’évolution du process de production, mais aussi des événements de contexte qui ont conduit à un 

manque de ressources temporelles de la part de l’encadrement pour engager des actions de prévention. 

L’analyse des docu ments et entretiens a mis en évidence, une absence d’implication des opérateurs et 

représentants du personnel dans la conduite des change ments (conduite de projet de conception de 

machines, organisation du travail …) bloquant la prise en co mpte du travail réel dans les solutions 

mises en place.

2. Restitution aux acteurs de l’entreprise  

Un docu ment de restitution a été remis aux acteurs de l’entreprise. Ce docu ment a d’abord été présenté 

au responsable production, notre interlocuteur principal, qui pendant le déroulement de l’intervention 

était devenu responsable sécurité. Cette pré-présentation avait pour objectif de valider nos constats et 

de les ajuster si besoin à la présentation en C H S C T. Les principaux constats et analyses ont été 

présentés en C H S C T  afin d’initier une dynamique de prise en charge de la prévention en interne à 

l’entreprise. Ainsi le docu ment se termine sur des recom mandations sur la conduite de projet, ce qui 

dépasse le cadre des analyses. Toutes les analyses effectuées pour répondre aux objectifs du projet 
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prévention durable n’ont pas été présentées à l’entreprise. Les docu ments de restitution à l’entreprise, 

et les docu ments de restitution au groupe projet prévention durable constituent des données dans le 

cadre de l’analyse des interactions entre ergono mes et acteurs de l’entreprise. La comparaison des 

deux types de docu ments de restitution fait émerger, dans le cadre du partage avec les pairs voulu par 

le dispositif prévention durable, la stratégie d’implantation de l’intervention de l’équipe d’ergono mes.

7.4.Suivi au cours des 3 ans du projet prévention durable

L’entreprise suite au diagnostic a poursuivi sa participation au club d’entreprises. Elle a mis en place 

une des 2 actions évoquées en fin de présentation de la restitution. C'est-à-dire :

: mettre en place une enquête médicale, et contacter l’AR A C T  pour connaître l’enquête 

proposée par le dispositif de la recherche-action,

p remettre à jour le docu ment unique d’évaluation des risques en intégrant les facteurs 

de risque T M S, selon le guide proposé par le département d’ergono mie (Coutarel et 

al., 2002). 

Le  responsable sécurité a  rencontré la chargée  de  mission  A R A C T  en  participant au  club 

d’entreprises, et l’a informée sur l’avancée de la mise à jour du docu ment unique. Cependant, co mpte 

tenu des règles de fonctionnement de l’AR A C T, il n’a pas été fait de sollicitations particulières de 

l’entreprise durant le déroulement du  projet prévention  durable des T M S,  d’autant plus que 

l’entreprise avait déjà bénéficié d’un diagnostic court précédem ment. Aussi, il y a peu de données sur 

les effets produits par les analyses rétrospectives dans la m obilisation de l’entreprise si ce n’est ceux 

évoqués par l’équipe intervenante dans la m onographie ou la restitution finale.

7.5.Données sur l’intervention Belledonne

1. M éthodologie de recueil de données  

Dans cette intervention, nous faisions partie de  l’équipe d’intervenants, équipe composée de  3 

personnes. Nous avons participé à toutes les analyses réalisées et à toutes les phases de conception de 

docu ments à remettre à l’entreprise, ainsi qu’à leur mise en circulation dans l’entreprise. Ce sont des 

docu ments « factuels » traces des analyses rétrospectives dans l’entreprise. Dans ce cas, les données 

réflexives conduisant à la gestion collective de l’intervention n’ont pas été récoltées. Ce manque vient 

de l’élaboration successive de notre recherche, qui au fur et à mesure de l’intégration de m odèles de 

compréhension  par lectures et rencontres scientifiques a  progressivement construit le m odèle 

d’analyse et donc de recueil de données, ceci conjointement avec les besoins du projet prévention 

durable T M S. Toutefois, la m onographie rédigée dans le cadre de la recherche-action prévention 

durable des T M S  constitue pour certaines analyses des traces de la pratique réflexive des intervenants, 

celle-ci ayant eu lieu lors de la rédaction de la m onographie, et non pas conjointement au déroulement 

de l’action.

2. Type de données  

Toutes les versions successives des docu ments élaborés ont été conservées, ainsi que leurs dates de 

création, ce qui permet de retracer temporellement les différentes versions de docu ments, ainsi que les 

échanges entre me mbres de l’équipe intervenante et me mbres de l’entreprise, et les échanges entre 

me mbres de l’équipe intervenante et me mbres du groupe projet de la recherche-action prévention 

durable des T M S. Les évolutions des docu ments peuvent en effet :

: Intégrer les co mpro mis construits entre l’équipe d’intervenants et les acteurs de 

l’entreprise,
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: Intégrer des discussions qui ont eu lieu dans le cadre du dispositif recherche-action. 

Sur les échanges entre me mbres de la recherche-action, nous disposons :

∗ du référentiel com mun : trace de la stratégie sous-jacente des équipes dans le cadre du 

projet, il a les caractéristiques d’un objet intermédiaire (Vinck et al., 1995 ; Jeantet et 

al., 1996) : c’est un docu ment médiateur des interactions des acteurs dans le projet, 

éphé mère (à incrémenter), opérationnel, à double intentionnalité et subjectif.

∗ de la structuration de la m onographie : trace des analyses effectuées par l’équipe et de 

la mise en récit de l’étude de cas effectuée. La m onographie est également un objet 

intermédiaire entre les me mbres du projet prévention durable.

∗ de la restitution orale de l’équipe : trace des analyses effectuées par l’équipe et de leur 

importance par rapport à la recherche-action prévention durable des T M S,

∗ des co mptes-rendus des réunions et objets intermédiaires : traces des thèmes évoqués 

pendant le déroulement de la recherche-action, et des informations échangées parmi 

les me mbres de la recherche action.

8. Présentation de l’intervention dans l’entreprise Oisans

8.1.L’entreprise Oisans

L'entreprise Oisans est l’un des sites d'un groupe industriel constitué en 1994 à partir d’une entreprise 

familiale allemande, par acquisition  de  deux  entreprises françaises. Le  groupe  vient de  faire 

l’acquisition d’une usine en Asie (Chine). Les fabrications (pièces pour appareil de chauffage) sont 

envoyées dans toutes les régions du m onde. L'entreprise a très peu de concurrence ; elle se partage en 

effet près de la m oitié du  marché avec un  autre groupe européen. Quelques petites entreprises 

italiennes font de la concurrence à ces deux groupes. La production prévue en 2007 est le double de 

celle de 1998. Cette année Oisans aura produit 3,6 millions de produits. Le chiffre d'affaires progresse 

de 10 %  par an. La main d'œuvre correspond à 9 %  du prix de revient, l'achat matière en co mposant à 

76 %  et les frais de structure à 15 %. Le site est autono me en matière de décision, c'est-à-dire qu’il n’y 

a pas à se référer à la direction du groupe pour prendre des décisions, il est donc réactif et propose aux 

clients un  ensemble de services. L'entreprise est insérée dans la ville, elle participe à plusieurs 

manifestations ludiques organisées par la com mune  et est également à l’initiative de  certains 

événements. 

La production est organisée en unités autono mes de production (UAP). Les changements de séries 

sont fréquents, car la production est orientée sur la fabrication de co m mandes fermes, donc sur des 

séries courtes et donc  des  changements fréquents. Chaque  change ment de  série signifie des 

changements de m ontage et une réorganisation des postes, une préparation de l’approvisionnement…  

La fabrication est en m oyenne de 150 000 produits par jour. Dans une U A P  le travail se fait en îlot. Ils 

ont actuellement la forme Hoshin (en demi-lune), ce qui « permettrait une meilleure collaboration 

entre les opérateurs ».Il existe des m onitrices dites "responsables Ge mba" qui gèrent 1 à 3 îlots et ont 

une responsabilité qui sera davantage développée en termes de gestion du personnel et réflexion par 

rapport au  fonctionnement.  La  gestion  de  la production  et la maintenance  sont centralisées. 

Auparavant, chaque opérateur était polyvalent, mais actuellement le travail est réparti par métiers : des 

assembleurs et des approvisionneurs, préparateurs de co m mandes. L'entreprise est certifiée ISO 9001 

et a un objectif de certification 14001. Elle est engagée dans une dé marche Kaizen d’amélioration 

continue.
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Le site co mpte 379 salariés, 350 C DI et 29 C D D  au m o ment de la m onographie. 256 salariés sont en 

production, 80 %  du personnel de production est féminin. 80 personnes sont ET A M, 37 personnes 

travaillent dans les services ad ministratifs et 6 sont des agents de maîtrise. 235 personnes travaillent en 

équipe. Le temps de travail est annualisé sur la base de 35 heures par semaine avec deux périodes : 30 

heures en période basse, 40 heures en période haute. En  période haute seulement, les opérateurs 

bénéficient d'une pause de 20 minutes pour déjeuner et d’une autre pause de 5 minutes. Pour gérer les 

variabilités de la production, Oisans a recours à l'intérim. Selon les périodes en 2004, entre 0 et 130 

opérateurs étaient intérimaires, pour une m oyenne de 55 salariés par an.

8.2.E mergence de la demande et premiers contacts

L’entreprise Oisans a eu plusieurs contacts avec la chargée de mission de l’AR A C T  de sa région. Elle 

a effectué plusieurs démarches sur sollicitations de l’entreprise, et c’est dans la continuité de ces 

démarches que la chargée de mission prend contact avec le responsable sécurité de l’entreprise pour 

lui proposer de participer à la recherche-action prévention durable des T M S. Parmi les actions 

précédem ment effectuée on retiendra, la réalisation d’un diagnostic court en 1999 suite aux premières 

détections de cas de T M S  par le médecin du travail. Cette analyse a mis en évidence, des facteurs de 

risques de T M S  présents dans les situations de travail et des dysfonctionnements de la production. 

Suite à ce diagnostic restitué en C HS C T, la direction s’engage dans un plan de prévention et souhaite 

pour cela recourir à un conseil externe, qu’elle ne sollicitera finalement pas en renforçant son équipe 

interne par formation d’un  agent des méthodes à l’ergono mie. M ais cet acteur n’est pas resté 

longtemps dans l’entreprise, et le plan d’action n’a pas vu d’aboutissements concrets. Ce qui conduit 

l’entreprise Oisans à recontacter l’AR A C T  suite à des restrictions d’aptitudes émises par le médecin 

du  travail pour un  certain no mbre de salariés (6 personnes). L’entreprise décide finalement de 

travailler en  interne, mais le projet sera finalement abandonné. En  2003, l’AR A C T  propose à 

l’entreprise de participer au club d’entreprises T M S  qui va se créer. Le Directeur Industriel et le 

responsable Sécurité sont les 2 correspondants de l’entreprise et assistent régulièrement aux réunions. 

L’entreprise accueillera l’une des réunions et présentera son expérience de prévention des T M S. Trois 

thèmes ponctueront la présentation : la présentation de l’entreprise et son contexte, la présentation de 

la démarche Kaizen (suite à une de mande exprimée par les autres).

Les premiers contacts avec l’entreprise débouchent sur une proposition d’intervention, appelée note de 

cadrage et qui détermine à la fois les conditions d’intervention de l’équipe de la recherche-action et la 

méthodologie employée. Il est entendu que l’équipe com mencera par une analyse rétrospective et 

proposera des pistes d’amélioration, pour la réalisation desquelles le conseil de l’équipe de recherche 

ou de consultants pourra être apporté. Cette note de cadrage reflète en partie la stratégie sous-jacente 

des acteurs de l’intervention ainsi que la stratégie d’implantation. 

8.3.Recueil des indicateurs pour réaliser la m onographie et restitution aux acteurs de 

l’entreprise

1. Analyses rétrospectives  

La méthodologie suivante a été proposée au directeur de production et au responsable sécurité :

: Recueil de données : 5 à 6 jours

∗ étude de docu ments,

∗ entretiens individuels et/ou collectifs avec la Direction, les représentants du 

personnel, l’encadrement, les salariés et toute autre personne ayant été m obilisée 

dans les actions de prévention des T M S,
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∗ Observations des situations de production et de travail.

∗ Analyse et synthèse (travail de bureau) : 4 jours

: Présentation et discussion autour des résultats, lors d’une réunion avec les partenaires 

de l’entreprise : 0,5 à 1 jour

: Re mise d’un rapport écrit

Cette temporalité et répartition de no mbres de jours ont été globalement respectées.

2. Restitution aux acteurs de l’entreprise  

L’analyse des entretiens, des docu ments remis par l’entreprise et des observations des situations de 

travail ont permis de rédiger la m onographie, mais aussi la prise de connaissances par les acteurs de 

l’entreprise de l’histoire de la prise en charge de la prévention des T M S  au sein de l’établissement, de 

proposer en réponse à la demande formulée des indicateurs de suivis et de gestion des T M S, 

indicateurs basés sur ceux existants, mais aussi proposés par l’équipe d’intervenants. 

Ces analyses ont donné lieu à une restitution en C H S C T  élargi et à la remise d’un rapport écrit 

différent de la restitution orale, car intégrant les remarques formulées par les acteurs de l’entreprise 

lors de la réunion de restitution. Une pré-restitution au directeur du site devait avoir lieu initialement, 

mais a été annulée pour cause d’indisponibilité de cet acteur. Les analyses rétrospectives ont m ontré 

notam ment la coexistence de plusieurs méthodes de conduite de projet (démarche d’améliorations 

continues Kaizen, système de management de la santé/sécurité) fonctionnant de manière disjointe et 

pouvant entrainer des contradictions sur les postes de travail. Les analyses ont également m ontré un 

déficit de formation des participants au C HS C T  entrainant peu de prise en charge par cette structure 

des questions de prévention. 

Nous disposons de différents docu ments échangés entre les intervenants et les acteurs de l’entreprise, 

ainsi que la restitution faite par les intervenants au groupe projet mis en place lors de la recherche-

action prévention durable des T M S. Co m me  pour l’intervention dans l’entreprise Belledonne, les 

évolutions entre les docu ments permettront de mettre en évidence la stratégie d’implantation des 

ergono mes et son évolution à travers les échanges entre pairs.

8.4.Suivi au cours des 3 ans du projet prévention durable

Suite à la restitution, la chargée de mission de l’AR A C T  est restée à l’écoute de l’entreprise. Elle a à 

plusieurs reprises contacté l’entreprise pour connaître l’avancement des points évoqués en restitution 

finale. Elle a pris contact avec le responsable sécurité, mais aussi avec le médecin du travail. Elle a 

également rencontré le nouveau directeur de production en charge de la question de prévention. 

Cependant celui-ci n’a pas poursuivi dans la mê me direction que son prédécesseur, souhaitant prendre 

connaissance de la situation du site Oisans avant d’enclencher une action de prévention. Les échanges 

entre la chargée de mission et l’entreprise ont fait l’objet d’un suivi dans un journal de bord. Ce 

journal est un outil utilisé habituellement par la chargée de mission qui a pour habitude de garder des 

traces de ses interactions avec les entreprises suivies. Nous disposons de ce journal de bord, dont nous 

avons été destinataire à différents m o ments durant les 3 ans. Chaque année une relecture co m mune 

était effectuée entre la chargée de mission et nous-mê mes pour tenter de faire émerger la stratégie 

sous-jacente à l’intervention. Nous reviendrons plus loin dans le détail sur ce journal de bord et les 

analyses qui ont été effectuées.
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8.5.Données sur l’intervention Oisans

1. M éthodologie de recueil de données  

Tout co m me  le cas de l’entreprise Belledonne, nous faisions partie d’une équipe d’intervenants 

composés de 4 personnes, ce qui nous a permis d’avoir accès à tous les docu ments utilisés lors de 

l’analyse rétrospective, et d’être présente à toutes les situations de travail entre ergono mes. Nous 

avons conservé toutes les itérations des docu ments factuels échangés entre intervenants et acteurs de 

l’entreprise, mais nous avons également des données réflexives recueillies en temps réels, ceci grâce à 

la tenue d’un journal de bord d’intervention par l’un des me mbres de l’équipe. Ce journal de bord, est 

un outil habituel de l’intervenante. Nous lui avons proposé un m odèle basé sur celui proposé par 

Bellemare et al. (2002), l’intervenante a choisi son outil, qui lui sert par ailleurs pour évaluer sa 

répartition du temps de travail par intervention. C’est le chercheur, qui dans les notes de ce journal de 

bord, a essayé de reconstituer les rubriques proposées par Bellemare, notam ment en séparant, les 

informations qui sont pré-événements, et qui relèvent des objectifs que se fixe l’intervenant, et les 

informations qui sont post-événement, et qui désignent ce qui s’est réellement passé. Un entretien a été 

réalisé entre l’intervenant et le chercheur qui a consisté à relire ensemble les événements pour les 

analyser. Cette situation a placé l’intervenant et le chercheur dans une situation de gestion collective 

de l’intervention qui a pu  conduire à une refonte de la stratégie d’intervention. De  mê me  les 

interactions avec les me mbres du groupe projet de la recherche-action prévention durable des T M S  ont 

pu influencer la stratégie d’intervention de l’équipe d’intervenants. 

2. Type de données  

Ainsi, nous disposons pour cette intervention des docu ments échangés entre les intervenants et les 

acteurs de  l’entreprise : proposition  de  contribution, plannings  prévisionnels, restitution  orale, 

restitution écrite …. et de leurs évolutions.

 Nous disposons également du journal de bord rédigé par un me mbre de l’équipe d’intervenant et 

constituant le suivi de l’entreprise sur 3 ans, retraçant d’une part la stratégie d’intervention, mais aussi 

des données sur les relations intersubjectives entre l’intervenant et les acteurs de l’entreprise. 

Enfin, cette intervention s’inscrivant dans le cadre de la recherche-action, nous disposons également 

des docu ments échangés entre cette équipe d’intervenants et les autres acteurs du projet : référentiel 

com mun, compte-rendu de réunion, m onographie, restitution orale.

9. Présentation de l’intervention dans l’entreprise Vercors

9.1.L’entreprise Vercors

L’entreprise Vercors appartient à une grande enseigne du secteur de la grande distribution. Sa surface 

correspond  au déploiement en supermarché des produits de cette marque ainsi que des grandes 

marques nationales. Sa m oyenne surface permet une insertion géographique dans le quartier et oriente 

les produits et services vers un com merce de proximité. Situé dans un quartier aux revenus m oyens 

plutôt élevés (par rapport aux autres sites de l’agglomération de la ville concernée) le magasin a des 

produits très diversifiés et un rayon fruits et légu mes co mprenant de no mbreuses variétés. Ce magasin 

au m o ment de la de mande d’intervention, a changé de concept de vente depuis 3 m ois. Cela s’est 

traduit en une restructuration des espaces dédiées à la vente et à la réserve des produits et à la 

m odification de certaines tâches de travail. La volonté du groupe est d’aug menter la surface de vente 

où passent les clients en diminuant la réserve de produits où le stock n’est pas en contact avec le client. 

Le concept de vente étant confidentiel, les ergono mes n’ont pas eu accès à son contenu. Le passage au 

nouveau concept s’est traduit par une diminution des ventes dans un premier temps, puis un retour à la 

normal en termes de chiffre d’affaires pour le magasin Vercors. Ce  magasin est le premier de 
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l’agglomération à effectuer le changement de concept et les bons résultats écono miques obtenus suite 

au change ment de concept en font un exemple à suivre, ainsi le directeur de magasin a pour mission 

d’aider les autres directeurs de l’agglomération dans le changement de concept de vente. 

Les salariés du magasin Vercors, sont répartis en 3 catégories : les managers de secteurs, qui ont en 

charge le bon fonctionnement d’un secteur de magasin (qui correspond à un type de produit à vendre), 

les collaborateurs de mise en rayon qui remplissent les rayons à chaque livraison, et les collaborateurs 

en caisse qui assurent le paiement des produits et le contact avec les clients. Le site co mpte 59 salariés, 

49 C DI et 9 C D D  qui correspondent à des contrats étudiants (travaillant le week-end ou pendant les 

vacances scolaires). Les collaborateurs ne travaillent pas à temps plein, la mise en rayon est effectuée 

par période de 4 h à partir de 5 h 30 le matin ou 13 h l’après-midi en fonction de la réception des 

matières. Les collaborateurs en caisse ont des horaires variables qui correspondent aux pics de 

fréquentation par les clients. Enfin, les managers doivent être présents de la mise en rayon (5h30) à la 

fermeture du magasin (20h00) (en roulement). Le changement de concept n’a pas eu d’influence sur 

les horaires de travail des opérateurs. Cependant, la gestion des stocks à travers un  logiciel de 

com mande automatique de produits a introduit des nouvelles prises d’informations dans le travail des 

collaborateurs de mise en rayon. De mê me le nouveau concept de vente, a introduit la pesée des fruits 

et légumes en caisse dans le travail des collaborateurs de caisse, ce qui signifie pour eux  un 

apprentissage de la diversité des fruits et légu mes du magasin, ainsi qu’une nouvelle disposition de 

caisse. Ces  change ments ont conduit le directeur de  magasin à  mener une  réflexion  sur les 

conséquences du changement de concept sur la santé des opérateurs. 

9.2.E mergence de la demande et premiers contacts

Le médecin du travail a proposé en C HS C T  de l’entreprise Vercors de saisir l’opportunité du projet 

P A C T  T M S  pour com mencer un travail de prévention des T M S  dans les sites de la région. La 

proposition a été acceptée en C HS C T, et soutenue par le directeur régional. Le projet proposé étant 

d’intégrer la prévention des T M S  dans le changement de concept des magasins. Le médecin du travail 

et le directeur régional conviennent d’organiser une rencontre entre les intervenants du département 

d’ergono mie et le directeur du Vercors. 

Nous avons alors rencontré le directeur de magasin. Cette analyse de la demande a permis d’identifier 

où était conçu le concept, et de quelles marges de man œuvre dispose un magasin par rapport à des 

préconisations d’installation, de formation, d’organisation du travail conçues au niveau national. Le 

directeur de magasin, a confirmé que le concept national était ajustable et améliorable par retours 

d’expérience effectués par les directeurs régionaux  aux  concepteurs nationaux  du  concept. Le 

directeur du magasin Vercors nous a également précisé qu’il abritait en son site le responsable national 

des flux magasins et que nous pourrions l’associer dans le projet P A C T  T M S. 

Suite à cette première rencontre, une dé marche d’intervention a été négociée entre les intervenants du 

département et le directeur de magasin. Cette dé marche (figure 18) repose sur 3 structures projets dont 

les missions et les participants sont les suivantes :

: Un  groupe de suivi, animé par les ergono mes co mprenant : le directeur de région, le 

directeur du magasin Vercors et éventuellement d’une personne du groupe de travail 

national, le médecin du travail. Ce groupe est sollicité afin de définir les principaux 

axes de travail, pour valider les éléments du diagnostic et définir les transformations 

principales à mettre en œuvre.

 Un  groupe projet co mprenant : le directeur de magasin Vercors, les managers, le 

médecin du  travail, les ergono mes et éventuellement d’autres collaborateurs. C e 
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groupe projet a pour missions d’assurer la réalisation de cette action, d’instruire les 

éléments du diagnostic et de contribuer à sa mise en place. Ce groupe est porteur du 

projet, les m odalités de travail sont à définir ensemble.

p Des groupes de travail ponctuels sont éventuellement mis en place pour travailler si 

nécessaire sur des thématiques particulières. Ces groupes nécessitent la m obilisation 

de certains collaborateurs et répondent aux besoins du projet.
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Figure  Dé marche d’intervention pour l’intervention dans l’entreprise Vercors

9.3.Analyses effectuées au sein de l’entreprise

3 phases de l’intervention ont conduit à mener 3 phases d’analyses et de recueil de données pour 

l’intervention. 

La première phase a permis de recueillir des données sur le fonctionnement général du magasin. D’une 

part à travers l’observation de tous les secteurs de vente, et des deux catégories de collaborateurs, et 

d’autre part à travers l’analyse de docu ments (plaintes des opérateurs) mis en circulation par le 

médecin du travail après anony misation. 

Après la phase d’orientations, c'est-à-dire prise de décision par les acteurs de l’entreprise sur les pistes 

à travailler dans le cadre de l’intervention (Tran van et al., 2008), la seconde phase d’observations 

s’est axée sur la mise en rayon des produits frais et grandes conso m mations (boîtes de conserve, riz, 

pâte …), et sur la formation des collaborateurs en caisse. Ceci nous a conduits à observer l’organisation 

de la réserve et les liens entre l’entrepôt de livraison régional et le magasin. Nous avons ainsi effectué 

une de mi-journée d’observations dans l’entrepôt. L’ouverture d’un magasin après passage au concept 

de vente a également été observée puisque celle-ci s’est déroulée pendant la période d’intervention. 

Nous disposons alors de données sur les situations de travail, les flux des collaborateurs, des produits, 

des clients, l’organisation  des livraisons …  M ais aussi la conduite de  projet et les m odalités 

d’amélioration de l’organisation du  travail ou  du matériel mis à disposition des opérateurs. Ces 
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données forment un  ensemble d’indicateurs sur les situations de travail initiales, telles qu’elles 

existaient avant l’intervention.

Après orientations suite à la remise du diagnostic en phase 3, nous avons axé nos observations sur les 

types de matériels roulants disponibles pour effectuer la mise en rayon, nous les avons évalués co mpte 

tenu du travail de mise en rayon et des situations de travail à améliorer du point de vue des facteurs de 

risques pour la santé des opérateurs, et de la qualité du service (notam ment lors de la mise en rayon 

des produits en présence des clients). Nous avons, suite à la rédaction du cahier des charges et à la 

réception du prototype, effectué des observations du travail avec le prototype. Nous disposons des 

données sur le travail de mise en rayon, la discussion des caractéristiques des chariots en groupes de 

travail avec les opérateurs concernés, les retours des opérateurs suite à l’utilisation du diagnostic. Les 

analyses de l’activité lors de l’utilisation du prototype constituent des informations sur la situation de 

travail transformée, ou en cours de transformation, c'est-à-dire suite à la mise en place d’une des 

recom mandations formulées par les ergono mes et le groupe projet.

Les analyses du travail sont utilisées pour faire progresser le projet lors de leurs mises en co m mun 

avec les acteurs de l’entreprise. Ils constituent des objets intermédiaires une fois analysés et mis en 

forme. Nous ne les détaillerons pas plus ici, seules les parties et données pertinentes pour la discussion 

de nos thèses seront présentées et utilisées au chapitre 4.

9.4.Restitution de l’analyse aux acteurs de l’entreprise

Les analyses ont été discutées avec les acteurs de l’entreprise. En effet, la demande étant globale, les 

acteurs de l’entreprise ont été sollicités pour cadrer l’intervention des ergono mes, co mpte tenu des 

objectifs du projet P A C T  T M S  et des délais temporels, sur des objectifs précis, suite à la mise en 

circulation par les ergono mes de données sur le fonctionnement général du magasin. Le directeur du 

magasin Vercors, notre interlocuteur principal, était le premier destinataire des analyses. Nous l’avons 

rencontré avant chaque réunion du groupe projet en « colloque singulier » afin de partager avec lui nos 

constats. Nous disposons des objets intermédiaires échangés à l’occasion de ces points et du résultat de 

la discussion entre ergono mes et directeur. Nous disposons également des objets intermédiaires 

échangés avec les me mbres des groupes projet et groupes de suivi. Le responsable national flux, a 

également été destinataire des constats et analyses, puisque la solution technique mise en place suite à 

l’intervention était liée à sa mission. Enfin, les directeurs de tous les magasins de l’agglomération ont 

été rencontrés en fin d’intervention sur la de mande du responsable national flux et du directeur 

régional des magasins de l’enseigne. Nous disposons des docu ments échangés entre ergono mes et 

acteurs pour constituer les données sur les objets intermédiaires.
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9.5.Données sur l’intervention Vercors

1. M éthodologie de recueil de données  

Dans  cette 

intervention, nous  faisions  partie d’une  équipe  d’intervenants  de  2  personnes, avec  un 

positionnement de chef de projet. Cette posture nous a positionnée en décideur final de la mise en 

place de la stratégie d’intervention et de la construction des objets intermédiaires après une 

construction collective parmi l’équipe. Après une analyse des journaux de bord utilisés dans le 

cadre de la recherche-action prévention durable des T M S, nous avons constaté que les éléments 

recueillis étaient difficilement analysables pour effectuer une évaluation ; aussi nous avons décidé 

d’orienter dans l’intervention Vercors les rubriques du journal de bord proposé par Bellemare et 

al. (2002, 2008) pour favoriser la pratique réflexive et l’auto-évaluation, en  intégrant des 

recom mandations de St Arnaud (1992, p.56) sur ce que peuvent être des indicateurs utiles à la 

réflexion dans l’action (figure 19), ceci en faisant une analogie entre la situation de dialogue entre 

acteur-interlocuteur et la situation d’interaction entre ergono mes-acteurs de l’entreprise. 

Figure  L’analyse de l’intention, St Arnaud, 1992.

Saint Arnaud recom mande de porter une attention aux effets observables dans le dialogue : les effets 

visibles, pour évaluer la stratégie (les attentes) d’intervention. D’après l’auteur évaluer sa stratégie à 

partir des informations récoltées sur les « effets visibles » permet d’aug menter l’efficacité de sa 

stratégie en se posant deux questions :

: « Ai-je pris les bons m oyens pour obtenir ce que je voulais ?

? Etait-il possible d’obtenir ce que je voulais ? »
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Saint Arnaud (1992) précise 

alors que si on attribue l’effet visible à un défaut de m oyens, il s’agit alors de chercher à m odifier 

la stratégie, si on l’attribue aux intentions, on peut se de mander si les objectifs visés sont adéquats, 

ce que nous mettons en lien avec la qualité de l’analyse stratégique. Cette proposition de Saint 

Arnaud m ontre l’importance de mettre en lien objectifs et ressources dans l’interprétation des 

résultats obtenus, ce que proposent les évaluations de la performance dans les m odèles de gestion 

(Bescos et al., 1997) (figure 20). 

Figure  Schéma d’évaluation de la performance d’une action (Bescos et al., 1997)

Nous avons gardé toutes les traces factuelles de l’intervention, et mis en débat les traces réflexives 

parmi le collectif d’intervenants, et parmi les participants au projet P A C T-T M S. Un  tableau de suivi 

des recom mandations a également été utilisé dans cette intervention tournée vers la transformation des 

situations, cet outil étant à la frontière de la pratique réflexive et des traces factuelles de l’intervention. 

Les outils de  pratique réflexive ont été plus utilisés que  dans les autres interventions, de par 

l’évolution de nos connaissances sur les formes que peut prendre une démarche d’évaluation. En effet, 

cette intervention est temporellement la plus tardive, le travail de thèse ayant dé marré depuis deux 

années lors de la réalisation de cette intervention, nous avons choisi d’utiliser des outils de pratique 

réflexive pour essayer de piloter l’intervention avec les données qu’ils fournissent.

r Le journal de bord 

Une intervenante du binôme a tenu un journal de bord tout au long de l’intervention. Ce journal 

était composé d’une partie qui devait être remplie avant un événe ment, et d’une autre partie 

remplie après l’événement. Les rubriques de ce journal ont également été basées sur le m odèle de 

la performance de Bescos et al. (1997) et celui de Saint Arnaud (1992). C'est-à-dire, que pour 

chaque événement, l’intervenant devait remplir :

∗ Les objectifs visés et attendus par l’intervenant par rapport à l’événement,

∗ Les ressources m obilisées pour parvenir à l’atteinte des objectifs,

∗ Les résultats observables permettant de vérifier si les objectifs ont été atteints ou non 

(Saint Arnaud, 1992). Ces  résultats étant nu mérotés, hiérarchisés par ordre de 

probabilité d’obtention. 
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Un  seuil est ensuite établi par l’intervenant avant le déroulement de l’action sur l’analyse à tirer 

des résultats obtenus :

∗ Sur l’efficacité : l’interaction sera jugée efficace si les résultats annoncés ont été 

atteints. Par exemple : « si les résultats 1  et 2 sont obtenus, la réunion aura été 

efficace, si m oins de résultats ont été obtenus, alors se de mander si cela vient des 

ressources non appropriées ou des objectifs trop ambitieux. Si les résultats 1, 2, 3 et 4 

ont été atteints alors l’interaction aura été très efficace. » …

∗ Sur  l’efficience : l’efficience de l’interaction est elle aussi mesurée à travers un 

pronostic sur le no mbre de résultats à atteindre co mpte tenu des m oyens m obilisés.

∗ Sur la pertinence : expression de la stratégie sous-jacente des ergono mes et de la 

stratégie d’implantation, cette rubrique permet l’expression d’une cohérence a priori 

entre ressources choisies et objectifs visées.

Ces rubriques servent de normes d’évaluation, puisqu’elles sont formulées pré-événement et 

proposent des seuils à partir desquels on pourra formuler un jugement sur le déroulement de 

l’action et interpréter les résultats observés co mpte tenu des 2 pôles : objectifs visés et ressources 

(processus d’intervention).

Le  premier événe ment répertorié concerne le projet en général et les objectifs que se fixent 

l’ergono me, les résultats qu’il attend concernant le déroulement de tout le projet et de toute 

l’intervention. Les événements suivants concernent plutôt des interactions entre l’ergono me et les 

acteurs de l’entreprise. La consigne était de tenir un journal de bord pour les événements jugés 

significatifs par l’ergono me, aussi toutes les interactions n’ont pas fait l’objet d’un enregistrement. 

C’est pour cela qu’il est intéressant de ne pas limiter l’analyse de l’intervention aux  seuls 

événements relatés dans le journal.

é Le tableau de suivi des recom mandations

Après la restitution du diagnostic où des recom mandations ont été formulées, un tableau de suivi 

des recom mandations a été mis en place par les ergono mes. Ce tableau reprend la proposition de 

Thibault (2002) et suit le devenir de chaque recom mandation : a-t-elle été présentée ? si oui, a-t-

elle été négociée ? mise en place ? La recom mandation étant discutée en groupe projet, groupe de 

suivi et groupes de travail, il est pertinent de mesurer l’écart qu’il peut y avoir dans la recherche de 

compro mis entre ce qu’avait formulé l’ergono me et ce que le groupe a choisi de travailler, voir 

d’implanter. Le suivi du devenir des recom mandations a eu lieu temporellement pendant le temps 

de l’intervention, et il n’y a pas été effectué de mesure de l’avancement de ces recom mandations 

après le temps de l’intervention, bien qu’il arrive que certaines recom mandations mettent plus de 

temps à être implantées que le temps de présence de l’ergono me.

2. Type de données  

Pour cette intervention, nous disposons :

: Des docu ments bruts d’observations du travail qui contribuent aux données sur le 

résultat de l’intervention, dans la mesure où les objectifs des ergono mes étaient de 

m odifier les situations de travail. 
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: Des docu ments échangés avec les acteurs de l’entreprise (proposition d’intervention, 

diagnostic, cahier des charges, tableau  de  suivi de  recom mandation …), ce  qui 

constitue des traces des échanges entre ergono mes et acteurs de l’entreprise. 

c Des co mptes-rendus des réunions mises en place dans le cadre du projet P A C T  T M S, 

puisque ces échanges sur la pratique ont pu influencer la stratégie d’intervention mise 

en place dans l’intervention, ce qui constitue des traces de la gestion réflexive de 

l’intervention. 

l Du  journal de  bord  de  l’intervention  reflet de  la stratégie d’intervention  des 

ergono mes, des choix effectués, des objectifs à atteindre, des évolutions de la stratégie 

d’intervention et d’implantation, de  l’analyse des relations intersubjectives entre 

ergono mes et acteurs de l’entreprise et entre les ergono mes entre elles, de l’expression 

du ressenti personnel de l’ergono me.

10. Tableau  récapitulatif des  terrains  d’intervention  constituant  les  données  de 

recherche

No m  de 

l’entreprise

Type d’entreprise Equipe d’intervenants Contribution au 

projet

Traces de l’activité 

disponibles

Belledonne Agro-alimentaire Chargé de mission A R A C T  

+ équipe de recherche (2 

personnes)

Prévention durable - Objets 

intermédiaires, 

colloques singuliers 

et réunions :

Restitutions orales et 

écrites

- M onographie partie 

A, référentiel 

com mun, compte-

rendu de réunion, 

restitution orale

Oisans Assemblage de 

pièces

Chargé de mission A R A C T  

+ équipe de recherche (3 

personnes)

Prévention durable - Objets 

intermédiaires et 

réunions : proposition de 
contribution, plannings 

prévisionnels, restitutions 

orales, restitutions écrites

- Journal de bord du 

chargé de mission 

- M onographie partie 

A, référentiel 

com mun, compte-

rendu de réunion, 

restitutions groupe 

projet

Vercors Grande 

distribution

Equipe de recherche (2 

personnes)

P A C T - Objets 

intermédiaires et 

réunion
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- Journal de bord des 

intervenants

- Tableau de suivi des 

recom mandations

- Restitutions orales 

au groupe projet 

- Rapport final

Tableau  Tableau présentant les terrains retenus et les données utilisées pour illustrer nos thèses de recherche

10.1. Données recueillies et argu mentation des thèses

1. Argu mentation de la thèse n°1  

Les données de type journaux de bord, m onographies réalisées, co mpte rendus de réunions et de 

colloques singuliers serviront à argumenter les dimensions pertinentes à mettre en lien pour m odéliser 

la complexité de l’intervention et la nécessité d’impliquer les acteurs de l’intervention à leur sélection. 

Nous vérifierons que les interventions présentent bien les caractéristiques d’une intervention co mplexe 

telle que définies par Contandriopoulos et al. (2000). Pour cela, nous m odéliserons les stratégies 

poursuivies par les intervenants et celles réellement mises en œuvre, et nous chercherons à m ontrer 

que face à la m ultiplicité des activités de l’intervention, des dimensions du contexte, l’implication des 

ergono mes effectuant l’action est nécessaire pour sélectionner des dimensions d’évaluation pertinentes 

et interpréter les données d’évaluation recueillies.

2. Argu mentation de la thèse n°2  

Nous argumenterons la thèse n°2 à travers les 3 exemples d’interventions choisies, en mettant en 

évidence  que  l’intervention  réalisée  est différente  d’une  intervention  prévue  qui  aurait les 

caractéristiques d’une prescription. Cet écart entre « ce qu’il y a à faire et com ment on le fait » étant 

la manifestation  de  l’activité  d’intervention. Pour  comprendre  l’activité  d’intervention, nous 

chercherons à voir l’importance d’une analyse portant principalement sur toutes les dimensions de 

l’activité de l’ergono me : cognitive à travers l’analyse des objets intermédiaires, et subjective à travers 

l’analyse des journaux de bord.  On cherchera à voir com ment l’interprétation des résultats obtenus par 

l’intervention nécessite une mise en lien avec des dimensions de l’activité de l’intervenant et des 

dimensions de contexte. Ce  qui argumentera en faveur de la mise en place d’une démarche de 

recherche évaluative basée sur l’analyse de l’activité pour évaluer authentiquement l’intervention en 

ergono mie. 

3. Argu mentation de la thèse n°3  

Pour argumenter la thèse n°3 nous rechercherons les traces d’une activité réflexive dans les données 

recueillies par les journaux de bord. La réflexion dans l’action est caractérisée par Saint Arnaud (1992) 

« co m me  le processus mental qui permet à un professionnel de s’adapter à chaque situation où il 

exerce sa profession ». Le but de cette réflexion pour Saint Arnaud est d’aug menter l’efficacité de 

l’action. Aussi, les données sur les activités réflexives seront caractérisées par une  recherche 

d’aug mentation de la performance, pas seulement sur l’efficacité qui porterait sur l’obtention de plus 

de résultats, mais également sur l’efficience et la pertinence qui portent également sur les objectifs 

visés et les m oyens utilisés. Pour argu menter la thèse n°3, il sera nécessaire que l’événement initiateur 

de la réflexion soit une situation d’évaluation qui auraient les caractéristiques évoquées dans les thèses 

précédentes, c'est-à-dire :
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: Impliquerait les intervenants à la construction d’indicateurs, mettrait en lien plusieurs 

dimensions d’analyses,

d S’appuierait sur l’activité des intervenants, mettant en lien plusieurs dimensions les 

unes avec les autres,

u Ferait l’objet d’un échange (relecture par l’intervenant, discussions avec un  pair, 

discussions en collectif).

11.A nalyses des données

Le  résultat de la formulation des thèses et des m odes d’argumentation de nos thèses est « une 

photographie finale », qui ne rend pas co mpte des itérations qui ont été effectuées, entre un premier 

niveau  d’hypothèses  exploratoires, de  recherche  dans  les données, d’interprétations  avec  les 

connaissances fondamentales, puis une nouvelle précision des thèses et ainsi de suite. L’analyse de 

données co mplexes nécessite d’arrêter ces boucles d’itérations. Ainsi nous  présentons ici, un 

compro mis entre analyses en profondeur des données et utilisation pour l’argumentation, ces données 

pouvant faire encore l’objet de no mbreuses analyses offrant des perspectives de travail au-delà de ce 

travail de recherche.

Dans la mesure où les stratégies d’intervention permettent de comprendre les objectifs poursuivis par 

les ergono mes, les résultats visés, d’interpréter les résultats obtenus et les effets du contexte sur 

l’obtention des résultats (Berthelette, 2006), nous com mencerons par reconstituer les différentes 

stratégies utilisées, qui permettront par la suite de mettre en lien les différentes dimensions nécessaires 

à l’argumentation des thèses. Les m odélisations d’intervention effectuées à travers la stratégie sous-

jacente, la stratégie d’implantation  et l’intervention  réellement mise  en  œuvre, fourniront des 

argu ments qualitatifs en faveur de nos thèses. 

Pour m odéliser les différentes formes de stratégie et les interventions mises en œuvre, nous avons 

choisi d’effectuer une analyse des docu ments produits par les ergono mes dans le projet suivant les 

principes d’analyse des objets intermédiaires (Vinck, 2000 voir chapitre 1.2.2 de la partie 3) pour 

rendre co mpte des dimensions cognitives de l’activité de l’équipe d’ergono me, couplé à un journal de 

bord, apportant des traces plus subjectives sur l’activité (fiabilité de la mesure).

La mise en évidence des stratégies d’intervention et des interventions réellement mises en œuvre, fera 

émerger  des  dimensions  d’analyse  utiles  à  une  évaluation  authentique  d’une  intervention 

ergono mique. Concernant la validité interne de nos constats, nous argu menterons les points suivants :

: Concernant les biais sur la simultanéité d’interventions : le journal de bord, ainsi que 

la gestion collective de l’intervention visait à discuter des effets éventuels d’autres 

événements sur le déroulement de  l’intervention, ce point est donc  intégré aux 

analyses effectuées.

a Concernant le biais de  maturation  et de  répétitions de  « tests »: l’évolution  de 

l’intervention, des stratégies d’intervention avec le temps, pendant le déroulement de 

l’action a fait l’objet d’un recueil particulier de données et d’une analyse. Les effets 

de maturation sont recherchés pour argumenter la thèse n°3. 

d Concernant  le biais d’instabilité de  mesures,  d’instrumentation, d’attrition  et 

d’interaction maturation-sélection: nous verrons que les m odélisations utilisées sont 

des  outils sensibles à  des  change ments qualitatifs minimes  entre interventions 

(fiabilité), ces outils ont été utilisés à plusieurs reprises ou  améliorés lors de 
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l’intervention Vercors. Les effets de cette amélioration sont discutés et pris en co mpte 

dans les analyses. Les équipes d’ergono mes étudiées sont restées fixes durant le 

recueil de données.

r La validité de notre travail n’est pas concernée par le biais de sélection, puisqu’il n’est 

pas fait de « groupe contrôle ».

Concernant la validité externe de nos constats, nous argu menterons les points suivants :

: Concernant le biais sur les actions réciproques d’intervention : les intervenants 

effectuant les interventions analysées sont en situation de conduites d’intervention 

simultanées. Une  méthodologie de recueil de données cherchait à co mprendre les 

actions réciproques entre l’intervention et le projet global, ce qui permet de discuter 

des  conditions  de  généralisation  de  nos  constats. Concernant  la  réalisation 

d’interventions simultanées, il n’y a pas eu de recueil de données particulier, mais 

cette caractéristique est com mune à tous les intervenants visés par ce travail de thèse 

ce qui rend « les sujets » de l’étude représentatifs des destinataires des résultats.

» Un  autre biais à la validité externe concerne l’interaction dans les cas choisis entre 

évaluation et intervention. Cependant, co m me  nous l’avons vu à la partie 2, pour 

généraliser à des interventions seules il est nécessaire de mettre en place un recueil de 

données sur l’interaction entre évaluation et intervention. Ces données ont fait l’objet 

d’une attention particulière, permettant de discuter des possibilités de généralisation. 

d Un  point relatif au type de de mandes traitées dans ces interventions pose la question 

de généraliser les constats à des interventions qui ne se situeraient pas dans le champ 

de la santé au travail, nous y reviendrons dans la partie limite et perspective de la 

thèse. 

t Enfin, bien  que  le no mbre  de  cas  choisis soit faible  n  =  3, le protocole 

d’argu mentation cherche tout de mê me  à créer de la répétition artificielle co m me 

proposé par Falzon (1997), permettant un premier niveau de généralisation.

A  travers les m odélisations des stratégies d’intervention et des interventions mises en œuvre dans les 

cas choisis pour ce travail de thèse, nous verrons co m ment nos thèses sont illustrées.

12. Reconstitution  des stratégies des interventions et m odélisation  des interventions 

mises en œ uvre

Nous co m mencerons par m odéliser les stratégies d’intervention : stratégie sous-jacente et stratégie 

d’implantation, pour chaque cas. La répétition artificielle entre les cas fera émerger des dimensions 

d’évaluation, chaque cas incrémentant les dimensions à prendre en compte dans l’évaluation d’une 

intervention. Nous  m odéliserons ensuite l’intervention réellement mise en  œuvre dans les trois 

interventions retenues pour notre travail, et nous chercherons à co mprendre les déterminants des écarts 

entre stratégies « prévues » et le déroulement réel des interventions. De cette comparaison axée sur la 

compréhension de l’activité nous ferons émerger des recom mandations pour l’évaluation.

12.1. Les stratégies sous-jacentes des interventions

Une stratégie sous-jacente (Berthelette, 2002) est le cheminement causal prévu par les intervenants 

permettant de passer des objectifs aux résultats, cheminement construit par rapport aux expériences 
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précédentes des intervenants et à leur maîtrise des connaissances produites sur le sujet. Concernant les 

interventions Belledonne  et Oisans, la stratégie sous-jacente ou  descriptive (Chen  (1990b)) est 

reconstituée à travers le référentiel co m mun construit par l’équipe projet et servant de référence à une 

intervention « idéale » justement mise à l’épreuve à l’occasion du projet. Concernant l’intervention 

Vercors, le mê me  référentiel com mun a été utilisé lors de la mise en place du projet, mais co m me 

l’intervention  s’est déroulée temporellement après, la stratégie élaborée dans cette intervention 

intégrait l’expérience retenue par les intervenants du projet prévention durable.

Pour 

présenter les données, nous avons m odélisé la stratégie sous-jacente à l’intervention en intégrant les 

caractéristiques de l’intervention évoquées par Berthelette (2001) Contandriopoulos et al. (2000) 

ajustée à l’intervention en ergono mie (Partie 3) à la proposition de m odélisation de la stratégie 

d’intervention de Rush et al. 1991. Donnant le cadre d’analyse figure 21. 

Figure  M odélisation de la stratégie sous-jacente des interventions

1. Stratégie sous-jacente des interventions Belledonne et Oisans  

 La m odélisation de la stratégie sous-jacente retenue, a orienté nos analyses de contenu de docu ment 

afin de détailler les catégories identifiées dans la figure 21. 

La m odélisation de la stratégie sous-jacente (figure 22) induit un effet causal entre les différentes 

dimensions, qui n’est pas complètement représentatif de la dyna mique des intentions des concepteurs 

du référentiel com mun. Par exemple, la structure symbolique est une déduction des connaissances 

existantes sur la classe de problème initial identifié : la place dans le docu ment référentiel com mun  du 

contenu de la structure symbolique se trouve dans le « m odèle d’étiologie des T M S  », en tout début de 

docu ment.
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En  ce qui concerne la structure organisationnelle et la structure physique de l’intervention, leur 

détermination dépend à la fois des objectifs visés par l’action, et du processus d’intervention tel qu’on 

peut le reconstruire dans le référentiel co m mun: le recensement des « questions opérationnelles » a 

lieu en page 8 du docu ment, citons par exemple : 

«  la « photographie » établie dans l’entreprise fera l’objet d’une restitution en C H S C T. Celle-ci sera 

annoncée dès le début de l’intervention, com me une condition de sa faisabilité ». 

Cette remarque concernant la structuration physique et organisationnelle de l’intervention est ainsi 

abordée page 8 après avoir parlé de la méthodologie de recueil de données pages 6 &  7, au m o ment de 

la réflexion sur le processus d’intervention. Cet exemple illustre co m ment le m odèle de la stratégie 

sous-jacente crée une linéarité et des relations de causalité artificielles, mais néan moins nécessaires 

pour étudier l’intervention. Cette forme de m odélisation, utile à l’évaluation, étant un reflet statique du 

processus d’élaboration de la stratégie sous-jacente à l’intervention, la mise en lien des différentes 

catégories nécessitent ainsi une explicitation de la part des intervenants. Nous rejoignons ici la 

proposition de W holey (1987) de reconstruire la théorie sur l’analyse des docu ments et l’observation 

pour ensuite la sou mettre pour validation. En créant une situation d’interaction évaluateur-intervenant, 

le partage de cette m odélisation contribuerait à l’évaluation formative. Ce qui constitue un argument 

en faveur de notre thèse n°1.
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Figure   Stratégie 

sous-jacente des interventions Belledonne et Oisans

La stratégie d’implantation va être déduite de la stratégie sous-jacente appliquée aux particularités du 

contexte d’intervention. M ais nous y reviendrons dans le chapitre suivant. La stratégie sous-jacente à 

l’intervention prend la forme de règles de travail pour l’ergono me : les interventions qu’il va réaliser 

dans le cadre du projet devront suivre les règles d’intervention construites collectivement. Co m me tout 

opérateur, l’intervenant, pour faire face aux variabilités de la situation particulière qu’il va rencontrer, 

va déployer une activité particulière qui le conduira à s’écarter de la stratégie sous-jacente. La stratégie 

sous-jacente est décontextualisée, elle est le reflet d’une intervention idéale qui ne peut être appliquée 

stricto sensu. Elle permet cependant de contribuer à la structuration du collectif de travail et à la 

constitution d’un référentiel opératif co m mun (de Terssac et Chabaud, 1990).

2. Stratégie sous-jacente de l’intervention Vercors  

Pour cette intervention, il n’y avait pas de volonté forte de structurer un référentiel com mun à tous les 

intervenants du projet P A C T. Il n’y a pas eu de phase de conception d’un référentiel co m mun. M ais 

l’analyse du premier co mpte-rendu du projet P A C T  a m ontré que les intervenants ont échangé entre 

eux sur des éléments minimaux de structuration des interventions. Le référentiel co m mun utilisé dans 

le projet prévention durable a été partagé entre les acteurs. Les intervenants dont nous avons retenu 

l’intervention pour constituer nos données, ont eu com me mission initiale de former les participants au 

projet P A C T. Dans ce cadre, les ergono mes ont préparé leur intervention pédagogique à l’aide d’une 

« fiche de préparation » dont le contenu détaillait l’objet de la formation. Nous avons utilisé ce 

docu ment, ainsi que le co mpte-rendu évoqué précédem ment pour construire la stratégie sous-jacente à 

l’intervention Vercors (figure 23), considérant que les connaissances et compétences visés par les 

formatrices-ergono mes étaient une  trace de  ce qu’elles considéraient co m me  « une  intervention 

idéale ».

On peut constater que cette stratégie sous-jacente est fortement marquée  par la volonté de transformer 

les situations de travail : la structure symbolique idéale vise à obtenir un  « engagement vers la 

transformation d’une situation problématique » de la part des acteurs de l’entreprise, « mettre les 
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acteurs de l’entreprise en position de prise de décision » dans le processus d’intervention …  Cette 

volonté peut émaner de la prescription du financeur qui souhaite que le projet débouche sur des actions 

significatives de prévention dans les entreprises. Cette m otivation des ergono mes à la transformation 

émane également de l’expérience antécédente vécue par une des ergono mes lors du projet Prévention 

durable, où l’ergono me a participé à deux interventions qui ne visaient pas une transformation des 

situations de travail (voir chapitre suivant). Ce souhait de transformer les situations de travail au-delà 

de la m obilisation des acteurs de l’entreprise est exprimé dans l’événement 1 du journal de bord: 

« Objectifs pour l’intervenant : mener une conduite de projet pour prévenir les T M S, aller jusqu’aux 

transformations des situations de travail. Ne pas vouloir « m obiliser » aux dépens de l’action ». 

On  perçoit ici une influence des m otivations de l’intervenant sur la structuration de la stratégie sous-

jacente à l’intervention, qui co m mence à argu menter notre thèse n°1 sur l’importance d’intégrer 

l’intervenant à l’évaluation de l’intervention. En effet, si « produire un change ment sur les situations 

de travail » est un but visé par l’intervenant, dans un souci de respect des critères de mise en œuvre 

pratique de l’évaluation (partie 2  chapitre 3.2.3) alors la nature des informations recueillies par 

l’évaluateur doit s’articuler avec les buts visés par l’intervenant. 

On  peut aussi voir des argu ments en faveur de notre thèse n° 3 : nous l’avons évoqué précédem ment, 

le projet prévention durable se situait temporellement avant le projet P A C T, ce projet avait pour but de 

rechercher des facteurs favorables à la prévention des T M S. Un des no mbreux résultats produits par la 

recherche-action concerne l’importance de la structuration en conduite de projet de l’intervention sur 

une problématique T M S  (Chapitre E.1. du rapport final (Caroly et al., 2007)). Co m me nous venons de 

le dire, la stratégie sous-jacente à l’intervention Vercors est plus marquée par une structuration en 

conduite de  projet, que  la stratégie sous-jacente aux  interventions Belledonne  et Oisans. Cette 

évolution est une trace du  développement des compétences des intervenants entre les 2 projets, 

développement rendu possible par le dispositif d’évaluation mis en œuvre dans le projet Prévention 

durable, illustrant les capacités formatives d’un dispositif d’évaluation.
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Figure  : stratégie sous-jacente de l’intervention Vercors

12.2. Reconstitution des stratégies d’implantation

La  stratégie d’implantation est la stratégie prévue pour mettre en œuvre l’intervention dans un 

contexte  précis  (Berthelette, 2006). Elle  est liée  aux  caractéristiques  des  intervenants, aux 

caractéristiques de l’organisation des intervenants, et aux caractéristiques du contexte dans lequel 

l’action va se dérouler. Nous avons décidé d’analyser la stratégie d’implantation, avec le mê me 

m odèle que celui utilisé pour m odéliser la stratégie sous-jacente à l’intervention. L’initialisation de la 

stratégie d’implantation étant la stratégie sous-jacente, ainsi que les éléments de contexte connu des 

intervenants, et les caractéristiques des intervenants et de leur organisation. Pour construire cette 

stratégie d’implantation, nous avons utilisé la démarche inductive de Berthelette (2002) présentée au 

chapitre 3.3.1 de la partie 2.

Stratégie d’implantation des intervenants Belledonne

La  stratégie d’implantation de l’intervention Belledonne (figure 24) a été m odélisée à partir de 

l’analyse de contenu des docu ments suivants :

: Docu ment de présentation du projet à l’entreprise, 

D m onographie réalisée dans le cadre du projet Prévention durable,

m docu ments internes à l’AR A C T.

Les éléments de contexte dont ont connaissance les intervenants sont liés à l’histoire de l’intervenant 

A R A C T  avec l’entreprise. Cette entreprise a déjà été suivie par l’AR A C T  à l’occasion d’un diagnostic 

court réalisé en 1999. Cet intervenant a rédigé une fiche de suivi de l’entreprise remise à l’intervenant 

actuel. La chargée de mission connaît l’entreprise par sa participation au club T M S  mis en place dans 

la région. C’est cette longue histoire entre l’intervenant et l’entreprise qui conduit au choix d’orienter 

l’intervention sur une version « analyse rétrospective », d’autant plus que pour cette région il n’y a pas 

de financement prévu. En effet cette version d’intervention prévue dans le cadre du projet prévention 

durable est la m oins coûteuse en termes de temps, et correspond à l’engage ment que peut offrir 

l’intervenant A R A C T  dans le projet prévention durable.
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Figure 24 : stratégie d’implantation de l’intervention Belledonne

La connaissance du contexte de l’entreprise conduit les intervenants à adapter la stratégie sous-jacente 

à l’intervention sur les points suivants : 

: Structure symbolique : les analyses rétrospectives vont être utilisées pour m obiliser les 

acteurs de l’entreprise, ces analyses devant constituer un « état des lieux partagé». De 
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cette structuration émane l’objectif « identifier les leviers essentiels à une prévention 

durable des T M S  à partir des pistes dégagées par les analyses rétrospectives »

» Structure physique : l’intervention est prévue pour être réalisée en 6 à 10 jours, sans 

négociation initiale entre les intervenants et les acteurs de l’entreprise pour un suivi 

sur 3 ans.

s Structure organisationnelle : le choix  d’effectuer des  analyses rétrospectives ne 

supposent pas pour les intervenants d’agir sur les situations de  travail lors de 

l’intervention, mais de viser des résultats sur l’interaction intervenants-acteurs. La 

« condition minimale d’intervention »  d’impliquer le C H S C T  aux restitutions des 

analyses rétrospectives est garantie lors de la réunion de lancement de l’intervention.

a Les objectifs sont recentrés sur la m obilisation des acteurs de l’entreprise,

L Concernant le processus  d’intervention  prévu, il n’est pas  fait de  proposition 

d’intervention co m me  suggéré dans la stratégie sous-jacente à l’intervention. On 

pourra ici dans une optique d’évaluation, voir en quoi la décision prise par les 

intervenants a pu ou non influencer le déroulement de l’intervention.

i Les  résultats visés se concentrent essentiellement sur les effets de  l’interaction 

intervenants-acteurs de l’entreprise qui seront évalués à travers les engage ments pris 

suite à la restitution des résultats et non pas sur l’intégration des problématiques de 

santé au travail dans les nouveaux projets de l’entreprise com me  suggéré dans la 

stratégie sous-jacente à l’intervention. Cette m odification d’indicateurs, proviendrait 

de l’absence de proposition à l’entreprise d’un suivi sur 3 ans, tout co m me  d’une 

absence de ressources de l’intervenant A R A C T  pour effectuer ce suivi.

Ce  cas illustre co m ment certains déterminants du  contexte et des possibilités des intervenants 

conduisent à une m odification de la stratégie sous-jacente à l’intervention. Nous retiendrons que les 

déterminants suivants semblent avoir une influence significative pour comprendre les choix dans 

l’intervention implantée :

: Contexte de l’entreprise : histoire des relations entre l’intervenant et l’entreprise.

h Disponibilités des  intervenants :  m ode  de  finance ment, temps  donné  par  la 

hiérarchie pour participer au projet, à l’intervention.

h Equipe d’intervenants : organisation  et répartition  des missions et rôles dans 

l’équipe d’intervenants. Ici le chargé de mission A R A C T, qui a construit une 

relation de long terme avec l’entreprise est le chef de projet de l’intervention.

1. Stratégie d’implantation des intervenants Oisans  

La stratégie d’implantation de l’intervention Oisans (figure 25) a été m odélisée à partir de l’analyse de 

contenu des docu ments suivants :

: Note de cadrage,

N M onographie réalisée dans le cadre du projet Prévention durable,

M docu ments internes de l’AR A C T.
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Dans le cas de l’entreprise Oisans l’entreprise et l’intervenant principal ont déjà tissé des liens suite à 

des actions précédentes. Cette connaissance de l’entreprise a d’ailleurs joué co m me facteur favorable 

pour décider l’entreprise à participer au projet. Le m ode de financement accordé au chargé de mission 

dans cette région, permet de proposer à l’entreprise une action initiée par les analyses rétrospectives 

suivies d’une possibilité de suivi sur 3 ans. 

Alors  qu’il pouvait être  proposé  à  l’entreprise  de  s’engager  sur les trois années  dans  un 

acco mpagne ment, le choix fait par l’équipe d’intervenants est de laisser l’entreprise choisir les 

m odalités d’acco mpagne ments. 

On  peut ainsi lire dans la « note de cadrage » convenue entre les intervenants et l’entreprise : « à 

l’issue de l’évaluation rétrospective, l’équipe d’intervention définira avec l’entreprise les m odalités de 

suivi et d’acco mpagne ment des actions mises en œuvre par l’entreprise ».

La connaissance du contexte de l’entreprise conduit les intervenants à adapter la stratégie sous-jacente 

à l’intervention sur les points suivants : 

: Structure symbolique : les analyses rétrospectives vont être utilisées pour m obiliser les 

acteurs de l’entreprise, ces analyses devant constituer un « état des lieux partagé». La 

demande  des acteurs de l’entreprise en C H S C T  recueillie par l’AR A C T  oriente 

l’intervention vers un objectif de « fournir des m oyens d’un suivi des interventions, et 

d’éclairer sur les conditions d’efficacité de leurs actions ».

» Structure physique : pas d’adaptation particulière de la stratégie sous-jacente aux 

particularités du contexte sur cette dimension de l’intervention.

p Structure organisationnelle : le choix de com mencer le suivi de l’entreprise par des 

analyses rétrospectives oriente l’intervention sur la mise en évidence des circuits de 

transformation et d’amélioration des situations de travail. La demande de l’entreprise 

analysée conduit les intervenants à construire des indicateurs de la santé au travail, 

notam ment en recourant à la mise en œuvre d’une enquête sur la santé au travail et en 

explorant les indicateurs disponibles dans l’entreprise. La  note de cadrage, et les 

négociations initiales de l’intervention orientent les résultats de l’intervention dans un 

premier temps sur l’interaction intervenants-acteurs de l’entreprise plutôt que sur une 

transformation des situations de travail.

t Les objectifs sont ainsi centrés sur la m obilisation des acteurs de l’entreprise.

L Concernant le processus d’intervention prévu, il semble suivre les recom mandations 

de l’intervention idéale exprimées dans la m odélisation de la stratégie sous-jacente à 

l’intervention.
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Figure  : stratégie d’implantation de l’intervention Oisans

: Les  résultats visés se concentrent essentiellement sur les effets de  l’interaction 

intervenants-acteurs de l’entreprise qui seront évalués à travers les engage ments pris 

suite à la restitution des résultats et la mise en place de l’enquête médicale. Les 

indicateurs concernent l’engagement des acteurs de l’entreprise dans des actions, avec 

notam ment un  effet observable : la mise  en  place  de  l’enquête médicale. Les 

indicateurs prévus par la stratégie sous-jacente à l’intervention ne sont pas suivis. 

Cette m odification d’indicateurs provient de l’interaction entre les intervenants et les 

acteurs de l’entreprise qui ont exprimé une demande vis-à-vis de l’intervention, qui 

permet donc d’orienter l’intervention sur des objectifs précis. Ce  phéno mène est la 

marque d’une dé marche d’intervention opportune au sens de Teiger et Christol.

Ce  cas d’intervention confirme les déterminants de la stratégie d’implantation évoqués dans le cas 

précédent :

: Contexte  de  l’entreprise :  histoire  dans  les relations  entre  l’intervenant  et 

l’entreprise.

l Disponibilités des  intervenants :  m ode  de  finance ment, temps  donné  par  la 

hiérarchie pour participer au projet.

h Equipe  d’intervenant :  organisation  et répartition  des  missions et rôles dans 

l’équipe d’intervenants. 

Il fait émerger également une  dimension  relative aux  m odes  de  négociations initiaux  entre 

intervenant et acteurs de l’entreprise sur la structure organisationnelle de l’intervention (à travers 

la note de cadrage, ou les conditions d’intervention négociées), qui induit ensuite les objectifs visés 

par l’intervention et les résultats visés. 

Ainsi interpréter les résultats de l’intervention nécessite de co mprendre pourquoi ces choix ont été 

effectués par les intervenants. Daniellou (1999) rappelle que chaque ergono me gère les co mpro mis 

nécessaires à la mise en place de ses interventions en acceptant plus ou m oins dans la définition de sa 

tâche l’influence des acteurs avec lesquels il interagit : « l’instauration d’un certain style correspond à 

une  gestion  active par l’ergono me  de  la distance  avec  ses interlocuteurs et de  la nature du 

« chevauche ment » qu’il/elle accepte entre leurs m obiles et les siens ». Cette gestion « d’intérêts et 

d’enjeux  contradictoires »  fait partie intégrante de  l’activité de  l’intervenant, il va  aborder ces 

interférences des acteurs de l’entreprise sur la définition de son action différem ment selon sa vision de 

l’intervention, sa position pro-active ou réactive dans l’intervention (Tran Van, 2008). Les objectifs 

visés par l’intervention, ainsi que les résultats qui seront obtenus dépendent donc des négociations 

mises en œuvre par les ergono mes, ceci implique la participation des intervenants pour pouvoir 

interpréter les faits observés, ce qui argu mente notre thèse n°1. 

2. Stratégie d’implantation des intervenants Vercors  

La stratégie d’implantation de l’intervention Vercors (figure 26) a été m odélisée à partir de l’analyse 

de contenu des docu ments suivants :

: Proposition d’intervention présentée à l’entreprise,

P Premier événement du journal de bord.
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Dans cette situation, les intervenants construisent leur stratégie d’implantation suite à une rencontre 

avec le directeur de magasin pour analyse de la demande. L’analyse de la de mande est une situation 

d’interaction permettant à l’ergono me de recueillir des informations pertinentes pour structurer son 

action, c’est le m o ment où  certaines conditions d’intervention peuvent être évoquées, et où  les 

intervenants évaluent si la demande est « recevable », c'est-à-dire si le problème initial formulé est 

situé dans le champ des co mpétences en ergono mie (Guérin et al., 2006). Dans ce cas d’intervention, 

cet entretien initial a porté sur une vérification des conditions d’intervention, notam ment pour « tester 

les possibilités de  transformations ». Suite à cet entretien, les intervenants ont construit leur stratégie 

d’implantation avec plusieurs docu ments de l’entreprise : plan du bâtiment, support au management de 

la santé-sécurité au travail, organisation du travail (secteurs, horaires …) et sur la base d’une recherche 

d’informations sur le travail en grande distribution : recherche bibliographique, sollicitation d’experts, 

sollicitation de pairs ayant déjà travaillé dans le secteur.

Ce travail de recueil d’informations, permet alors d’adapter la stratégie sous-jacente de l’intervention 

aux particularités du terrain et au secteur d’activité. La  connaissance du contexte de l’entreprise 

conduit les intervenants à adapter la stratégie sous-jacente à l’intervention sur les points suivants : 

: Structure symbolique : l’adaptation au contexte de l’entreprise ne m odifie pas la 

structure symbolique de l’intervention à implanter. Car l’analyse de la de mande a 

consisté pour les ergono mes à identifier les conditions de réalisation de l’intervention, 

et donc à constituer les bases de la structure symbolique. On  peut alors interpréter le 

peu  d’écart entre structure symbolique  « sous jacente »  et structure symbolique 

« implantée » co m me l’identification dans le contexte de facteurs favorables à la mise 

en œuvre des conditions d’intervention.

e Structure physique : Le choix des acteurs de l’entreprise à impliquer est plus détaillé et 

concerne les acteurs de l’entreprise que les ergono mes ont pu  identifier co m me 

nécessaire  à  l’intervention,  lors  de  l’analyse  de  la  de mande.  Structure 

organisationnelle : la structure organisationnelle du  côté des intervenants est plus 

détaillée à la suite de l’analyse de la demande. On  peut observer trois niveaux 

d’organisation de l’intervention : au niveau du magasin et au niveau de la région, au 

niveau du projet P A C T, qui vont se décliner en trois catégories d’objectifs. Cette 

précision est un  effet de  l’adaptation de  la stratégie sous-jacente aux  éléments 

échangés et recueillis lors de l’analyse de la demande par les ergono mes. Un troisième 

niveau de structuration organisationnelle concerne les acteurs externes à l’entreprise 

ressources en santé-sécurité au travail que les ergono mes souhaitent m obiliser en leur 

faisant « produire de la ressource » pour l’intervention en leur « donnant du travail ». 

Ces  niveaux  de  structuration  organisationnelle  se  retrouvent  également  dans 

l’organisation des acteurs de l’entreprise autour de l’intervention. 

l Les objectifs sont plus contextualisés et en liens avec les 3 niveaux d’organisation 

structurelle prévus.
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Figure  Stratégie d’implantation de l’intervention Vercors

F Concernant le processus d’intervention, il suit les grandes phases de la stratégie sous-

jacente  à  l’intervention. Le  processus  d’intervention  est structuré  autour  des 

démarches d’intervention (structures projets m obilisées), des méthodologies utilisées 

(observations, entretiens, analyses) et des rendus fournis à chaque fin de « phase », 

accord entre les ergono mes et les acteurs de l’entreprise sur les objets intermédiaires 

échangés dans le cadre de  l’intervention. Ces  rendus pourraient constituer des 

indicateurs de résultats intermédiaires. Le  processus d’intervention se spécifie là 

encore en regard des 3 niveaux d’objectifs poursuivis (pour le magasin, pour les 

magasins de la région, pour le projet P A C T). Les informations obtenues sur le 

contexte et les particularités de l’entreprise dans laquelle l’intervention va être mise en 

œuvre sont intégrées principalement dans les premières phases de l’intervention. On 

peut en  effet noter que  le processus  d’intervention  intègre le vocabulaire de 

l’entreprise et sa structuration aux dimensions méthodologiques et de constructions 

sociales de l’intervention pour les phases de co mpréhension générale et de diagnostic. 
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Pour illustrations, en ce qui concerne la méthode d’intervention on remarquera les 

formulations  suivantes : « analyse  des  parcours des  clients, analyses des  flux, 

détermination de parcours de travail » ou encore « observations des activités des 

secteurs boucherie et frais tradition, ainsi que P G C  et frais ».  La phase de recherche 

de solution reste quand à elle non contextualisée et très proche de la stratégie sous-

jacente à l’intervention. Ce  phéno mène  argumentant la vision  de  l’intervention 

com me un processus de conception à état final non connu.

c Les catégorisations de résultats visés sont plus détaillées et déduites des objectifs visés 

par l’intervention. Cependant, les résultats visés sont très peu contextualisés. Ils se 

préciseront  au  fur  et à  mesure  que  les  ergono mes  identifient l’espace  des 

transformations possibles dans le contexte précis d’intervention. Ce phéno mène est la 

marque d’une dé marche d’intervention opportune au sens de Teiger et Christol par 

opposition à une posture d’expert (Hubault, 2007). La précision des résultats visés 

devrait également aug menter par une  intégration  à  la stratégie d’implantation 

d’éléments d’analyse stratégique, c'est-à-dire d’une  identification  des enjeux  et 

m otivations des acteurs de l’entreprise. 

Ce cas d’intervention (Vercors) confirme les déterminants de la stratégie d’implantation évoqué dans 

les cas précédent notam ment en ce qui concerne:

n L’histoire dans les relations entre l’intervenant et l’entreprise. Dans ce cas, 

l’entreprise était inconnue des intervenants, ce qui peut expliquer que la stratégie 

d’implantation contienne plus de précision que dans les deux  cas d’intervention 

précédents. Cependant, les stratégies sous-jacentes aux interventions Belledonne et 

Oisans, n’ont pas été construites en connaissance des entreprises dans lesquels elles 

allaient se dérouler. On  peut donc se de mander pourquoi il y  a m oins d’écarts 

qualificatifs entre les stratégies sous-jacentes et les stratégies d’implantation dans le 

cadre du projet Prévention durable que dans le cas du projet P A C T. Ces différences 

entre projets pourraient s’expliquer par la construction du projet Prévention durable 

sur un référentiel opératif co m mun  dont les intervenants cherchent à ne pas trop 

s’éloigner, ou  sur une volonté de ne pas trop laisser les acteurs de l’entreprise 

influencer la stratégie des intervenants …  ? Cette difficulté d’interprétation, est un 

argu ment à notre thèse n°1 qui propose d’impliquer les acteurs dans le choix des 

dimensions d’évaluation, mais aussi dans leur interprétation.

Ce cas d’intervention fait également émerger d’autres dimensions permettant de comprendre les 

processus cognitifs m obilisés par les ergono mes pour construire la stratégie d’implantation :

: Lien entre la qualité de l’analyse de la de mande et adaptation de la stratégie 

sous-jacente : l’analyse des données sur ce cas d’intervention pointe l’importance de 

la qualité des  informations  recueillies lors de  la première rencontre entre les 

ergono mes  et les acteurs de  l’entreprise, mais aussi des investigations par les 

ergono mes des connaissances existantes sur le secteur dans lequel ils vont intervenir. 

Il serait ainsi possible ici d’effectuer une analyse logique proposée par la recherche 

évaluative, ou  une  analyse  de  qualité proposée  dans  l’évaluation  normative. 

Cependant, les investigations effectuées par les ergono mes  pour structurer leur 

stratégie d’implantation ne  sont pas disponibles par la seule analyse des objets 
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intermédiaires (pas de traces de la m obilisation de connaissances ou du réseau dans 

les docu ments d’intervention).

l Liens entre structuration de l’intervention, objectifs visés par l’intervention  et 

résultats visés: La mise en évidence des stratégies d’implantation dans les cas des 

interventions  examinées  ici, m ontre  les  liens  forts  entre  3  dimensions  de 

l’intervention : ressources (le processus), les objectifs et les résultats. On  retrouve le 

triptyque utilisé en science de gestion pour mesurer la performance d’une action. 

Ce cas d’intervention pose une question pratique de mise en œuvre de l’évaluation  d’un processus 

d’intervention à état final non  connu. En  effet, si les indicateurs de résultats de l’intervention 

concernent les résultats visés et obtenus par l’intervention (telle que le suggère notre m odélisation), les 

indicateurs ne pourront être définis qu’au fur et à mesure du déroulement de l’intervention, puisque 

nous l’avons vu, en phase de dé marrage, les résultats obtenus sont très peu spécifiés. 

Cette caractéristique de mande une adaptation spécifique des dé marches d’évaluation participatives 

habituellement mises en  œuvre. En  effet, les démarches d’évaluation de  quatrième  génération, 

cherchent à identifier des indicateurs et critères d’évaluation négociés au démarrage de l’action. Dans 

le cadre d’évaluation participative d’intervention en ergono mie, les indicateurs utilisés ne devraient 

pas uniquement se centrer sur les résultats visés puisque ceux-ci sont peu précis initialement. Le 

risque  encouru  par  une  négociation  d’indicateurs sur les résultats visés au  dé marrage de 

l’intervention, pourrait orienter  l’évaluation  sur  seulement  une  partie  des  résultats de 

l’intervention  ou  induire  un  biais conduisant  l’évaluateur  à  la mise  en  évidence  d’une 

production  en  plus  grande  quantité  « d’effets  inattendus »  que  « d’effets  attendus». 

L’interprétation de ce phéno mène pourrait être basée sur une analyse des facteurs de contexte, alors 

qu’il s’agirait d’après nous d’un biais de fiabilité des outils utilisés pour évaluer les résultats produits. 

Aussi, la définition d’indicateurs de résultats devrait avoir lieu de façon itérative, ce qui implique que 

la démarche d’évaluation se déroule conjointement à l’intervention. Des indicateurs d’étapes, de 

résultats intermédiaires devraient également être précisés, notam ment en lien avec les différents objets 

intermédiaires échangé en fin d’étape du processus.

L’intégration  des  particularités du  contexte à  la stratégie sous-jacente conduit 

l’ergonome  à spécifier certains points. Ces spécifications se situent notam ment au 

niveau des structures physiques et organisationnelles, des objectifs visés et ainsi donc 

au niveau du processus d’intervention et des résultats visés. Les déterminants de cette 

adaptation, se situent pour partie dans le contexte d’intervention, les capacités et 

enjeux des acteurs de l’entreprise, m ais également du côté des capacités et enjeux des 

intervenants : liés à leur structure d’appartenance, à leur histoire avec l’entreprise, à 

leurs co mpétences d’analyse de la de mande, m ais également à leurs choix personnels 

en  m atière de  gestion  des enjeux  contradictoires. Ces  éléments argumentent la 

proposition de la thèse n° 1 sur l’implication des acteurs à la définition des dimensions 

à  évaluer et leurs liens, et la proposition de la thèse n° 2  sur le recours à  des 

démarches de recherche évaluative s’intéressant aux liens entre les dimensions pour 

interpréter les résultats produits.
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On notera également, que pour une mê me stratégie sous-jacente à l’intervention (cas des interventions 

Oisans et Belledonne), on observe des stratégies d’implantation différentes. Ceci témoigne de la 

fiabilité de l’outil de m odélisation choisi, qui est sensible aux  changements susceptibles de se 

produire, d’une part par une adaptation de la stratégie sous-jacente au contexte d’intervention, mais 

d’autre part par une adaptation de la stratégie à l’intervenant et à son activité. Ces adaptations, gages 

de la qualité de l’intervention ergono mique (Christol et al., 1996, Daniellou et al., 2007), posent la 

question d’une évaluation normative sur la conformité de « la stratégie d’implantation » à « la stratégie 

sous-jacente » et donc aux connaissances théoriques disponibles sur le problème posé. Vouloir mettre 

en œuvre une évaluation normative, nécessiterait alors de placer le regard de l’évaluateur sur la qualité 

de l’écart, c'est-à-dire sur le fait que l’intervenant a « pris les bonnes décisions pour m odifier la 

stratégie sous-jacente et coller au contexte », ce que Chen (1990b) appelle « l’influence des variations 

dans la mise en œuvre de l’intervention sur les effets produits » dans la recherche évaluative. Ecart qui 

devrait s’accentuer encore entre stratégie sous-jacente et intervention mise en œuvre.

12.3. Reconstitution du processus et stratégie d’intervention mise en œ uvre

Co m me nous l’avons proposé à la partie 3 de cette thèse, mettre en œuvre une intervention c’est « se 

mêler de la vie des autres, se mêler à la vie des autres, les rencontrer dans leurs activités, leurs savoirs 

et valeurs, pour produire de la ressource, développer, faire évoluer, transformer leur vie et sans doute 

aussi la nôtre » (Daniellou et al., 2007). S’insérer dans la vie des autres, suppose des arbitrages entre 

ses propres enjeux, ceux du projet, ceux des acteurs qui font la demande d’intervention, et ceux des 

bénéficiaires de l’action. Ces arbitrages conduisent nécessairement l’ergono me à adapter la stratégie 

d’implantation qu’il souhaite mettre en œuvre à la dyna mique à laquelle il se mêle. L’enjeu de 

l’analyse d’implantation dans la recherche évaluative est de  déterminer sur quels éléments ces 

arbitrages ont lieu et quels sont les effets de ces arbitrages sur les objectifs visés ou les résultats 

obtenus. Le développe ment d’évaluation d’intervention produirait « la répétition artificielle » (Falzon, 

1997) nécessaire à une évaluation som mative permettant de proposer des connaissances théoriques sur 

les liens entre arbitrages et performance de l’intervention, connaissances à produire nous semble-t-il 

sur l’intervention en ergono mie.

M odéliser l’intervention réellement mise en œuvre s’apparente à réaliser un «portrait» à un m o ment 

donné de ce qui s’est déroulé à partir des traces et analyses de l’activité que l’on a récupérées sur 

l’action. Ce « portrait » statique, ne rend pas compte de la dyna mique réelle mise en œuvre, des allers-

retours entre éléments de contexte, choix de méthodologies, d’objectifs …  La possibilité dans ce travail 

de recherche d’utiliser les outils de l’intervenant tel que le journal de bord, permet de reconstituer la 

dynamique de l’intervention et d’identifier :

: Sur quelles dimensions l’intervention mise en œuvre est différente de la stratégie 

d’implantation,

d Les facteurs qui déterminent ces changements.

Nous avons choisi de m odéliser l’intervention réellement mise en œuvre en suivant les m odèles 

utilisés pour m odéliser les stratégies sous-jacentes et les stratégies d’implantation, pour faciliter cette 

comparaison et faire émerger des différences entre l’activité d’intervention et l’intervention prévue. 

Le schéma d’analyse de Baril-Gingras et al. (2008) aurait également pu être utilisé pour m odéliser 

l’intervention réelle (figure 27), mais pour faciliter le travail d’analyse nous avons conservé celui 

utilisé pour l’analyse des stratégies d’intervention.
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La stratégie d’implantation, a toutes les caractéristiques des tâches pour l’opérateur telles que décrites 

par Leplat (1992) et Thibault (2002) : constitué d’objectifs, de procédures, des caractéristiques de 

l’environnement que l’opérateur se fixe à lui-mê me  co mpte tenu des tâches que les autres lui 

prescrivent (par exemple les règles en vigueur dans la structure d’appartenance de l’intervenant). La 

tâche donne signification aux actions effectuées, ce qu’Argyris et Schön (1974) appellent la « théorie 

revendiquée » des intervenants. C’est l’activité de l’ergono me en référence à la tâche qui produit les 

résultats de l’action, aussi, l’étude des résultats produits, se situe au niveau de la mise en évidence de 

l’activité réelle de l’intervenant. Analyser l’activité de l’intervenant pour réaliser une évaluation est la 

proposition de Leco mte (1982), Patton (1986) et de Contandriopoulos et al. (2000). Passer par 

l’analyse de l’activité nécessite alors l’implication de l’intervenant pour co mprendre « la m obilisation 

de l’organisme, de l’opérateur, de son intelligence, de sa personnalité, de son histoire sociale », ce qui 

argu mente l’importance d’intégrer l’intervenant à la dé marche d’évaluation (thèse n°1 et la thèse n°2).

Figure  : M odèle d’analyse des interventions de Baril-gingras et al. (2008)

Pour co mprendre l’activité de l’ergono me, ce qui la détermine côté intervenant, mais aussi côté 

entreprise, et les résultats qu’elle produit, nous avons utilisé la schématisation figure 28 suivante.
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Figure  : M odèle d’analyse de l’activité de l’intervenant d’après les cas d’interventions analysé basé sur le schéma à cinq 

carrés de Christol et de Terssac d’après Leplat et Cuny.

Nous avons mis en gras italique dans les schémas, les change ments majeurs que nous avons identifiés 

entre les stratégies précédem ment m odélisées et la m odélisation de l’intervention « réelle ». Nous ne 

détaillerons pas toutes les m odifications dans les cas suivant seulement celles qui sont les plus 

significatives pour notre argu mentation. 

1. M odélisation de l’intervention Belledonne mise en œuvre  

La  m odélisation de l’intervention Belledonne (figure 29) repose sur les objets intermédiaires de 

l’intervention, ainsi que sur une analyse de contenu de la m onographie réalisée par les intervenants 

pour le projet, dont l’activité de rédaction s’apparente à une pratique réflexive sur l’action.

La m odélisation de l’intervention réelle met en évidence la prise en co mpte des analyses stratégiques 

sur les enjeux, m otivations  et représentations en  présence  dans  l’entreprise. Ceci induit des 

orientations de l’intervention: les acteurs ont des perceptions très différentes dans l’entreprise sur la 

question des T M S, leurs étiologies. Ce  constat pousse les intervenants dans la construction d’un 
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référentiel opératif com mun sur les T M S  (monographie). Ceci peut expliquer pourquoi les ergono mes 

orientent leurs analyses au niveau macroscopique, où se situent les déterminants des facteurs de risque 

de T M S, ce qui fait défaut à la structuration d’une représentation co m mune dans l’entreprise. En 

prenant la décision d’orienter les analyses sur les déterminants macroscopiques des T M S  dans 

l’entreprise, les ergono mes, ne détaillent pas les analyses aux postes de travail, et donc s’écartent un 

peu plus de la recom mandation dans la stratégie sous-jacente à l’intervention de « produire des 

changements rapides sur les postes de travail ». 

La mise en œuvre de l’intervention nécessite pour les intervenants de s’adapter, ce qui peut générer 

un coût difficilement identifiable si on ne demande pas explicitement aux intervenants les difficultés 

qu’ils ont rencontré. Par exemple, le manque de disponibilité temporelle des acteurs de l’entreprise 

oblige les intervenants à changer leur processus d’intervention. De  mê me  l’accès aux informations 

dont l’intervenant a besoin est dépendant des acteurs de l’entreprise. 

Par exemple, dans le cas de l’intervention Belledonne, les intervenants précisent : « à plusieurs 

reprises nous avons eu des difficultés pour obtenir des informations sur le calcul de rendement 

écono mique, notam ment le gain écono mique apporté par le bridage avec tarses. Nous souhaitions 

calculer le rendement en  tenant compte des coûts cachés que  le bridage avec tarses génèrent 

(absentéisme, temps m obilisé par le responsable d’atelier pour gérer les absences, réguler les lots, 

gérer les plaintes des opérateurs, former les intérimaires …  ». 

Cette trace de  l’activité empêchée  permet d’interpréter les résultats obtenus en  identifiant les 

dimensions de l’intervention qui ont été arbitrées. Là  encore, on  sent l’importance d’impliquer 

l’intervenant à l’évaluation, et d’effectuer l’évaluation sur l’activité de l’intervenant.

Les écarts entre stratégie d’implantation et intervention mise en œuvre se situent qualitativement plus 

au niveau du processus d’intervention. Le processus d’intervention est plus précis et m ontre un grand 

no mbre d’activités « opportunes » : « utilisation des difficultés exprimées sur la mise en place d’une 

nouvelle machine  et m ode  de  production  (bridage  avec  tarses) pour illustrer les déterminants 

macroscopiques des T M S  », mais aussi « colloques singuliers avec le nouveau responsable sécurité 

site et groupe », ou encore « utiliser les ressources proposées par la M S A  » « informations fournies à 

la demande du responsable sécurité ». Les opportunités fournies par le contexte influencent donc le 

processus d’intervention dans ces méthodologies et dé marches. Nous  verrons que  dans les cas 

d’interventions suivants le mê me phéno mène se reproduit.

Un  regard sur les résultats produits suite à l’intervention et leur m ode d’évaluation compte tenu des 

résultats mesurés 3 ans après l’intervention, m ontre que l’évaluation de la satisfaction des acteurs suite 

à la restitution du travail d’intervention, ne présage pas de l’engagement des acteurs dans la poursuite 

des pistes évoquées en restitution. Nous verrons que l’intervention Oisans a reçu un accueil également 

très positif de la part des acteurs en colloque singulier, tout co m me en restitution collective, mais que 

ces  réactions  enthousiastes ne  sont pas  des  indicateurs de  l’engagement des  acteurs, de  la 

« m obilisation pour prendre en charge la question de prévention des T M S  », un des objectifs visés par 

les intervenants. 
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Figure  : M odélisation de l’intervention Belledonne mise en œuvre

Cependant, la satisfaction des acteurs suite à la mise en œuvre d’une intervention, est un premier 

niveau d’évaluation de l’intervention « dans sa globalité », il ne faudrait pas que le besoin de  détailler 

l’intervention en dimensions pertinentes pour co mprendre le « co m ment »  néglige les effets de 

l’intervention dans sa globalité, ce qui nous semble être apprécié à travers des expressions de 

satisfaction de la part des acteurs de l’entreprise ou des intervenants (monographie) « la démarche 

mise en place n’a peut-être pas réussi à impliquer davantage la direction dans l’analyse de l’existant. 

C’est peut-être une limite de la négociation préalable réalisée en termes d’analyses rétrospectives 

uniquement. Cependant l’entreprise a subi pendant notre présence des m utations en termes de création 

de fonctions, qui vont dans le sens de la construction de la prévention et qui laissent penser qu’avec 

plus de temps alloué à la prévention, un désenclavement de la question de la santé vers tous les acteurs 

de l’entreprise et une démarche de conduite de projet plus participative, l’entreprise évolue vers une 

politique de prévention plus structurée ».

La  m odélisation met en évidence des changements dans le contexte, pendant le déroulement de 

l’intervention, mais aussi après l’intervention. La façon dont ces éléments de contexte vont produire 

des facteurs antagonistes ou en synergies est difficilement analysable sans un regard sur les résultats à 

longs termes ou l’interprétation des intervenants sur ces interactions. Ce  cas d’intervention met en 

évidence que certains déterminants du  contexte vont produire des effets antagonistes (accès aux 

informations) ou en synergie (disponibilité pour des colloques singuliers), mais que d’autres effets de 

contexte vont également se produire (changements d’acteurs ou de fonction)  dont les effets doivent 

être interprétés avec  les participants au projet, nous semble-t-il.

Le manque de données sur l’activité des intervenants pour l’entreprise Belledonne rend difficile la 

mise en évidence de réflexions sur la pratique par les intervenants qui aurait pu  émerger des 

interactions entre outils d’évaluation et intervention. L’analyse du  retour d’expérience pour les 

intervenants a lieu par confrontation des intervenants aux traces produites lors du déroulement du 

projet, ce qui confère une fiabilité m oindre au recueil de données. Ceci illustre l’importance de mettre 

en place des méthodologies in situ de recueil de données sur l’activité des intervenants (thèse n°2). 

Cette confrontation m ontre que les structures d’échanges entre participants prévues dans la recherche-

action permettent aux intervenants de discuter de méthodologies efficaces pour réaliser l’intervention. 

Ainsi, la m onographie réalisée par les intervenants met en évidence une appropriation d’outils de pairs 

présentés lors des échanges en collectif (compte rendu réunion). Les intervenants ont utilisé l’outil de 

présentation des analyses rétrospectives et de schématisation des représentations des acteurs de 

l’entreprise pour réaliser leurs analyses. Ainsi, apporter des informations sur l’activité réalisée dans sa 

globalité (c'est-à-dire résultats produits mais également processus pour produire ces résultats ou 

encore stratégie guidant le processus d’action), permet aux intervenants d’intégrer à leur stratégie ou 

processus des méthodologies d’intervention efficaces. On  retrouve également cette intégration d’outil 

à la pratique dans l’intervention Vercors. 

Ce  cas d’intervention propose ici, des dimensions d’évaluation à intégrer à une co mpréhension 

authentique des effets produits par l’intervention :

: La dé marche d’intervention mise en œuvre est la trace des arbitrages des ergono mes 

entre ce qu’ils souhaitent faire et ce qu’ils peuvent mettre en œuvre. Ces arbitrages, 

effets des interactions ergono me-acteurs de l’entreprise produisent des antagonismes 

et synergies à prendre en compte dans l’évaluation.
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: La  démarche d’intervention mise en  œuvre et notam ment, les méthodologies et 

démarches  choisies  dépendent  de  la  volonté  des  intervenants  de  saisir les 

opportunités du contexte.

 Elle dépend enfin, des décisions prises par les intervenants pour choisir parmi les 

connaissances, méthodologies qu’ils ont à leur disposition et celles qui sont adaptées à 

la situation d’intervention.

l Les déterminants de ces arbitrages, décisions et opportunités se situeraient dans le 

contexte d’intervention.

Ce  cas  d’intervention  propose  également, de  ne  pas  négliger  « l’effet global  produit par 

l’intervention » sur les acteurs et les intervenants dans la dé marche d’évaluation.

2. M odélisation de l’intervention Oisans mise en œuvre  

La  m odélisation  de  l’intervention  Oisans  (figure 30) repose  sur les objets intermédiaires de 

l’intervention, ainsi que sur une analyse de contenu de la m onographie réalisée par les intervenants 

pour le projet et du journal de bord rédigé par un me mbre de l’équipe d’intervenants.

La m odélisation de l’intervention mise en œuvre par les intervenants confirme les dimensions qui 

émergent du cas précédent. 

L’intervention mise en œuvre dépend  des  arbitrages des ergono mes entre la dé marche qu’il 

souhaite m ettre en place et les m otivations et enjeux des acteurs avec lesquels les intervenants 

interagissent. Par exemple, dans l’intervention Oisans, les ergono mes souhaitent intégrer le point de 

vue des opérateurs dans les analyses rétrospectives com me  le suggère la stratégie sous-jacente à 

l’intervention, cependant, il n’a pas été possible d’organiser ces entretiens en « sortant les opérateurs 

de la situation de production », aussi les entretiens se sont déroulés en situation de production « avec 

des difficultés liées au peu de disponibilité cognitive laissée par les tâches à effectuer pour pouvoir 

verbaliser et/ou discuter» (monographie). Afin de comprendre les difficultés rencontrées par les 

ergono mes liés aux arbitrages de l’intervention, il est nécessaire pour l’évaluateur de se baser sur des 

docu ments proposant à l’intervenant d’exprimer ses difficultés com me les méthodologies de pratiques 

réflexives le propose. 
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En effet, on ne trouve pas ces traces dans les objets intermédiaires échangés avec les acteurs de l’entreprise. 

M ettre à jour le « coût de l’intervention » pour l’ergono me  nécessite de reconstruire son activité 

également sous des dimensions subjectives, ou  de l’impliquer à la démarche d’évaluation, ceci 

argu mentant en faveur des thèses 1 et 2. La démarche d’évaluation peut également faire émerger des 
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situations identifiées com me  difficiles pour l’ergono me, co m me  par exemple pour l’intervention 

Oisans (journal de bord): 

« A  la relecture du journal de bord en binôme  (événement n° 21), la m obilisation des acteurs de 

l’entreprise apparaît co m me  une difficulté, le médecin du travail pourrait être un relai du travail de 

m obilisation de l’entreprise initié par la chargée de mission. Cependant les m otivations du médecin du 

travail génèrent un coût pour la chargée de mission qui souhaite « ne pas déposséder le médecin du 

travail de son rôle et dans ses relations avec l’entreprise », coût qu’elle n’exprime pourtant pas dans le 

journal de  bord, mais lors de  l’interaction  avec  le chercheur en  charge  d’animer un  recueil 

d’informations via les journaux de bord. »

Cette interaction « processus de pratique réflexive »-« intervention » produit alors un effet de pilotage 

de l’intervention (la décision prise à la suite de cet échange est d’impliquer plus l’infirmière), ce qui 

argu mente la thèse 3 sur les possibilités formatives d’une démarche d’évaluation dans le cas où la 

démarche d’évaluation s’appuie sur les analyses de l’activité de l’intervenant (thèse n°2) et implique 

l’intervenant (thèse n°1).

Le  mê me  effet se produit lors de la présentation des analyses pour l’entreprise Oisans par les 

intervenants aux me mbres du groupe projet, l’intervenante note (événement n° 4):

« Re marques émanant des restitutions : Alors que le no mbre de maladies professionnelles déclarées 

varient selon les entreprises (de 2 à 16 pour ces m onographies), il y a un engage ment de celles-ci dans 

un processus de prévention. Une question émane alors : qu’est ce qui déclenche la prévention des 

T M S  dans les entreprises ? De  plus la question des T M S  semble passer des mains des responsables 

sécurité aux mains des responsables ressources hu maines. Elle fait l’objet d’un traitement individuel 

(pour chaque personne en inaptitudes, au poste …) mais pas d’un traitement collectif. La  rotation 

semble être la solution adoptée dans l’entreprise pour gérer les T M S. Les salariés participent peu à la 

conception. Le  pôle santé dispose de données, mais ne sait pas com ment les mettre en forme/les 

utiliser dans l’entreprise …  Un  des objectifs des processus de prévention pourrait être d’outiller le 

médecin du travail, l’infirmière pour qu’ils soient acteurs de la prévention durable. » 

Ces remarques se déclinent alors en prescription pour mener l’intervention : l’intervenante oriente son 

action sur l’intégration du D R H  au projet de prévention, et l’exploration du rôle de l’infirmière. Les 

événements suivant s’articulent alors sur la m obilisation de deux acteurs : médecin du travail et 

responsable ressources hu maines, par contact direct (médecin du travail) ou par l’intermédiaire du 

responsable sécurité pour le responsable ressources hu maines : événements n° 9, 10, 16, 15, 19, 24, 

25, 27. Ces échanges collectifs orientent également l’intervention sur la mise en place d’une enquête 

médicale. Cet objectif était déjà visé par l’équipe d’intervenants, l’échange collectif a permis de 

confirmer cette approche stratégique. Les difficultés de m obilisations des acteurs de l’entreprise tout 

au long du suivi, sont finalement analysées (événement n° 29) par rapport à l’acteur intermédiaire 

relais dans l’entreprise et sa légitimité : « le tableau brossé par le responsable sécurité se fait idyllique, 

et je pense qu’il y croit lui-mê me, mais je ne pense pas qu’il a la reconnaissance en interne, ni peut-

être la formation suffisante pour alerter. Co m ment m obiliser l’entreprise, alors que cette personne est 

m otivée mais peu légitime sans la déposséder de son rôle ? ». Cette dernière phrase marque une 

réflexion sur la pratique dépassant le cadre de l’intervention qui vient de se dérouler qui pourrait être 

mise en débat à nouveau en collectif pour proposer des m odes d’action aidant l’intervenant dans ces 

arbitrages. L’analyse du journal de bord, m ontre l’importance de cette question pour l’intervenante. 

L’événement n°12 est un m o ment de travail collectif de préparation d’une co m munication, un des 

objectifs de la com munication est de proposer que « la restitution soit vue co m me un m oyen de « créer 
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de l’acteur »  de permettre à chacun de trouver sa place dans le processus de prévention ». Cet 

engagement porté par l’institution à laquelle appartient l’intervenante (Caroly et al., 2007) est 

questionné à travers l’exemple de l’intervention Oisans, où  l’intervenante cherche à « créer de 

l’acteur » en s’appuyant sur le responsable sécurité, mais cet appui dé mobilise les autres acteurs de 

l’entreprise …  elle doit prendre des décisions en lien avec les valeurs et l’engagement qu’elle porte et 

les possibilités d’action particulière de l’intervention. Cette situation recouvre les caractéristiques des 

situations co mplexes que les ergono mes doivent gérées dans l’intervention et pour lesquelles Christol 

et al. (1996) recom mandent de constituer « un contrôle méthodologique et rationnel de l’action par la 

constitution d’une équipe ». L’utilisation de données sur l’activité dans le cadre d’une démarche 

d’évaluation participative pourrait contribuer à structurer les débats. Bellemare et al. (2008) ont 

constaté des phéno mènes d’élaboration de stratégies d’action émanant des échanges en collectif sur 

des données récoltées par l’instruction d’un journal de bord, dans le cadre d’un protocole d’évaluation 

participative. Dans le cas de la recherche-action, la question de l’intervenante n’a pas été directement 

évoquée (la réflexion sur la pratique des intervenants ne faisait pas partie des objectifs principaux du 

projet), toutefois, un chapitre du docu ment final remis à la Direction générale du travail, traite de la 

mise en place d’une conduite de projet et des acteurs à associer à un projet de prévention qui propose 

une piste d’action pour traiter cette question. 

 Ainsi, Les échanges entre intervenants, et le support de pratique réflexive lorsqu’ils sont utilisés dans 

une dé marche d’évaluation formative peuvent ainsi contribuer à la mise en débat de stratégies 

d’action, proposer des réflexions sur la pratique ou mettre en évidence la nécessité de produire de 

nouvelles connaissances sur les m odes d’intervention.

Dans ce cas d’intervention, les écarts entre « stratégie d’implantation » et « intervention mise en 

œuvre » se situent également au niveau du processus d’intervention. Ces écarts sont marqués par les 

opportunités du  contexte d’intervention dont les ergono mes se saisissent : la prépondérance du 

système  de production Kaizen sur toutes les autres logiques dans l’entreprise Oisans, oriente la 

démarche d’intervention  et les méthodologies sur l’utilisation de  ce système  de  gestion de  la 

production pour parler de prévention. Cet axe d’analyse est une marque des décisions prises par les 

ergono mes quant aux connaissances dont ils disposent pour effectuer le diagnostic. 

On  remarque dans cette intervention que tout le processus de suivi de l’entreprise est opportuniste, en 

effet, la chargé de mission se met en position de ressources pour l’entreprise : elle se rend disponible 

pour les diverses sollicitations de  l’entreprise (réception  d’appels, de mande  de  rendez-vous) : 

rencontre du nouveau directeur industriel, demande de liste de formateurs, m obilisation pour la mise 

en place du questionnaire santé …  Puis, sa démarche devient alors pro-active : elle sollicite l’entreprise 

qui com mence à perdre la dyna mique initiée à la suite de la restitution des analyses rétrospectives. La 

phase de suivi sur 3  ans, n’apparaît qu’au m o ment de cette m odélisation, la reconstitution des 

stratégies d’implantation et sous-jacente, n’ont pas fait apparaître de  prescriptions particulières 

concernant cette phase. L’apport des informations contenues dans le journal de bord, permet de 

spécifier l’activité réelle de l’intervenant durant les 3 années du projet prévention durable. La mise en 

place d’outils de méta-activité (Teiger, 2007) permet ainsi de mettre en évidence qu’intervenir c’est 

aussi agir en dehors de l’entreprise. Les outils de méta-activité s’avèrent alors de précieux supports à 

l’évaluation authentique des interventions en ergono mie (thèse n°2).

Ce cas d’intervention confirme également que la satisfaction obtenue suite à la restitution des analyses 

rétrospectives, n’est pas un indicateur de la m obilisation des intervenants à long terme, mais qu’il 

s’agit tout de mê me d’une évaluation globale de l’intervention.
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Ce cas illustre qu’intervenir c’est être en situation de gérer des enjeux et des m otivations différentes, 

que cette gestion est pour partie dépendante des règles de métier, mais aussi de la subjectivité de 

l’intervenant.

3. M odélisation de l’intervention Vercors mise en œuvre  

La m odélisation de l’intervention mise en place dans l’entreprise Vercors (figure 31) a été effectuée à 

travers l’analyse de contenu des objets intermédiaires échangés (et notam ment le diagnostic réalisé) du 

journal de bord de l’intervention, du tableau de suivi des recom mandations, d’extraits du cahier 

d’intervention et du docu ment rédigé pour le financeur pour clôturer le projet.

Ce  cas  d’intervention  confirme  lui aussi les dimensions  évoquées  précédem ment  permettant 

d’interpréter les résultats co mpte tenu du processus d’intervention utilisé, et des facteurs de contexte 

selon l’activité des ergono mes. La  triangulation des sources de données per met de faire é merger 

de nouveaux liens et indicateurs.

Les premiers éléments (événements n° 2 &  3) du journal de bord illustrent les analyses stratégiques 

effectuées par les ergono mes dans leurs premières interactions avec les acteurs de l’entreprise. On peut 

ainsi lire : « il (le responsable sécurité) a associé l’ergono mie à l’amélioration uniquement de la santé, 

il a fallu lui expliquer que nous étions également attentives à la performance » « il (le responsable 

sécurité) a expliqué que si les opérateurs ne faisaient pas co m me prévu, c’est qu’ils ne respectaient pas 

les règles », éléments constitutifs d’un état initial sur les représentations en présence, qui pourront être 

utilisés pour mesurer les effets de l’interaction ergono mes-acteurs de l’entreprise. Les analyses 

stratégiques portent également sur une évaluation des capacités de transformations sur le site qui 

orientent les pistes de transformations proposées : « a priori les pistes de transformations proposées ne 

portent pas forcément sur des m oyens techniques, donc peu coûteuses en termes d’investissements 

financiers, et tant mieux car peu d’investissements pourront être faits sur ce magasin neuf ».
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Figure 

M odélisation de l’intervention Vercors mise en œuvre

Un autre élément de l’analyse stratégique permet aussi de co mprendre les « variables manipulées » par 

l’ergono me (événement n°2): « d’après le directeur de magasin, la culture participative n’est pas très 

répandue, aussi les managers de secteurs sont très sollicités par notre dé marche, ce qui peut les 

dérouter et expliquer pourquoi ils ont une  forme  de  pessimisme  quant aux  possibilités de 

transformations ». Cet élément de contexte est interprété par les ergono mes co m me  un  facteur 

antagoniste au déroulement du projet, mais qui n’influence pas la structuration de l’intervention 

prévue. Cette situation illustre un arbitrage de la part des ergono mes sur les éléments qu’ils sont prêts 

à m odifier pour s’adapter au contexte et ceux qu’ils vont tout de mê me  conserver. Cet arbitrage en 

faveur de la « résilience » de certaines options stratégiques d’implantation, c'est-à-dire la résistance 

aux éléments de contexte de choix d’intervention, peut également avoir lieu sur les pistes de solutions. 

Par exemple, la piste du travail sur les racks sur lesquels les produits sont exposés en magasin, est 

évoquée à l’occasion de la rencontre du responsable flux, d’échanges avec le directeur de magasin ou 

avec les managers. Les acteurs de l’entreprise exposent à plusieurs reprises leur points de vue sur 

l’impossibilité de travailler sur ces outils de travail : « c’est trop cher, oubliez ! » (événements n° 8). 
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M ais cette piste de solution est tout de mê me présentée par les ergono mes aux différents acteurs en 

charge de l’intervention (diagnostic) et est finalement instruite au niveau national où la piste rencontre 

un autre projet national de réflexion sur cet outil. 

Ce qui pousse les ergono mes dans les arbitrages effectués dans l’intervention, dans la gestion de 

« ce qu’ils cèdent et ce qu’ils conservent  et du coût de cette gestion» ne peut être co mpris sans 

l’intégration de toutes les dimensions de l’activité des ergono mes et notam ment l’investissement de 

l’ergono me dans l’intervention. En effet, ce choix d’instruire tout de mê me la piste de solution émane 

de l’expérience d’une des intervenantes : on peut lire sur le cahier d’intervention  « attention bâillon ». 

L’analyse des traces d’intervention pour un évaluateur implique une interaction avec l’intervenant, 

cette interaction  est possible car nous faisions partie de  l’équipe d’intervenants. En  effet, ce 

com mentaire fait référence à la projection en 2004  en ouverture du  congrès de la SELF  d’un 

docu mentaire sur Alain Wisner (2004) où il exprime ainsi que les ergono mes « retirent le bâillon que 

certains opérateurs ont devant leur bouche ». Cette phrase a construit l’engagement suivant pour l’une 

des ergono mes du binô me : « si l’ergono me met lui aussi un bâillon sur ses propositions, s’il se laisse 

« enfermer dans le cercle magique des descriptions du travail com muné ment partagées » (Daniellou, 

1999), alors il ne pourra retirer les bâillons des opérateurs à tous niveaux hiérarchiques ». L’efficacité 

de cet engagement a été testée dans les interventions effectuées par l’intervenante où  par des 

ergono mes en formation à qui l’intervenante proposait ces réflexions sur la conduite d’intervention. 

Les résultats obtenus dans les situations d’interventions ont cristallisé cette option stratégique, 

puisqu’elle s’avérait efficace dans certains contextes (instruction de la piste de solutions malgré une 

résistance première des acteurs de l’entreprise) et/ou peu coûteuse mê me si la piste n’était pas instruite 

(maintien des relations de confiance entre les intervenants et les acteurs de l’entreprise).

Cet exemple, illustre jusqu’où un évaluateur peut être amené à interagir avec l’intervenant pour 

comprendre ces choix et interpréter les résultats (thèse n°2). En effet, le fait que le groupe Alpes dans 

laquelle l’intervention est menée instruise sur impulsion des acteurs de l’entreprise Vercors la piste de 

solution, est un résultat qui n’a pas la mê me valeur que l’instruction de pistes « qui faisaient accord 

com mun » tel que l’illustre l’impression suivante formulée dans le journal de bord événement n° 8 : 

« Le responsable semble satisfait de cette journée et nous aussi (à propos de la construction du cahier 

des charges du  chariot de manutention) bonne journée de travail, constructive, mais un  peu le 

sentiment de « tout ça pour ça », mê me  si je me  souviens que ce n’était pas gagné au départ (dans 

notre positionnement avec cet acteur). C’est surtout l’exploitation de la piste sur les racks (mê me sans 

nous) qui me satisfait le plus, car cette piste semblait inexploitable au départ ».

On  retrouve dans ce cas d’intervention, les changements apportés à la stratégie d’implantation pour 

« saisir les opportunités du  contexte ». Ce  changement se produit sur la structure physique de 

l’intervention : les ergono mes effectuent plus de jours de terrain que prévu (puisqu’elles ont aussi les 

marges de man œuvre nécessaires dans l’organisation à laquelle elles appartiennent) ceci afin de 

construire les relations sociales nécessaires à toute intervention ergono mique : « cela pourrait être 

intéressant de faire ce travail car il nous placerait autrement dans le projet » (événement n° 6). Des 

opportunités émergent également dans les objectifs en lien avec l’analyse stratégique : le m ode 

habituel de  conduite de  projet est peu  participatif, aussi les ergono mes  ont pour objectifs de 

transmettre aux acteurs de l’entreprise le m ode de conduite de projet participatif. Ce choix induit alors 

une prise de décision quant aux connaissances à m obiliser dans l’action : on  peut voir dans le 

diagnostic réalisé, une partie entière de recom mandations sur la conduite de projet, repris dans les 

phases ultérieures de l’intervention pour « sensibiliser les directeurs de magasins de la région » à la 

demande du directeur de région (opportunité).
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Cet exemple, m ontre les liens d’interactions et rétroactions qui existent dans l’intervention entre 

opportunités-arbitrages-décisions. Les opportunités du contexte co m me la présence du responsable 

national flux dans le magasin Vercors (contexte-opportunité) influencent (arbitrage) les pistes de 

travail mises en œuvre dans l’intervention (décisions), les de mandes formulées en structure projet par 

les acteurs de l’entreprise co m me  la volonté de co mprendre les m odes de livraison (opportunité) 

orientent (arbitrage) les observations des ergono mes qui n’avaient pas prévu d’aller à l’entrepôt de 

livraison (décision).

La m odélisation de l’intervention réalisée, confirme la vision de l’intervention com me un processus de 

conception. Le processus d’élaboration de pistes de solutions est plus détaillé, et adapté aux facteurs 

de contexte (événement n° 5): « on a quand mê me réussi à en savoir plus sur la conduite de projet de 

conception de chariot. Le responsable national flux construit un cahier des charges qu’il transmet à un 

responsable technique du groupe, qui rédige un  cahier des charges pour le fournisseur. Celui-ci 

construit un prototype payé par le groupe. Le prototype est testé puis produit en masse. Il n’y a pas 

trop d’allers-retours prévus avec le fournisseur …  Ils supposent que le « prototype  est le bon ». En 

soulevant ce point, le doute s’est installé dans la tête du responsable flux, nous avons proposé que 

plusieurs allers-retours soient effectués avec  le fournisseur. Nous  avons  également réussi une 

meilleure prise en compte des savoir faire des opérateurs, en proposant l’organisation de groupes de 

travail et leur participation active à la phase de simulation.»

Co m me  nous l’avons vu pour les interventions précédentes, la gestion des déterminants du contexte 

produit des effets sur l’activité de l’ergono me. Saisir l’opportunité de la présence du responsable 

national flux sur le site Vercors, nécessite de rencontrer cet acteur, qui n’avait pas été intégré aux 

structures projets (événement n° 3 du journal de bord). L’association de cet acteur pose des difficultés 

dans le sens où il n’est pas de mandeur de l’intervention. Pour faire avancer l’intervention, il est 

pourtant nécessaire de l’associer car ses m oyens et capacités dans l’organisation Alpes sont des 

ressources pour l’intervention. Les ergono mes doivent alors m otiver cet acteur pour participer au 

projet. La première réunion avec cet acteur produit des résultats mitigés d’après les intervenantes : « il 

va falloir bien argu menter et avoir de bonnes analyses pour l’intéresser à nouveau ». D’après les 

intervenantes, les résultats obtenus suite à la rencontre sont dus à la représentation de cet acteur sur 

l’ergono mie qu’elles ont dû enrichir « il a fallu lui expliquer que nous étions également attentives à la 

performance ». Elles analysent aussi ces résultats co mpte tenu des ressources qu’elles ont utilisées : 

« tentative d’une intervenante de le lézarder avec des situations observées, mais cela n’a pas marché, a 

mê me installé un climat de justifications car nos analyses n’étaient pas assez précises ». La suite des 

informations disponibles sur l’intervention m ontrent que ces interprétations sur les difficultés de 

m obilisation de cet acteur étaient pertinentes. Lors de la rencontre suivante (événement n° 5), les 

analyses de l’activité sont plus précises, puisqu’elles concernent le diagnostic, le responsable flux 

semble plus intéressé, mê me s’il n’est pas dans le m ode de réflexion impulsé par l’intervention com me 

le signale l’intervenante : « vos constats, je les connais, maintenant dites m oi co m ment les gérer » 

(événement n° 5). Cette remarque oriente ainsi la suite de la rencontre sur la recherche de solutions. 

Cette situation a été perçue par l’une des intervenantes de façon plutôt difficile, car elle remettait en 

cause le savoir-faire des opérateurs et n’intégrait pas de réflexion sur la santé : « Pour ma  part, ce qui 

m’a déçue, voir mise en colère, c’est la réflexion hâtive sur des solutions en niant des stratégies 

d’opérateurs efficaces (anticipation de la mise en rayon d’un jour sur l’autre), la persuasion que 

certaines pratiques sont néfastes (poser les produits dans les rayons mélangeraient les produits et 

aug menterait les mauvaises mises en rayon) sans que le coût pour la santé des opérateurs soit pris en 

compte. Je ne suis pas sûre que la tablette soit la meilleure solution, elle pourrait être lourde, trop 

enco mbrante ou pas assez et donc générer aussi des situations problématiques» (événement n° 5). Des 

différences de perception parmi l’équipe d’ergono mes s’expriment également : « l’autre intervenante a 
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perçu un adoucissement du responsable flux, elle pensait qu’il allait être dans l’opposition à nos 

constats et a été agréablement surprise ». Si on se tient aux résultats produits par l’interaction « on a 

quand mê me réussi à en savoir plus sur la conduite de projet de conception du chariot (objectif 2) » 

(événement n° 5). Sans intégrer toutes les dimensions de l’activité, une partie de l’évaluation perd de 

son sens (Dejours, 2004), dans la mesure où elle ne rendrait pas co mpte de ce que « ça a de mandé à 

l’ergono me pour gérer la situation », informations qui sont utiles en termes de retour d’expérience. 

Effectivement la situation a généré un malaise, mais a tout de mê me été efficace et efficiente d’après 

les critères que les intervenantes s’étaient fixées à elles-mê mes. Ces données, posent aussi la question 

de l’évaluation du  travail au niveau « collectif d’intervenants »  d’après des données subjectives 

individuelles, tout com me  dans le cas de l’intervention Oisans. Nous n’abordons pas ici les coûts et 

bénéfices du travail en équipe mais ces aspects mériteraient cependant une attention particulière (Tran 

Van, 2008).

Les résultats de l’intervention sont portés par les intervenants sur les change ments produits et les effets 

de l’interaction intervenants-acteurs de l’entreprise. 

Concernant les situations de travail, le tableau de bord de suivi des recom mandations fournit des 

indications tant quantitatives, que qualitatives, mais également des éléments d’interprétations. Le pré-

diagnostic a proposé 10 pistes de travail, les intervenants des structures projets en ont retenu 5. Après 

la réalisation du diagnostic, 26 recom mandations et pistes de solutions ont été formulées. 12 pistes 

portent sur l’organisation du travail, des horaires, des consignes et la formation des opérateurs. 8 pistes 

de travail portent sur les m oyens et outils de travail, 3 pistes de solutions portent sur une amélioration 

et une fiabilité des informations utiles au travail et 3 pistes de solutions concernent la conception de 

poste de travail (hauteur de travail). Il n’existe pas de repères particuliers pour effectuer une évaluation 

normative de ces données quantitatives. Toutes les recom mandations ont été présentées en groupe 

projet et groupe de suivi. 22 pistes de solutions ont fait l’objet d’une négociation, c'est-à-dire ont été 

mises en débat, confrontées aux points de vue en présence sur le travail et aux possibilités d’action des 

acteurs de l’entreprise : « peu de possibilités d’action sur les rolls, car ces outils sont peu chers et très 

répandus », « action directe du manager concerné, selon ce qu’il envisage co m me possibilités ». Les 

pistes de solutions non négociées, ont été instruites et ont conduit à des transformations avant la 

présentation en groupe projet ou en groupe de suivi (4), ce que les ergono mes interprètent com me un 

effet des colloques singuliers. 14 pistes de solutions ont abouti à des prises de décisions im médiates de 

la part des acteurs de l’entreprise. Sur ces 14  pistes, 11  pistes de solution ont conduits à des 

changements observables par les ergono mes, 3 ont donné lieu à des échanges sans que les ergono mes 

puissent observer une transformation : « ne dépend pas du directeur de magasin, mais remontera 

l’information »  « à instruire plus précisément »  « pas pour le m o ment ».  5  pistes n’ont pas été 

instruites lors du temps de présence des ergono mes sur le site Vercors, en effet, ces pistes concernaient 

un secteur du magasin (caisse) dont le responsable avait dé missionné en cours d’intervention et dont le 

directeur de magasin souhaitait m obiliser les ressources pour animer des groupes de travail et suggérer 

des transformations.

Les résultats sur les situations de travail sont instruits en termes de diminutions de facteurs de risques. 

Pour cela, les ergono mes ont utilisé les mê mes grilles d’analyses du travail et ont notam ment m ontré 

que  les postures de  travail inconfortables (c'est-à-dire travail en  dehors des zones de  travail 

« confortables ») avaient diminué de 2/3. Nous retrouvons ici, la question de la mesure pour évaluer la 

qualité de la transformation : est-ce qu’une diminution de 2/3 des postures inconfortables est une 

dimension pertinente pour évaluer les résultats de l’intervention ? Si nous nous référons à la stratégie 

des intervenants, nous pouvons en déduire qu’il s’agit d’un résultat positif parmi d’autres, qui couplé à 

la satisfaction évoquée par les opérateurs renforce la qualité de la transformation mise en place. 
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Cependant cette mesure ne peut être mise en lien avec des normes de qualité attestant d’une réelle 

amélioration de la situation de travail d’autant plus que les postures inconfortables ne sont qu’un 

aspect des facteurs de risque et des déterminants des facteurs de risques des T M S  (Bellemare et al., 

2002 ; Coutarel et al., 2004). De  plus cette mesure, a produit un effet de « démobilisation » dans la 

poursuite des améliorations à apporter, effet évoqué par Roy et al. (2005) : lorsque les ergono mes ont 

évoqué des pistes de solution pour le 1/3 « restant », les ergono mes ont répertorié la réaction suivante 

du responsable national flux : « le responsable craint le coût et ne voit pas co mplètement le gain en 

termes de productivité. Il préfère jouer sur l’organisation du travail (formation gestes et postures) pour 

gérer l’approvisionnement des étages les plus bas, considérant que les améliorations apportées sont 

déjà significatives ». On note également, l’importance de l’amélioration de la performance du système 

dans les m otivations des organisateurs du travail. Les ergono mes n’ont pas réalisé elles-mê mes le 

recueil de données sur la performance et son évolution, ces données étant confidentielles, elles se sont 

basées sur ce que le responsable et le directeur de magasin en disaient.

Concernant les résultats produits sur l’interaction ergono mes-acteurs de l’entreprise, les indicateurs 

retenus par les ergono mes ont été basés sur les recom mandations de Saint Arnaud (1992) : elles ont été 

attentives aux effets visibles dans le dialogue des acteurs avec lesquelles elles étaient en interaction, en 

lien avec l’intention qu’elles avaient. Par exemple l’événement n°8 du journal de bord, retrace les 

interactions en groupe de travail. Un  des résultats visés par les ergono mes est formulé de la façon 

suivante « que la dé marche puisse être co mprise par chacun afin de favoriser sa réutilisation ».  En 

situation d’interaction, les ergono mes observent la situation suivante : « certaines propositions étaient 

« censurées » par un manager, en effet lorsqu’il jugeait « trop coûteux » tel aménage ment, il ne 

souhaitait pas qu’on instruise la recom mandation. Nous lui avons alors expliqué que « nous n’avons 

pas toutes les co mpétences techniques pour construire un chariot, aussi nous pouvons proposer des 

améliorations, ensuite les fournisseurs nous proposerons une réponse technique qui sera aussi évaluée 

dans le groupe par rapport aux coûts notam ment. En  gros, il s’est agi d’ouvrir « l’espace de ses 

possibles ». Il a d’ailleurs par la suite repris plusieurs fois l’expression « non, mais ça c’est la 

technique qui verra, nous on propose », ce que nous avons analysé com me une appropriation de sa part 

du m ode de réflexion proposé dans le groupe de travail. » Plus tard, dans la mê me journée, concernant 

le responsable national flux : « cet acteur est progressivement passé au cours de l’intervention d’un 

m ode « les collaborateurs doivent respecter la règle » à un m ode « les règles doivent être adaptables 

par les collaborateurs », ce qui a permis d’ouvrir plus de pistes de solutions par rapport à l’outil 

(réflexion sur l’organisation mais aussi sur la formation pour une meilleure appropriation de l’outil et 

réflexion sur la situation de travail globale ». L’évolution des m otivations de cet acteur est également 

appréciée à l’occasion d’une autre interaction (événements n° 10) « le responsable national flux a 

qualifié nos constats « d’extraordinaires » »  ou  encore « on  est contentes de  l’appropriation de 

certaines de nos expressions par le directeur de magasin ou le responsable national flux qui ont dit à 

plusieurs reprises : « tout est lié la santé la production dans nos magasins », correspondant à un des 

objectifs de l’interaction : « les 2 participants autres que le D R  (directeur de région) ont déjà bien 

entendu les constats et pourront apporter des précisions sur ce qui a été fait ». L’évolution des enjeux, 

m otivations des acteurs peut également se mesurer à travers d’autres indicateurs, notam ment sur le 

temps m obilisé dans le projet, ou la « prise en main » par différents acteurs de la conduite de projet. 

Bien que les informations disponibles ne permettent pas d’expliquer les raisons qui m otivent le 

responsable national flux à plus d’implication dans le projet, les ergono mes de l’intervention Vercors 

ont pu noter les faits suivant (événement n° 9): « Apparem ment il (le responsable flux) a parlé à la 

responsable nationale du service juridique et relations sociales de notre action en Région, et cette 

personne est très intéressée pour co mprendre le m ontage du projet puisque divers acteurs tels que la 

C R A M  et la D R T EFP étaient impliqués. Ceci m ontre que le responsable flux valorise notre travail, il 
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doit être satisfait, sinon il ne le ferait pas, mais le directeur de magasin et le directeur régional perdent 

un peu la main ». 

Les résultats obtenus devraient être mis en lien avec les ressources m obilisées par les ergono mes pour 

viser un objectif de formation. Par exemple les intervenantes notent (événement n° 10) : « c’est à la 

suite du visionne ment de la simulation de l’activité en réserve qu’il (responsable flux) a émis cette 

impression positive (film de simulation plus parlant que les constats écrits ?). Le D R  a mê me compté 

les déplacements pendant le visionnage, il s’est pris au jeu. Il a d’ailleurs également souhaité que nous 

partagions les informations concernant les phase d’une conduite de projet avec les autres directeurs de 

la région ». Les résultats à long terme de l’intervention sont difficilement accessibles, en effet, il n’est 

pas toujours évident pour les ergono mes de « revenir » dans l’entreprise, si cela n’a pas été négocié. 

Les ergono mes n’ont pas, sauf à l’occasion de ce travail de thèse, mis en lien les résultats obtenus à 

ceux  qu’elles s’étaient fixés au  départ de  l’intervention  (événement n°1  du  journal de  bord). 

« Résultats attendus (ne sont repris ici, que ceux relatifs à l’intervention et non pas au projet) :

1. Satisfaction des acteurs

2. Transformations dans l’organisation du travail sur le site de référence, outils, flux des 

clients …

3. Transformations dans le m ode de manage ment pour prendre les décisions (structuration 

conduite de projet) sur le site de référence

4. De mande du directeur de suivre la formation-action en ergono mie proposée en option

8. Que les indicateurs choisis évoluent avant et après la démarche, et qu’il soit possible de les 

suivre à plus long terme, qu’ils servent d’outils de pilotage pour l’entreprise pour déceler une 

amélioration ou une détérioration.

9. Si ça marche bien, enrichir le concept au niveau national

10. Si ça marche bien, structurer le phasage pour passer au nouveau concept au m oins sur 

l’Aquitaine

11. Si ça marche bien, facturer ou faire facturer à un consultant pour les transformations dans 

les autres magasins. 

Liens Objectifs/résultats : Efficacité : atteindre les points 1, 2, 8 au minimu m, puis les points 4 et enfin 

les points 9 à 11 (bonus).

Liens Résultats/ressources : Efficience : si les points 1, 2, 3, 8 sont atteints la démarche aura été 

efficiente, si m oins de points, voir lesquels tiennent des ressources ou des résultats de l’intervention, 

de la m obilisation des ergono mes, de la m otivation des acteurs. Si plus de points sont atteints alors 

l’intervention aura été particulièrement efficiente ».

Les observations de résultats post-intervention confirment la réalisation des objectifs : 1, 2 et 9 avec 

certitude et les tendances observées vont dans le sens de l’atteinte des objectifs 3 et 10. Si on tient 

compte des objectifs que se fixaient les ergono mes au départ de l’intervention, compte tenu de ce 

qu’elles connaissaient du contexte, des enjeux, des possibilités de transformations, on peut dire que 

l’intervention a donc été efficace puisque les « points minimu m  » ont été obtenus ainsi que les « points 

bonus ». L’intervention a été également efficiente selon les objectifs qu’elles se fixaient. La question 

de  l’objectif 8  concerne la volonté initiale des ergono mes  de  mettre en  place une  démarche 

participative d’évaluation, qui n’a pas été finalement réalisée, le directeur de magasin n’étant pas 

m otivé par cet objectif qui nécessitait d’après lui le partage d’informations « confidentielles » ou qu’il 

ne pouvait pas fournir aux ergono mes (informations sur les marges réalisées, les bénéfices, le chiffre 

d’affaire, mais aussi les m odes de manage ment, le calcul des rémunérations des opérateurs, le 

management de la sécurité au caisse …). On  constate à travers cet exemple, co m ment l’interaction 

évaluation-intervention fournit l’occasion aux ergono mes d’effectuer un  retour d’expérience, 
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retour alimenté sur des descriptions de leur activité qui enrichissent les « impressions » de tout 

intervenant sur son travail.

Les interactions entre les outils d’évaluation et le déroulement de l’intervention se manifestent 

également dans cette intervention lorsqu’on analyse les traces contenues dans le journal de bord, mises 

en lien avec les co mptes-rendus d’échanges collectifs mis en place dans le projet P A C T  (groupe de 

suivi figure 17 chapitre 1.2.3). Ces comptes-rendus étant confidentiels, nous ne présenterons que les 

parties de  contenu  pertinentes  pour  illustrer l’exemple  suivant. Les  interactions  entre  outils 

d’évaluation et intervention, se manifestent à travers l’intégration à l’intervention d’outils proposés par 

le collectif (com me  dans l’intervention Belledonne) et le pilotage de l’intervention (com me  dans 

l’intervention Oisans).

Lors du premier groupe de suivi, les thématiques abordées concernent la m obilisation des acteurs de 

l’entreprise sur la problématique des troubles m usculosquelettiques et leur prévention. Issue de la 

réflexion collective, les intervenants proposent de s’appuyer sur le coût des maladies professionnelles 

et de  la « désorganisation »  de  la production  pour m obiliser l’entreprise. Les intervenantes de 

l’intervention Vercors, cherchent à mettre en pratique cette suggestion et obtiennent un  résultat 

satisfaisant à chaque utilisation : 

: événement n°2 : elles l’utilisent pour m obiliser les acteurs du  groupe projet, en 

calculant le coût prévisionnel de la déclaration en maladie professionnelle basée sur 

les plaintes recensées par le médecin du travail et évaluent un effet m obilisateur ;

; événement n° 7 : elles utilisent le coût prévisionnel de maladies professionnelles pour 

un magasin co m me un argument en faveur de la prévention : le coût pour un magasin 

correspond  au  coût engendré par la mise  en  place d’une  tournée de  livraison 

supplémentaire. Cette tournée supplémentaire serait nécessaire pour transporter des 

palettes de  produits à  des hauteurs de  travail hors des zones à  risques T M S  

(prévention). Cette approche ne  m obilise pas les acteurs de  l’entreprise com me 

attendu par les ergono mes, mais produit un effet de m obilisation « la balance entre le 

coût des T M S  pour un  magasin et le coût d’une livraison supplémentaire (deux 

magasins) a cependant interloqué. »

» événement n°11 : les ergono mes constatent que l’argumentation par les coûts a été 

efficace  pour m obiliser les acteurs de  l’entreprise : « le responsable flux  était 

interloqué par les coûts directs et indirects des T M S. Il souhaiterait en savoir plus, 

faire une étude plus fine. D’autant plus qu’un levier se situe dans la dé monstration 

d’un retour sur investissement : rappelé par le responsable de l’entrepôt : on peut 

rajouter une  tournée, mê me  si ça  coute  pour  l’entrepôt, si on  peut faire la 

démonstration d’une écono mie côté magasin ».

L’utilisation des coûts pour m obiliser les acteurs de l’entreprise est d’ailleurs un des éléments retenus 

par les intervenantes concernant l’intervention dont on retrouve la trace dans le docu ment de synthèse 

rédigé : « bien que nous pensions que les possibilités d’amélioration des situations de travail étaient 

réduites, nous avons pu  travailler sur des améliorations. Celles-ci sont souvent freinées par les 

m odalités de prise en charge des coûts de transformations (par le magasin ou l’entrepôt), le coût des 

maladies professionnelles et des accidents du travail étant pris en charge par le groupe. »

L’utilisation d’un journal de bord dans le cadre de l’intervention Vercors a également permis aux 

intervenantes de piloter leur action en utilisant des informations sur le déroulement de l’intervention 
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pour prendre des décisions. Nous l’avons vu dans le chapitre précédent, une partie des objectifs 

initiaux de l’intervention émane des retours d’expérience d’une intervenante sur sa participation à la 

recherche action prévention durable des T M S. Elle expose co m me  objectif « pour l’intervenant »  

(événement  n°1) : « mener  une  conduite de  projet pour  prévenir les T M S,  aller jusqu’aux 

transformations des situations de travail, ne pas vouloir m obiliser aux dépens de l’action, passer le 

stade  du  diagnostic, m obiliser les acteurs de  l’entreprise, connaître le secteur de  la grande 

distribution. » L’intervenante formule ici des objectifs en termes d’expérience à acquérir à travers la 

réalisation de l’intervention. Elle expose ainsi les ressources suivantes permettant de sécuriser les 

décisions : « échanges avec les collègues : sur la méthodologie choisie, prise de recul par rapport à 

l’intervention menée ». Ces ressources sont m obilisées à plusieurs reprises dans le déroulement de 

l’intervention :

: Evènement n°4 : les ergono mes n’atteignent pas leur objectif : mettre le directeur de 

magasin en position de prise de décisions. Elles s’interrogent en termes de ressources 

utilisées : « le diagnostic n’était peut-être pas bien écrit pour qu’il puisse prendre une 

décision ? ». Ce  que Saint Arnaud  proposerait d’interpréter co m me  un  défaut de 

m oyens  que  les  ergono mes  vont  alors  m odifier :  « nous  ajouterons  les 

recom mandations, nous pensons qu’en fait, se sera plus facile pour lui, pour mesurer 

l’étendue des changements, il a peut-être pris peur et ne sait pas quoi faire face à ces 

changements». La  mise en co m mun  de ces réflexions avec un collègue ergono me 

suggère alors une autre analyse (un défaut d’intention) « cela devrait mieux se passer 

avec le responsable flux s’il a des compétences « techniques ou organisationnelles» il 

envisagera les conséquences des transformations et rassurera le directeur sur ces 

changements. M ais le responsable flux a aussi plutôt une formation co m merciale ? ». 

Les échanges collectifs permettent ainsi d’envisager les deux sources possibles faisant 

défaut dans la stratégie d’intervention. Ces sources sont ensuite mises en lien avec ce 

que les intervenants connaissent du contexte ce qui leur permet d’ajuster la stratégie 

d’intervention pendant l’intervention. En effet, lors de l’événement n°5 suivant, les 

ergono mes utilisent donc un « docu ment retravaillé ». Ce qui produit l’effet attendu de 

prises de décisions sur les recom mandations.

p Evénement n°9 : le recours à l’avis d’un collègue extérieur est utilisé pour chercher à 

comprendre les m otivations d’un  acteur de  l’entreprise, pour effectuer l’analyse 

stratégique. Les intervenantes ont du  mal à interpréter l’implication soudaine du 

responsable national flux dans le projet : « inquiétude d’une intervenante sur la 

manipulation de notre travail pour adoucir les syndicats ? Inquiétude de ma part sur la 

vérification par le service juridique de l’attribution et de l’utilisation des résultats. Une 

discussion avec un collègue oriente sur les possibles conséquences de développement 

dans le réseau du groupe d’interventions « gratuites » en recourant à des financements 

des D R T EFP, A R A C T …  ». Cette analyse s’avère pertinente puisque lors de  la 

restitution au directeur de région, celui-ci exprime  sa « volonté de poursuivre la 

prévention, mais toujours avec un conseil financé: proposition du D R  de « relancer la 

D R T EFP  pour continuer le travail et pouvoir l’évaluer ». » Cette situation met les 

intervenantes en difficultés « la piste d’un suivi financé par d’autres, nous pose un peu 

problème sur l’engagement de l’entreprise dans la prévention. M ais nous envisageons 

de proposer un F A C T  sur conseil d’un collègue ». Là encore, la gestion de situations 

difficiles, dans le but de sécuriser les décisions est facilitée par l’échange avec des 

collègues. 
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Le fait d’utiliser un journal de bord permet à l’intervenant de constater dans l’action les objectifs qu’il 

a atteints et ceux qu’il n’a pas atteints. Il identifie alors les situations qui lui posent problème et 

lorsqu’il a la possibilité, a recours à une gestion collective de l’intervention pour sécuriser ses 

décisions ou mettre en œuvre des stratégies d’intervention. Ces dimensions collectives de l’activité 

d’intervention sont à prendre en compte dans l’évaluation authentique de l’intervention (thèse n°2).

Ce cas d’intervention a permis de confirmer les dimensions identifiées dans les deux cas précédents 

sur l’importance de la prise en co mpte du système contexte-opportunités-arbitrages-décisions pour 

évaluer et comprendre l’intervention mise en œuvre. Ce  cas d’intervention attire l’attention sur 

l’analyse des interactions et rétroactions entre ces différentes dimensions pour effectuer l’évaluation.

L’analyse des écarts entre stratégie sous-jacente, stratégie d’implantation et intervention réalisée dans 

ce cas d’intervention où nous disposons de données sur l’activité des ergono mes attire l’attention de 

l’évaluateur sur la prise en co mpte des dimensions suivantes :

: Identifier les analyses stratégiques effectuées, afin d’interpréter le système contexte-

opportunités-arbitrages-décisions et également constituer un indicateurs de départ sur 

les représentations en présence, indicateur utile à la mesure des effets de l’interaction 

ergono me-acteurs de l’entreprise

e Interpréter les effets du système contexte-opportunités-arbitrages-décisions en mettant 

en évidence des change ments dans la stratégie prévue, mais aussi des « invariants ».

» Interpréter les résultats à travers la mise en lien des objectifs et ressources utilisées 

pour conférer à l’évaluation plus de qualité for mative, dans le sens où les analyses 

ainsi effectuées proposeraient des pistes d’amélioration.

a Prendre en compte les dimensions du collectif de travail dans les résultats produits par 

l’intervention.

l Utiliser la proposition de Saint Arnaud (1992) (figure 19) sur les « effets visibles dans 

le dialogue » pour identifier les résultats produits par une interaction entre sujets, 

fournit des indicateurs intéressants. Cependant, ces indications ne prédisent en rien 

« l’effet à venir »  qui est non  contrôlable, com me  nous l’avons vu  dans les cas 

d’intervention Oisans et Belledonne « une fois l’interaction terminée, le praticien n’a 

plus aucune possibilité d’influencer son interlocuteur pour obtenir ce qu’il souhaite ». 

» Les indicateurs quantitatifs : ce cas d’intervention pose la question des mesures 

quantitatives pour attester des effets d’une intervention dans le champ de la santé. Ces 

mesures reposent sur la production de connaissances théoriques, sur les dimensions 

pertinentes pour évaluer la santé au travail par exemple, ces connaissances pouvant 

être utilisées pour interpréter les résultats obtenus et éviter des interprétations hâtives 

en matières de prévention qui pourraient conduire à une dé mobilisation. Par exemple, 

dans le cas présenté, le fait qu’à ce jour, peu de connaissances soient produites sur la 

prépondérance du facteur de risque « postures contraignantes » sur les autres facteurs 

de risques (répétitivité, force, facteurs psychosociaux, environnementaux) ne permet 

pas de dire si l’amélioration produite est de qualité ou d’argu menter solidement en 

faveur de la réduction des autres facteurs de risque. Bien qu’un accord sur un m odèle 

« opérant » puisse suffire, il peut être pertinent pour les ergono mes d’associer à leur 
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constat des connaissances « scientifiques ». De  mê me la dimension choisie « posture 

contraignante » peut être mesurée à travers plusieurs indicateurs choisis au regard des 

connaissances  produites  sur  cette  dimension.  La  dimension  « facteurs 

psychosociaux » ou « stress » est également difficilement évaluable sans avoir recours 

à  des  connaissances  théoriques  sur  l’approche  de  ces  phéno mènes 

psychophysiologiques. Cependant, nous recom mandons de rechercher des indicateurs 

quantitatifs puisque ceux-ci sont particulièrement m obilisateurs dans les entreprises 

qui sont sensibles au paradigme do minant « du chiffre » (Volkoff, 2005)

» Les  caractéristiques  formatives  de  l’interaction  évaluation-intervention : ce  cas 

d’intervention illustre com ment la réflexion sur la pratique à l’occasion d’échanges 

collectifs sur des traces d’activité d’intervention peuvent améliorer les outils et 

méthodologies d’intervention  pour l’action  qui se déroule, mais également les 

interventions à venir. La démarche d’évaluation lorsqu’elle utilise des données sur 

l’activité de l’ergono me et qu’elle fournit des informations en mê me  temps que se 

déroule l’action, permet donc de contribuer au pilotage de l’action, c'est-à-dire au 

développe ment  de  la  pratique  dans  le  cadre  et  le  contexte  précis  de 

l’intervention. Les réflexions menées à la fois sur les objectifs, les m oyens utilisés et 

les résultats obtenus, permettent aux ergono mes d’améliorer l’efficacité, l’efficience 

et la pertinence de leurs actions et de tester les effets produits par ces adaptations de 

l’intervention. L’utilisation  des adaptations effectuées dans le contexte précis à 

d’autres contextes ou interventions nécessiterait le recueil longitudinal de données. 

13.Conclusions sur les analyses de données

Nous proposons, avant d’aborder la conclusion générale de notre travail, ses limites et perspectives, de 

reprendre les informations obtenues par l’analyse des données. Nous  placerons les dimensions 

d’évaluation qui ont émergé à travers l’étude de cas m ultiples réalisées, dans les étapes clés de la 

démarche  de  recueil de  données, nous  proposerons des méthodologies de  recueil de  données 

particulières pour docu menter ces dimensions. Enfin, nous préciserons sur quelles dimensions 

porteront les analyses réalisables en évaluation normative et en recherche évaluative afin que la 

démarche proposée remplisse les quatre objectifs de l’évaluation proposés par Contandriopoulos et al. 

(2000) : 

: Stratégique : aider à la planification et à l’élaboration de l’action

: Formatif : fournir de  l’information pour améliorer l’intervention en route, et les 

interventions futures,

i So m matif : déterminer les effets de l’intervention pour décider s’il faut la maintenir, la 

transformer ou l’arrêter,

t Fonda mental : contribuer à l’avancement des connaissances empiriques et théoriques 

sur l’intervention, favoriser le débat et l’émergence de nouvelles pratiques.

14. Sché ma général d’analyse de l’activité d’intervention

Les m odélisations réalisées mettent en évidence une dyna mique de construction de l’intervention 

(figure 32) initiée par une demande formulée par une entreprise ou un projet d’intervention mis en lien 

avec les connaissances théoriques et expériences précédentes des intervenants. Cette théorie sous-

jacente permet aux intervenants de structurer une stratégie sous-jacente d’intervention, qui prend la 

forme d’une prescription du travail pour les  intervenants, prescription peu contextualisée si ce n’est 
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par son lien avec le problème initialement formulé. La prise de connaissances par les ergono mes des 

caractéristiques de l’entreprise ou  de l’organisation, ainsi que les marges de man œuvre dont ils 

disposent pour réaliser l’intervention structure la stratégie d’implantation. Ces précisions portent sur 

les structures organisationnelles de l’intervention, les objectifs visés et le processus d’intervention. Les 

résultats visés sont évoqués tout en restant assez généraux, puisque nous l’avons vu, les résultats se 

précisent en cours d’intervention. La stratégie d’implantation est également une forme de prescription 

du travail d’intervention pour l’ergono me. Elle va être adaptée au fur et à mesure de l’intervention 

selon ce que nous avons appelé dans la figure 32 des « variables d’ajustements » que nous proposons 

d’aborder en docu mentant un système Contexte-opportunité-arbitrage-décision. Ce système produit un 

écart entre la stratégie d’implantation et l’intervention réellement mise en œuvre. La  qualité des 

changements produits devant s’apprécier en termes de résultats produits par l’intervention, mais aussi 

de coûts subjectifs et bénéfices pour l’intervenant et le collectif auquel il appartient. 

Les analyses de cas, ont mis en évidence que le déroulement de l’intervention conjointement à une 

gestion réflexive de l’intervention parfois initiée par la démarche d’évaluation questionne l’intervenant 

sur sa pratique, contribue à sa formation (objectif formatif) et au pilotage de l’action (objectif 

stratégique). Les questionnements sur la pratique produisent des effets sur la stratégie d’implantation 

qui est alors améliorée par rapport à l’acquisition d’expérience (objectif som matif)  (c’est par exemple 

le cas entre  la stratégie d’implantation Vercors et les stratégies d’implantation Belledonne et Oisans). 

La mise en débat en collectif d’intervenants (objectif som matif) sur des interventions particulières 

questionne alors les stratégies sous-jacentes voir les théories sous-jacentes par rapport au problème 

d’intervention (objectif fondamental).

Chaque « boîte » et liens entre les « boîtes » fait l’objet d’un recueil de données particulier axé sur la 

production d’informations sur l’activité d’intervention que nous allons évoquer ci après.
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Figure   Proposition  d’une 

m odélisation générale de l’activité d’intervention pour l’évaluation

15. Dé marche et m éthodologie de recueil de données

15.1. Dé marche de recueil de données

Nous l’avons déjà évoqué, les différentes stratégies d’intervention sont articulées temporellement dans 

l’action. Dans  la mesure  où  nous  recom mandons  que  la dé marche  d’évaluation  se  déroule 

conjointement à l’intervention, et dans la mesure du  possible prenne la forme  d’une démarche 

intégrée, il est cependant nécessaire de préciser des temps de recueil d’informations sur les différentes 

stratégies pour éviter les biais de reconstruction (Beauvois et al., 1989).

L’articulation entre les co mposantes de l’intervention mise en évidence par la m odélisation de la 

stratégie sous-jacente est en référence à un  problème  posé plutôt qu’à une situation particulière 

d’intervention, il est possible que pour une classe de problèmes proposée par plusieurs entreprises, 

l’intervenant utilise plusieurs fois de suite la mê me  stratégie sous-jacente avant que celle-ci ne soit 
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transformée. Cette stratégie devrait être dans la mesure du possible m odélisée au m o ment de la 

réception de la demande d’intervention par les intervenants.

L’intégration des éléments de contexte lors de la conception de la stratégie d’implantation intervient 

au m o ment où l’intervenant ou l’équipe d’intervenants identifie les marges de man œuvre dont il va 

disposer dans l’organisation à laquelle il appartient, mais également dans l’organisation dans laquelle 

il va mettre en place l’intervention. Cette conception se situant, nous semble-t-il au m o ment de la 

rédaction de la proposition d’intervention, ou  après les premiers contacts avec l’entreprise. On  

pressent que si l’intervenant dispose d’une m odélisation de la stratégie sous-jacente au m o ment de la 

réflexion sur la stratégie d’implantation, elle permettrait de guider la conception de la stratégie 

d’implantation. Le système contexte-opportunité-arbitrage-décision co m mencera à être docu menté à 

ce m o ment de l’intervention et pourrait constituer un niveau de base à l’évaluation normative, com me 

dans le cas de l’intervention Vercors où les intervenantes formulent un pronostic sur la performance de 

l’intervention.

La  m odélisation de l’intervention réellement mise en œuvre devrait se dérouler tout au long de 

l’intervention au m oyen des outils de suivi du déroulement de l’action, ceci afin de permettre le 

pilotage de l’action à travers des indicateurs de phases. Une « photographie» de l’intervention devrait 

avoir lieu en fin d’intervention au m o ment où les intervenants estiment que leur activité d’intervention 

est terminée. Si le fait de pouvoir piloter l’intervention avec des indicateurs de pilotage est un attribut 

important de la démarche d’évaluation, la « photographie finale »  permettra d’atteindre les buts 

formatifs, som matifs et fondamentaux de la dé marche d’évaluation ce qui correspond aux utilisations 

de l’évaluation par les ergono mes (voir les situations d’utilisation recensées en partie 1 de la thèse). Le 

recueil de données tout au  long  de l’intervention mis en lien avec les résultats produits pour 

l’entreprise et sur l’intervenant, permettra d’évaluer la qualité des arbitrages et décisions prises dans 

l’intervention co mpte tenu du contexte et des opportunités du contexte.

15.2. M éthodologie de recueil de données

Nous proposerons ici quelques pistes de méthodologies de recueil de données, celles utilisées dans ce 

travail de recherche, cependant les développe ments futurs de ce travail pourraient s’axer sur la 

recherche de méthodologies de recueil de données visant une plus grande fiabilité et validité interne 

(partie 6).

1. Recueil de données sur la stratégie sous-jacente  

Les cas d’intervention analysés appartenaient à des projets de recherche-action menés par plusieurs 

intervenants. Dans le cadre de ces projets, le collectif devait se constituer des repères d’action afin de 

faciliter la capitalisation ou l’évaluation som mative des interventions. Dans ce travail de recherche, les 

échanges dans le collectif et les docu ments conçus ont permis de m odéliser la stratégie sous-jacente à 

l’intervention en analysant leur contenu. Dans d’autres situations d’intervention, la m odélisation 

pourrait faire l’objet d’une construction à partir des catégories mises en évidence dans ce travail. Nous 

proposons plutôt de structurer la méthode de recueil de données selon une dé marche des intervenants à 

la théorie com me proposé par W holey (1987). L’objectif de l’évaluateur sera d’identifier l’origine de 

la théorie sous-jacente utilisée co m me  point de départ de la structuration de la stratégie (origine 

théorique, ou expérience). La m odélisation produisant un effet de linéarité, l’évaluateur cherchera à 

comprendre la dyna mique de construction de la stratégie, ce qui permettra de dégager des indicateurs 

d’évaluation pratiques.
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2. Recueil de données sur la stratégie d’implantation  

La m odélisation de la stratégie d’implantation pourrait être effectuée à partir des analyses de contenu 

des docu ments de proposition d’intervention ou sur la base d’un entretien au m o ment où l’intervenant 

structure son intervention. La  stratégie sous-jacente m odélisée pourrait également servir d’objet 

intermédiaire pour recueillir les données relatives à la stratégie d’implantation. Les données à 

recueillir devrait également concerner l’activité de  l’ergono me  sous toutes ses dimensions. La 

méthodologie journal de bord utilisée dans les trois interventions et testée à maintes reprises par 

Bellemare ou Baril-Gingras (Bellemare et al., 2008) fournit  des données subjectives personnelles et 

collectives avec fiabilité. Cependant la mise en œuvre pratique de cette méthodologie est coûteuse 

pour les ergono mes praticiens (Caroly et al., 2007) surtout si les informations contenues ne sont pas 

utilisées pour piloter l’intervention ou animer des débats en collectifs d’intervenants. Les dimensions 

d’évaluation à recueillir se situent a minima sur :

: L’histoire des relations entre l’intervenant et l’entreprise,

L Les marges de man œuvre de l’intervenant dans sa structure d’appartenance,

L La répartition des rôles et missions dans l’équipe d’intervenants,

L Liens entre les analyses de la de mande et adaptation de la stratégie sous-jacente,

L Interactions et rétroactions entre structurations de l’intervention, objectifs et résultats 

visés,

v Pronostic des intervenants sur la performance (au sens de Bescos et al., 1997) de 

l’intervention.

Le recueil de données devrait avoir lieu à travers une dé marche participative pour sélectionner les 

indicateurs pertinents mais également interpréter avec les intervenants les arbitrages et décisions 

prises, ainsi que les origines de ces arbitrages et les coûts qu’ils engendrent.

3. Recueil de données sur l’intervention mise en œuvre  

Pour piloter l’intervention avec les données recueillies par la dé marche d’évaluation, des indicateurs 

de phases doivent être discutés et recueillis en cours d’action. La recherche des effets visibles dans 

l’interaction  proposée  par Saint Arnaud, permet de  recueillir des informations concernant les 

changements produits par l’interaction intervenant-acteurs de l’entreprise. Les tableaux de suivis, les 

docu ments produits pour l’intervention constituent des indicateurs de résultats de phase d’intervention. 

Couplés à une méthodologie axée sur l’analyse de l’activité de l’intervenant (méthodologie de pratique 

réflexive, ou analyses de l’activité), les résultats obtenus pourront être mis en lien avec les objectifs 

visés et les m oyens utilisés pour les produire, permettant un pilotage de l’action sur deux dimensions : 

mieux adapter les objectifs aux particularités des acteurs du projet et du contexte d’intervention ou 

mieux adapter les m oyens utilisés. 

La réalisation d’une m odélisation finale de l’intervention est nécessaire pour effectuer des mises en 

lien avec la stratégie d’implantation et la stratégie sous-jacente. Il existe plusieurs formes possibles 

pour m odéliser l’intervention en ergono mie, l’évaluateur pourrait choisir parmi les formes existantes, 

nous avons évoqué notam ment les propositions de Baril-Gingras et al. (2008) (figure 27) ou de 

Daniellou et al. (1997), ou  de  construire une  m odélisation avec les intervenants facilitant les 

interactions entre démarche d’évaluation et intervention. 

La m odélisation de l’intervention mise en œuvre devrait s’axer sur les dimensions suivantes :
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: Effet global produit par l’intervention sur les acteurs de l’entreprise et les intervenants 

(satisfaction et retour sur les pronostics de performance),

( Docu mentation du contexte d’intervention et les opportunités,

D Prise en compte les dimensions collectives si l’intervention est effectuée par une 

équipe d’intervenants,

é Docu mentation des résultats produits par l’intervention :

∗ Sur les situations de travail : change ments quantitatifs et qualitatifs,

∗ Sur les interactions intervenants-acteurs de l’entreprise.

S Interprétation des résultats produits à travers :

∗ Analyses stratégiques : Représentations initiales, liens avec le système Contexte-

opportunité-arbitrage-décision,

∗ Change ments ou invariants entre stratégie d’implantation et stratégie mise en 

œuvre,

∗ Liens avec les objectifs choisis et les m oyens utilisés.

L Docu mentation des réflexions sur la pratique émanant de  l’interaction démarche 

d’évaluation-dé marche d’intervention.

Nous rappelons l’importance d’associer les intervenants au recueil de données et à leur interprétation 

pour saisir l’activité d’intervention dans sa globalité.

15.3. Résultats produits par la dé marche d’évaluation

Nous l’avons exposé en partie 2 de cette thèse, toute démarche d’évaluation vise à porter un jugement 

sur une  action  en  fournissant des informations valides et socialement légitimes pour que  les 

destinataires de l’évaluation puissent prendre des décisions par rapport à l’action. Il existe deux 

grandes démarches d’évaluation dont nous avons exposé les principes. Nous proposons de prendre les 

analyses réalisables dans le cadre de ces démarches afin de préciser sur quelles dimensions ces 

analyses devraient porter co mpte tenu des analyses de données effectuées et de l’argu mentation de nos 

thèses.

1. Les analyses de l’évaluation normative  

L’objectif de l’évaluation normative est de vérifier un degré de conformité. La  m odélisation des 

stratégies  successives  m ontrent  que  toutes  les  composantes  de  l’intervention  subissent  des 

changements au fur et à mesure que l’action se déroule. Parmi les questions auxquelles la démarche 

d’évaluation peut répondre (voir partie 2 chapitre 2.2.1), seule la question « l’intervention a-t-elle été 

mise en place co m me  prévue ? » ne présente que peu d’intérêt, puisque l’angle d’évaluation choisie 

oriente l’évaluation sur la prise en co mpte d’un écart entre stratégie prévue et intervention réalisée. En 

vue de prendre des décisions sur l’intervention, il est pertinent de se de mander :

: si l’intervention a atteint la population cible : sachant que les résultats visés par 

l’intervention sont précisés au fur et à mesure de l’intervention,
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: si les m oyens utilisés sont adéquats : à travers une interprétation du système contexte-

opportunité-arbitrage-décisions,

o si le processus d’intervention rejoint des normes de qualité : à interpréter à travers les 

compétences d’intervention mises en œuvre évoquée partie 3 chapitre 2.3.2, et la 

qualité des arbitrages réalisés dans l’intervention,

q si les coûts nécessaires pour la réalisation de l’intervention correspondent à ceux 

prévus : à analyser en co mparant les ressources prévues (structures d’intervention, 

processus) dans les stratégies d’intervention, celles mises en œuvre dans l’intervention 

et les résultats obtenus. Afin que cette analyse soit utile aux intervenants, elle devra 

être mise en lien avec le système contexte-opportunité-arbitrage-décisions,

ê si l’intervention produit les résultats escomptés : les résultats sont à analyser com me 

nous l’avons précisé dans leur globalité (satisfaction des acteurs), et à plus long terme. 

M ais aussi en utilisant la méthode proposée par Saint Arnaud (1992) sur les effets 

visibles  dans  l’interaction. Des  indicateurs quantitatifs et qualitatifs devraient 

permettre d’évaluer l’amélioration des situations visés par l’intervention. La précision 

de la « population cible », c'est-à-dire des situations de travail ou  d’utilisation à 

améliorer ayant lieu  au  m o ment du  choix  par les acteurs de  l’entreprise des 

recom mandations  à  mettre  en  place, c'est-à-dire  tardivement  par  rapport au 

déroulement de l’action. Les pronostics formulés au m o ment de la m odélisation de la 

stratégie d’implantation  pourraient être utilisés pour effectuer cette analyse  et 

informer sur la performance de l’intervention.

Le manque actuel de développe ment de dé marches de recherche évaluative, rend difficile l’évaluation 

normative, puisque l’évaluation som mative de la recherche évaluative permettrait de mettre en débat 

et partager des normes d’évaluation utiles aux évaluations normatives.

2. Les analyses de la recherche évaluative  

L’objectif de la recherche évaluative est de co mprendre les liens entre les différentes composantes de 

l’action, ce qui est particulièrement pertinent dans le cadre de l’intervention en ergono mie. Si 

Contandriopoulos et al (2000) ou Berthelette (2002) recom mandent d’utiliser des théories existantes 

ou explicatives pour mesurer la force des liens entre les co mposantes de l’intervention, les analyses de 

cas réalisées dans ce travail de thèse argu mentent en faveur d’une association des intervenants pour 

comprendre les liens et la force des liens entre les dimensions de l’intervention. Afin de fournir un 

retour d’expérience sur l’intervention, la dé marche de recherche évaluative vise à répondre aux 

questions suivantes :

: Si l’intervention est justifiée par rapport au problème identifié : à docu menter à travers 

l’analyse de la demande réalisée par les intervenants, la théorie sous-jacente m obilisée 

et la constitution de la stratégie sous-jacente d’intervention. A  mettre en lien avec les 

analyses stratégiques de l’intervenant, notam ment sur les conditions d’intervention 

qu’il recherche et celles dont il dispose dans le contexte particulier d’intervention.

q Si l’intervention permet « logiquement » d’atteindre les objectifs prévus : utilisation 

des stratégies m odélisées pour effectuer cette analyse et une  m obilisation  des 

intervenants pour  interpréter les écarts entre stratégies et mise  en  œuvre  de 

l’intervention.
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: Si les ressources sont utilisées pour maximiser les résultats produits : cette analyse 

peut être basée à la fois sur les pronostics formulés par les intervenants sur les 

résultats à obtenir (efficience notam ment) et sur les change ments de m oyens en cours 

d’intervention réalisés suite au pilotage de l’intervention à travers des indicateurs de 

résultats intermédiaires.

r Si le processus de l’intervention donne des résultats : identification des résultats 

intermédiaires produits à différentes phases de l’intervention sur les situations et les 

acteurs de  l’entreprise, choisis en  mettant en  place une  démarche  d’évaluation 

participative. Identification  des  résultats  produits  à  court terme  (juste  après 

l’intervention) : effet global de l’intervention, effets sur les situations cibles et effets 

de l’interaction intervenant-acteurs du projet (inclure les réflexions sur la pratique). 

Identification de  résultats à m oyen  et long  termes si le recueil de données est 

pragmatiquement réalisable.

p Le coût d’obtention des effets de l’intervention : analyse des résultats obtenus co mpte 

tenu  des objectifs fixés et des m oyens utilisés, mais également des effets des 

arbitrages et décisions prises par l’intervenant dans l’intervention.

a L’influence du contexte sur les effets observés :

∗ Influence du contexte sur le déroulement de l’intervention : interprétations des 

écarts entre stratégie sous-jacente, et stratégie d’implantation et intervention mise 

en œuvre.

∗ Influence des écarts entre stratégie et intervention sur les résultats produits : 

interprétation du système contexte-opportunité-arbitrage-décisions conjointement 

avec les intervenants, pour identifier les liens entre décisions prises et résultats 

obtenus.

∗ Influence  de  l’interaction  entre intervention  et contexte : identification  des 

facteurs  de  contexte  en  synergie  ou  en  antagonisme  avec  la  stratégie 

d’implantation d’intervention et l’intervention mise en œuvre, identification des 

effets produits sur les résultats et sur l’intervention par les arbitrages et décisions 

prises dans l’intervention.

Ainsi, la réalisation d’une démarche évaluative permettrait d’informer l’intervenant sur les résultats 

produits et sur les m oyens d’améliorer sa dé marche. Elle permettrait également d’informer les 

destinataires de  l’intervention  sur les effets qu’elle a produits, mais également les conditions 

nécessaires pour aug menter l’efficacité de l’intervention. Les résultats de la recherche évaluative, se 

présenteraient sous forme de mise en récit dont les « parties » pourraient être « normalisées » afin de 

faciliter la réalisation d’évaluation som mative. Si la dé marche d’évaluation repose sur une structure de 

mise en débat ou des ressources de gestion collective de l’intervention alors les qualités formatives de 

la démarche d’évaluation seraient aug mentées.

Les données analysées ont argumenté en faveur de la mise en place d’une dé marche d’évaluation aux 

caractéristiques suivantes :

Impliquant les intervenants à la construction des indicateurs, et à la sélection des dimensions à évaluer 

et à l’interprétation des liens entre ces dimensions (thèse n°1),
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Mise en œuvre conjointement au déroulement de l’action (thèse n°2), 

S’appuyant sur l’activité d’intervention, avec une attention particulière sur le système contexte-

opportunités-arbitrages-décisions et les effets de ce système sur les résultats produits et sur 

l’intervenant (thèse n°2),

Utilisant des mises en débat de la pratique d’intervention : structure collective ou avec un tiers 

extérieur à l’intervention (thèse n°3).

Afin de fournir des recom mandations pour la mise en place de démarches d’évaluation authentiques, 

nous proposerons en conclusion de la thèse de mettre en lien ces caractéristiques avec la dé marche 

d’évaluation proposée par Rondot et al. (2003) et les dimensions d’évaluation évoquées en partie 3 de 

la thèse au chapitre 3. Nous discuterons également des ajustements à apporter aux démarches selon les 

utilisations visées par l’évaluateur. Nous utiliserons pour cela, les tableaux de synthèse orientant le 

choix d’une démarche d’évaluation réalisés en partie 2 chapitre 4.
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P A R TIE  6 :  Discussion  générale :  intérêts,  limites  et 

perspectives

Nous présenterons dans cette dernière partie, les apports principaux de notre recherche. Nous mettrons 

en lien les données produites par l’étude de cas m ultiples avec les perspectives retenues lors de la 

revue de connaissances en parties 1, 2 &  3. Nous effectuerons ensuite une critique méthodologique des 

données produites ce qui participera à la construction des perspectives futures de développe ments pour 

généraliser les thèses et envisager les applications potentielles.

6. La dé marche et les étapes clé de l’évaluation

La revue bibliométrique réalisée en partie 1 de la thèse a mis en évidence les utilisations m ultiples de 

l’évaluation par les ergono mes. Ceci a permis de caractériser trois grandes situations d’utilisation de 

l’évaluation : 

: pour évaluer les situations de travail ou d’utilisation afin de fournir des indications 

pour concevoir ou piloter un projet, 

p pour évaluer le déroulement d’un projet et le piloter avec des indicateurs de phase, 

p pour aug menter les connaissances des intervenants sur l’intervention réalisée et utiliser 

les constats pour aug menter la performance de l’intervention. 

Quelle que soit la situation d’utilisation considérée, l’évaluation est mise au service de la stratégie de 

l’intervenant. 

Nous avons vu en conclusion de la partie 2 qu’en fonction de la posture de l’intervenant-évaluateur, la 

démarche d’évaluation peut varier par rapport à l’association de critères pratiques à la démarche. Les 

parties 1 et 3 de ce travail de recherche ont m ontré l’importance de prendre en compte un système 

« objectifs visés par l’intervenant - contexte d’intervention - processus d’intervention mis en 

place - résultats produits » pour réaliser l’évaluation authentique des actions en ergono mie. La 

pertinence de l’évaluation à travers l’étude de ce système a été confirmée par les cas étudiés et les 

dimensions d’évaluation mises en évidence dans l’analyse de données. 

La  partie 2  a exposé les différentes démarches d’évaluation réalisables (évaluation  normative, 

recherche évaluative, évaluation som mative et évaluation formative) et les protocoles de recueil de 

données (protocole expérimental, ou protocole « étude de cas » permettant d’obtenir les informations 

nécessaires à la réalisation des analyses évaluatives). Afin de proposer des recom mandations pour la 
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mise en place de dé marches d’évaluation, nous ne chercherons pas à discuter de la méthodologie 

expérimentale en  conclusion  générale de  cette thèse puisque nous retiendrons la définition de 

l’intervention en ergono mie co m me un système d’actions co mplexes (Contandriopoulos et al., 2000 ; 

Daniellou, 2007). Cette définition illustrée par les cas d’interventions de cette recherche, oriente le 

protocole méthodologique  vers la m odélisation  systémique  co mplexe, réalisable à  travers les 

protocoles « études de  cas » bien que  les protocoles expérimentaux  puissent contribuer à des 

m odélisations co mplexes co m me le souligne Le M oigne (1995). 

Nous l’avons vu, l’acte évaluatif revêt toujours des dimensions sociales qui sont renforcées par le 

choix d’un protocole « étude de cas », les analyses produites par notre travail de recherche mettent en 

évidence les grandes lignes d’une construction sociale de la dé marche d’évaluation que nous allons 

reprendre chapitre 1.2. de cette partie

1. Buts et étapes clés de la dé marche d’évaluation

Dans une volonté de conclure cette thèse sur des recom mandations à l’usage de la mise en place de 

démarches d’évaluation, nous reprendrons les éléments permettant à un  évaluateur de choisir la 

démarche adaptée aux buts qu’il vise et les critères garantissant la fiabilité et validité de la démarche.

1.1.But de l’évaluation normative

Le  but de  la mise en  place d’une  évaluation  normative d’une  intervention  en  ergono mie  est 

principalement de vérifier si la dé marche mise en place est conforme à ce qu’on peut attendre d’une 

intervention en ergono mie. Pour cela, il est nécessaire de m ettre en évidence les effets produits par 

la démarche et si les m oyens utilisés sont confor mes à ceux qu’on peut attendre d’une démarche en 

ergono mie. Nous rappelons que la réalisation de recherches évaluatives permettrait de construire des 

dimensions d’évaluation utilisables pour caractériser la « conformité » en évaluation normative.

Nous avons fait la proposition dans ce travail de recherche d’axer les di mensions d’évaluation sur les 

co mpétences mises en  œ uvre  par  les ergono mes, co mpte tenu  des possibilités négociées et 

existantes de mises en œ uvre de ces co mpétences. L’interprétation des indicateurs recueillis que 

nous détaillerons au chapitre 1.4.2 devrait avoir lieu en mettant en évidence les écarts entre stratégies 

sous-jacente, d’implantation et intervention mise en œuvre selon la figure 32 de la conclusion de la 

partie 5. Il s’agirait de trouver les sources à l’origine de ces écarts : 

: dans le contexte et les capacités des acteurs de l’entreprise,

d dans la structure d’appartenance des intervenants : marges de  man œuvre, temps 

disponible pour réaliser l’action, m odalités de financement, engagement porté par 

l’institution,

l dans les choix : décisions et arbitrages réalisés par les intervenants.

Les objets d’évaluation pourraient être recueillis à travers la m odélisation des stratégies d’intervention 

et de l’intervention mise en œuvre co m me  nous l’avons évoqué à la conclusion de la partie 5. Les 

conclusions de l’évaluation normative de l’intervention permettraient de discerner les améliorations à 

apporter aux éléments de contexte, à l’organisation du travail d’intervention au sein de la structure 

d’appartenance des intervenants et aux compétences m obilisées dans l’intervention.

L’atteinte des 4 objectifs de toute démarche d’évaluation proposée par Contandriopoulos et al. (2000) 

reposerait sur une construction sociale de la dé marche d’évaluation telle que proposée au chapitre 1.2 

de cette partie.
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1.2.Buts de la recherche évaluative

Le  but de  la mise  en  place de  la recherche  évaluative d’une  intervention  en  ergono mie  est 

principalement de  co mprendre  les liens entre les différentes activités mises en  œ uvre  dans 

l’intervention  expliquant les résultats obtenus  dans  le contexte particulier d’action. Cette 

approche a ainsi un fort potentiel formatif. Pour cela, il est nécessaire de mettre en évidence les effets 

produits par la démarche et de m odéliser les activités mises en œuvre par les intervenants.

Nous avons fait la proposition dans ce travail de recherche, d’axer les dimensions d’évaluation sur les 

stratégies sous-jacente  et d’implantation  des  intervenants constituant le  travail prescrit des 

intervenants à m ettre en lien avec l’activité réelle d’intervention. Pour cela nous proposons de 

reconstituer ces stratégies à travers l’analyse des objets intermédiaires, et un recueil de données sur 

toutes les activités d’intervention, y  compris des données subjectives. Docu menter le système 

« contexte - opportunité – arbitrage – décision » semble être le niveau minimal de co mpréhension des 

activités des intervenants permettant l’interprétation des indicateurs recueillis que nous détaillerons 

aux chapitres 1.4.1 suivant. Ce système permet aussi de réaliser les analyses classiques de la recherche 

évaluative et d’atteindre les 4 buts fondamentaux de toute démarche d’évaluation sous la réserve d’une 

certaine construction sociale de la dé marche d’évaluation. Les dimensions d’évaluation permettraient 

de docu menter :

: Les effets de l’intervention, la diversité des effets produits, et les effets susceptibles 

d’être produits,

d Les activités mises en œuvre dans l’intervention, les objets intermédiaires échangés 

entre les intervenants et les acteurs de l’entreprise,

e La stratégie d’implantation qui sous-tend l’activité d’intervention,

L La qualité et l’origine des choix réalisés par les intervenants lors du déroulement de 

l’action.

Les  conclusions  de  la recherche  évaluative  permettraient de  renseigner l’intervenant sur les 

m écanismes de production de résultats, sur les facteurs antagonistes et synergiques présents dans 

le contexte, sur la qualité des arbitrages et décisions réalisées. Ce qui correspond à une des attentes 

des ergono mes vis-à-vis des démarches d’évaluation tel que mis en évidence à la partie 1 de cette 

thèse. Les conclusions de la recherche évaluative permettraient également de discerner les conditions 

du contexte à rassembler pour faciliter l’obtention de résultats. Dans une vision som mative, et appuyés 

sur des structures collectives de mises en débat, les résultats de recherches évaluatives permettraient 

de discuter de règles de métier (Clot, 1999) et structurer des dimensions d’évaluation normative.

1.3.Etapes clés de la démarche d’évaluation

Afin que les résultats produits par l’évaluation soient reconnus par les destinataires de la démarche, il 

est nécessaire que celle-ci respecte des critères de qualité. Aussi, nous avons proposé de suivre les 

grandes étapes définies par Rondot et al. (2003) qui seront acco mpagnées par une construction sociale 

particulière que nous évoquerons dans le chapitre suivant.

1. L’angle de vue et le recueil de données  

Le  point de  vue  adopté  par  l’évaluateur  devrait ainsi être  précisé, notam ment  la posture 

paradigmatique, le type d’évaluation réalisé, les buts fondamentaux  visés (formatif, stratégique, 

som matif, fondamental) par l’évaluateur et les destinataires de l’évaluation. Les m odèles utilisés pour 

approcher l’intervention en ergono mie devraient également être détaillés : par exemple, l’intervention 
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est-elle vue co m me  un tout dont on va mesurer les effets ou com me  un système co mplexe ? La 

méthodologie de recueil de données devrait également être précisée : participation des intervenants au 

recueil de données ou  non, approche par l’activité d’intervention, construction et validation des 

questions d’évaluation participative ou  non, sources de  données utilisées, seuil des indicateurs 

permettant de décider des critères d’interprétation …

Les biais à la validité interne et externe de la dé marche d’évaluation devraient faire l’objet d’une 

discussion afin de proposer les conditions de généralisation de l’évaluation réalisée et les limites de la 

démarche. Il est en effet possible que, pour satisfaire des critères de mise en œuvre pratique, la 

démarche d’évaluation fasse l’objet d’aménagements qui nécessiteront un recueil de données qui 

pourraient générer des biais à la validité interne. Nous recom mandons d’informer les destinataires des 

résultats d’évaluation sur ces biais afin d’anticiper l’utilisation des résultats.

2. La diffusion des analyses  

L’utilisation des résultats repose sur une construction sociale de la dé marche, et sur l’identification des 

circuits de décisions et des destinataires des résultats d’évaluation com me  nous l’avons évoqué au 

chapitre 2.1.3 de la partie 2. Elle repose également sur le choix de com muniquer sur des indicateurs 

pertinents et utiles qui seront sélectionnés par l’évaluateur.  Celui-ci devrait informer les destinataires 

de l’évaluation de cette réduction du no mbre d’indicateurs par rapport à ceux instruits pour réaliser 

l’évaluation authentique du phéno mène. Le  choix des indicateurs pertinents à com muniquer aux 

destinataires de l’évaluation pourrait être réalisé à travers la m odélisation de la stratégie sous-jacente à 

l’intervention et la stratégie d’implantation co m me le propose Berthelette (2006).

2. Construction sociale de la dé marche d’évaluation

Les cas analysés mis en perspectives avec les connaissances produites sur la démarche d’évaluation et 

la démarche d’intervention ont m ontré l’importance d’une structuration de l’évaluation suivant les 

critères suivants :

: Implication des intervenants à la construction des indicateurs, à la sélection des 

dimensions à évaluer et à l’interprétation des liens entre ces dimensions,

d Déroulement conjoint de la démarche d’évaluation et de la dé marche d’intervention,

D Utilisant des lieux de discussions, de mises en débat de l’activité d’intervention 

analysée.

Ces critères orientent la construction de la démarche d’évaluation vers une évaluation de quatrième 

génération voir de cinquième génération.

2.1.Négociation de la démarche d’évaluation

Beaudoin (1982) précise que la dé marche d’évaluation mê me si elle ne vise pas principalement un but 

formatif, interagit avec l’intervention. En effet, la présence de l’évaluateur, les temps des entretiens, 

des recueils de données, des docu ments à partager pour réaliser les analyses, la validation des 

m odélisations réalisées vont ajouter des activités au déroulement de l’intervention. Aussi, il paraît 

important que l’évaluateur, s’il est externe aux intervenants négocie les conditions de l’évaluation avec 

les intervenants, et expose les buts qu’il poursuit. Pour cela, l’identification des destinataires des 

résultats d’évaluation devrait avoir lieu au démarrage de l’action d’évaluation. Les enjeux de la 

démarche d’évaluation pour les destinataires et les intervenants évalués devraient également être 

anticipés et partagés avec les participants. Les choix à mettre en œuvre pour mettre en place 
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pratiquement la démarche pourraient également faire l’objet d’une négociation tel que le recom mande 

Beaudoin (1982).

La négociation de la dé marche d’évaluation devrait porter sur l’angle de vue adopté par l’évaluateur : 

buts visés par la dé marche d’évaluation, destinataires des résultats et définition adoptée du phéno mène 

évalué, sa délimitation …  Par exemple : évalue-t-on l’intervention en ergono mie ou le projet dans 

lequel s’intègre une intervention en ergono mie ? Ce qui nécessite dans le second cas d’analyser les 

activités des acteurs de l’entreprise et des intervenants. Les m o ments de recueil de données, la 

définition  de  critères d’interprétation  des  indicateurs devraient également être négociés. Les 

méthodologies de recueil de données, l’accès aux docu ments nécessaires à l’évaluation devraient 

également être mis en débat. Il ne s’agit pas de dessaisir l’évaluateur de ces co mpétences, la 

proposition qui est faite ici, est que l’évaluateur soit en position de proposer plusieurs démarches et 

méthodologies d’évaluations aux de mandeurs de l’évaluation et/ou aux participants. Il serait en charge 

de construire un référentiel d’évaluation permettant aux demandeurs et participants de participer à 

l’élaboration de la démarche. Dans le cas d’une auto-évaluation (Teiger, 2007), l’ergono me-évaluateur 

devrait être attentif à structurer et construire ce référentiel d’évaluation. Ceci afin que le protocole 

d’évaluation soit choisi en tenant co mpte de toutes les options de mise en œuvre, des limites de 

certains choix méthodologiques, de l’étendue des informations produites pour instruire les décisions. 

L’évaluateur et/ou l’intervenant-évaluateur garantissant les critères de fiabilité et de validité de la 

démarche.

2.2.Implication des intervenants à la démarche d’évaluation

L’implication  des  intervenants dans  la démarche  d’évaluation  pourrait constituer un  avantage 

méthodologique sur deux points :

: Accessibilités aux données produites, mise en place d’outils de pratique réflexive qui 

permettent de recueillir des données sur l’activité réelle d’intervention (en opposition 

à l’intervention prescrite). Deux conditions aug mentant la fiabilité de la dé marche et 

la validité interne.

l Répartition des coûts liés à la mise en œuvre d’une démarche d’évaluation.

L’implication des intervenants à la dé marche d’évaluation permet de proposer une « évaluation de 

nature participative, politique et éthique » (Fontan, 2005). Ceci permettrait d’aug menter l’utilisation 

des résultats de la dé marche en contribuant à la mise à jour de plusieurs logiques de jugement d’une 

action. Appuyé sur des structures « projet » (Martin, 2003), la démarche d’évaluation mettrait en débat 

ces interprétations, contribuant ainsi à la construction d’un  « référentiel opératif co m mun »  sur 

l’intervention en ergono mie, entre les acteurs de l’entreprise et les intervenants d’une part, mais 

également entre ergono mes (Tran Van, 2008). D’autre part, l’implication des intervenants à la 

démarche  d’évaluation  aug menterait également les capacités stratégiques  et formatives  de  la 

démarche, par le retour d’informations en cours d’action. Si cette dé marche s’appuie sur une mise en 

débat entre intervenants, ce que nous avons appelé « gestion réflexive de l’intervention », alors les 

capacités formatives seraient ainsi aug mentées. Cette mise en débat n’étant pas forcément réduite à 

des intervenants de mê me  métier, par exemple lors du déroulement du projet P A C T-T M S  plusieurs 

intervenants de métiers différents ont participé à la mise en débat, toutefois les logiques et buts 

d’action des participants étaient relativement co m muns. Par exemple dans le cas du projet P A C T-T M S  

les participants aux structures de mise en débat avaient pour but com mun  d’améliorer la santé au 

travail.
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3. Evaluer pour piloter un projet : utilisation de la recherche évaluative

Nous avons vu à la fin de la partie 2 de cette thèse, que la dé marche la plus appropriée pour utiliser 

l’évaluation en vue de piloter un projet ou une action repose sur un protocole de recherche évaluative. 

Nous proposerons ici les dimensions à docu menter pour piloter un  projet avec cette dé marche 

d’évaluation, qu’elle soit mise en œuvre par des ergono mes praticiens ou des ergono mes chercheurs.

Le but de la dé marche est de fournir des indications sur le déroulement de l’action en cours à un 

groupe de personne pouvant changer le cours de l’action. Pour cela, des indicateurs de phases doivent 

être instruits, il est ainsi nécessaire de délimiter ces phases. Nous retiendrons ici en conclusion de la 

recherche la proposition de phases faites par M oisdon (2007) sur les phases co m munes à toute 

intervention, mais dans la mesure où nous proposons une dé marche d’évaluation reposant sur la 

m odélisation des stratégies d’intervention en impliquant les participants, ces phases pourraient être 

identifiées par  les évaluateurs et acteurs de  l’intervention  lors des groupes de  suivi de  la 

dé marche d’évaluation.

Le pilotage d’une action grâce à la mise en place d’une recherche évaluative serait d’autant plus 

efficace, si les évaluateurs partagent un  référentiel com mun  sur l’évaluation et les indicateurs 

pertinents à utiliser pendant le déroulement de l’action ( Wallet et al., 1999 ; Thibault et al., 1999). Ces 

indicateurs seraient découpés en deux grandes catégories : indicateurs de résultats intermédiaires et 

indicateurs de gestion de projet (analyse de la productivité, analyse des effets, analyse du rendement 

de la recherche évaluative).

3.1.Di mensions d’évaluation concernant le déroulement de l’action

1. Evaluer l’analyse de la de mande pour piloter l’action  

Il pourrait être judicieux afin de piloter l’action de mettre en évidence les ajustements réalisés pour les 

besoins  de  l’intervention  entre  stratégie  sous-jacente  et stratégie  d’implantation. Ce  retour 

d’informations  permettant à  l’intervenant de  prendre  connaissance  des  arbitrages effectués et 

d’anticiper les conséquences de ces arbitrages pendant le déroulement de l’action. Les dimensions à 

prendre en co mpte pour fournir des indications permettant le pilotage de l’intervention serait donc :

: Histoire des relations entre l’intervenant et l’entreprise,

H M arges de man œuvre de l’intervenant dans sa structure de travail,

M Répartition des rôles et des missions dans l’équipe d’intervenants,

R Conditions d’intervention négociées,

C Identification des enjeux des différents acteurs en présence, de facteurs antagonistes et 

en synergie dans le contexte,

e Processus  prévu, objectifs de  phases, résultats visés, critères de  mesures  des 

indicateurs pour interpréter les résultats.

2. Evaluer le diagnostic et les résultats intermédiaires pour piloter l’action  

Il s’agirait d’utiliser le pronostic effectué lors de l’analyse de la demande, pour mettre en évidence aux 

m o ments sélectionnés, des écarts entre résultats obtenus et résultats visés. La démarche de recherche 

évaluative permettant d’attribuer cet écart à l’activité d’intervention mise en œuvre selon des variables 

d’ajustements (figure 32 partie 5). Ces analyses permettraient alors aux intervenants, de décider de la 

qualité de l’écart. En effet, les résultats obtenus mê me s’ils sont différents de ceux visés peuvent être 
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interprétés com me satisfaisants s’ils vont dans le sens des objectifs visés, ou s’ils sont le résultat d’une 

stratégie opportune. Ils peuvent également être interprétés co m me  insatisfaisants, ce qui orienterait 

alors les intervenants sur une réduction de l’écart, pour laquelle la recherche évaluative permettrait de 

proposer des pistes d’améliorations : défaut d’intention ou défaut de m oyens (Saint Arnaud, 1992) 

dans la stratégie d’intervention poursuivie.  Pour cela, les indicateurs à docu menter sont les suivants :

d Décisions  prises par rapport au  processus  d’intervention : analyse  du  système 

« contexte-opportunités-arbitrages-décisions», et change ments de planification,

c Décisions prises par rapport aux connaissances utilisées pour analyser la situation de 

travail ou d’utilisation, articulation des données réglementaires et d’utilisation,

t Trace des négociations des constats, propositions,

T Résultats intermédiaires (analyses réalisées, recom mandations, options de conception) 

sur la situation de travail ou d’utilisation future:

∗ Propositions sur l’amélioration de l’efficience de la situation,

∗ Propositions sur l’amélioration et de la sécurité des utilisateurs,

∗ Développement possible des co mpétences des acteurs de la situation concernée.

D Résultats obtenus sur l’interaction intervenants-acteurs de l’entreprise :

∗ Identifications de nouvelles opportunités,

∗ Créations de ressources pour l’intervention (facteurs de synergie) ou de frein 

(facteurs antagonistes),

∗ Réflexion sur l’action des intervenants : adaptation des m oyens d’intervention ou 

des objectifs visés.

3. Evaluer la planification de la transformation  

Afin de suivre l’évolution de la prise en compte du travail réalisé en phase de diagnostic, il serait 

intéressant de suivre la planification des transformations en mettant en évidence les effets produits sur 

le déroulement du projet des dimensions suivantes:

l Décisions prises pour le projet suite au travail sur des objets intermédiaires de 

conception, des objets frontières,

c Décisions prises suites aux échanges en structures projet ou en colloques singuliers,

D Itérations du processus de conception.

Ces dimensions conduiront effectivement les ergono mes à prendre des décisions qui pourraient 

occasionner des changements dans le déroulement du projet. Nous rappelons ici l’importance d’un 

recueil de données se basant à la fois sur une analyse de contenu des « objets produits » par les 

intervenants, mais aussi sur les négociations et effets de ces négociations sur l’intervenant (à travers un 

tableau de suivi des recom mandations et des journaux de bord).
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4. Conclusion de l’intervention  

Il ne parait pas pertinent d’évaluer à proprement parlé les résultats finaux obtenus, de m odéliser 

l’intervention  finale mise  en  œuvre, lorsqu’on  a  pour but d’utiliser l’évaluation  pour piloter 

l’intervention puisque ces évaluations ont généralement lieu en fin d’action. Toutefois co m me  le 

souligne Lorino (2001), les indicateurs de phases, de pilotage se transforment en indicateurs de 

résultats de phases. Aussi les indicateurs de résultats de fin d’intervention permettraient de piloter les 

actions futures. On  voit co m ment but stratégique et but formatif de la recherche évaluative sont en 

interaction. 

Dans un souci d’introduction de critères prag matiques à la démarche de recherche évaluative, si le but 

de  la  démarche  est  principalement  stratégique,  il ne  parait pas  pertinent  de  docu menter 

particulièrement les résultats finaux et le rôle de l’intervenant, c'est-à-dire les activités d’interventions 

mises en œuvre, toutefois Lorino (2001) recom mande de garder un œil sur des indicateurs sur lesquels 

il y aurait co m munication au-delà d’un certain seuil d’alerte. Aussi, la docu mentation des résultats 

finaux obtenus, et de l’activité d’intervention devrait faire l’objet d’une évaluation (telle que proposée 

dans le chapitre 1.4 suivant), au cas où  les dimensions analysées révéleraient des informations 

pertinentes pour instruire des décisions dans une perspective au long terme.

4. Evaluer pour contribuer à la réflexion sur la pratique : utilisation de la recherche 

évaluative

Les tableaux concluant la partie 2 de la thèse ont mis en évidence que les deux dé marches principales 

d’évaluation pouvaient être utilisées pour réaliser l’évaluation dans le but principal d’effectuer un 

retour formatif. Le choix de l’une ou l’autre des démarches dépend principalement de la posture de 

l’évaluateur. 

Nous avons vu à la partie 1 de la thèse que les praticiens ergono mes souhaiteraient obtenir des 

retours réflexifs sur leurs actions. Pour cela nous leur recom mandons de recourir à une dé marche de 

recherche évaluative adaptée à des critères prag matiques  (chapitre 1.4.1 de cette partie). Les 

utilisations possibles des informations obtenues se situent sur les possibilités d’aug menter les 

connaissances des praticiens sur la performance de l’intervention telle que définie dans la partie 5 de 

notre thèse, et de contribuer au développe ment du métier. 

La partie 1 de la thèse a également mis en évidence l’utilisation de dé marches d’évaluation par les 

chercheurs  en  ergono mie notam ment, pour  co mprendre  les stratégies  d’intervention  et les 

mécanismes produisant des effets sur les situations dans des contextes particuliers. Ceci afin d’enrichir 

les connaissances sur l’action ergono mique et contribuer à la formation des futurs ergono mes. M ais 

aussi de contribuer à la mise en débat en collectifs d’ergono mes de règles de métiers (buts formatifs, 

som matifs et fondamentaux de la démarche) …  Pour cela, les démarches de recherche évaluative et 

d’évaluation nor mative peuvent être mises en œuvre (chapitre 1.4.1, chapitre 1.4.2 et chapitre 1.4.3 

de cette partie). 

L’évaluation nor mative des interventions en ergono mie, pourrait également être effectuée par des 

institutions (Rutman, 984) afin de vérifier la qualité des interventions qu’elles peuvent financer ou 

soutenir. Nous attirons l’attention sur les biais de validité interne et de validité externe produits par la 

mise en place d’une évaluation normative sans l’implication des intervenants à l’action (ce que nous 

appelons  évaluation  authentique). De  plus, la manifestation  d’écarts entre  les connaissances 

disponibles et la mise en œuvre de l’intervention est un gage de qualité de l’action des intervenants en 

ergono mie. Nous rejoignons ainsi Hudson (1982) qui propose de m odifier les mesures de l’évaluation 

normative au fur et à mesure que se déroule l’intervention pour assurer la fiabilité des mesures 
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effectuées. Nous encourageons les ergono mes à réaliser des recherches évaluatives afin de structurer 

des dimensions d’évaluation normative et de s’insérer dans les démarches de normalisation (Naël, 

2007) (mais nous y reviendrons dans les perspectives de la recherche).

4.1.Recherche évaluative et utilisation com me retour formatif

Nous ne reprendrons pas ici les analyses à réaliser dans le cadre de la recherche évaluative dont nous 

avons discuté en conclusion de la partie 5 de ce travail de recherche. La mise en perspective des 

connaissances existantes sur l’intervention et sur les démarches d’évaluation avec l’analyse de cas 

m ultiples a mis en évidence la pertinence d’utiliser les m odélisations successives de stratégies 

d’intervention pour recueillir des données sur les dimensions d’évaluation et les analyser. Nous 

recom mandons donc de m odéliser les stratégies d’intervention selon la figure 21 présentée chapitre 

4.1.1 partie 5 que nous reprendrons ici, en adaptant les catégories au vocabulaire usuel des ergono mes 

(figure 33) :

Figure  : Proposition de m odélisation des stratégies sous-jacente et d’implantation des interventions en ergono mie

Nous allons dans les parties suivantes reprendre les indicateurs pouvant être instruits afin de réaliser 

une recherche évaluative d’une intervention en ergono mie dans le but de contribuer à la formation des 

intervenants ou  à la production  de  connaissances formatives. Ces  dimensions sont issues des 

connaissances théoriques présentées en partie 3 de la thèse et mises en perspective avec l’analyse de 

cas m ultiples réalisée dans notre recherche. Nous ne préciserons pas à nouveau les m odalités de 

recueil de données et d’analyses des indicateurs, ni les utilisations possibles des résultats produits par 

l’évaluation.

1. Di mensions d’évaluation concernant le déroulement de l’action  

Il s’agit de docu menter les origines des écarts entre intervention mise en œuvre et intervention prévue 

selon les dimensions suivantes :

: Di mensions de l’évaluation formative de l’analyse de la demande :
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∗ Histoire des relations entre l’intervenant et l’entreprise,

∗ M arges de man œuvre de l’intervenant dans sa structure de travail,

∗ Répartition des rôles et des missions dans l’équipe d’intervenants,

∗ Identification  des  enjeux  des  différents  acteurs  en  présence, de  facteurs 

antagonistes et en synergies dans le contexte,

∗ Analyse du contenu des négociations de l’intervention : 

 Explicitant les objectifs de l’intervention et les m oyens de les atteindre,

 Détermination de  l’adaptation des objectifs aux  conditions d’intervention 

négociées et aux  enjeux  identifiés, dans  cette phase, les valeurs et la 

subjectivité de l’ergono me pourrait expliquer une partie des choix effectués,

 Processus de construction de la de mande, et processus itératif prévu pour 

instruire le problème initial,

 Rédaction  d’un  rapport en  tant qu’objet frontière  ou  non  permettant 

l’appropriation par les autres acteurs de l’intervention.

l Di mensions de l’évaluation formative du diagnostic et des résultats :

∗ Décisions prises par rapport au processus d’intervention : analyse du système 

« contexte-opportunités-arbitrages-décisions», et change ments de planification,

∗ Décisions prises par rapport aux connaissances utilisées pour analyser la situation 

de travail ou d’utilisation, articulation des données réglementaires et d’utilisation,

∗ Trace des négociations des constats, propositions,

∗ Effets de la mise en place d’une « méta-activité » ou d’une gestion collective de 

l’intervention sur le déroulement de l’intervention,

∗ Objets intermédiaires construits et analyses de ces objets, mises en évidence des 

négociations entre ergono mes et acteurs de l’intervention,

n Di mensions de l’évaluation formative de la planification de la transformation :

∗ Effets produits par les objets intermédiaires échangés,

∗ Performance des objets frontières mis en œuvre, 

∗ Effets produits par les structures collectives et individuelles d’échanges et de mise 

en circulation des analyses et recom mandations,

∗ Mise en place d’une dé marche itérative de conception.
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: Conclusion de l’intervention

∗ Effet global de l’intervention : satisfaction et mise en lien avec les pronostics de 

performance,

∗ Résultats obtenus sur la situation de travail ou d’utilisation future:

 A mélioration quantitative et qualitative de l’efficience de la situation,

 A mélioration quantitative et qualitative et de la sécurité des utilisateurs,

 Développe ment  possible  des  co mpétences  des  acteurs  de  la situation 

concernée.

∗ Résultats obtenus sur l’interaction intervenants-acteurs de l’entreprise :

 Identifications de nouvelles opportunités,

 Créations de ressources pour l’intervention (facteurs de synergies) ou de frein 

(facteurs antagonistes) dans le contexte d’intervention,

 Aug mentation des connaissances sur ce qui est réellement fait, sur la réalité du 

travail,

 Réflexions  sur  l’action  des  intervenants :  adaptation  des  m oyens 

d’intervention ou des objectifs visés.

∗ Effets produits par les docu ments finaux remis.

2. Evaluer le rôle de l’intervenant  

Il s’agit de mettre en évidence les activités d’intervention individuelles et collectives, en utilisant des 

données sur l’activité incluant des dimensions cognitives, subjectives et collectives. Pour co mprendre 

« l’aventure de l’intervenant au milieu des acteurs », une identification des compétences mises en 

œuvre pourrait être effectuée à travers les m odélisations du système  « contexte – opportunités – 

arbitrages –  décisions », sans négliger les effets de ce système  sur l’intervenant. Il s’agirait de 

docu menter la figure 28  présentée au chapitre 4.1.3 de la partie 5  en mettant en évidence les 

situations (Teiger, 2007):

( risquées : « on  ne sait pas vraiment où  l’on va ni com ment on  y  va puisque la 

démarche est opportune »,

» potentiellement conflictuelles, 

p de coopération,

d réciproquement formatives pour tous les acteurs concernés y co mpris les ergono mes. 

Et les constructions des intervenants pilotées par les dimensions suivantes (Daniellou, 1996 ; Tran 

Van, 2008) :

: contractuelles,
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: stratégiques,

s méthodologiques,

m sociales,

s temporelles,

t éthiques. 

C’est dans le choix des ressources pour atteindre les objectifs que se situent les savoir-faire, les 

compétences de l’ergono me dont Christol et al. (1996) dressent une liste qu’il pourrait être intéressant 

de  docu menter pour enrichir l’objectif formatif de  l’évaluation en  répondant par exemple aux 

questions suivantes : l’ergono me a-t-il :

: dimensionné les objectifs de l’intervention en fonction du temps donné ?

? construit une relation de confiance entre ergono mes et acteurs de l’entreprise ?

? saisit les opportunités des situations mê me si cela de mande de changer la planification 

de l’intervention ?

? été en capacité de fournir des informations sur le travail futur ?

? dimensionné les informations fournies par rapport aux  marges de man œuvre de 

transformation des acteurs de l’entreprise ?

? sécurisé les décisions du projet?

s fournit des outils de travail adaptés aux concepteurs ?

? articulé données réglementaires et utilisation ?

? joué un rôle discret de médiateur ?

? Géré  collectivement l’intervention  en  mettant en  débat entre pairs ses activités 

d’intervention ? 

Ces compétences pourraient permettre l’interprétation des analyses de la recherche évaluative et 

proposer des pistes de réflexion pour améliorer la performance de l’intervention ou constituer des 

connaissances fondamentales contribuant à la structuration  de  normes évaluatives. De  plus, la 

réalisation de recherches évaluatives permettraient d’étayer cette liste de connaissances.

4.2.Evaluer  pour  contribuer  à  la  production  de  connaissance  sur  l’activité 

d’intervention (évaluation som mative)

La co mparaison de plusieurs cas aug mente la validité externe des connaissances produites sur un 

phéno mène (Leco mte et al., 1982 ; Patton, 1982 ; Rossi et al., 1993 ; Yin, 1994 ; Falzon, 1997 ; 

Robson et al., 2001), « l’effectif » de l’échantillon étant ainsi aug menté. Nous avons vu au chapitre 

3.1.3 de  la partie 2  que  les évaluations som matives en  recherche  évaluative fourniraient des 

informations utiles sur les stratégies d’implantation efficaces dans certaines conditions d’intervention. 

Les  informations produites par l’évaluation  som mative peuvent également contribuer aux  buts 

fondamentaux de la démarche d’évaluation en interrogeant les théories sous-jacentes à partir des 

quelles les stratégies sous-jacentes sont construites. En effet, c’est par co mparaison de plusieurs cas 
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d’interventions qu’il serait possible de révéler des besoins de production de connaissances. Co m me 

par exemple l’a constaté Leplat (2003) dans une rétrospective sur l’évolution de la recherche en 

ergono mie: l’évolution des demandes faites aux praticiens ergono mes pour accompagner des projets 

de conception a orienté la production de connaissances par les ergono mes sur l’activité de conception. 

Cette évaluation som mative est notam ment nécessaire pour déterminer des critères de qualité de la 

démarche d’intervention, ou aider à définir les objectifs que peut viser une intervention en ergono mie 

et les m oyens de les atteindre com me  nous l’avons mis en évidence avec le tableau 10 au chapitre 

4.1.3 de la partie 2.

Afin de réaliser des évaluations som matives et pour faciliter les analyses de cas m ultiples sur des 

échantillons conséquents, mais de taille néan moins réduite par rapport à celle des échantillons utilisés 

en épidémiologie ou en psychologie (plus souvent proche du millier de participants que de la dizaine), 

les évaluateurs devraient essayer d’utiliser des « rubriques » com munes pour la mise en récit de leurs 

évaluations normatives ou recherches évaluatives. La proposition de Baril Gingras et al. (2006) semble 

être une première proposition de mise en forme tout à fait satisfaisante, d’une part puisqu’elle tente de 

faire des liens entre protocoles d’ « étude de cas » et protocoles expérimentaux et d’autre part parce 

que la démarche proposée correspond aux critères de qualité d’une démarche d’évaluation (Rondot et 

al., 2003) et permet une approche par l’activité des intervenants et les activités des acteurs de 

l’entreprise. La structuration des évaluations som matives évoluerait également par la réalisation de ces 

évaluations,  qui aug menterait les connaissances sur la force des liens entre les dimensions de 

l’intervention proposant de  nouvelles « rubriques »  d’analyse. M ais nous en  parlerons dans les 

perspectives au chapitre 3 de cette partie.

4.3.Evaluer  pour  contribuer  à  la  production  de  connaissance  sur  l’activité 

d’intervention (évaluation normative)

La réalisation de l’évaluation normative dans le cadre d’une intervention en ergono mie a été discutée à 

plusieurs reprises dans cette recherche. Pour que  les résultats de  l’évaluation normative soient 

authentiques, certaines adaptations à la dé marche classique doivent être réalisées que nous allons 

évoquer dans cette partie.

1. Portée de l’intervention sur la population cible, résultats obtenus  

Concernant la portée de l’intervention sur la population cible : nous rappelons que la précision des 

résultats visés, la délimitation de la population ciblée par l’intervention a lieu en fin de déroulement 

d’intervention, après la mise en débat du diagnostic. C’est à ce m o ment que l’évaluateur devrait mettre 

en évidence les « résultats visés »  sur la population cible. Il devrait également considérer que 

l’intervenant est en situation de négociation, de gestion d’intérêts divergeant et que les résultats 

obtenus sur la population visée dépendent également des possibilités des acteurs de l’entreprise. 

L’ergono me  n’étant qu’un point de vue dans l’entreprise (Daniellou et al., 2007). L’approche par 

l’activité d’intervention permet alors de mettre à jour « ce que l’intervenant voulait atteindre co m me 

résultats, ce qu’il a mis en co m mun  avec les acteurs de l’entreprise (après analyse des marges de 

transformations des acteurs de l’entreprise), et les résultats de cette mise en co m mun ».

La formulation en début d’intervention par les intervenants des résultats qu’ils pourraient atteindre 

compte tenu des conditions d’intervention qu’ils connaissent, pourrait servir à l’évaluation normative. 

La  satisfaction des intervenants et des acteurs de l’entreprise devrait également faire partie des 

résultats analysés. L’approche par l’activité d’intervention situe la temporalité d’évaluation à la fin de 

la réalisation de l’activité d’intervention, puisque les cas présentés mettent en évidence que des 

évaluations à 2 ou 3 m ois après l’arrêt de l’activité d’intervention m ontrent des résultats différents des 

évaluations post-intervention. Ce constat rejoint celui de Saint Arnaud (1992) sur les effets à longs 
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termes qui sont pour lui « imprévisibles » ce qui le conduit à proposer de mesurer l’efficacité de 

l’action à travers la mise en évidence des « effets visibles » dans l’interaction.

2. Qualité du processus d’intervention  

L’évaluation normative vise à mettre à jour l’adéquation des m oyens utilisés par rapport aux objectifs 

visés, ce que Saint Arnaud appelle des défauts de m oyens. Nous avons vu à travers les cas étudiés, que 

ces défauts de m oyens ou d’intention étaient interprétables en utilisant des données sur le suivi tout au 

long de l’intervention des objectifs  visés par les intervenants et des m oyens mis en œuvre co mpte tenu 

des marges de man œuvre présentes dans le contexte d’intervention. Cette interprétation étant plus 

précise en  associant les intervenants pour docu menter le système  « contexte –  opportunités – 

arbitrages – décisions ».

Nous faisons la proposition d’effectuer cette analyse en recherchant dans le processus d’intervention la 

mise en place des étapes clés de toute démarche d’intervention, étapes proposées par M oisdon (2007) 

et présentées au chapitre 1.1.3 de la partie 3  que l’on retrouve dans les m odèles classiques de 

l’intervention  en  ergono mie. La  thèse de  Tran  Van  (2008) met également en  évidence  « des 

invariants » qui pourraient constituer une trame pour la réalisation de l’évaluation normative. Cette 

évaluation devant également s’appuyer sur les ajustements réalisés par les intervenants, gages de la 

qualité de la démarche. Patton (1987) souligne que la qualité d’une intervention est approchée avec 

plus de fiabilité et de validité à travers l’utilisation de protocoles « étude de cas ».

La qualité du processus pourrait être approchée par  les tentatives des ergono mes de déployer un 

maximu m  de  compétences parmi celles proposées par Christol et al. (1996). Les co mpétences 

d’intervention devraient faire l’objet d’une discussion au sein de la co m munauté des ergono mes, sans 

pour autant rechercher une  uniformisation, co mpte tenu  des marges laissées par les structures 

d’appartenance des ergono mes pour effectuer leur activité (Daniellou, 2008).

3. Approche par les coûts  

Les analyses de cas mises en perspectives avec les connaissances produites sur l’intervention en 

ergono mie m ontrent l’importance de lier efficacité (résultats atteints) et efficience (moyens utilisés 

pour atteindre ces résultats) dans l’évaluation. L’écart entre les m oyens à m obiliser et les m oyens 

m obilisés dans l’intervention pourrait être mis en évidence à travers les m odélisations de stratégies 

d’implantation et intervention mise en place. Nous avons vu à plusieurs reprises, que les réflexions sur 

la pratique menées par les intervenants sur la base d’informations récupérées à travers une démarche 

d’évaluation  permettaient  de  discuter  des  conditions  d’amélioration  de  la  performance  de 

l’intervention, ces réflexions pouvant alors être utilisées pour effectuer l’analyse des coûts de 

l’évaluation normative.

Nous retiendrons que les évaluations normatives peuvent être réalisées avec fiabilité et validité interne 

en associant les intervenants dans l’interprétation des mesures effectuées, en considérant leur volonté 

d’adaptation aux conditions particulières de l’entreprise com me un gage de qualité

4.

Ainsi, l’intérêt principal de cette recherche est, il nous semble, de proposer des 

recom mandations sur la mise en place de démarches d’évaluation authentique des 

interventions  en  ergonomie  tenant compte  des  connaissances  produites sur  les 

démarches d’évaluations, sur les particularités de l’intervention en ergonomie et sur 

les utilisations de l’évaluation par les ergonomes. Ces recom mandations sont encore à  
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instruire par rapport aux limites de cette recherche que nous allons évoquer ci après et 

suivant les perspectives que nous évoquerons au chapitre suivant.

5. Les limites de cette recherche

Il nous semble que cette recherche aurait pu éviter certains biais liés aux angles de vue choisis sur 

l’activité d’intervention et aux méthodologies de recueil et d’analyse de données.

6. A ngles de vue choisis

6.1.Approches  de l’activité d’intervention

Les apports théoriques utilisés pour formuler nos recom mandations s’appuient principalement sur les 

théories de l’intervention en ergono mie, or d’autres professions se posent actuellement la question de 

l’évaluation de leurs actions. Il aurait pu être pertinent d’utiliser les réflexions produites par des 

professions aux préoccupations proches de celles des ergono mes, pour étayer les recom mandations 

que nous avons formulées.

De  plus, l’analyse des cas a mis en évidence l’importance des arbitrages et décisions dans la 

réalisation de l’intervention en ergono mie. L’utilisation des connaissances produites sur la prise de 

décision en  psychologie sociale, en  sciences cognitives, ou  en  sociologie pourraient étayer les 

dimensions  d’analyse  de  l’activité utiles pour  expliquer  les situations  de  gestion  d’intérêts 

contradictoires, les analyses stratégiques réalisées par les intervenants et leurs activités de gestion de la 

diffusion  des relations d’autorités au  sein des entreprises et organisations dans  lesquelles ils 

interviennent (citons à titre d’exemple les travaux de Le win, M oscovici, ou Doise &  M ugny). Les 

connaissances produites sur les activités de service (Petit, 2005; Cerf et al., 2004 ; Querelle, 2008) 

permettraient d’étayer ces dimensions, tout com me  le développement de recherches sur la pratique 

intégrant des dimensions subjectives ou collectives dans la constitution de l’activité d’intervention 

(Tran Van, 2008) sans oublier les savoir-faire corporels « tacit skills » (Salmona, 1994).

6.2.Rationalité stratégique

La proposition principale de notre travail repose sur la mise en place d’une démarche d’évaluation 

basée sur l’analyse de l’activité des intervenants (ce qui n’est pas très surprenant pour une ergono me). 

L’argu ment principal étant que l’approche par l’activité serait plus « authentique »  qu’une autre 

approche. M algré toute l’efficacité de la construction sociale de la dé marche d’évaluation, cette 

approche par l’activité ne peut échapper à « la rationalité stratégique » de l’opérateur (Crozier et al., 

1977). En  effet, Dejours (2003) rappelle que « quand bien mê me  il n’y aurait pas de risque de 

sanction, l’agent a  souvent intérêt à garder secrètes ses habiletés pour négocier sa place, sa 

qualification, son utilité pour l’organisation et, en fin de co mpte, son salaire, et la sécurité de son 

emploi ». Dejours alerte sur cette part du travail difficilement m odélisable, à m oins de garanties 

exceptionnelles de la part des évaluateurs. Il est vrai que cette question d’accès à l’activité réelle 

d’intervention repose parfois sur des intrusions dans les dimensions subjectives ou cognitives de 

l’intervenant, intrusions que celui-ci peut gérer différem ment en « dissimulant » une partie de son 

activité pourtant riche d’éléments de compréhension. Cette difficulté est en partie provoquée il nous 

semble par la posture de l’évaluateur. On  peut considérer que si l’intervenant s’auto-évalue, il sera 

libre de tenir compte ou non de ces « secrets stratégiques extraordinaires » (Dejours, 2003) pour 

évaluer authentiquement son action, il décidera également s’il souhaite ou non partager avec ces 

« concurrents » ces ficelles de métier et s’il exposera ses difficultés à « ses pairs » mê me bienveillants. 

Si l’évaluateur est un  tiers extérieur, il échappera difficilement à  la rationalité stratégique de 

l’intervenant. S’il appartient au paradigme constructiviste, ou se situe dans la quatrième génération 
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d’évaluation, il tiendra  compte  des  conséquences  produites  sur  les intervenants  suite  à  la 

com munication d’indicateurs d’évaluation, en structurant sa dé marche de façon appropriée tel que le 

recom mande Leco mte (1982) : « l’évaluateur devra anticiper les effets provoqués par l’étude sur les 

participants » en faisant preuve « d’empathie ».

7.  Aspects m éthodologiques

7.1.Aug menter la validité externe, la généralisation

Les recom mandations que nous avons formulées en conclusion de ce travail de recherche sont établies 

à travers l’analyse en  profondeur de  trois cas d’interventions dont nous avons sélectionné  les 

dimensions les plus pertinentes. Il serait nécessaire d’analyser d’autres cas d’interventions afin 

d’aug menter la validité externe de cette recherche. De plus, ces interventions se situent toutes dans le 

champ de la transformation de situations de travail. Il est probable que certains ajustements soient à 

effectuer pour  l’évaluation  d’interventions  dans  le champ  de  la transformation  de  situations 

d’utilisation. Ceci, bien  que  l’approche  par l’activité de  l’intervenant et son  association  à la 

construction de dimensions d’évaluation, réduise ce biais quant à la représentativité de l’échantillon. 

Les intervenants étudiés sont tous positionnés à l’« extérieur » de l’entreprise (chargé de mission, 

chercheurs en ergono mie), il est possible que les propositions faites ici demandent également un 

ajustement lorsque l’ergono me est « interne » à l’entreprise, bien que nous proposons d’intégrer cette 

variable à l’analyse des écarts entre intervention prévue et intervention réellement mise en œuvre 

(histoire des  relations  entre l’intervenant et l’entreprise, marges  de  man œuvre  dont dispose 

l’intervenant dans sa structure). Co mpte tenu du fait, qu’une partie des m otivations et valeurs de 

l’intervenant est déterminée par l’appartenance à sa structure, il pourrait être intéressant de proposer 

des dimensions d’analyse dans le cas où l’intervenant doit « se conformer ou  non » à la  mê me 

« culture d’entreprise » que les acteurs avec lesquels il interagit et le coût de cette conformité pour 

l’intervenant.

7.2.Triangulation des postures de recherche

Nous avons choisi d’utiliser des cas d’intervention dans lesquels nous étions intégrée à l’équipe 

d’intervenants, ceci pour des avantages prag matiques liés à l’accessibilité des données. Pour limiter les 

biais liés à la subjectivité, nous avons d’une part exposé notre angle d’analyse et trianguler les 

méthodes de  recueil de  données (analyse d’activité d’ergono mes, pratique  réflexive  et gestion 

collective de l’intervention). Une limite de ce travail consiste en l’analyse de contenu en constituant 

des classes « manuellement » et dont l’interprétation est la marque de la subjectivité du chercheur. 

Cependant cette approche permet d’intégrer « l’intervenant » à l’interprétation et à la détermination de 

ce qui est pertinent pour analyser et comprendre un phéno mène co mplexe, ce qui situe ce travail dans 

un paradigme constructiviste. 

Nous aurions pu appréhender notre problème  de recherche en utilisant les démarches classiques 

d’évaluation et en évaluant les effets produits par ces démarches sur l’authenticité des données 

produites. La première partie de la thèse a cherché en quelque sorte à comprendre les effets produits 

par les utilisations des dé marches classiques d’évaluation sur l’authenticité. Ces constats, ont constitué 

notre « diagnostic » ergono mique, que nous souhaitions dépasser à travers ce travail de thèse en 

proposant des recom mandations pour la mise en place de dé marches d’évaluation. Il s’agit maintenant 

de mettre en place ces recom mandations en effectuant des évaluations d’interventions suivant les 

propositions présentées ici, afin de les ajuster et de les évaluer. C’est un manque de ce travail de 

recherche et cela constitue ainsi la perspective principale développée ci-après.
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8. Les perspectives

La  perspective principale de ce travail est la mise en place de dé marche d’évaluation selon les 

recom mandations formulées ici. Ceci afin de les tester en situation d’utilisation. Ces recom mandations 

devraient également être partagées avec  les destinataires des transformations, tout co m me  un 

ergono me  partage les recom mandations qu’il formule avec les acteurs de l’entreprise, afin de les 

mettre en débat et de les confronter à la m ultiplicité des contextes d’intervention, ceci pourrait être un 

objectif de la diffusion de ce travail de recherche.

Plus  précisément, les  perspectives  de  ce  travail supposent  également  des  développements 

méthodologiques  concernant l’approche  de  l’activité à  intégrer à  la dé marche  d’évaluation, 

l’évaluation des résultats de l’intervention et leur temporalité d’évaluation. Elle suppose également des 

développements pour la formation aux activités d’évaluation et à l’utilisation des outils de la pratique 

réflexive, afin de contribuer au développe ment des protocoles « étude de cas ».

9. Perspectives m éthodologiques

9.1.Approche de l’activité

Ce travail de recherche a mis l’accent sur l’utilisation de la m odélisation de l’activité d’intervention 

afin de réaliser la démarche d’évaluation. La mise en évidence de savoir-faire d’intervention étant au 

centre de l’approche, il serait intéressant d’utiliser d’autres méthodologies que l’explicitation ou 

l’observation, notam ment celles proposées par Clot et al. (2000) : instruction  du  sosie, auto-

confrontation et confrontations croisées. La  discussion de règles de travail lors des espaces de 

confrontations croisées offrirait alors les caractéristiques d’une gestion collective de l’intervention 

permettant de sécuriser les décisions de l’intervenant, mais aussi de contribuer à la pratique réflexive. 

La participation de l’évaluateur à ces m o ments « d’activité réglée » serait particulièrement intéressante 

pour choisir les dimensions de l’évaluation.

Il nous semble également que  les approches par les analyses des objets intermédiaires, objets 

frontières permettraient de renseigner les ergono mes sur les m oyens d’aug menter l’efficacité de leurs 

actions.

9.2.H orizons temporels de l’intervention et évaluation

Les cas analysés ici, retrouvent les constats de no mbreux ergono mes et notam ment ceux de Tran Van 

et al. (2006) sur la durabilité des résultats d’intervention dans les entreprises. Cette question est à 

approfondir afin de fournir des repères d’évaluation. Réciproquement, le développement de démarches 

d’évaluation pourrait fournir des informations sur la durabilité des résultats d’intervention. 

Contandriopoulos et al. (2000) précisaient qu’une des caractéristiques de l’intervention complexe est 

qu’on peut obtenir des résultats identiques avec des processus d’intervention différents. Il serait 

intéressant de développer des protocoles d’évaluation som mative qui viseraient à comprendre si cette 

caractéristique est également présente pour les interventions en ergono mie. Cela poserait la question 

de la « similitude des résultats » tout com me la « similitude du processus ».

9.3.Di mensions d’évaluation des résultats de l’intervention

Nous avons vu que l’intervention en ergono mie produit des résultats sur les situations de travail ou 

d’utilisation et/ou sur l’interaction intervenant-acteurs de l’entreprise. Les dimensions dont nous 

disposons pour évaluer ces résultats sont à développer, notam ment en ce qui concerne les effets de 

l’interaction intervenant-acteurs de l’entreprise, les dimensions qualitatives de la santé au travail, ou 

du confort. Conjointement, des indicateurs écono miques et de gestion pourraient également faire 

l’objet de développements.
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10. Perspectives de for mation

Le  développement des de mandes d’évaluation des actions, notam ment soutenues par des fonds 

budgétaires  publics, est actuellement  grandissant. Afin  d’anticiper  les  effets  de  démarches 

d’évaluation « non authentiques » sur le développe ment et le recours aux interventions en ergono mie, 

il serait recom mandé que les ergono mes disposent de connaissances suffisantes sur les dé marches 

d’évaluation pour pouvoir « entrer dans le débat » et négocier les conditions sur lesquelles leur travail 

sera évalué.

Une perspective consiste dans le développement de démarches d’auto-évaluation dont la qualité serait 

validée par une formation solide des intervenants-évaluateurs aux outils de recueil de données et aux 

méthodes d’analyses des données. C'est-à-dire, que nous recom mandons que dans le contenu des 

formations soient transmis des méthodologies de pratique réflexive, des outils facilitant cette pratique 

(com me par exemple le journal de bord, le tableau de suivi de recom mandations, mais il pourrait en 

émerger d’autres) et que des lieux de gestions réflexives de l’intervention continuent d’être mis en 

place (associations régionales d’ergono mes, associations de « formes de pratiques » de l’ergono mie) et 

reconnus co m me contribuant au développe ment de qualités professionnelles.

11. Perspective de développe ment paradig matique

Nous avons à plusieurs reprises exprimé l’importance du  développement de recherches évaluatives en 

ergono mie, afin de structurer des dimensions d’évaluation permettant de prendre place parmi les 

débats de normalisation des pratiques, mais également de structurer les « rubriques » des évaluations 

som matives.

La mise en place de dé marches d’évaluation situées dans le paradigme constructiviste et respectant des 

critères permettant d’assurer fiabilité et validité permettrait de faire une place aux recherches « étude 

de cas » dans la com munauté scientifique face à la do mination du paradigme  expérimental. Ces 

approches permettant ainsi de faire émerger des productions de connaissances basées sur des critères 

pragmatiques : mise en évidence de difficultés rencontrées par les ergono mes praticiens et non pas sur 

des critères de validité scientifique émanant de la science classique. Ceci permettrait de faire participer 

les professionnels de l’ergono mie à la production de connaissances sur la profession d’ergono me.
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